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SOURCES et BIBLIOGRAPHIE 

L'histoire looale dans la période contemporai ne t ente gént
ralement ass ez peu les historiens et les érudite s e contentent e 
plue souvent de queetione particulières; aueei la bibl iographie de 
cette étude - même en y comprenant les ouvragea génér aux dont ncue 
noua sommes servis - aet-elle assez restreir:te, ei l es eourcee A 
essentiellement les documente d'archives, decourageraient plutot 
par leur abondance. Noua .., mentionnerons ici 1 en mem~ temps nue 
celles que nous avons surtout utilisées, celles qu i ~ , ffraient p~e 
pour noue un intérêt direct - ou au contraire trQp pr~ e f In= i
nut i lisées) 

A, - DOCUi.üi!NTS D'ARCHIVES 
Ce sont essentiellement, comme il est naturel, l es archives 

départementales (les quelques sondages faits aux arch ives munic ipa
l es seront indiqués en notes) 

série K -

1 K1 83 - Recueil dee arrêtée de pilice de Lfon 1 852-1886 

2 K 4 Arrêtés du Préfet du Rhône 10 division (personnel, 
élection, oirconacriptione administratives et paroiesiàles , cultes 
statistiques, hygiène) de 1862 à 1860. 

6 K - Arrêtés du Préfet du Rhône 20 division (Ponta et chRusséee 
eaux et fÔrete, œ vigation, travaux publics, commerce et i ndustrie) 
tirage à part et publication : "Recueil deR Act es Adn::ini stratif's" 
un volume par an. 

10 K - 11 K - Section police (crimes et délits)(In.) 
21 K - Registres d'ordre du Conseil de Préfecture no 5 j usqu'en 
1851 seulement. 

( K fane numéro) Instructions et circulaires œinist é r iell es (divers , 
Intérieur, Travaux Publics •••• très peu sont ici conservées ) 

, r s érie M 

M - ~omination du bureau du coas•ll général (18F3-67) des maires 
et adjoints(1852-63) plusieurs dossiers. 

M 9 - Police politique : correspondance (àpartir de 1853 - dossier 
vraisemblablement épuré) 

M - statietiques agricoles. Commiseione ue statistiques (p l usieurs 
dossiers d'enquêtes vue jusqu'en 1862) 

M 32 - 1 -société de secoure mutuels et caisse de ret rait e des ou
M 32 - 2 vriers en soie. Caisse de prête 
M - Dénombrement de la population (1851 et 1856) (ln.) 
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série iM 
conseil Général 

M - KominationeJdU bureau au ~~xjlc (1853•67) des maires et adjointe 
(1852-61) plusieurs dossiers. 

Mg• Police politiquer correspondance à partir de 1853 

M Statistiques agricoles, commissions de statistiques 
(pmuaieure dossiers d'enquêtes ) en 1862 

M 32 1 - Sociétés de secoure mutuels et caisse de retraites des 
-a'ouvriers en soie. 

32 caisse de prêts. 
M Dénombrement de la population (1851 et 1856) (In.) 

série N 

N 1 - conseil d'arrondissement de Lyon ( IN) 
(travée 125) 1861 •1860 - 22 registres. 

N 2 - Procès-verbaux des séances du conseil général 
Rapporte au préfet et procès verbaux 1848-1861 - notre source 
fondamentale, maie nous avons travaillé de préférence sur 
les documente imprimée - à la même dat~,à Lyon - imprimerie 
adm:t.nistrative de Chanoine (l'imprimeur de la Préfecture) 
deux éditions chaque année, différentes par la présentation 
et la typograpnie, améliorées d'année~en annéep. La collec
tic,n complète et l'édition la meilleure aux archives dépar
temental es. 

N - Travée 120 - Budgets du département ( imprin::és 
(2 1851•1880) 

N - Immeubles et bât imente départementa.ux (insut.ructiona minie
tériellee - procès verbaux d'estimPtiona, contrats, ordon
nances ou décla.ratione d 'util it~ J?Ubl ique, ventes de terrains 
de matériaux (In sans grand interet) 

série o Administration et comptabilité comnunalee 

0 Octroi - service vie inal e ( comptabilité et monta.nt des 
preetat ions ( rn) 

0 - ~tat du montant des rôles (serait très intéressant mais ne 
débute qu'en 1883) 

Série P Fina?Des, Pièces d'ordonnancement(In) 
Par exemple registres de visa des récepisaés et des certi
ficats de l'emprunt de 760 millions (In) 

P Rapporte annuels au Conseil général sur les contributions 
indirectes (1823 -1920 mais lacunes? ou introuvableepour 
notre période - l'essentiel de ces rapports est adjoint aux 
procès verbaux du conseil général) 

P postes et Télégraphes (pas très riche) 
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Armée(série assez complète) série R 
3 R Comptes-rendus eur le recrutement de l'armée (rien sur les 

périodes de guerre saur 1870 mais beaucoup de renseignements) 
Registres du recrutement n° 64 (1852 à 70) (1858) 10 R 

36 bie 
à. 

séries 

R do des actes ùe remplacement (spécimen de pièces) 
(beaucoup de documents sur les garda-nationaux supprimée 
pendant notre périodea surtout 251 R et 256 R. 

s 2 plans études ~N)chures rapporta sur les chemine de fei 
(In) 

s 
8 S 

travée 

Ponts· et Chaussées - dossiers sur le personnel. (In) 
Appareils à vapeur - lee statistiques ne commencent qu'a-

162) près notre période - pour les premières années consi
gnées aux procès verbaux du conseil. 

Declassée" Navigation à vapeur sur le Rnone" Brochure très intéres
sante - mémoire• autographiée de la co Tala bot au Ministère 
pour demander l'acceptation du traité passé avec les 
compagnies de navigation. 

série T 
• T 

série U 

série v 
V 1 

Instruction publique 
Circula:ir es ministérielles et arrêtés des secours pour 
dépenses extraordinaires - lettres du Préfet demandant ou 
envoyant composition d'ordonnam ement. 

Comptes-rendue des travaux des conseil de prud'hommes 
(1855•68 In) 

cultes - répertoire fait,~e seul. 
Demandes de ra.tts.chement au diocèse de Lyon dee communes 
suburbaines. 

V 284 Envoi au ministère des délibérations du conseil général 
V 285 sur les objets concernant lae cultes. 

V 296, Edifices diocésains, travaux, rapporta présenté au minis
tre 1861. 

',../t'. Î 

Série X Travée 298 - Caisses d'épargne- Comptes rendue annuels 
(manquent les années 1851-689 ) 

B IMPRIM~S du SECOND EMPIRE (revues,mémoire,ouvrages,hietoire 

Revue de Lyon: 1848-49 - 1849•60 Lyon Boitel - Fonde Galle D 32 
66 

de J.B. 
Revues du tyonnais ·c t. I à 29 nos c1,tée en notes) ao -
Annuaire d~ la v~lle de Lyon pour l année •••• (Cf annales 
Mon:falcon et "Revue de l'Année" par Renal (Antony) 

Nizier du Puitepelu: lettres de Valère 1881 wyon. 
Thonae (Lpl)ia) Lyon 1860 -bruchure 30 p~ges Lion 1861. 
C!lstell9.ne (Marech~l de ) journa.l {1.804-1.862)5 in 8° Plom 1895-97 

t. IV et V 
Hoaieu (A) êasa1 de nomenclatures lyonnaises municipales et autres 

de 1800 à 1865, suivant de divers opuscules sur des 
questions lponnaiees Lyon1866. 
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Reybaud (L.) Etudes sur la réforme 
des ouvriers en soie. 

Léonce de Lavergne: Agriculture et 
1865 1 in so 

des Manuf~ctures • la Condition 
Parie 1859 In so 
population en 1855 et 1856 Parie 

de Jacob de la cottière (E) Silouhettes de paysans In 16 Parie 1860 
Cournot (M) des instttutions d'instructions publiques en France 

Paris Hachette 1864 1 in 8° 
Jourdain (Oh) Recueil de rapporte eurl'organisation et les progrès 

Peut (H) 
de l'instruction publique Parie 186, 1 vol. 
Navigation de la Saône et du Rhône .Librairie de 
l'Agriculture et de la colonisation. Paris 18~7 
Le Delta du Rhône et son amélioration. ) même 
Le canal st. t:louia et le Port· du Bas RhÔne)éditeur .. 

Meifred Histoire de la Guillotière Lyon 1846 
Cottin Lee 5 députée du Rhône et leur politique .Paris 1867 

(J.B) Moni'alcon: Histoircl monumentale de la Ville de Lyon.Paris et 
Lyon1866-69 - 9 vol. tn quarto. 

0 - HISTOIRES et ARTICLES 

10- Histoire Générale et Travaux soua.. le second Empire 

sur la rro République Bastid (P) Doctrines et institutions de la IIo Ré
publique. Hachette 8 vol. ,1945. 

Ferdinant-Dreyfus : L'Aesistance sous la II 0 République 
Paris 1907. · 

Seignobos t.VI (jusqu'en 1859)de l'Histoire de France contemporaine 
de E. Lavisse. 

Lefebvre (G.) iistoire intérieure du second Empire. Cours de Sor
bonne 1939-1940. 

De La Gorce (P)Histoire du Second Empire 7 vol. chez plom 1894-1905 
do Napoléon III et sa Politique 

Danaette (A) II 0 République et second Empire. Fayard 1942 

Belleseort (A)La société Française sous Napoléon III 1931 
Weill (G) Histoire du Mouvement Social en France (185 2-1924) 

Edition de 1924. 

2°- sur Lyon et le Lyonnais au second Empire 

Il n'y a pas d'histoire de Lyon eà du Rfione suffisante. (Si ce 
n'est la vieille histoire de Monfalcon et les manuels de Charléty 
et l'histoire de Lyon par quartiers. 

Charléty (S) Bibliographie critique de l'histoire de Lyon t.II 
Lyon 1930 

d0 Le Lyonnais Parie 1904 1 in go 
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sur la IIo République les travaux de: 

Dutacq (Fr) 

... 
.l:iietoire politique de Lyon J?endant la R<§volution de 
1848 (26 février 15 juillet) 1 vol. in 8° Paris 1910 
et divera articles dans la Revue d'histoire de 
Lyon t. 7-9-11 1902-1913. 

L'extension du cadre administratif et territorial 
de la cité Lyonnaise 1?89-1852 Lyon Addin 1923 

Pariset (E) Histoire de la Fabrique Lyonnaise Lyon 1920 1 vôl. 
in 8° 

Maritoh {Sreten) Histoire du MOUv61J ent Social à Lyon sous le second 
Empire thèse 1930 in 8° (Lyon) 

Bourgin (G) Neutralité gouvernementale et conflits ouvriArs 
à Lyon au début du second Empire.-varticle tiré 
à part eans da.te ni liet;êt' impression 12 pagea) 

Featy { O) Les deux aeao ciat ions 011vrières lyonnais ee ericora.""éee 
par le décret du 5 juin 1848. ~evue de l'Hi8toire 
de Lyon 1912. 

' 
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L E D E P ~ R T E fu E N T D U R H O N E 
PENDANT LES PREr.-7IERBS ANNEES Du SECOND f::N:PIRE (1852-1858 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

I B T R O D U C T I O N 

Toute étudd historique doit aujourd'hui être justifiée, dans 
le dédain presque général oü la science de l'ordre e~ de la mesure 
est tenue far une épojue romantique et critique à la foie;-(dévalua
tion qui e explique d ailleurs comme une réaction naturelle contre 
les vertus et les espoirs chimériques qui furent attribués à l'Hie
toire par le xrxo siècle).Bt plus encore ~u'une "Oeuvre" historique, 
le simple travail d'érudition para1t vain qui ne sollicite pas A 

"l'engagement• de l'auteur, la valeur "existentielle" étant~parait 
11 en raison inverse de l'objectivité apportée. 

I 

L'intérêt de méthode ne dOit pas seul être invoqué, et tout~ 
étude de détail est en soi enrichieante, en lutte contre la synthè
se facile et 1 1 ee~rit de brilla~ee généralités. Recours contre les 
idées à priori, o est encore une école de patience et de désintéres
sement. La leçon est trop rare pour itre négligée. 

Maie si une étude historique doit encore d'être point cratuite 
au regard de l'"Histoire", plue modestement un premier essai de 
travail de dépouillement d'arohivesdoit seulement n'en pas trahir 
1 1 esprit. 

· àaminer pendant les premiè·res années du second Empire -
période dont la mémoire noue est rapportée fâcheusement entachée 
d'esprit politique - Le Conseil ~ériéral du BhÔne, organisme local 
aux activités limitées, nous paralt déjà un gage d'impartialité et 
de clarté historiques. par lui oependant noue sentirons de plus la 
vie d'un monde plue vaste,encore que simples le département, en 
noua interdisant la généralisation à l'échelle nationale maie non 
la vertu d'exemple. Le RhÔne/petit par l'aepace est situé à un car
refour, contient une métropole et juxtapose la ville et les campa
gnes, l'industrie et l'agriculture, les transporte fluviaux et ter
restres. 

D'autre part, et soue un réJime nettement dictatorial il eat 
intéressant de noter l'attitude dune assemblée toujours élue et 
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toujours consciente des intérêts qu'elle représente. Oelà face aut 
représentante proche• et tout-puissant• du pouvoir lointain, le 
préfet. Petit aspect d'un vieux problème encore neuf dans une France 
toujours à la recherche de ses institutions : centralisation et,, dé
centralisation t 

Ma1s surtout un pareil souci d'administration et d~êonomie 
locales est Bi j'ose dire1 "typique" voire eymbOlique; il est même 
plus contemporain de ~es débuts du Second Empire où s'affirme le 
grand capitalisme que de nos préoccupations modernes. Par là il 
se défend contre les reproches olaseiquee d'être un point de vue 
anachronique, une "préoccupation actuelle", une"hypothèse nouvelle" 
Il faut toutefois y insister en manière d'introduction à un travail 
dominé par ce qui nous para!t aujourd'hui étroitesse de vue et ma
térialisme. 

* 
C'est à n'en pas douter une idée qu'on peut attribuer à 

Napoléon III (quelle qu'en soit l'origine) que cette volonté de 
replacer la ~rance sous ce signe assez étranger à son esprit d'alors 
mais conforme à agn tempérament.

1
Celà parce iue la "social- démo- ' 

cratie" était restée une utopie, parce que 1 idéalisme n'était qu'nne 
des faces de l'esprit bourgeois

1
par ailleurs fidèle au principe de 

Guizot "enrichissez-vous I" Si cependant ce iouvait sembler une 
gageure que de tranef'ormer les "hommes de 48 en fonctionnaires 
zélée, en économistes pratiques voire en lurons poeitifistes, en 
touk cas la gageure fut tenue, et réussit. Bref' cet idéologue et 
ee romantique voulait et eut une ~rance réaliste. 

sa pensée êtait la-dessus très arrêtée par des années de 
médidations 1 de rêves et d'études. - Et quels prince ou chef en 
France se préparèrent jamais mieux à leur rôle que ce prétendant 
exilé] Arrivé au pouvoir, il va s'occuper désormais de "faire 
mûrement des choses sérieuses". Après le gouvernement des bavarda 
et des poëtes, voici un régime qui se veut seulement efficace et 
pratiques l'autoritarismea dès lors s'y affirme et la volonté de 
tuer la politique en laissant au Chef le soin d'administrer les 
intérêts du pays. C'est-à-dire en fait au Prince et à ses fidèles 
et à ses executants, car, vieille contradiction des régimes de 
"l'Homme lt'ort" ce dernier ne peut rien seul et abandonne aux autres 
.~ partie •)la réalisation de sa tâche. ' 

précisément le caractère de l'Empereur, politique lointain 
maie flou, et praticien médiocre fit nalire une sorte de paraage 
de''division ctu travail''(où beaucoup ont vu un pacte tacite) 
"Gouverner c'est bien, avouait non sans naïveté ce Bonaparte au 
regard vague, maie 11 faut administrer" Cette dernière tâche fut 
abandonnée à la bourgeoisie et c''est justement la manière dont elle 
envabit toue les postes et jusiu'aux moindres rouages de l'influen
ce et du ~ouvoir qui a fait naitre cette accusations pour assurer 
ses intérete et pour pouvoir maintenir son monopoleadminietratif 
sur le paye2 menacé en 1848, la bourgeoisie/libérale, se fit bona
partiste; eile laissa gouverner cet homme mystérieux dont la 
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politique étrangère idéaliste et révolutionnaire ne fut pas faite 
pour la satisfaire. ~'insistons pas sur cette vue à postériori ou 
partisane, o'eet un climat seulement qu'il noue faut ici évoquer 

Et le second Empire rut précisément ce régime voulu par le 
Ma1tre où l'administration éclipse la politique - ne là, je croie, 
le dédain singulier ~~'11 suscite chez beaucoup de nos franç~ia. 
un régime en effet ou les grande hommes ne sont point des poetee, 
de brillants orateurs, des parlementaires fine et déliée, maie 
des ministres, des~commis; des préfets et de hauts fonctionnaires. 
De fait jamais avant notre période totalitaire/l'administration ne 
fut plu~ maîtresse du pays qu'en ces premières années du second 
Empire. Bien qu'infiniment moins nombreuses que de nos jours (1) 
elle fut un instrument efficace d'autorité et de progrès. 

Obligée au serment• ce qui éloigne les gene a conviction -
rendus dociles et dépendants par les moyene}1:3.bituele de traitement 
et de surveillance soue la menace du changement de résidence et de 
la révocation, oee'fonctionnairee du sedond Empire jouissent par 
contre de la considération générale, sont fiers de leurs fonctions 
font preuve de zèle, de foi, et pour les meilleure/d'intelligence 
et d~nitiative. 1 

f 
1 

soue leur pesée, peu à peu le climat changeas des habitudes 
nouvelles naissaient de l'eeeor éoonomtque/favorieé par le nouveau 
régime et soutenu par la bourgeoisie; et avec ellas>dee préoccupa
tions mercantilistes 1 sociales, scientifiques, des soucie de vie 
mondaine ou de religionJ des recherches littéraires, Maie quand on 
songe à s'enrichir, à s instruire, à faire le bien ou à joujr, l'es
prit de politique se perd dans une nation. L'administration arriva. 
presque à fixer le jugement de la société tout entière ''Quand un 
homme a fait sa fortune par le travail,l'industrie ou l'agriculture, 
a amélioré le sort de de ses ouvriers, a fait un noble usage de son 
bien, il est ~référable à ce ~u'on est convenu d'appeler un homme 
politique". C est un préfet qui disait celà pour justifier la qand~
dature officielle mais dans son ensemble le paye approuvait. Le 
notable semblait avoir supprimé le politicien. 

Mais il suffit pour vérifier ce que noue avançione. pour 
étroite et localiséequ'elle soit, cette étude ne trahira pas l'es
prit de l'é~oque. Au moins celui qui est apparent et va se renfor
çant, car marne pendant 11 les années de silence", la pensée de liberté, 
survécut en veilleuse, attendant, la chose est bien connue comme un 
furtif Bigne du pouvoir.pour briller à nouveau. cette ren~issance 
de l'opposition - toute opposition est par définition libérale -
~t epé~ialement la re~onstitution du parti républicain se firent 
Jour ctee 1858•59, apres surtout la première amnistie impériale qui 
ramena_de~ chefs et favorisa la propag~nde. Et même la plue ouverte 
celle du Journalisme. Lyon retrouve preoisément en 1859 un premier 
journal républicain modéré "Le Progrès" dont le titre à lui seul 
est symbolique. 

(1) 250.000 fonctionnaires pour 36.000.000 d'habitants. 
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Par là noue justifierons enfin notre choix dans le tempe i de 
1862 à 1858 inclus. Non que les années suivantes soient révolution
naires ou que se crée une coupure politique parmi lee membres du 
Conseil Général. Le renouvellement électoral de 1868 n'amena aucun 
membre d'une oppoaition

1
renaiaeante certee,mais qui venait d'être 

frappée. celui de 1861 IDême fut encore un grand succès pour l'Ad
ministration (1), quand lee candidats officiels battirent ceux de 
l 'oppoe i t ion dans les a eux arr(?ndiaeemente les plue "mauvais 11 de 
Lyon, la Guillotière et la croix-Rousse. Maie dès 1859 avec la 
guerre de libération italienne, la rupture avec les cahtoliques, la 
renaissance du parti républicain, des préoccupations de politique 
intérieure envahissent notre champ de vision strictement ''tQ.fol i tique• 
jusque là. 

Logiquement enfin nous ne pouvions étudier l'activité d'une 
assemblée représentative élue que pendant une période qui présentât 
pour elle une unité réelle{et légale )ce sera celle d'une double 

11légielature'lde trois années puisque le eoneeil entièrement élu en 
1862 fut renouvelé par tiers en 1865 et 1868. Noua nous efforcerons 
encore de limiter l'arbitraire de toute coupure en donnant les 
prolongements nécessaires avant et après. 

(1) Dana ~on rapport annuel sur l'esprit public le Procureur général 
de ~yon aJoutait aprèle cette victoires "Je n'oserai affirmer que 
nos majorités seront toujours stables, qu un courant imprévu ne 
jettera pas les masses dans d'autres directions. Lee circonstances 
pourraient faire accepter les mauvais conseils". 

•ité par Sreten Maritch op . cité -plus loin. 
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L'intérêt et les délimitations de notre sujet ainsi juatifiéee 
il noue reste à en définir l'ordonnance. 

1 une étude liminaire s'ouvre nécessaire àpréeenter au moine ; 
succinctement le département du Rhône à l'avènement de Napoléon III. ! 
cette situation préCieée des choses nous permettra d'envisager 
ensuite l'action des hommes, des administrateurs-Et a'abord l'Ad
miniatrateur le préfet, qui doit être présenté face au conseil 
Général qu'il commande et dont il prend conseil; puis cette assem
blée elle•mêms que nous examinerons successivement en tant qu'ins
titution politique et en tant que communauté humaine, réunion d'un 
certain personnel, L'aspect juridique devant nécessairement e'éclai
rer,dans la mesure où noue le pourrons, de 1~ connaiaea~ce des per
eonna!ités. Alors seulement pourront se comprendre et etre exposées 
discussions et décisions du Conseil Général, toùte une activité 
de six années que nous aurons encore à ordonner pour l'étudier. 

1ère PARTIE 

Le DEPART&l.l:!lliT DU RHONE et son ADMINISTRATION 

pour donner une image exacte de l'état du département du 
Rhône entre les années 1848 et 1852, il faudrait qvoir recoure à 
tout un déroulement historique, le faire précéder lui-même d'un 
aperÎu géographique qui seul peut individualiser cette portion de 
terr toire français découpée abstraitement sur une carte. Mais de 
toutes façons ce serait dire trop ou trop peu. 

conscient de cette contradiction1 dont 11 faut bien sortir, 
noue ne rappellerons que les faits historiques indispensables~ à 
expliquer les années suivantes. Quant à l'aspect géographique plus 
délicat encore à présenter sana banalité bornons-noue tout simple
ment à transcrire les généralités qu'un contemporain - c'est là 
leur seul intérêt- pouvait exposer au grand public de son tempe 
en résumant son tezte aux proportions d 1 un exemple et dans les 
limites des indispensables redites. 

Ces lignes sont extraites de l'Annuaire de Lyon (année 1849) 
auquel elles servent d'introduction. Elles sont anonymes mais l'é
tude de conclusion, écrite de la même plume ("les Annales LYonnaisee 
de 1849") permet de retrouver la pereonnalitè de l'auteur SMonfalcon, 
médecinJhistorien de Lyon pibliothècaire de la Ville. 

Il déf'init d'abord le "Lyonnais" • terme provincial préféré 
à_ celui plue abstrait de département du Bh.Ône - une "terre étroite 
allongée du nord au sud, limitée à l'ouest dans toute sa longueur 
paf la chalne de roches primordiales qui sépare le bassin de la 
Saone du baeein de la Loire, et bornée à l'est par 2 grand oours 
d 1 eau 0 .L'autei.r en rappelle l'origine "on a formé le département 
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ctes provinces qu'on nommait le Lyonnais et le Deaujolaia. nana 
l'organisation départementale instituée par l'Assemblée Na~iônale, 
une grande agglomèration porta le nom da département du Rhone - et
Loire mais elle rut morcelée par la vengeance de la Convention 
contre Lyon rebelle. Alors un arrêté des pr~oneule donna une 
existence séparée au département de ..... oire" (1). neux générations 
seulement séparent par conséquent l'époque de cette création du 
second Empire a tous les souvenirs du cadre provincial n'étaient 
pas morts . 

Insistant sur l'exiguité de ce "dé-partement" notre auteur 
continues le département a une superficie de 279.081 hectares (2) 
administrativement il se compose de 2 arrondissements :celui de 
Lyon divisé en 18 cantons contre 138 communes et celui de Villefran
che divisé en 9 122 communes. 

"Le sol du département est fort accidenté: on y trouve des 
va.ilons ( ceux de la Turdine de l 'Azergue de la Brévène e., des pla
teaux (comme le plateau Lyonnais) quelques petites plaines aussi 
{la vallée de la saône élargie soudain pour donner la plaine d~nee 
"célèbre par sa fécondité~) maie surtout des chaînes de montagne 
courant dans diverses directi0ns ,+dont l'exposition est en généra.! 
très-heureuse ••• leurs flancs sont couverte de vignoble àont les 
produits sont fort-estimés. 

"Mais plusieurs cha1nee de montagnes coupent transversalement 
(entendez s.w. N.E.) le département à peu près dans aa partie moyen
ne. La plue considérable (monte de 1arare et du Lyonnais proprement 
dits) aboutit au mont Pilat. Maie la c1me la plus haute àppartient 
aux chalnes du NOrd (Monte du Beaujolais} c'eAt le St. Rigaud à 
1.012 mètres d'altitude. Les versants ont en général peu de ferti
lité • 

"Il n'est qu'un rapport sous lequel le Lyonnais ne redoute 
aucune concurrence soit en France soit à l'étranger, c'est celui 
de la beauté du paysage ••• Qui n'a été frappé que la magnificence 
des pointa de vue qui se présentant âi fréquemment du sommet des 
collines dont Lyon est environné~ . 

Aprèe cet enthèueiasme somme toute fort sympathique noua ne 
pourrons plue suivra l'A.qui se lance dans des explications géolo
gtquea.è'tlsardeuaeeJ fort suggestives d'ailleurs ••• "Il fut un tempe 
ou des reptiles dune taille gigantesque - dont l'espèce eet perdue -
rampaient sur le sol du Lyonnais ••• ies é!éphants paraissent aussi 
avoir habité en grand nombra las forêts du lvonnais :ile descendaient 
en troupes sur les borde du Rhone et de la saône (sic)". 

Rhône et SaÔn~ exiàtaient en tous cas en 1849 f.. "Deux grands 
cours d'eau viennent •e réunir au midi duterritoire de Lyon après 

(1) Par les fameux arrêtés du 12 août 1793. 
(2) Actuellement: 279.039 hectares• 33 cantons - 269 communes. 
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avotr traversé de fertiles vallées; l'un et l'autre apportent eur 
leu~ passage le mouvement et la vie. Tous deux offrent aux popula
tions qui habitent leurs rives une voie de communication assurée et 
facile, un moyen économique prompt pour les transporte des produite 
de l'agricuiture et du commerce. 

"La saône dont le lit e'encaiase pendant la traversée de 
Lyon est paisible lente et paresseuse en tempe norrnal 1 impétueuae 
lorsque les pluies et le nouba l'ont forcée à déborder(I) de tou-
tes les inondations qui désolent le eol lyonnais les plus terribles 
sont celles de cette rivière notamment en 580 , 1602 - 1608 - 1740. ••• 
La saône est navigable;le canal du Centre la fait communiquer avec 
la Loire tandis que le canal du Rhône au Rhin la joint au Rhin par 
le Doubs. D'autre part le canal de Bourgcgne ouvre une communica
tion entre l'Yonne et la Baône au travers des riches contrées cen
trales de la France. 

"Le Rhône se charge à Lyon de toue les produits agricoles et 
des marchandises que lui apporte depuis les parties centrales la 
Saône. Il les transporte à la mer àvec une rapidité merveilleuse 
desservant sur son passage les intérêts commerciaux de plusieurs 
villes importantes". 

Dernière voie d'eau du département que l'A. oublie de citer 
à sa place "le canal ai fréquenté de ~ivors est alimenté par le 
Gier" qui le relie à un gros centre industriel. 

Enfin 1 1 A. qui est médecin termine son aperçu géographique 
par quelques considérations sur le climat et les températures (1) 
et conclut ainsi "Le sol (= la région t) doit aux conditions loca
les de véritables inconvénients. Il faut placer sans doute au 
premier rang pour Lyon la préituence et 1 'épaisseur des brouillards 
due au voisinage de la Saône et du RhÔne ••• Puis l'atmosphère froi
de et htmide pendant une partie considérable de l'année •••• Ces 
qualités étant données, il est facile ae déterminer l'action de 
l'atmosphère sur l'organisme : prédomil1ctlnce du système lymphatique, 
prédisposition aux rhumatismes sous toutes leurs formes et aux af
fections catarrhales •••• • 

Après ces remarques assez pertinentes car l'influence du 
climat n'est pas douteuse au moine à Lyon o& il est assez spécial 
pour donner à ses habitants une originalité propre, l'A. en arrive 
à la population et écrit "Le département étant peu étendu sa popu
lation n'est grossie que da 500.000 habitants (2), 344.800 pour 
l'arrondissement de Lyon et 156.000 pour celui de Villefranche. 
Elle est l'oeuvre du tempe et du mélange da races diversee:Gallee(t) 
arecs (1) •••• 

~1) En bÔnne règle l'étuae climatologique eut du suivre l'étude 
physique et non celle de l'hydrographie. Répétons-le cette présenta
t}on est sans valeur géographique elle a pour soi seulement un inté
ret historique. 
(1) En 11351 recensement officiel 574.~43 - (actuellement 1931•37 r,.,oJ-

1.046.028 - 1942 956.666 tt) j 
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"Lee habitante ont en général une stature peu élevéet<eurtout 
dans les grande centres industriels,»beaucoup d'énergie et d'activité 
••••• •ais les régions des départements qui fournissent le plue de 
cas de réforme sont les contrée montagneuses et pauvres II Dans aa 
sècheresse cette note pathétique noue fait toucher de suite les 
réalités sociaies d'alors. Maie noue y reviendrons. 

"Le département n'est pas en effet continue l'A. l'une 
grandes terres agricoles de la 14·rance•1 Mais cette transition 
ce pas les développements qu'en attendrait sur la végétation 
l'agriculture. Quelques détails seulement en tiennent lieu. 

des 
n'anon
et 

Disons ici seulement quitte à préciser dans un chapitre spé
cial, que le Rhône fait déjà figure de département pauvre en pro
duits agricoles. Les terres labourables ne représentent alors pas 
plus de la moitié de la superficie totale (143.120 hectares) la 
majorité1 de sol maigre,.e•t peu profond 1surtout dans l~s régions 
oriatalines n'est guère propice qu'aux céréales secondaires, d'ail
leurs plus cultivées qu'aujourd'hui. ~es récoltes toutefois ne peu
vent suffire à la consommation et sont fournies par les départements 
voisine : saône & Loire, Isère, côte d'Or, Yonne même car la plue 
grande partie est jusque là transportée par la voie de la saône, 
le reste par charroie. 

production et consommation sont du reste en hausse marquée 
depuis 1830 mais la production augmente à peine si la consommation 
- par exemple celle du froment a presque doublé. 

, 

Maie le Lyonnais a pour lui ses vignobles considérablement 
répandue (30.652 aa) un peu partout, maie surtout sur les coteaux 
bien exposée et .abrités du Beaujolais. Il s'y fait des vine assez 
appréciée1 pour la consommation du RhÔne ou l'exportaticn vara Parie. 
Voici d'après notre A. les plus connus des vins du Rhône "Vina de 
Fleurieet de Beaujolais, de Pommiers de ste Foy, de st. Genis, de 
Condrieu". 

De même l'arboriculture est déjà, avec une extension bien 
moindre que de nos jotrs, une richesse du Lyonnais "le petit terri~ 
toire d'Ampuie est parmi les plue remarquables son y cultive en 
grand l'abricotier. Oullins aussi a das pêches renommées". 

Ailleurs l'agriculture,:n'eat ni riche ni apédialieée, mais 
dans ce paye de sol perméable de climat humide (surtout sur le 
revers montagneux ouest! face aux vents Atlantiques) les forêts 
et les prairies nature~ es prospèrent - 34.4e6 gade bois.36.399 ga 
de prés d'après l'A. qui signale surtout "les belles prairies et 
les énormes chat&igners des monts d'Yaeron "• ~aie ces biens sont 
pour la plus grande partie très mal exploité•s. ~es forêts de 
feuillus surtout, restent peu accessibles, mal entretenues et ne 
fournissent guère ~e bois d'o~uvre; e~lea sont une mine de bois de 
chauffage, de chat&ignee de fenes et servent de parcoure pour la 
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glandée. '-'es prés n'alimentent qu'un troupeau très médiocre en nom
bre et plue encore en qualité: peu de bovine encore moins de che
vaux mais plus d'ovins qu!aujourd'hui et "il ne faut pas oublier 
la riche exploitation des chèvres du Mont d'Or dont le lait sert 
à faire des fromages qui jouissent au loin d'une répmtation méritée" 
( 1). 

Dernier produit de l'agriculture rhodanienne" la culture 
du mûrier a prie depuis peu un •rèe grand développement" et avec 
elle bien entendu l'élevage des vers à soie, qui fournit aux paysans 
un supplément de revenue fort apprécié. 

"" Le sol pauvre ne suffit pas en effet à nourrir toute l'abon-
dante population de cet étroit~partement (100~m2) où la natalité 
re~te très forte grâce aux prescriptions cahtoliquee seules écoutées 
et suivies. Pourtant déjà le malthusianisme tente les vignerons qui 
ne veulent pas morceler leUJI lopin et font seuls exception atmtrès 
nombreuses familles paysannes. 

L'industrie o:f'fre heureusement aux bras trop nombreux travail 
et ressources complémentaires. A cette date le tissage sur métiers 
à bras pendant le chômage hivernal est généralisé partout, surtout 
dans le massif de Tarare, o~ l'on trouve de vraie ateliers fami
liaux spécialisés. AI!Jplepuis, '.l'hizy, 1•arare eurtont sont les centres 
de distribution et d 1 entrepôt presque indépendante pour le travail 
du coton(le plus actif), mais 1iés économiquement aux marchanda lyon
nais pour le tissage des soieries. vee ateliers ruraux existent é
galement dans la montagne beaujolaiae soue la commande de Coure et 
de Villefranche où déjà apparaissent des manufactures. 

Quant à l'industrie lourde, elle n'est alors que faiblement 
développée. L'industrie exyraotive du département (2) se r éduit 
à quelques exploitations d une houille assez médiocre à Ste !l'oy 
l'Argentière, à Givors; de pyrite de fer à sain Bel et à St.pierre 
La Palud; à quelques carrières de granit un peu partout, eurtou+ 
dans les affleurements de la Brévenne, de pierre à chaux à l'Arbres
le. 

La métallurgie est représentée eous une forme moderne avec 
chauffe au cokeet e'eat conoentrée à Givors en quelques grosses 
usines. ffin 1847 le département compte 8 haute-fourneaux mais deux 
seulement restent allumée après 1848 par la Société Génissieux et 
Prenat (3). 

Mais le vrai centre de l'activité industrielle et commerciale 
est évide1D1Dent Lyon qui abdorbe en partie ou contrôle toutes les 
activités du département. 

{1) &ff~ tivement toua les économistes de l'époque citent en exemple 
ces chèvres qui rapportent un produit brut annuel de 12f Pts par 
tête (d'après Léonce de Lavergne. Agriculture et Population en lSSE 

(2) cr. uné énumération complète dansl.8 rapP.ort de l'Ingénieur des 
Mines de 1861 (procès-verbal du Conseil Genéral) 

(3) ~lle existe toujours, Oie dee aaute-fourneaux et ~onderiee de 
Givors Etablissements prénat. 
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L'industrie s'y est en quelque sorte concentrée et spécialisée. 
"l'imprimerie et la chapellerie longtemps florissantes sont alors 
an pleine décadence. 2 genres da fabrications ont prie une extension 
immense la tissage des étoffes de coton et surtout celui des étoffes 
de soie". 

L'industrie d)l commerce de la soie sont en effet devenue 
à ce point préponcterants à cette date que l'activité de "la fabrique• 
règle la prospérité locale. Alimentée en partie par la sériciculture 
française dont c'est à cette époque l'âge d'or, la Fabrique fait 
battre en moyenne 60.000 métiers dont 20.000 seulement à Lyon chez 
les canuts. Le reste se trouve entre les ~~ins plue dociles et 
moine chères des ouvriers des campagnE:)J', mais ces quelques 30.000 
métiers représentent une production moindre en quantité et qualité. 
Lee exportations des soieries lyonnaises sont une richesse nationa
le s elles figurent pour quelques BO.millions en moyenne dans les 
nernières années du règne da Louis-Philippa. Mais cette industrie 
de luxe fondée en partie sur un commerce international exige la 
paix etri>ffre guère de etabilité économique pour Lyon. 

Lee coneéquencee s'en exercent loin du fait que tout dépend 
de cette ville, métropole déjà démesurée dans ce petit département. 
Comme on l'a dit (1) "le Lyonnais n'est pas une contrée individua
lisée c'est une ville et sa banlieue. ~e corps compte moine ici 
que ia tête• C'est ainsi que le chiffre de sa popul8tion atteint 
presque à la moitié de celui du départements en 1848 la ville 
compte seule 161.000 habitants et avec eee 4 grande faubourgs 
226.900, sur lee 600.000 du département. 

Le eite a imposé des conditions assez défavorables : les 
fleuves ont ouvert la ville au carrefour de multiples horizons 
maie ile l'ont contrainte à se bâtir, et Îontre l'acropole qui les 
domine et sur la presqu'ile trop étroitiU le laissent entre euxv~ 
avant leur confluence. De là la concentration extrême de la 1-~: 
"l'~tranger qui entre pour la première foie dans nos mure est frappé 
de l'énormité de nos habitations et de l'étroitesse de nos rues". 

Malgré les cpilques améliorations apportées soue l'Empire 
ou la lestauration et surtout la Monarchie de Juillet qui avaiànt 
assaini certaines rues, amené la construction de plusieurs ponts 
et d'abattoirs, donné l'éclairage au gaz,"Lyon restait une ville 
mal bâtie,horsdàna quelques pointe d'un abord difficile et disgra
cieux pour quelques unde des entrées les plue fréquentées, très 
souvent inondée par les eaux débordées du Rhône et de la saône qui 
pénétraient jusque dans l'intér,l,ur des magasins, sana promenade 
publique, sans édifice pour loger convenablement son préfet, son 
Secteur, la Bourse, la Caisse d'Epargne, l'Eneeignemant supérieur, 
sana larges voies de communication dans ea partie centrale où ce
Eendant la ciroulation était la plue active ••• " (2) 

(1) Sébastien Uharlety s le Lyonnais Parie 1904. 
(2) J.B. Monfalcon dans son "Histoire Monumentale de Lyon" (sana 
grande valeur, maie riche de faite, de notes et donnant la réaction 
d'un bourgeois contemporain). 
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Le site toutefois ne suffit pas à expliquer cette ville in
confortable. Lee hommes en eont raeponeables, par leur~ souci excl~
aif des intérêt matériels. Sont devenue lyonnais au coure des 
siècles, les gens qui avaient les mêmes intentions et quelque fût 
leur nationalité. Da là le grand nombre d'étrangers qui toujours 
animèrent Lyon. Cee raisons de vivre dans cette ville, cette com
munauté d'habitudes muée en tradition ont créé ce climat o~ lee 
soucie éconorniquae primant toue les autres. 

Lyon était une ville laborieuse et riche depuis longtemps. 
pourtant de ~lus grandes prospérités l'attendaient encore. Un 
Préfet du Rhona perspicace la lui avait annoncé dès 1833 :"Lyon 
va prendre une importance dont on se fait encore difficilement une 
idée. Votre ville touche évidemment à une grande métamorphose •••• 
Voue pouvez déjà apercevoir ce que va devenir uyon par le mouvement 
commercial qu'a produit le premier de nos chemine de fer: St.Etien
ne devenu un faubourg de Lyon, toute cette contrée ei riche et ei 
industrieuse de la Loire faisant partie int~grante de ce centre 
d'activité. Ce n'est qu'un faible prélude dee prodiges qui vont 
s'accomplir,dane votre Ville point d'entre~Ôt de la Suiaee et de 
l'Allemagne, pouvant communisuer de toue cotés par le moyen de ses 
canaux et de àee fleuves va etre mie en contact avec mareeille par 
un nouveau chemin de fer •••• " (1) 

En 1852 le chemin de fer de ruareeille n'était toujours pas 
ouvert et la prospérité annoncée ne s'était pas encore réalisée. 
Aussi cette ville où règne l'atmosphère rude des intérêts reste 
alors une ville très dure pour leH classes modestes :artisane, 
"compagnons" et employés. Et bien des choses contribuent à 1~ 
pauvreté des humbles : cherté des loyers dans des maisons construi
tes avec difficulté,, lourdeur des octrois municipaux, qui frappent 
~outes les denrées vitales, précarJté du travail dominé par une 
industrie que noue avons dite extremement sensible aux moindres 
oscillations du marché mondial•~ organisation du travail enfin qui 
traduit à la lettre l'esprit d'apreté lyonnais (2), et se montre 
arriéré et réactionnaire hérité du corporatisme le plue oppressif , 
et aux mains d'une bourgeoisie orgueilleuse et combattive. 

Ces conditions étaient ree~onsables de l'affreuse misère 
des ouvriers que Monfalcon lui-meme noue décrit encore "de forme 
grêle, de taille contreralte, le teintpâle les habitudes lentes 
et paresseuses r• Elle explique assez l!espèce de guerre civile 
larvée qui était le climat naturel entre la bourgeoisie et le monde 
ouvrier lyonnais. 

Nulle part en Brance n'est apparue plue vite la conscience 

(i) Lettre du Prêf'et l7âèparin au Maire de tyon - 14 Juin ta33. 

(2) Bonaparte avait déjà noté lors de sa visite à Lyon en 1802 
"la sévère économie dont J'ai cru entrevoir que la ~abrique use 
envers sas ouvriers• (pour e'en féliciter d'ailleurs). 
Cdté par Revue du Lyonnais année 1865. 
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nette des intérêts de classes, divergeante et hostiles. ~yon n'a 
connu très tôt d'autrea noblesse que celle des "bourgeois gentils
hommes" les plue redoutables aux faibles. La vraiment l'opposition 
des classes que venaient d'affirmer Marx et P~oudhon était Juste: 
"notre politique, notre économie, notre Histoire contemporaine re
pose sur cette distinction inélu&table que la mauvaise foi et 
une sotte hypocrisie peuvent seules nier"fl). 

ou1,1a lutte des classes paralt être la clé de l'histoire 
lyonnaise a'alorà. par elle peuvent a'explijuer les révoltes de 
1831 et 1834 impitoyablement écrasées par 1 armée de ligne, la 
tenace répression qui suivit des vélléitée ouvrières, la construc
tion du système de fortifications que la bourgeoisie avait fait 
élever en grande hâte de 1844 à 1848, plus contre les ouvriers de 
la Oroix Rousse "Mont Aventin de la démocratie" que contre une 
hypo~hétique menace extérieure. 

$ el\ 18rf 
Elle explique encore l'attitude de aes ouvriers. eeux-ci 

virent dans la révolution l'occasion d'une juste revanche et l'es
poir d'une condition aeilleure. De là les premiers actes de cette 
révolution à Lyon (2) : la constitution des groupes ouvriers armée, 
"les voraces", la destruction des rorte de la 1.1roix-Roueee, le bris 
des métiers dans les ateliers congréganistes dont la concurrence 
était jugée déloyale. 

Mais si les ouvriers et le petit peuple entrevoyaient dès 
lors un avenir de délices la bourgeoisie humiliée et effrayée par 
cette révolte, un instant désarçonnée, entreprit vite le combat 
pour réinstaller son autorité. La crise économique lui livrait à 
peuprès sans défense, artisane~ et compagnons et dès les élections 
elle disposa de la puissance légale, fortemebt en main~ des haute 
fonctionnaires et des généraux de la place: ~ugeaud puis ~émeau. 

Lee "Amis de l 'Ordre" organisée, imposèrent alors , maie sana 
effusion de aang 1la dissolution des "'Voracee de la garde nationale 
et des Chantiers nationaux; ile se réjouirent - de concert avec 
beaucoup d'ouvriers d'ailleurs, de l'élection de Louis-Napoléon 
11 eauveur envoyé par la Providence". 

Contre cette réaction bourgeoise, les premiers mois de 1849 
suffirent à rassembler une armée d'ennemie qui assurèrent le triom
phe des "Rouges" aux élections notamment. maie l'armée était là 
et sauva les "Amie de l'ordre" en écrasant au canon le soulèvement 
de la croiJc-l:(ousse (16 juin 1849). Puis lea représailles arrivèrent 
-----~~~~~~~~~--~~~~~~~~----~~~~~~___..:::3) 
(1) Proudhon cité par L.R.:jbaud: la condition des ouvriers en soie 

( 1859) 
(2) Cf.la thèse de Dutacq Op 
(3) Aroh.dép.eérie K - Recueil des actes admiaietratife arrêtés 
préfectoraux 1849-18'50. 



7 

- 13 -

Lyon e,t la 6ème division militaire furent mis en état de siège sous 
1 e commandement du Général Gémeau • .i.,es émeutiers p·1rrent alors être 
traduits devant des Conseils de guerre au nombre de 1200 environ 
cependant que les journaux démocrates (1) étaient frappés, les 
réumions pub~iques, le co~portage, l'affichage interdite, la garde 
mobile dissoute, la vente des armes et des poudres a feu soumisea 
à autorisation. 

Le Gouvernement décida lui aussi d'en finir avec cette ville 
émeutière où •une foule séditieuse méconnaissait toutes les lois. 
Envers elle. on ne saurait user de trop de sévérité"(2). 

A cet effet il prépara un projet d'annexion à Lyon des 
communes s,ue-u,rbainee s Vaise, la Guillotiàre et la Croix-Rousse 
"foyers de la guerre eociale•.&fin de surveiller plue éfficacement 
cet ensemble, le pouvoir central supprimait les franchises munici
pales si chères aux lyonnais. 

Mais an ne saurait comprendre l'importance de ce projet 
et ses conséquences sans rappeler auparavant très brièvement quel
ques faite, car il n'était que l'abOutiesant révolutionnaire il est 
vrai, d'une série de luttes remontant ja~qu'à l'Ancien Régime. 

Lyon en effet conformément à la loi habituelle des "villes 
t$ntaculaires" voulait anneser les localités sub,urbaines dont elle 
avait fait la fortune et permis l'extension au point de se confon
dre avec elles. Quant à celles-ci elles voulaient naturellement 
sauvegarder leur profitable indépendance. 

Dès avant 1789 la Guillotière était une bourgade dont la 
situation de t~te de pont sur la route du Dauphiné assurait l'im
portance. Elle était alors comprise dans le mandement de Béchevelin 
circonscription de la province du Dauphiné et le Rhône jouait le 
role de rrontière qu'il tint souvent dans l'histoire à cause de sa 
largeur et surtout de sa tumultueuse: puissance. Ici au moine., 
cependant

1
le fleuve était vaincu, rranch1 par un immense et célè

bre pont àe pierre. par lui les lyonnais t enaient la Guillotière 
pour un simple faubourg auquel le ~oneulat pouvait légitimement 
étendre ka perception de ses taxes d'octroi. 

Lee mêmes préoccupations fiscales les déterminaient lorsqu'ils 
réclamaient l'incorporation à leur ville de la Croix-Housse et de 
Vaise, peuplée surtout de ruraux, de petite rentiers et de gens hum
bles qui ~1 · échappaient à la vie chère de la Grand'Ville". 
Lee annexions un moment accordées pendant la période révolutionnai
re n'avaient plus jamais été autorisées depuis. Le premier Empire 

(1) par exemple le peuple Souverain (que Bugeaud avait avant sa mort 
violemment pris à partie) le journal la Voix du Peuple, le Drapeau 
du Peuple, le Populaire (journal de cabet) le Républicain ••••• 

(2)0ité in.Dutacq l~extension du cadne administratif et territo
rial de la LJité de Lyon 1V89 -1862 (Lyon Audin 1923). 



- 14 • 

malgré la décision de son préfet d'Herbouville qui avait pris un 
arrêté d'annexion e'y ref'usa pour ménager les susceptibilit és 
lyonnaises En 1832 après une longue accalmie d'un quart de siècle 
on agita u~ ~rojet de réunion pour les Brotteaux dont les habitants 
demandaient a être détachés de la Guillotir e. L'année suivante 
soue des prétextes militaires et des considérations d'ordre publi-. 
~, l'idee fut r~DrJee du plue grand Lyon. Le Conseil Général du 
~hône fut alors ~~t et se montra favorable (1). En vain. tee 
faubourgs firent valoir que "ce serait la Pologne fondue dans 
l'~mpire au Nord, une cause éternelle de haine, de malédictions 
entre les popula~ions envahie et la cité envahissante" (2) et 
le gouvernement ne voulut pas heurter de front une population aussi 
lessivée et dont la réputation était solidement établie. 

Cette réputation ne fit que se confirmer en 1849 noua l'avons 
vue, mais cette fois la Ré~ublique bourgeoise ne se sentait pas te
nue de ménager une ville d ouvriers en révolte et décidait de la 
mettre en tutelle comme "furieuse et incapable" (3). un projet 
rut présenté au conseil Général du Rhône le 8 Septembre 1849 qui 
donnait au Préfet les attributions du Préfet de Police parisien, 
réunissait à Lyon les communes sub-urbainea et créait un nouveau 
conseil Municipal dont les chefs étaient nommée et qui connaissait 
la présence insolite du Préfet (4) La Commission désignée par le 
Cooseil Général fit valoir les avantagea certaine de "la grande 
réunion" :nécessité pour Lyon artificiellement comprimé dans la 
presqu'ile de s'étendre, et celà sana obérer la prospérité de la 
ville par une immigration dans les communes étrangères; équité 
du projet, car les "faubourgs" jouissaient dea avantages de la 
ville sans en sup~orter les charges; intérêt enfin d'une police 
"égale et forte ou la nécessité s'en ferait sentir" Elle était prêite 
à payer ces améliorations, puisque pour éviter d'inévitables con
testations entre le Maire et le Préfet elle avançait qu'on appliquât 
tel quel le système parisien. Maie les conseillers lyonnais protes
tèrent violemment contre "cette introeton du préfet dans les affai
res municipales" manifestant ainsi le sentiment général des nota
bles lyonnaia,àCqui\à l'annexion - profitable - des communes voisines 
mais non à la perte de leur indépendance municipale. 

(1)seance du 5 Février 1833. Le Conseil était d'avis favorable 
pour des raisons de ~olice et d'urbanisme, maie en se préoccu
pant des questions d octroi que les Lyonnais passaient volontiers 
aoae silence. -~ Que cette réulhion ne pourra avoir lieu 
qu'autant que les communes réunies seront soumises à un tarif 
particulier d'octoi inférieur à celui qui pèse maintenant sur 
Lyon. Qua dans le cas de la réunion le taux de tous les impôts 
basé sur les population sera calculé non d'après la population 
générale de Lyon maie d'après la population particulière des 

localités •. >, 
(2) Cité par Dutacq Op.Cit.p.34 
(3) séance du conseil 8 Septembre. Rapport de Vauxonne. 
(4) Tous les procès verbaux et discoure eont reproduits dane la 

ltemarquable'' ltevue da Lyon'1 (No éphémère de fin 1849) et aana 
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Le conseil }AUnicipal de Lyon fut éuidemment encore plu a net ( 4) 
: le Maire Qévèil, trèa favorable pourtant au gouvernement (1) ne 
cacha pas sa méfiance envers "un ~réfet de police homme de ~ouver
nement sans lien avec la cité ••• souvent opposé à ses intérete". 
Quant auxconeeilsdes communes doublement menacée d'annexion et de 
dictature, ile exp~1mèrent leur légitime mécontentement. A la 
Guillot1è~8 on voyait dans le projet une cause de ruine pour les 
communes existantes "et surtout pour la Guillotière", on feignait 
de s'étonner que "l'agglomération lyonnaise rGt plac~e en état 
de suspicion permanente vis-à-vis du pouvoir central sans qu'elle 
eut méritée par aucun acte dont on puisse la blamer; ce projet 

"malheureux" qui aurait "élevé le tarif d'octroi, augmenté les 
patentes, ruiné les entrepôts et les maisons de roulage, fait 
émigrer la population" fut repoussé 101 par 24 voix contre 2 (2) 
Maie pour être plus sûrement entendue la commission votait le 4 
Octobre l'envoi de son maire DECOMBE, comme délégué à paris. 
L~a autres communes, LYon en tête députèrent également leur Maire 
pour plaider leur cause aupràl du Ministère. Opportunément des 
Changements de tituia1rea à l'Intérieur les sauvèrent du péril im
médiat. Le Gouvernement se contenta pour l'instant de renforcer 
son autDrité sur le fief indocile. 

Le 17 Novembre un nouvel administrateur H. de Lacoste pre
nait possession de la préfecture avec le titre de Uomrniesaire Ex
traordinaire et desfonctions de Police Politique étendues à toute 
la 6ème région militaire. Puis en Mai 1850 le Gouverneur militaire, 
le Général Gémeau, fut remplacé par un militaire à poigne, le Géné
ral Comte de Castellane, homme de confiance de Louis-Napoléon (3) 
Ce vétéran de l'Empire s'affirma tout de suite décidé à mar9h~r 
contre les "démoc•soos', hommes et femmes comme à rtl'ennemi"fj~lti
pliant lès parades miiitaires, les manoeuvres et toutes démonstra
tions de force. 

Avec oes hommes, chargés toue deux de la Police Politique 
"la cause de l'ordre gagnait beaucoup de terrain" (5). Au 15 Août 

(4) l'Annuaire déjà cité de Monfalcon.Tous deux sont hostiles à 
la centralisation. 

(1) Il venait d'~tre décoré par Napoléon pour son attitude en Juin 49 
et devint en 1852 vice-président du corps Législatif. 

(2) Arch.Municp. Série D Guillotière. Pv. du 26 septembre 1849 -
seul exemple pria iea Archives ayant été vues par Dutaoq Op.oit. 

(3) Comme an témoigne don "Journal" tomes 4 et 5 - source non né
gligeable de l'histoire du Second Empire. Il n~eut tenu qu'à lui 
de jouer un rôle plus considérable, maie militaire avant tout il 
refusa sa nomination à paria en remplacement de Changarnier. 

(4) Ordre confidentiel du 3 Juillet 1850. Journal tome 4 page 188 
"les troupès ne doivent jamais se laisser rapprocher par une co
lonne afémeutiersi ni par les f'emmes et lea enfanta •••• Ile sont 
l!avant garde de 'ennemi,on doit les traiter comme tels" 

(5) Monfalcon op.oit. Maie en voici quelques traces officielles d'~
près les "arr~tée préfectoraux" qui publient aussi ceux prie par 
le Génral de uastellane s interdiction de journaux (le patriote -
le Bien être universel - les Allobroges )de livrea,de brochures 
(sue, Barbès, Proudhon) Recensement des mendiants, interdiction 
des banquets, du port des rubane rouges - fixation d'un nGmbre 
maximum(300)dane les enterrements (Cf.' j 

1 
IV 1? , 

ourna ~ Fevrier 51) 
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pour " la fête de Napoléon" le pri.nce-Préeident va visiter ces 
lyonnais que son oncle avait "aimée" J:4'0llement acclamé sauf par 
les croi'tfouesienaF 11 s'attacha seulement à démentir les bruits 
de coup d'Etat (1). 

Le Gouvernement cependant ne perdait pas de vue Lyon qui 
bien que maté se signalait encore par un complot (2) Au coure de 
l'année 1861 un nouveau projet de loi relatif à l'agglomération 
lyonnaise vint en discussion devant la Législative et fut adopté 
le 25 juin par 448 voix contre 214. ~e Prféfet du RhÔne exerçait 
désormais ses fonctions de police sur nombre de communes eub-urbai
nes de Lyon. La MUniciîalitè Lyonnaise se pourvut en conseil d'Etat, 
mais la mesure allait etre bientôt confirmée. 

La situation politique se tendait en effet rapidement et 
Napoléon dès Juin 61 envisageait un coup d'état. Au coure d'un 
banquet à Dijon il se laissa aller à proclamer que "ai la Nation 
faisait appel à son dévouement il mettrait à la servir toute son 
énergie". Après de nouvelles hésitations (3) Louis-Napoléon arriva 
à imposer la présence de St.Arnaud et se décida au coup de force 
pour le 2 Décembre. 

Castellane et un nouveau Préfet de Vincent (4) avaient prépa
ré à Lyon un climat favorable: déclaration obligatoire de résiden
ce pour les étrangers, interdiction de la vente des arrnBs de luxe 
ellee•mêmes, lutte intensifiée contre le colportage, l'affichage 
la contrebande de la poudre, fermeture des lieux publics dès 23 
heures. Au dernier moment ce furent des arrestations préventives 
et une démonstration militaire dans la ville {6) 

(1) 
(2) 

(3) 

( 4) 

(S) 

Cf.journal t. IV page 313 • 
Appelé "complet Gent" par Castellaae. Averti trop tara celà 
lui est ~rétexte à regretter que la Croix-Rousse ne soit pas 
annexée a Lyon. 
Le coup d'Etat d'abord prévu pour septembre 51 Cf.les lettres 
de Napoléon à Castellane (4 page 367) 
C'était le ee~tième depuis 1848. A son propos Castellane notait 
(18 Aout 1850) "Mr.de Vincent a grande envie d'être préfet de 
Lyon maie il crie par trop fort derrière le rréaident "vive 
..-apoléon·• pour faire crier le peuple" 
Cf. arrêtée préfectoraux de Juillet à Décembre 1851 et journal 
t. IV. 
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L'armée de Lyon avait par aa "vigilance" préservé la ville 
de scènes affligeantes (1} et pour féliciter son chef de n'avoir 
pas eu à combattre, Napoléon le fit ssénat~ur, ta~die que les 
notables lyonnais lui donnaient une ~pée d honneur. ues inscrip
tions républicaines pouvaient enfin etre enlevées, les arbres de 
la liberté abattusJ les Commissions mixtes frapp er ouvertement les 
démocrates (2). 11 1 Ordre" était rétabli •••• Lee élections de 11·é
vr1er 1662 au suffrage universel• et officiel - en témoignèrent s 
seule " incorr1gibl e" la circonscription II rouge" de Lyon envoyait 
le républicain Hénon au corps Législatif. Il démieeiona d'ailleurs, 
ne voulant pas prêter le serment de fidèlité au Prince. 

Lee "Amie de l 'Ordre" lyonnais durent sacrifier à son réta
bl iseement leuraeoucie de liberté communale. Dès lors en effet 
les municipalités ralliéeQUdémiseionnàires ne firent plue d'oppo
sition à la "Grande Réunion des ~-aubourge 11 et à la dictature. 
Le 24 Mare 1862 était prise la mesure dont la menace planait depµ ie 
1849 s la Guillotière, la Croix Rousse et Vaise étaient réunie à 
Lyon. Le Conseil .&'lllnicipal de la Ville était diseouj' et remplacé \ 

"provisoirement" par une commission de 30 membres nommée par le 
Président de la République. Le Préfet du Rhône avec son aide 
"dirigeait et administrait" la commune de Lyon. Enfin la Mairie 
unique disparaissait au profit de 5 mairies d'arrondissement. 
En même tàmps les communes de Villeurbanne, Vaulx, Bron et Vénis
sieux étaient rattachées au département du Rhône. Cependant une 
mesure de conciliation avait été prise : le décret maintenait l e s 
lignes d'octroi, et le tarif de leurs taxes; Elle ne pouvait être 
que provisoire attendant l;inévitable tarif unique. 
Désormais Lyon, la ville qui fit la guerre à la ~onvention pour 
pouvoir s'administrer eeule

1
était dirigée par un fonctionnaire. 

Pour calmer les dernières appréhensions, le Prince•Préeident 
que les plus courtisans appelaient déjà "Son Altesse Impériale"(3) 
entreprenait une dernière tournée de propagande dans la France. 
A Lyon o~ il était en septembre, il fut acclamé aux crie de "Vive . 
!'Empereur" et mangea des glaces "moulées à 1IAigle" (4). 

.J 

(1)Un seul incident à signaler tau cours d'une représentation théâ
trale,un acteur vint lire des vara en l'honneur de Castellane qui 
proclamé "le sauveur de Lyon" s'était apprêté à savourer les honneurs 
du triomphe, dans sa loge avec le préfet Vincent. Lee vers furent 
accueillie par dee sifflets. La police arrêta bon nombre de siffleurs 
sans ar~iver à faire taire complètement la manifestation L~ffaire 
dura une heure. - Aucun journal ne souffla mot de l'affaire non 
plue que le journal de Castellane·. (d'après Nizier du Puits' Pelu • 
lett!e de Valère 1881 • Lyon) Le théâtre resta la manifestation· 
la plus bruyante de l'activité des opposante (Cf.dossiers de Police 
Politique Arch.départ. surtout affaire "Gàetana") 
(2)- Arrêtée préfectoraux de Janvier 1852, arrêté• de police exécuti- • 
ve 10 division. 

(3) -L'Aigle appara1t dans les papiers officiels du département en 
Avril 1862. 
(4)- Histoire de Lyon de ionf'alcon. 
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Le 11 Novembre 1862 les populations du RhÔne votaient le 
rétablissement de l'Empire - par 102.697 oui contre les 21.844 non 
(1) de la "classe incorrigible". 
One nouvelle expénance du pouvoir personnel commençait pour la 
France. Pour le département aussi et po~r Lyon tous deux désormais 
sous la conduite d~un seul homme d'un meme fonctionnaire. 

Ce fonctionnaire tout puissant 2'était le préfet qui était 
donc désormais à la foie préget du Rhone et Maire d'une des pre
mières cités de ~rance. Le "Préfet- Maire" (ce titre étant à la 
vérité non officiel encore) représente donc pour notre étude une 
figure centrale, et par sa place à la tête de cette administration 
dont noasavona déjà dit la puissante autorité, et par sa position 
via-a-vis,ou à côté du Qonseil Général. Aussi noua importe-t-il 
d'apprécier l'étendue dij son pouvoir avant de présenter les hommes 
qui en furent chargés. 

Certes noua n'avons pas à rappeler ici l'origine ni à défi
nir le rôle daa préfets. Disons néanmoins que l'institution venait 
d'être replacée dans son cadre logique, la dictatvre. C'était pour 
elle un gage d'efficacité que de renouer avec l'Empire; ce pouvait 
être un exemple, car les fameux "préfets d'Empire" avaient fait 
beaucoup pour sa force et sa gloire. Aussi bien Louis-Napoléon fit 
de suite confiance à cette institution impériale et aux nouveaux 
Préfets qui lui avaient été jusque là de fidèles partisans. 

Un décret du 25 Mars 1862 vint renforcer encore leur pouvoir 
et leur laisser plus d'initiative vie-à-vis du Gouvernement (2). 
Désormais les Prêfete dressaient, dans les cadres fixés, les 
budgets locaux, pouvaient engager seuls des tra.vàux départementaux -
sa:uf ... en ce qui concernait les prisons et as ile~ __ ,( et noua verr~ns 
la gene que cette clause restrictive apportera au~ préfet~ va~sse) 
et d'une manière plus g~riérale tout ce qui exigeait emprunts et 
ressources extraordinaires. Mais après l'autorisation miniAtérielle, 
ces emprunta pouvaient être mis en adjudication directement par le 
Prég~t, sans qu'il puisse toutefois dépasser le taux mazimum de f 1, 
De meme les Préfets avaient désormais qualité pour décider seule 
de toute acquisition ou aliénation de propriétés départementales, 
mises à part les expropriations pour utilité publique. A ce pro-
pos il faut donc souligner que la ratification du conseil Général 
n'était plue nécessaire, à s'en tenir à la lettre du décret, que 

{l)D'autree chiffres sont donnés : 101.540 oui 21.767 non. On ne 
poasàcte pas les chiffres des abstentions, sana doute relativement 
èlevéaJ Au total national il était de 2.062.798 contre 7.824.189 oui) 
(2) Bulletin des lois 25 Mare 1852 "et"circulaires ministérielles" 
adressées au Préfet du RhÔne (intérieur), qui donnent l'esprit et 
l'interprétation officielle au décret pré-cité et du règlement d'ad
ministration qui le suivit. 
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pour la gestion des mêmes propriétés. En fait l'interprâtation 
fut moins autoritaire et le uonaeil consulté à cha.que fois au moins 
pour donner son ~cquièsoement. C'est le Préfet ce~enaant qui désor
mais représente officiellement le département, puisque lui seul a 
droit par exemple d'ester en son nom en justice. 

Toujours dans le cadre départemental une dernière série 
d'attributions nouvelles confiait aux Préfets un pouvoir de nomi
nation directe pour 26 catégories de fonctionnaires subalternes. 
parmi ieequels on peut citer les commissaires de police de petites 
villes, les receveurs municipaux, le personnel de l'octroi, celui 
des prisons, des Archiyes, les médecins /d'as;1e,d'"eaux thermales" 
enfin les gardes champetrel cantoniers,eclusiena ••••• 
A l'analyse cette extension des pouvoirs du Préfet prend tJn sens 
assez complexe. Il ne s'agit pas seulement d'une mesure autoritaire, 
la préoccupation s'y marque aussi nettement de donner plus de vie 
au cadre départemental. 
Quoiqu'on puisse penser de cette tentative et surtout des mesures 
prises pour y arriver• logiquement en effet les Conseils locaux 
nommés aura1ent dÛ voir leur rôle s'agrandir - il s'agit bien d'une 
volanté arretée du Ministre s"La pensée qui a dicté le décret a été 
a'attribuer une existence plus personnelle au département" écrivait 
clairement Persigny, dans une circulaire au préfet (1). 
On a parlé dès lors de décentralisation, et il est bien certain que 
le second Empire dans son ensemble, est arrivé paradoxalement/ mais~ 
par le seul fait qu'il mit l'accent sur l'administration, a une 
réelle décentralisation, auzt out après 1860. Mais, sur ce seul 
décret en 1852,on ne saurait encore prononcer ce mot. Seignobos 
lui pr,férait celui de "déconcentratiôn" qui est effectivement plus 
exact. La décentralisation suppose en effet une indépendance plue 
complète des pouvoirs locaux. Or ile allaient précisément être pla
cés dans la main du GOuvernement, par le décret du 7 février 18ë2(2) 

Maires et adjointe étaient désormais nommée par le Pr ésident 
de la République dans les chefs lieu de département et d'arrondis
sement et dans toute. commune comptant plus de 3.000 habitants; p a r 
le préfet / dans les communes plue petites. Les nominations étaient 
faites, à ce qu'il ressort des pièces d'Archivea sur proposition des 
sousaiPréfete. Un seul candidat par poate était noté sur les feuilles 
administratives prévues à cet effet :y étaient consignés toue 
~enseignements sur la profession, 1:âge, la famille, les revenue 
les quaiifications précises, les titres, les opinions etc& •••• ' 
Encore ces Maires et adjoins nommés pouvaient-ils être comme d'ail
leurs toua les conseillers rnunicipaux 1 suapendus de leube fonctions 
par le Préfet et r&voquée sur signature du uhef de l'~tat. une 

(l)Oirculaire Ministérielle du 6 Mai 1852. 
(2)Bulletin des Lois et Arch. dépa. série M."~ections générales -
Dossiers "Nomination des yairea et adjointe" (1852 -1863). 
La circulaire du 2 décembre 1851 avait déjà conféré ses pouvoirs 
aux préfets à vitre exceptionnel. 
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commision municipale nommée leeArempla9~it provisoiremeni jusqu'aux 
nouvelles élections (1) de la meme maniera et avec les memee pou
voirs le préfet nommait encore les président, vice-président et 
secrétaire des conseils d'arrondissement. 

Dans ces conditions apparaissent nettement l'autorité et le 
prestige d'un préfet. Un traitement supérieur venait encore le 
grandir et lui permettre d'être vraiment le centre de la vie locale, 
par son luxe, ses réceptions, ses bale.(2) Le Préfet du Rhône était 
plue encore, le ~ramier après le Préfet de police parisien et 1~ 
Maire de Lyon. Rien d'étonnant à ce que les contemporaine eux-memee 
parlassent couramment de son pouvoir "quasi dictatorial" ou plue 
carrément de son11pro-consulat". 

L'Administration de Lyc:n jouissait de plus d'une solide ré
putation de difficulté; qui contribuait encore à en faire un poste 
de premier plan. un Ministre de l'Intérieur, de la rI0 République 
le notait en ces termes : "tel est le poids de Lyon, telles sont 
les difficultés de son administration qu'on va chercher l'homme 
le plus capable qu!on paisse trouver pour le mettre à la tête ae 
cette résidence. Pourquoi celà? c'est que la difficulté de Lyon 
est après celle de parie,en matière d'ordre• et en matière d'admi
nistration la plus grande cp'on puisse rencontrer" (3). 

Quel était donc "l'homme le plus capable" que Louie-Napol éon 
avait pu trouver pour mettre à la tête de ce poste ai délicat? 
Le Préfet du coup d'Etat, de Vincent, choisi pour son zèle et son 
ambition, ne fit que passer. A~rèe seulement 5 mois de présence à 
Lyon il fut nommé au Conseil d Etat. Le 19 avril 1852 son succes
seur était nommé, Bret préfet de la Haute Garonne, qui devenait 
ainsi le premier préfet•Ma1re de Lyon. 
Ancien préfet de la Monarchie de Juillet il avait continué sa carriè
re aoas la 110République, comme Préfet de la Loire puis de la Haute 
Garonne. Cet honnête fonctionnaire ne se signala guère au coure de 
son passage à la préfecture au Rhône, car ce ne fut qu'un passage, 
de ~ai 1852 à Mars 1863. Sane arriver à résoudre aucune des grandes 
questions fondamentales posées par la suppression de la Mairie 

(1) Le P.céfet ctu Rhône usa largement de son pouvoir de suspension 
et de remplacement, devant des refus de aerment(nombreux en 18~3) 

ou des démissions, individuel ou collectives. Cf.arrêté~du préfet 
du Rhône 10 division 1852•1860. 
(2) Les bals de la préfecture représentaient à Lyon les grands 
évènements de la saison mondaine avec ceux du Maréchal de eaetellane 
L'ancienne Préfectur~ s'y prêtait assez mal, puis ce furent les 
grands salons de l 'Hotel de Ville actuel (voire la cour intérieure, 
dûment décorée de tentures et de palmes} On dansa ~furieusement" 
pendant toute cette période même pendant la guerre de Crimée. 
{3) Discours de Léon Faucher(2 Bévrier 1850) 
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et l'agrandiaaement de Lyon, il eut au moins le mérite d'une ex~é
dition consciencieuse des affaires, d'une saine gestion financiere. 
cet homme âgé et modeste, se montra d'une aaeez remarquable impar -
tialité dans les problèmes sociaux posée par les grèves de 1852-53 
(1) et aut par son tact éviter les petites rivalités de compétence 
avec le tout puissant chef de l'armée de Lyon le maréchal de Castel
lane (2} Néanmoins le Gouvernement qui avait voulu faciliter le 
passage au nouveau régime par une administration traditionnelle et 
assez neutre, jugea sans doute an 1863 que la transition suffisait. 
Bret avait acquis des droits à une retraite dorée. Un décret du 
4 mars 1863 l'éleva à la dignité de sénateur et lui retira son poste 

Le 25 mare son successeur, vaisae arrivait à Lyon; il devait 
rester à la préfecture du RhÔne jusqu'à sa mort pendant près de 
onze années et demie. Cette stabilité remarquable - la durée moyenne 
d'une Préfecture peut être évaluée à 2 ana entre 1800 et 1853 -
est à elle seule révélatrice. L'Empire avait donc trouvé "l'homme 
capable" qu'exigeait Lyon. 

vaïaae avait alors 64 ana. Au phyaique(~)'était un grandd:bel 
homme, le visage plein, le teintaeaez brun soue la couronne des 
cheveux grisonnante et de la barbe qu'il portait à la mode du tempe 
couvrant les joues et prospérant sous le menton. Sa physionomie 
était plus originale: Un front très haut et encore agrandi par la 
calvitie, les sourcils droite restée très noire, cachant des yeux 
enfoncés et voilés da myopie, te nez droit. assez fort au-dessus 
d'une bouche large mais dc,nt les lèvres ~ étaient tenues 
serrées, la mâchoire carré, le menton proéminent; tout dans ce vi
sage donnait une frappante expression d'énergie. Le port de la tête 
légèrement rejetée en arrière, un pli du front à la base du nez, 
contribuait encore à l'impression générale d'autoritarisme et de 
sévérité,a'un homme par ailleurs habitué au comm~ndement. 

A En effet vaïaee qui était officiellement nàn pas préfet du 
ru:one, mai~ Coneeill~r: d'Etat.,détaché, et "chargé de l'administra
tion du .khone II avait,'b:he brillante et rapide carrière administrat i
ve. Il la commença en 1830 aeulementJau lendemain des jounnées ré
volutionnaires comme Secrétaire Général de la Préfecture des Bou
ches-du-RhÔne.11 s'y fit durant 5 ans une réputation de capacité 
qu'il prouva face au danger lors de l'épidémie de choléra de 183E 
Appelé à remplacer le préfet dans ces circonstances i,l sut par son 

(1)Cf. chapitre Commerce et Industrie (30 partie p.r50 ) 
(2)Dans son journal (t. IV p. 412) Uastellane note aveê·aeaez de 
complaisance "Mr. Chevreau secrétaire gén6ral du Ministère de l'In-

té~i~~r qui fait à peu près tout,m'a parlé de Mr• Bret me demandant 
si J en étais content. Je lui ai dit que oui. Il m'a répondu :tant 
mieux. car ce qu'il noua faut avant tout à Lyon c'est un Préfet 
qui. v~us co~vienna, plus loin par contre il parle d. e la "dé:nlorable" 
administration de Bret maie c'est après la nomination de Vaisse et 
pour faire sa cour à l 'Empereur. . 
(j) Protrait de Vaisse dans la Revue du Lyonnais t. 2~ (année 1864.1 
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dictatoriaux il put passer outre à leurs critiques et malgré les 
lyonnais créer le Lyon moderne. . 
La réussite finale couronna en effet cette oeuvre grandiose que 
noue n'aurons pas à étudier ici. Rappelon seulement pour n'avoir 
plus à y revenir directement qu'elle aboutit à l'ouverture des 
grandes artères de Lyon (actuellement rues de la République, de 
l'HÔtel de Ville, centrale, Grenette, de la Bourse, Cours Gambetta) 
à la construction de vastes édifices publics (marché des Halleo -
Galeries de l'liÔtel de Ville - Lycée de St. Rambert - Hoapicea de 
la croix-Rousse - palais de la Bourse) à l'édification de l'ensem
ble des quais, de la grande digue des Brotteaux, du jardin public 
de la Tête d'Or. Celà pour s'en tenir aux pièces maitresses d'une 
oeuvre audacieuse certes maie qui finit par recueillir l'~dmiration 
générale celle même des opposants ~ar politique. Tel Hénon qui 
après avoir annoncé pendant tout 1 Empire la faillite de la ville 
reconnut en 1871 que la dette était légère vis-à-vis des résultats 
acquis. 
Cependant noua ferons ici abstraction de ces Grands Travaux de Lyon, 
d'ailleurs bien c~nnus,pour noua en tenir à l'administration de 
valses, comme Préfet du département et dans ses rapporta avec le 
Conseil général. La Commission :~unicipale (1) dont il était assisté 
pour l'administration de Lyon composée de membres proposés par lui 
au choix de l'Empereur, ne lui pouvait être qu'un instrument de 
travail docile. Sa modération n~turelle, fit ,selon un conseiller 
Brolemann qu'elle était pour lui "comme une famille" - une famille 
en tout cas dont il était le chef incontesté. Et peut::être peut-on 
regretter l'absence d'un Conseil élu, non "parceque en rendant sa 
tlche plus difficile, il en aurait réhaussé l'éclat (2) mais parce 
qu'il eut fourni par son indépendance (3) même de précieus es indi
cations. 
Cette indépendance les Uonaeillers Généraux pouvait la tenir de 
l'élection, mais plus encore de leur esprit de corps de leur compé
tence et de leur tradition déjà ancienne. Par là ils représentaient 
une force stable et une valeur qu'un Préfet ne pouvait négliger. 

(1) Commission provisoire de 1852 ... puis ~Conseil Municipal" nommé 
en 1866. ~es Conseillers tinrent à reprendre ce titre (session 
de •ovembre 1855) 

(a) ce singmlier argument est de àodieu op. oit. 

(3) La solution autoritaire la plus radicale rut même proposée par 
vastellane :"J'ai parlé à Espinasse Ministre de l'Intérieur de 
1, ~écessité de,rair~ du oons?il ~unicipal de Lyon, le Conseil 
Ge~eral, comme a Paris. saur a y ajouter pour le cas où il 
siegera comme tel~! membres du,uonseil~ Général élue par les 
autres cantons du Rhone. Il a éte de cet avis" La mesure ne 
fut pas née easaire grâce à la dQcil i té du vo rps électoral et 
a celle du conseil Général. Cf. ~ p. <JI.Je 
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Lee conseils Généraux trouvent on le sait, leur origine 
dans les ttadminiatrationa de département" établis par la Constituante 
qui comprenaient un conseil délibérant et un Directoire exécutif~ 
élue de 36 membres. Maie ile furent effectivement créés par la 
législation de l'an VIII 0 • L'expérience avait prouvé que ai la 
délibération devait appartenir à un nombre restreint l'exécution 
ne pouvait venir utilement que d'un seul. Dèe lors les attributions 
des uonseila furent réduites à peu de chose: entendre les comptes~ 
répartir l'impôt, voter des centimes additionnels, assurer l'entre
tien des bâtiments départementaux, formuler des voeux destinée le 
plue souvent à être enterrée dans les cartons du Ministère de l'In
térieur. Deplue l'élection, gage d'incertitude y avait été supprimée, 
les membres étaient toua nommée par le Pouvoir Central, qui fixait 
aussi les dates des cessions. 

De~uis cette ~poque et jusqu'en 1833, les eonseila restèrent 
à peu prea tels quels,9ans la main des gouvernements s ce sont eux 
qui nomn:aient les conseillers, sana être tenus par les désignations 
de candidats faites par les "collèges électoraux "du département. 
Cet état de choses ne prit fin en effet qu'avec la loi du 22 juin 
1833 qui rétablit~juridiquement parlant, maie plus réellement,fonda 
le système électif pour les conseils généraux. 

Cette loi sur"l'organisation des oonaeils Généraux" (1) en 
eat comme la charte fondamentale. Elle prévoyait un vonseil par 
département et autant de membres que de cantons, avec un maximum 
<!le 30 conseillera. Ceux-ci étaient choisie par les 11 électeure" cen
sitaires, complétés au-dessous de 60 par l'appel des citoyens les 
plus imposée. L'éligibilité n'était accoraée qu'à ceux qui payaient 
au moine 200 Pre de contribution directe dans le département, et 
dès l'âge de 25 ana. C'est-à-dire aux propriétaires, commerçants 
voir~,quelquee fonctionnaires (2). Lee conseillers étaient élue 
pour 9 ans et toujours rééligibles, le conseil se renouvelant par 
tiers tous les 3 ans. La réunion ne pouvait être faite que sur con
vocation préfectorale et en vertu d'une ordonnance royale, après 
lecture de cette dernière et prestation de serment des nouveaux 
élue. Le Président et le Secrétaire étaient eux-aussi élus,par 
leurs conf'rères à la majorité absolue, mas le Préfet gardait son 
droit d'entrée au Conseil, assistant aux délibérations sauf lors
qu'il s'agissait de l'apurement de eee comptes. Mais il était seul 
! y avoir accès, car les ·séances n'étaient pas publiques et pouvaient 
etre terminéeà par un vote secret. 
La loi interdisait strictement aux Conseils généraux tout acte prie 
en dehors de leurs attributions légales ou de la durée de la session 
locale; de même leur étaient interdite de aeœttre en relation 
entre eux ou de publier proclamations et adresses. 

(1) BUlletin des Lois s loi du 22 juin 1833. 
(2) Seuls étaient inéligibles les hauts fonctionnaires de Préfectu
re, de perception des eaux et forêts et du service des routes. 
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nana la réalité, malgré cette réforme mitigé le préfet n'en conti
nuait pae moine dans chaque eesaion annuelle - dont la durée dépas
sait à pàine une semaine• à expédier au pas de course le menu 
ordinaire des centimes et crédite de toute nature. "Les voeux les 
plue timides s'éva~ora1ent en fumée et les procès/verbaux anonymes 
ïrretaient livrés qu à une discrète publicité qui couvrait complai
samment les médiocrités somnolentes" (1). 

Diverses dispositions d'organisation furent modifiées dRne 
un sens libéraie par la aévolut ion de 1848 qui s'en tint là et ne 
refondit pas tout le système, en dépit des promesses de la Consti
tution. La loi du 8 - 11 juillet 1848 supprimait toutes les exi
gences censitaires (2). ~e nombre maximum des vonseillera; la 
publicité des séances était proclamée. 
En 1860 les restrictions apportées au droit de suffrage universel 
affectèrenta,a élections soumises elles aussi à la loi du 31 mai 

1
1860. Une nouvelle loi vint enfin les replacer aous le régime du 
suffrage universel après le coupt d'état. Maie cette loi du 1 février 
1862 (3) ne stipulait ~ae seulement le renouvellement intégral des 
Conseils üénéraux et l élection par communes, au suffrage direct 
et universel (tous les hommes âgés de 21 ans, soue la condition de 
6 mois de domicile); par l'article 6 "les Président~ qice président 
et secrétaire étaient nommés pour chaque session et choisis parmi 
les membres du Conseil üénéral par le président de la République); 
par l'article 6 ils étaient soumis à la menace de dissolution. 
Le choix populaire se nuançait ainsi de l'autorièarisme de l'An 
VIII, l'institution était bien marquée du sceau du régime. 

Restaisftt à juger de.l'es attributions: Elles ne furent pas 
modifiées et restèrent teDesqu'ellea avaient été fixées par la 
Monarchie de Juillet (4). ta tâche propre du Second Empire ne fut 
réalisée que bien après, en 1866. 
C~s a~tri~utione peuvent être classées de façons différentes : 
d apres 1 étendue des pouvoirs d'abord :les vonseila prennent des 
"délibérations" définitives qui sont des décisions souveraines ou 
des délibérations aoumisea au veto du pouvoir exécutif ou enfin 
des délibérations ~risea sous réserve• de l'approbatio~ de l'Auto
rité supérieure; d autre part ils peuvent émettre des "avis" et 
dee "voeux 11

, transmis au Pouvoir Central. ' 
Mais on peut aussi les classer sous le rapport 11 de la nature de 
leur miseionjcomme le rapporteur de la loi de 1838 Vivien le 
faiaait,sous ces trois chefs : en tant que délégué'au Pouv~ir 
législatif ou exécutif, en tant que représentant du département 
en tant que comité consultatif du pouvoir. ' 

(1) ~rancisque Vivier (directeur de la Revue de Lyon 1849.} de 
l'organisation administrative ae la !''rance page 620. 
(2) Le Collège é ~ectoral est composé de tous les électeurs politi
ques ayant 6 mois de domicile réel. 
(3) Loi du 7 :février 1862 sur "le renouvellement des Conseils gé
néraux" ••••• Hull et in des tsoie 1862 - 1 o partie. 
( 4) Lois du 7 février 1862 et loi du 10 mai 1838 sur "les attribu
tions des Conseils généraux: 
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Délégué du pouvoir le Conaœll répartit chaque année les contribu
tions directes entre les arrondissements. Entend les comptes et 
surveille ainsi la gestion préfectorale; il ee t'ait l~interprête 
des désidérata du pouvoir auprès des populations qu'il représente. 
Qu'il administre aussi, car "il vote les centimes additionnels dont 
la perception est autorisée par les loief"délibère"(l) le budget 
département al présenté par 1 e Préf'et, réglé déf'ini t i vement par 
ordonnance impériale. De même 11 "délibère sur 1 ee contributions 
extraordinaires et emprunte, sur les acquisitions et aliénations, 
sur le mode de gestion dea propriétés départementales, sur le 
classement et la direction des routes et autres travaux exécutée 
sur les f'onda du d,partement; sur la part de la dépense des alié
nés et des "enf'antà trouvés" mie à la charge des communes, toutes 
ces délibérations étant soumises à approbation 11 (le). 
~présentant du département, c 1 est lui qui donne avis sur les 
changements proposée . a la circonetription ou au territoire du dé
partement, des arrondissements, sur l 1 établiaeement, la suppression 
ou le chaugement des foires et marchée(~). 
Comité uonsultatif du pouvo~r, il a à délibérer eur des projets 
de loi gouvernementaux• comme noue l'avons vu plus haut pour 
l'annexion des f'aubourga de Lyon. Il peut adresser directement au 
~1n1atère intéressé, et par l'intermédiaire de son président, les 
réclamations, avis et voeux qu'il peut avoir à présenter. ee rôle 
d'intermédiaire entre 1 e gouvernement et 1 es administrée explique 
qu'en dépit de la non~ publicité-des séances la publication des 
procès-verbaux soit '~~ autoriàée ( 4) 
Ces procès•verbaux rédigée par le secrétaire - de là eon importance
et arrêtés au commencement de chaque séance ( du moine en principe) 
contiennent l'analyse des discussions, par contre lee nome dee 
membres qui y prenaient part n 1 y sont point insérée. ne là la quasi 
impossibilité de retrouver 1 1 allure et le ton de ces diecuseiona 
derrière l'anonymat des comptes-rendue :Un membre dit alors •••• 
puis un membre f'it un exposé sur •••• " Au moins oonnaiseons-noue 
les noms des conseillera généraux quelqueroia leur profession, 
leur spécialité et par là pouvons-nous deviner la peraonnal 1 té 
de tel rapporteur ou contradicteur. 

* Il n'est pas indifférent d 1 abord de prononcer quelques une 
de ces noms que nous identifions : de Vauxonne, Marquis de Mortemart 
•arquis d'Albon, Vicomte de suleau, suchel, Isaac, Rayé-Vial, Arlès
Dufour, Laforeet ••••• 
Voici cependant quelques précisions aociales à ajouter d'abord aux 
particules. ije Vauxonne était le Président élu du üoneeil Général 
en 1948. "Ami de l'Ordre, Il conservera ce poste par nomination 
impériale jusqu'à sa mort en 1864. Son père f'ut dejà président de 
11Administrat ion Municipale de Lyon sous le uonsulat. Lui aussi 

(1) Il est à remarquer que les procès-verbaux du Conseil Général 
emploient souvent le mot "arrête"qui pourrait faire illusion. 
(2)Art. 4 
( 3) Art icl e 6 
(4) Article 26. 
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fut conseiller municipa~ de Lyon de 1838 à 1848 et il en devint le 
Président nommé en 1852 et 1863. Conseiller à la Cour on le donne 
encore comme "agriculteur" à Pommiers tandis que son frère alné 
"polytechnicien" était resté à vaux dont il était Maire • 
.Maie cette vieille famille de "Consuls lyonnais"- qui tire son 
nom d'une rivière du Beau:olais - fait cependant figure de parvenue 
auprès de la dynastie des d'Albon antique, et illustre famille du 

h " I d . lyonnais qui compta des arc eveques, des gouve~neurai es ma~r~s. 
àe Lyon, voire un maréchal de ~rance. Le marquis d A bon lég1t1m1ste 
rallié (1) à l'Empire fut élu en 1852 par le canton de Tarare. 
Pressenti par le Préfet pour la députation il accepta,maie l'ad
ministration lui préfàra au dernier moment le marquis de Mortmart, 
conseiller général lui aussi et réélu en 1858 dans le canton d'Anee 
Noble rallié, propriétaire rural de tempérament fougaeux c'était ·au 
conseil Général un spécialiste des questions d'agriculture. Dernier 
conseillé titré, le Vicomte de suleau fut envoyé en 1855 par;le 
canton de La Mure. 

Maie voici d'autres grands ou moyens bourgeois "Amis de 
l'ordre" et de l'Empire; Des commerçante : Suchel négociant à 
Thizy qu'il représentait au Conseil et grand ami de la préfecture 
qui voulait en faire un député et le fit nommer vice-président 
du Conseil Général; Edant un "soyeux" suivant le terme lyonnais, 
conseiller municipal;Arlèa Dufour, négociant en soierie, membre de 
la Chambre de Commerce et de l'Académie de Lyon, sénateur. Homme 
de premier plan d'ailleurs célèbre comme économiste, philanthrope 
c'était un Saint•S1monien convaincu ami du"Père Enfantin" dont 
il fut le légataire universel. Il est l'atte~r de nombreux ouvrages 
sur l'Induatrie des soies, le libre - échange (2), les ~xpositiona 
u~iverselles ~t fut eff'ec~ivement secrétaire général de l'Expoai
t1on cte 1862 a =~Ondres ou il f'it envoyer des délégués ouvriers · 
eiuà ' librement par leurs compagnons (3). Il fut décoré sur les 
mar~hea de la Chambre de Commerce par l'Empereur lui-même qui dit 
en lui passant la Légiàn d'honneur :"voua l'avez bien méritée" 
Juste récompense et dans le vrai style napoléonien. 

Après les commer1ante voici enf'in d'autres no.tables : Uhavanis 
propriétaire au Bois d Oingt et au Uonaeil spécialiste des questions 
de finance; Laforeat un notaire qui avait éte maire de Lyon en 1848 
et qui en représentait le trcœième canton électoral• Royé-Vial maire 
d'~cully et vieux conaeiller);énéral; ruerlat maire et conseiller 
général de St. Symphorien-sur-Coise; Berger d'une "dynastie" (qui 
ae continue toujours) de notaires : joge de paix du canton de 
St. Laurent de Chamousset, un des membres ~es plus .anciens du 
Conseil, mort en 1857; Cabias, maire de la Uroix-Rousse député au 
uorps législatif; Terme également maire de st.Juet d'Avray et député 

(l)Cf.~ournal de ëastellane: "Mr. d'Albon a 300.000 ~s de rentes 
c'est un homme modéré. Il a approuvé le coup d'Etat du 2 nécembre 
~ •••. ) t. IV page 360. 

(2) Il âvait f'ondé à Lyon le 13 octobre 1846 et sous les auspices 
de la Chambra de Uommerce une "Soci~t~ pour le Libre-Echange) 

(3)0f. le "Rapport des Déléguée ouvriers Lyonnais à l'Expoaition 
de Londres". 
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en 1864· le lieutenant(l) neecours, agent de change et député; 
Armaud 'conseiller municipal de Lyon et qui ne put eièger avant 
sa mort qu'une foie au Conseil Général •••• 

ce ne sont là que de sommaires indications et pour quelques 
uns des 30 conseillers qui eiègèrént de 1852 à 1858, mais le tableau 
reste suggestif: ces conseillers étaient soit des nobles grands 
propriétaires, soit de riches commerçante, soit des notables locaux. 
Remarquons. le peu de fonct ionnairea et d'autre part pas d'hommes 
cte robe, d'avocats "d'orateure",pae de publiciste, d'i~telle~tuels, 
d'universitaires , bref pas d'hommes politiques. Ceux meme qui furent 
députés étaient des "hommes nouveaux", connue seulement autour de 
leur village. 
Nobles et bourgeois, toue étaient des "riches"clasees sociales eminem-
ment reconnus dans ce lyonnais âpre au gain, classes exclusives, 
point idéalistes ni portéea à défendre les droite des humbles, 
prompte à leur rappeler leur soumission. 
Ce choix n'était point dÛ au hasard. Le ~onseil Général de 1848, 
élu avant la réaction contenait qu~lquee hommes de ces professions, 
suspectes aux amis ae l'ordre: avocate, professeurs, ouvriers. 
A dire vrai, mis à part quelques républicains avocate comme le 
conseiller municipal Grillet qui fut député à l!Aaaemblée Législa
tive et l'avooat MOrèllet c'étaient surtout des libéraux modérée 
comme le professeur à la iaculté des Sciences Jourdan, le négociant 
iaraélite'Iaaac, le tisseur Vallier. 
Au lendemain au coup d'Etat le renouvellement intégral de conseils 
généraux fut prévu pour les 4 mois suivant la promulgation de la 
loi (l}i l'élection eut lieu par cômmune sur les listes dressées 
pour 1 election des députés au corps Législatif. Maie le précédent 
créé pour cette élection fut suivi à nouveau : la. candidature 
officielle joua entièrement et favorisa las anciens conseillers 
conservateurs. on seul homme "avancé." vainquit un candidat officiel: 
Jules Favre (2) mais l'obligation du serment à l'entrée en fonction 
lui permit d'annoncer avec éclat qu'il ne siègerait point. 

Grâ0e à cette pratique de la candidature officielle, érigée 
en système par Persigny, mais dÛ à Ledru-Rollin déjà soucieux 
"d'éclairer les électeurs" le suffrage universel venait grâce aux 
masses conformistes affirmer le choix du Gouversement. Bee conseil
lera pouvaient paraltre les élue du peuple quand ile n'étaient que 
les favoris de l'A9minietration. (3) 
Avant les élection~ le préfet envoyait sous pli confidentiel aux 
maires des diverses communes du canton le nom du candidat retenu 
11 en avait lui-même demandé ratification ministérielle. Les maires 
et leur ad joint étaient en effet spécialement intéressée aux cam
pagnes électorales, puisque désignée,par l'autorité préfectorale 
et 11 en était tenu compte pour leur renouve~lement.(~) 

(l)Cf. plue haut loi au 7 Février 1852. 
(2) Envoyé par le 4ème canton de Lyon. (êroix-Houaae) 

(3)Arch. dép.série M.(électiona généralee)-dont l'année 1.964 seule 
eet complète. 

(4)Çf.lettre du maire de Poleymieux accusant eon adjoint d'avoir 
empeché de passer le candidat officiel Bbd-Charreton Dee u 
note manuscrite du • as une 

Préret "A noter pour le renouvellement de l'an 
prochain" (1864) 
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on sait que certains candidat avaient droit à une affiche officielle 
sur papier.blanc, il n'apparaît pas que ce fut le cas ici. Lee 
Archives conservent des affiches élevtorales de petit format unifor
mément bleues violacées pour tous les candidats, et indi~1ant au
dessous de leur nom en gros caractère leur profession et parfois 
cette qualité :candidat de l'opposition. D'autres affiches de pro
pagande sur grand format sont elles aussi de couleur. 
La campagne électorale d'ailleurs n'était pas très vive et les abs
tentions très nombreuses 40 ~ en moyenne et plue attestent aeaez 
qu'elle~ ne passionnait guère les électeurs~ ce ~u~ c'est d'ail
leurs vérifie constamment à propos des Conseils generaux. 
Le Fréfet avait droit dè· diviser par arrêté en sectionA électora
les les communes. Aussi le voit-on s'informer auprès du soue
préfet et des maires d'arrondissements de Lyon du "nombre de sec
tions" qui leur para1t convenable de former et sur quelle base 
11 propose de faire le partage". En général il adopte les conelu~ 
eions qui lui sont transmises âtvieions et lieux publics choisie 
pour le vote; il n'est pas besoin d'ajouter que les sections étaient 
prévues dans l'intérêt du candidat gouvernemental. 
En vue du premier renouvellement partiel les cantons avaient été 
divisés en trois séries par le Coaseil Général dans sa session de 
1852 (1). C'est la deuxième série (8 cantons : 3ème et 5ème arrondis
sements de Lyon, Limonest, Mornant, st. Symphorien, Villefranche 
La ~ure, Thizy) qui fut renouvelé en 1855. En 185! la première série 
(9 cantons) premier et 6ème de Lyon, Guillotière, !'Arbresle, st. 
Genis-Laval, Condrieu, Belleville, Tarare, Anse. La troisième enfin 
en 1811(on a remarqué ~ue les 6 cantons de LVon avaient été répartie 
entre les trois séries.) 
Le vote fait le dimanche, les nouvelles du premier tour devaient 
être transmises au préfet dès le soir par dépêche télégraphique, 
estafette de gendarmerie ou tout autre moyen rapide. Pour être 
élu le candidat devait réunir à ce premier tour la majorité absolue 
et un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits. Sinon 
il y avait ballottage (il avait été rétabli par Persigny contre le 
suffrage maj11ritaire de 1848) Le deuxième tour décidant à la Tajo
rité relative. 
Les résultats connus, les membres du bureau du Conseil Général 
étaient nommés par le Ministère de l!Intérieur sur proposition 
Pré~ecterale. un décret 1mpérial con§acrant la nomination était lu 
au début de chaque aeaaion. De 1852 à 1858 les Présidente furent : 
de Vauxonne puis Desprez; le vice-président Suchel, le sevrétaire 
Dalin. 
~l n'y eut pas pendant ces années de contestations en fraudes 
el~ctoralea; en 1864 seulement un cas fut porté an Conseil de 
Prefecture (2) Il n1y eut pas non plus jusqu'en 1864 de candidats 
officiels battus. L'Administration ne remporta d'ailleurs qu'une 

(1) Arrêté préfectoral du 1° Avril 1863 (In.recueil des actes ad-
ministratifs) confirmant cette décision. 

(~) Le ~onseil rejeta la plainte déposée contre le candidat offi
ciel voiron de St. Laurent de Chamousset qui à lire le dossier de 
l'affaire ei~ait manifestement rendu coupabl~ de corruption élec
torale. De ~eme il rejeta toutes les plaintes présentées dès 1861. 
(registreact ordre du Conseil de Préfecture Arch.dép.série M.) 
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bataille vraiment disputée en 1861 quand lea candidate officiels 
Cabias et Laforeat battirent ceux de l'opposition dans les deux 
arrondissements les plue "rouges" de Lyon la Guillotière et la 
croix-Rousse. 

Dans ces conditions le Cons~il Général se présentait comme 
une assemblée politiquement docile (1), prête à ratifier les pro
positions préfectorales pour autant qu'elles n'obéreraient pas 
gravement les finances du département. Mais il serait faux et in
juste de faire de ces notaolee,tous habitués au commendement des 
gens prêts à un acquièscement automatique aussi bien leur rôle 
était il différent et plus de collaboration que de surveillance. 
Mais avant de l'examiner voyons le Conseil au travail. 

Le Conseil Général ne se réunit noue l'avons vu que sur 
convocation préfectoral et a'après un décret impérial fixant la 
date et la durée de la session. Celle-ci était généralement placée 
dans la deuxième moitié du mois a'Août et 13a premiers jours de 
septembre• période point encore consacrée aux vacances qui n'exis
taient pas. La session devait en effet expédier les affaires de 
l'année présente mais surtoLt établir les prévisions pour l'année 
à venir. Par là une session ést toujours qualifiée des dates de 
c·es deux années : en août 1863 par exemple se tenait la session 
dite de 1863 à 64. Ces sessions ordinaires étaient court·es, généra
lement 7 ou 8 jours suivant le volume des affaires. ~xceptionne~le
ment le vonReil pouvait être réuni pour donner avis sur un projet 
important, mais aucune de ces sessions extraordinaires n'est à 
relever dans la période que nous étudions. 

fie Conseil se réunissait dans une salle qui lui était propre 
et "destinée à ses délibérations" elle fut sise ~'abord dans l'an
cienne préfecture puis à l'd~tel de ~ille o~ le Préfet 9vatt trans-
porté a-es bureaux. . 

\ La aéarl}e d'ouverture, un lundi généralement, connaissait un certain 
cerémonial : vérification de présm ce des vonseillers, mention des 
absents, lecture des lettres d'excuse. Puis le Préfet était intro
duit •i et· prenait place au fauteuil qui lui était réservé" et de 
donner alors lecture des décrets fixant la réunion du ~onseil et 
nommant lee président vice-président et secrétaire pour la session. 
Chacun des membres nouvellement élu (m;me s'il s'agissait d'une 
réélection) prêtait alors serment. A la formule lue par 1 e préfet 
nje jure obéissance à la Constitution et fidèlité à l'Empire" cha-

, oun de sa place répondait en levant la main droite :"je le jure". 
Cette formalité remplie le sénateur (Vaisse ne fut jamais désigné 
par le titre de Préfet) reprenait la parole et d'abord prononçnit 
généralement l'oraison funèbre des membres défunts. Puis il présen
tait un exposé général de la situation départementale, donnait les 
résultats des mesures prises antérieurement et défendant les projets 

(1) Castellane t. V p. 184 "Ce Conseil ijénéral a le meilleur esprit 
et prête un appui constant au Sénateur Vaïsse". 
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qu'il soumettait au conseil. ses r~ppor~s où le chef reapo~sable 
fait chaque année le point de la s1tuat1.on représentent évidemment 
pour noua une source fondamentale~ Ce sont très souve~t des d;a-
CGurs de choix ceux surtout du senateur Vaisse s Clair., précis , 
dense non san~ une certaine solennité de l'époquei le style reflè
te le: qualités ctlintelligence et de caractère de 'homme: métrise 
probité surtout un mépris du facile qui est d'une vraie noblesse. 
~ffecti~ement le Uonseil pouvait écouter "avec un vif intérêt" ces 
exposés• la formule au rédacteur des procès-verbaux doit être com
prise a~ec un sens fort. Le préfet faisait ensuite apporter du bu
reau les dossiers àes affa:irea soumises aux délibérations du con
aeils,accompagnéa de leurs divers rapporta administratifs. s'y 
trouvaient déjà les procès-verbaux des aonseils d'arrondissement 
une des bases cta travail du conseil. Puis le président récemment 
nommé proposait ensuite au uonaeil de former ces organes du travail: 
uommiaaion et sous-Commission. 
Les Conseillera se répartissaient en effet entre les deux commis-
e ions "dea intérêt a publ ice et des finances" et 1 es tr'3ize sous
commiaaions spéciales, chacun d'eux occupant donc deux ou trois 
postes; ces sous-commissions d'après l'objet qui les concernait 
étaient appelées :priaonar hospices de la Charité et de l'Antiquail
le - établissements divers : e'ection du nord et section du midi -
routes départementales - chemina vicinaux - archives - mobilier 
dB la préfecture - instruction primaire - pépinière départementale -
jury d'expropriation - enfin commis a ion des voi=>--x. 
Lee nommination arrêtées lee deux commissions~ ·ncipales se parta
geaient les divers dossiers et la séance était . ·ée jusqu'au lende
main "à 1 heure au 2 heures de relevée" (c'est--c1-~dire de l'après
midi). Il faut dire ici que lesvommiseions avaient été :ntxées une 
fois pour toutes en 1862 et que les uoneeillers n'avaient pas 
chaque année à d&brouiller des affaires nouvelles. veci explique 
que pa~fois dès la réunion d'ouverture le gonaeil se mit à la tâche. 

Quant aux séances de travail elles ae déroulaient également 
suivant une ordonnance toujours semblable. L'appel nominal était 
fait à l'ouverture et les nom des membres nnon présents" ou excu
sés insérés au procès-verbal du jour. Celui de la séance précédente 
avait été auparavant lu et adopté. Le Préfet était alors introduit 
et la parole donnée aux Rapporteurs chargés des affaires placées à 
l'ordre du ,jour. Rapidement arrêtées ou poursuivies en discussion 
dans laquelle intervenaient plusieurs membres, voire le Préfet, 
les "délibérations" se poursuivaient quatre heures durant jusqu'à 
6 ou 6 heures (heure fictive car il fallait bien terminer l'affai
re en cours). ~a séance était levée et renv9yée au lendemain et 
"les membres si~naient après lecture faite" La séance de clôture 
ne présentait d autres particularités que d'être généralement plue 
longue - début à midi I• et terminée par les remerciements du 
Président au Préfet "pour eona assistance et son concours empressé" 

Au delà de la session légale., les membres des Commissions 
restaient chargés de missions et travaux divers : ùisites, enquêtes 
rapporta~ ~tudee don~ les ~éaul}ata alimentaie~t précisément les 
couttes periodes réunions. Uea taches étaient meme très soigneusement 
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rempl iee par des hommes que n'accaparaient point d' aut ree soucisg, 
politiques, sinon pour quelques une les quelques semaines de session 
que représentaient alors un mandat de député. Aucune besogne élec
torale ne venait de plus gêner leur travail d 'ordre parlementaire; 
l~s deux étant d'ailleurs incompatibles dans tout &ouvernement sain. 

Tel était le vonseil général au travail et tel était cet 
.organe de gestion dans 1 'a.dminietrat ion générale du département. 
Il est temps et ~osaible désormais d'examiner son oeuvre. 
Toutefois pour l étudier ·dans sa teneur concrète c'est-à-dire 
pour voir non pas tant le rôle du conseil, que 90n action sur le 
département , il serait vain de s'en tenir à dèsjiormee juridiques. 
De plus comme nous ne cherchons pas à présenter une histoire de 
l'institution, rmus ne regarderons pas cette action strictement 

au travers de ses attributions légales, mais bien plutot dans la 
réalité historique. Ainsi nous appara1tront successivement ses 
activités d'ordre politique, administratif et économique, et 
par là comme un écho~ de la vie du département pendant ces six 
années que nous nous sommes fixé~. 

ce pourrait être là la matière d'une seconde partie et d'au
tant de grands chapitres indépendants, mais il y aurait là dans 
cette logique apparente un artifice de plan. Car celui-ci doit 
refléter non pas seulement la mise en forme d'un ewprit particulier 
mais traduire la réalité du donné. par là il serait faux de donner 
à l'aàtivité politique du conseil la place que le plan logique lui 
réserverait. Il noua paraît plus exact -quoiqu e moins satisfaisant -
dàn faire comme une transition e~'une part les aspects que nous 
avons examinés du département entre 1848 et 1852 et l'ap~areil ad 
ministratif que nous avons décrit jusquq vers 1858, et d antre part 
l'activité administrative et économique du conseil ~énéral de 18n2 . 
à 1868 que nous étudierons dans les parties suivantes. 

* 
Politiquement l'activité du Conseil général fut évidemment 

très modeste - c'est là noua l'avons dit le sens même -de cette 
période. Encore convient-il de la signaler pour retrouver au sein 
de cette assemblée les préoccupations de l'opinion à la veille de 
l'lfilnpire bref le climat politique des évènements que nous avons 
rappelés plus haut. 

une remarque a'impese d'abord. !:l'action proprement politique 
était interdite auxconseila Généraux, et ce n 'est qu'en contradic
tion avec la loi qu'elle put s'exercer. A s'en tenir en effet à la 
lettre de celle-ci (1) :"tous les voeux politiques (étaient) inter
dits et le Conseil d ' ~tat devait casser ceux qui lui apparaissaient 
comme tels" ~aie oa commençait la politique et o~ finissaient "les 
réclamations dans l'intér&t spécial du département" ?(2), celles-ci 
é tant autorisées. Juridiquement c'est à la faveur de ce biais et 

(1) article 14 de la loi du 22 Juin 1833. 
(2) article 7 de la lei du 10 Mai 1838. 
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dans la mesure où le conseil d'Etait ne les décla~ait pa.s nuls -
et il ne s'en fit pas faute sous la Monarchie de .>u ill et - que 
les voeux politiques pouvaient être ém~s.. , ~ 
Il y avait a'ailleure ,quelquea oontrad1ot~on a empe~her u~ ~o:pa 
élu et un conseil de üouvarnement, c'est-a~dire un 1ntermed1a1re 
né entre l'autorité de l'Etat et les gouvernés, de signaler au moins 
sa position politique,: Aasei le "10uvernement qui en faisait volon
tiers un Comité consultatif avait prie l'habitude de tolérer taci
tement œa voeux qlii lui donnaient la température politique du "pays 
léga111 ~n période révolutionnaire les Oonseile Généraux prirent 
évidemment des initiatives un peu plue considérables. 

Celui du Rhône pour sa part dont nous avons vu le recrutement 
de notables, grands bourgeois et nobles, et bien qu'il comprit en 
1646 une minorité de 'répubi icaina de la veille" se montra assez 
modéré. Il fallut une longue discussion pour obtenir un simple 
voeu de ralliement à la République, voeu que certains assimilai~nt 
adromtement àune prestation de serment , lequel venait d'être sup
primé par libéralisme. Le conseil finit également pP.r acquiescer 
à la suppression de l'anonymat des procès-verbaux. Maie les anciens 
conseillers se montrèrent toujours trèe préoccupés de faire respec
ter la légalité et la tradition, répondant à ceux qui essaiyaient 
d'étendre leurrôle que ë'était"un empiètement de pouvoir" 
Quant aux voeux politiques pris pendant cette période (1) nous ne 
pouvoJJB évidemment qu'en rapporter les thèmes pour mémoire: problè
me '1 israëlite" propositions relatives à l'amélioration de la ré
partition de 1\impôt, et surtout à la réviéion de la. vonstitution(2) 
Ce dernier voeu par son importance et du fait qu'il fut repris en 
1850 et 1861 mérite cependant d'être noté. 
Il trouve son origine dans la campagne organisée par le üouverne
mant en vue d'obtenir la révision constitutionnelle et la proroga
tion des pouvoirs de Napoléon (6) une société avait notammênt été 
formée pour la propagande maie dn ~ressentit surtout les uonseils 
généraux et très peu refusèrent (4) Celui du Rhône avait à se pro
noncer sur ce texte : (6) 
11 frap~é des inconvénients que présente l'incertitude de l'avenir 
et 1 instabilité des pouvoirs 
le conseil général du Rhône appelle de tous ses voeux la plus 

prompte révision légale de la constitution". 
Cette proposition auacita,comme on pense une discussion passionnée 
ct'~utant qu? Lyon était alors en état de siège et que des sentinelles 
veillaient a la porte de la salle des délibération. Les discoure 

(1) 
(2) 

(3) 

(4) 

(6) 

Procès-verbaux du ùoneeil Général des années 1848-49, 49-EO. 
L'article 111 de la uonetitution prévoyait en effet la possi
bilité d'une révision. 
Léon Paucher avait envoyé des inatri..c tiona dans ce sens au 
Préf'et "eeco1;dez le mouvi3ment avec mesure •••• " 
Au Cona!il Genéral de Saone & Loire ee fut Lamartine qui deman-
da le vote. · 
Délibération du 7 septembre 1850. 
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prononcée par les conseillers républicains montrent qu'ils n'étaient 
pas dupes de ,la manoeuvre : "le vo~u tend~it en fait ~ la sup1;res7 
aion de la Republique" mais les amis de 1 ordre en maJorité reussi
rent à faire passer leur texte et ce malgré l'opposition de certains 
modérés qui réaffirmaient "que le domaine de la politique n'était 
pas Je leur". Il est assez remarquable que personne alors n'ait 
prononcé le nom de Louis-Napoléon alors qu'au contraire les ~épu
blicains attaquaient naïvement le fantôme "du roi légitime" Le 
conseil ne comptait aemble~t-11, point de bonapartistes, maie seu
lement des orléanistes et des modérés, prêts à la révision pour 
éviter le coup d'état. · 
A la aess ion de 1851 la plupart des conseillers républ icaina a' a ba
t inrent de sièger, sans même se faire excuser (Pinet, Grillet, 
Grinand,et .Morèllet, l'orateur du groupe) Le renouvellement du 
mâme voeu fut mis aux voia en leur absence. Mais Mourellet averti 
v.àtt"défendre "les droite de la minorité" et., contre atta.quant,co11tes
ta la compétence d'un conseil dont le tiers renouvelable n'était 
pas sorti (1). 11 trouva un écho• inattendu auprès d'un modéré t 
ennemi de la Constitution, mais qui voyait en Louis-Napoléon "ttn 
démag~gue et un prétendant". Battue nénanmoine aux voix la minorité 
républicaine ripœta en emettant un voeu favorable au rétablissement 
du suffrage universel (2). ~e conseil décidément prenait l'allure 
d'un parlement et jusqu'à son vocabulaire. Morellet déclara que 
nses amis politiques et lui-même" demandaient précisément la sup
pression de la loi électorale du 31 mai pour "faire dispara1tre 
les causes d'agitations et retrouver cette stabilité que le Qonaeil 
demandait". Dialectique 9-ui ne pouvait convaincre le marquis de 
Mortemart, le plus décide des partisans de l'Ordretpour l•Ors 
rapporteur, de la commission des voeux. Il jugea meme inutile de 
motiver sa proposition de rejet. Un membre proposa alors un amen
dement tenctant à rendre le vote obligatoire, et à éviter la coïnci
dence des élections législatives et présidentielle• en 1852, cette 
date fatale pour laquelle on prévoyait un gros succès des démocra
tes (3) De mortemart qui voulait étouffer la dicuasion obtint le 
retrait de l'amendemint maie a,t entendre encore des tiers dénoncer 
"la grève électorale". Il réussit cependant à persuader ses collè
gues ·ae l'impossibilité de mesures coercitives et enleva le vote 
à la majorité. Le lendemain Morellet intervint encore à propos du 
budget des ~enfants trouvés" pour renouveler indirectement la 
protestation des quatre communes rattachées à l'agglomération lyon
naise. t:e président de Vauxonne trouva néanmoins en clôturant la 
session que dans 11 la discussion des plus graves questions l'assemblée 
avait gardé la physionomie d'une réunion de famille".(4} On ne 
l'aurait pae per:sé à lire le compte-rendu des discussions. 

li) séance au 5 septembre 1861. Le Conseil ne donne aucune expli
cation de cette anomalie. 

(2) séance du 6 septembre 1851. 
(3) Cf. les articles politiques de la Revue de Lyon (tendance répu

blicaine libérale). 
(4) En 1852 il ne jugeait somme toute que peu différemment, rendant 

ainài hommage à l'ancien Conseil : 11 né au plus fort de la tempê
te dans l'un des centres les plus actifs du délire populaire le 
üonseil général se trouva composé de convictions ài opposées 
qu'en vérité ~e pareils éléments pouvaient para!tre inconcilia
bles; eh bien sana délai tout fut concilié par lep · . 

rinc1pe adop té de ne voir entre nous que des collègues..... -
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A trois mois de là le coup at~tat vint curieusement dépasser 
ces deux positions qu'on aurait cru contradictoires, en les réali
sant l'une et l'autre. comme il en va toujours en pareil cas, cha
cun n'aurait vu dans la formule d'unanimité que le coté qui ne 
satisfaisait pas l'adversaire, si précisément l'opposition n'avait 
disparu grâce aux pressions officielles et à l'obligation du serment 
Les conseilles conservateurs occupaient donc désormais tous les 
sièges et ils avaient obtenu la stabilité réclamée. Comme le décla
ra le président de Vauxonne (1):" à la tempête a auccèaé le calme, 
à la faiblesse de l'autorité la force du pouvoir, à l'incertitude 
du lendemain la foi dans l'avenir, à la stérilité de la parole 
l'exemple de l'action féconde" Le préfet Bret sut montrer aussi 
qu'à Lyon plus qu'ailleurs les services rendus par le Prince-prési
dent devaient être appréciés. nana la situation de 18B1~6Ù vhacun 
se demandait quel serait le dénouement", il faisait intervenir 
l'lfomme providentiel ou plus précisément selon ses paroles "un 
nom qui dans la main tutélaire de la providence a fait le salut de 
la société". Il en tirait la conc1usionattendue :"que le eonseil 
général joigne sa voix aux voix qui viennent de s'élever .••••• " 
un voeu fut effectivement adopté qui saluait l'acte énergique, 
la dictature patriotique du ~résident et le pressait de stabiliRer 
encore son pouvoir "sur la triple légitimité d'une descendance 
glorieuse des services rendus, et de l'assentiment national". Le 
voeu se terminait par une invitation courtoise terminée par le 
fameux"lyonnais aimez-moi l ", la seule pensée émue de Napoléon que 
conserve Lyon. Louisl't'Napoléon n'y fut point insensible et vint 
le mois suivant, comme on le lui demandait "honorer LYon de sa 
présence et y recevoir des témoignages de dévouement ". · 

Cette victoire des uonseillerR conservateurs n'allait pas 
cependant sans contre-partie; en :fait ils -avaient en grande partie 
aliéné leur liberté. Aux élections d'abord, où ils devenaient des 
candidats officiels, au Conseil ensuite où ils n'étaient plus 
libres d'élire leur bureau et devaient subir la direction d'un 
Prés ident nommé par le Gouvernement. Cettrexigence leur fut évidem
ment plue dure à supporter que l'aide aux élections ou l'obligation 
du serment (2). "Un membre" (car ils avaient perdu aussi leur per
sonnalité au procès-verbal redevenu anonyme? s'en fit l'écho• dès 
la première aéawe au coure d'une discussion (3)remarquant avec 
justesse : "que le Président n'était plus l'expression du conseil 
mais plutôt le Représentant du Gouvernement dont il est l'élu. 
Cette situation, ajoutait-il ne peut que diminuer la haute part 
que le Président du Conseil Général était appelé à prendre dam:i les 
ctiscussiorys". Objection de principe, remarquons-J;e toutefois puis
que le president restait l'élu du dernier Uonseil, de Vauxonne -
ce qui accro1t d'ailleurs le mérite d'indépendance de la remarque. 

(3) 

séance d'ouverture de la session de 18B2. 
2 aeula conseillers refusèrent 1 e s -3 rment : Jules t' avre républ i
c&in {4ème canton de Lyon en 1852) et Edant orléani8te (élu 
par le 3ème can~on de Lyon en 1853) Cf. arrêtés Préf.1oaivision 
seance du 25 aout 1852. 
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Le conseil donna d'ailleurs dans cette rr;êrne Aession un autre té
moignage cte son f'ranc-pa;t"ler : un voeu (1 ~ appela~t la aoll fc;tude 
a.u Prince-Président àur les détenue politiques, declarant d ailleurs 
a' en rapporter à sa "clémence éclairée". 

La session d ' aaût 1853 dut revenir s • u~ le rétabliss ement 
de l'~mpire proclamé• 9 mois plue tôt. Vaïsse rnarq~a q.ue le uon
seil voyait ainsi "imprimé:.. au pouvoir cette stabilité(qu'il) 
avait demandée de ses voeux ~' maie c'était pour l'appeler tout aus
si tôt au travail. Le rédacteur du procè~verbal au contraire ae gri
sait des mots nouveaux : Empire, ~mpereur j et toutes l~s allusions 
à l'évèn~ment ou à la personne de Na~oléon III sont marquées 
désorwaia par un ton de flatterie (2) inconnu jusqu'ici. L'esprit 
courtisan renaissait avec le rétablissement des dignités du pouvoir 
au poi~t iue des escrocs forçaient la main aux naif'a pou: des c~
deaux a 1 Empereur à propos de son mariage (3}. ~e vonseil venait 
d'ailleurs de perdre avec son Président de Vauxonne d·-§cédé en 1852 
un gage d'indépendance, car ses collègues !'Avaient librement 
choisi 4 années durant. Le nouveau Président nommé, Desprez, n'a
vait pas de plus la personnalité du défunt et son rôle apparg1t 
comme singulièrement effacé surtout à côté du Préfet Vaiâse, 
présent presque constamment au voneeil. 

Les délibérations deviennent à partir de cette d~te beaucoup 
plus rapides au fur et à mesure que les rapporta de Vaisse se font 
au contraire plus longs , plus fournis, plue impératifs aussi dans 
leurs conclusions. Il se produit au cours de ces années 18R3 à 1(8r8 
une sorte de mouvement de compensation entre la tâche délibérante 
du Conseil devenue ~lus légère parce que plus rapide et celle de 
préparation due à 1 Administration préfectorale qui va croissante; 
dans une époque de réalisation la technique reprend le dessus. 
La masse des documanta et renseignements dont le vonseil est acca
blé l'oblige à expédier désormais un grand nombre ataffaires dans 
le ~ême te~ps de sessions peu nombreuses. 3nfin l'autorit~ person
~elle de Vaisse, son ascendant sur les Conseillers ne doivent pas 
etre négligés pour expliquer cet amoindrissement. 

~ans ces conditions la période du "Conseil parlement" est 
bien terminée et Ce que nous vovons désormais c'est une assemblée 
laborieuse exclusivement tournée vers sa tâche d'administration. 
Aucun voeu politique n'est plus à signaler le Cons~il s'était donc 
bien pénétré des intentions impériales et se consacrait seulement 
aux: "choses sérieuses" N'était-ce point d'ailleurs la vraie règle 
d'or du régime qu ' ils suivaient maintenant =~ Ne perdez jamais de 
vue qu'une bonne administration eRt la meilleure politique" ?(4) 
(1) 6 septembre 52. 
[l)pâr exemple â propos d'un détail qualif'ié "ce grand bienfait sera 

à ajouter aux bierifaita qui font bénir le règne de Napoléon III 
(de quelques mois alors f on songe à Rochefort et au règne de 
Napoléon II) 

(3) Arr~té de Police Avril 1853( Serie Y 23) 
(4) Cette formule est extraite d1 une circulaire ministérielle de 

Persigny aux Préf'eta. (Intérieur, Arch. Dép. série K) 
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II 0 P A R T I E 

L'ACTIVITE D'ADMINISTRATION GENERALE du CONSEIL 

A - L'Administration Générale 

1Je conseil Général est essentiellement et par définit ion un 
corps d'administration départementale. A cette échelle le travail 
administratif consiste d'une part dans la gestion propre du terri
toire départemental et d'autre part dans 1 'application des mesures. 
générales (lois décrets et règlementa) or nous l'avons vu le Oonae1l 
ne réunit pas les pouvoirs de ces deux branches de l'administration: 
la seconde est entièrement confiée à l'autorité préfectorale et aux 
fonctionnaires •miseà part cependant la répartition des contributions 
entre les arrondissements - , la première par contre lui incombe 
en grande partie. 

Pour noue en tenir toujours à une préoccupation hietoriqu e,, 
cette activité administrative sera d'abord distinguée de ses conse-

é "' h' d " n quences conomiques, pour etre au contraire rapproc ee e ses moyene1 
financiers. Cet ordre qui peut para1tre surprenant s'impose néanmoine1 
à qui veut non pas tant étudier et juger une administration (dans ce 
cas le bilan financier pourrait être comme une conclusion) maie voir 
à son travers les réalités historiques. Administration et Economie 
le plan nous a paru s'imposer, fondé sur les deux notions -cl és 
de la période . 
Dans une même première partie seront donc étudiés ce qu'on peut ap-
peler l'activité administrative générale du Conseil et son aspect 
financier ; dans une seconde l'aspect économique de cette adrninis
t~ation et s'il se peut par là une évocation de la vie économique du 
ctepartement . Cdtte dernière partie co~prendra des postes rattachée 
strictement à l'adminiatrationi comme la vioin~lité ou les télégra
phes, mais c'est parce qu'ilse intègrent en fait dans la vie maté
rielle. ~nfin l'aspect social - encore qu'il n'apparaisse guère 
dans notre source fondamentale - ne saurait être complètement négli
gé dans un travail d 'histoire : .Noua essaierons de l' évo quer à pro
pose ae l'agriculture , du commerce et de l'industrie . 

L'activité d~ l' administration générale du Conseil s'exerçait , 
d'après ses attributions légales, sur trois domaines i 

1°-ll donne "avis" sur tous les changements proposés aux circons
criptions territoriales du département (réunioœ ou distractions 
de communes aub-urbainea ou de hameaux par exemple) et à aes foires 
et marchée. 

2°- Il "dél ibère 11 sur la gestion, l'acquis i t ioqhu la vente des 
biens et propriétés départementales (bâtiment a publics et biens 
meubles) et gère les services publics alors départementau~ (prisons 
aliénés -enfanta trouvés) 

3°- ~t parmi ces services publics celui de l'Instruction primaire 
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qu'il faut bien mettre à part pour son caractère différent et son 
intérât spécial . 

Ainsi distinguées , ces trois branches de l 'activité sdmi'-:istrat ive 
générale re~réaenteront le cadre d'autant.d'études, volon~airemen~ 
limitées (1) et réduites surtout 9n ce au1 e:..:t i-"'UrP technique admi
nistrative• afin de nous conformer, diPons-le une dernière fois à 
l'esprit genéral • sous lequel nous avons pl~cé ce travail moine 
juridique qo'hiatorique . 

I 'LE SENAT D~PARTEU~NTAL" 

Le Conseil Général était d'abord gardien des li~ites terri
toriales sur lesquelles s'étendait son autorité. Attribution logique 
et sage à charge cependant d'ltre vérifiee et contr8lée d'un poi~~ 
de vue supérieur étranger à tout~ campanilisme. De fait le controle 
d'en haut n'a jamais manqué dans une· France "géographiquement monar
chique" comme disait Mirabeau, ce que nous pouvons traduire aujourd' 
hui naturellement et sentimentalement centralisée. La décentralisa
tion,arme des o~positions (et devenue .par là trop i,ouvent un simple 
outil électoral} apparut toujours au" <iouvernements depuis 1789 comTe 
l'e~reur insigne en un pays ethniquement divers,et idéologiquement 
divisé en groupes stables et presque géographiquea. 
Aussi bien dans ce caa précis le conseil d'~tat avait-il été fait 
le juge suprême après le ninistère de l'Int érieur, de toutes les 
contestations sur les circonscriptions administr~tives. Un juge très 
conservateur puisque 1 ' o·;uvre révolutionna.ire avait été jusque là 
respectée et maintenue, opposée à toutes les petites rvvolutiona ad
ministrat ives. C'est ainsi que le cadre départemP,ntal du R~Ône, vi
siblement trop étroit du fait de ses origines punitives était demeu
ré jusque là figé J sans être brisé par la. cro iasance . de Lyon. Cet, te 
croissance qui commençait-surtout ~ pendant notre période, à pren
dre des proportions d~mesurées , n'~mena aucun nouve~u changem8nt 
après 185J , à des limites imposées cependant en un temps où "Lyon 
n'était plus".Encore l ' annexion au département des 4 communes sub
urbaines de Villeurbanne, Vaulx , Bron et Vénissieux en 18~2 ~vait 
elle été inspirée par des motifs presque uni.q1.1ement 12oliciers. Eco
n0miquement la concentration capitaliste n'aboutit mema pas ~ à une 
révision

1
à un regroupement du puzzle départem~ntal révolutionnaire: 

la causalité économique ne t1nt pas devant les forces irrationnelles, 
ici saatiment d'attachement ou simplement cons~rvatiame. 

. · Si telles sont les considérations que permettent des résultats, 
il faut signaler ici• et c'est l'intérêt d'une analyse de détail, 
vie~à;vis dea idées générales - les tentatives qui eurent lieu pour 
accroitre aux dépens du ctépart ement de 1 ' Ain, la "sphère administra
tive" à laquelle commandait Lyon. 
Dès que 6 septembre 1862 le Conseil emettait en effet le voeu que 
les comffiunea de ~iribel, Rillieux (alors Reilleux) et Neyron, les
quelles appartenaient au département de l ' Ain, fussent rattachées 

( 1) Les procès-verbaux des délib4rations du Conseil Général eont évi
demment faits d ' une poussière de renseignements, en soi sans grande 
importal'X)e qu'il serait facile sinon intéressant, de rapporter dane 

leur intégralité. 
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au département du Rhône. Ils s'appuyaient ~our ae fair?'*':- sur ~a 
loi du 19 Juin 1851 qui soumettait ces trois communes a la police 
de l'agglomération lyonnaise, et sur le précédent des réunions à 
Lyon (décret du 24 mare 1862}. Le voeu fut repr~ à la session eui
vante (1) : il y avait disait-on, incompatibilité à laisser dans le 
département de l'Ain des communes soum~i8es i l'action du préfet du 
.rlhone et 1 iées économiquement à Lyon. Subsidiairement une délibéra
tion spéciale demandait aussi le rattachement de Sathonay au dépar
tement. 

sur l'intervention de Vaisse auprès du ministère de l'rntériau
re, une en~uête administrative s'ouvrit simultanément dans l'Ain et 
dans le Rhone. A la session de 1851(2) le ~onaeil ~énéral se prononça 
à nouveau pour la réundon des 4 communes. 1Jee considérants insistaient 
sur le fait qu'elles formaient comme une enclave dans le département, 
qu'elles étaient unies à Lyon "leur unique source de prospérité" et 
que la division les attribuant à l'Ain ne pouvait s'expliquer que par 
d'anciennes limites provinciales. En vain; le Ministère fit la sourde 
oreille. Le 3 septembre 1865 le uonseil déclarait pers ister11avec 
insistance" dans son avis; le 29 aoBt 1856 il emettait "itérativement 
et avec une instance toute spéciale le voeu de la. réunion" ~apportant 
même à sa demande de nouveaux argumente et spécialement l'arnél iorat inr. 
des liaisons entre les communes convoitées et Lyon, gr&ce aux routes 
ouvertes par les ëoldats du camp de Sathonay, et l'existence de ce 
camp lui-même destiné à l'armée de Lyon (3). 

Le Ministère ne répondit jamais• le eonseil Sénéral multiplia 
ses voeux jusqu'en 1860 puis, lassé, s;arrêta de demander une révi
sion à des frontières quasi définitives. 

A l'échelon arrondissement, le même impératif catégorique 
de fi~èlité_ à !'oeuvre administrative des "grands ancêtres" - y 
compris celle de l'an VIII bien entendu - fut maintenu sana d iscu~ d t
a ion. La facilité croissante des communications commençait cependant ~;i· 
caduque cette division inttrieure. Par là l'utilité des soue-préfets 
fut mise en cause et fut d'ailleurs de plus en plus contestée. Il 
y avait alor a de fortes chances pour que l'ambition naturelle des 
soue-préfets , s'agitant pour arriver à la préfecture se traduisit 
par un zèle intempestif au gré des administrée en attendant de l 'êtr·e 
pour le Gouvernement. 
Sim,P,le impression, aoul.ignona•le, car si. nous trouv~ne dans le journal 
de vaatellane - 9-ui naïvement s'en off'usque - "qu'a p'3ine nommées 
toue les sous-prefets veulent être préfets", nous ne pouvons tirer 
de ce bonapartiste avec excès , ni d'autres personnages officiels 
l'idée d'un zèle excessif et compromettant. 

(1)- 26 Août 1863. Délibération d'8e 
(2)-24 août 1864. d 0 

rapports du Préfet. 
d0 

(3)-Cf. le chapitre sur l'Armée 
par elle notamment). 

de Lyon {pour l~s routes construites 
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-II -
A l' échelon communal nous retrouvons cette fois l'activité 

propre des conseils élue et évidemrnentnplus de liberté pour la modi
fication des circonscriptions. Le conseil général en effet ne fait 
ici ~ue centraliser les demandes qui lui sont adressées, soit (cas 
rare} directement par les conseils municipaux , soit p8r l'intermédi
aire légalethiérarchique des conseils d'arrondissements. Le jugement 
est donc à plusieurs degrés avant l'appel auprê~e du Conseil d'Etat. 
Ici au moins la tradition de ce corps joue un role de g8rantie contre 
les passions locales. 

La marche suivie par lea demandes des intéressées procèdait 
selon des formes nettement déterminées par la loi.(1) une enquête 
devait d'abord être ouverte sur les avantages et les inconvénients(2) 
des réunions, divisions ou modifications demandées dans les deux ou 
trois communes intéressées; une commission dite syndicale était alors 
instituée pour représenter les intérêts de chacune des parties soue 
la direction d'un commissaire enquêteur. Généralemen~ on consultait 
aussi "les techniciens" avant tout le Directeur des Uontributions 
Directes et l'Agent-voyer chef. Le dossier allait ensuite au conseil 
d'arrondissement qui délibérait son avis avant de le transmettre au 
Cunaeil Général. 
~n ne saurait citer ici toutes les demandes, tous les avis ni toutes 
l es décisions : ils sont trop et fastidieux. Une~atiatique mime 
n'aurait pas la valeur de quelques exemples - lesquels sont seule
ment répétés,& à plus ieura dizaines d'exemplaires. 

La commune de Gours (3) divisée en deux sections distinctes 
le Bourg et la Ville, vit en 1852 cette dernière demander "son in
ctépendance" J c'est-à-dire aa constitution en municipalité indépen
dante. J.l a agissait donc ici de corriger une ai tuat ion devenue une 
anomalie administrative: dans cette région montueuse en effet eept 
kilomètres de routes difficiles séparaient 1 es deux parties de la 
commune, formées déjà en deux paroisses. Lee avis favorables provo
quée par l'enquête préalable ne faisai ent que traduire cette situatton 
de fait. fte Conseil général acquiesça donc à la pétition, mais remar
quons-le d'après aee attendus, parce que les deux communes nouvelles 
conservaient chacune un territoire,une population, un revenu cadas
tral, surtout un impôt f'oncier, ... en principal et en centimes addi
tionnels - suffisants pour leur assurer l'existence légale. 
Mais de ce cas eimple,idéal d'une commune qui avait grandi et s'é
tait séparée en deux moitiés égales, dans une sorte de division ami
bienne, passons à une division déjà plus compbxe.(4) 
Dans la commune de Loire, l es habitants d'un hameau éloigné, dit, 
de Lansolas demandèrent la distraction de celui-ci de leur ancienne 

"métropole 11 trop lointaine, pour solliciter leur rattachement à une 

{1) LOi du 18 Juillet 1837. 
(2) ~nquêtes publiques entrant dans la catégorie de celles dites 

commodo-et incommodo. 
(3) Séance du 28 août 1962. 
(4) P. v. annéest862•53 p. 159. 
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commune plus voisine de celles des Haies. Malgré ;a légitimité del! 
demande et et en vertu de"la répugnance systématique des communes a 

' ·1 l' "'t s'amoindrir" comme le disait va sse dans son rapport, enque e sou-
leva des difficultés de la part de la commune de Loire qui, tout com
me un état souverain réclama une compensation sur une tierse commu
ne voisin St.Romain en Gall, à savoir le hameau des Mouseièreer 
annexion jugée, "à cause même de son exagération"par un avis défa
vorable du conseil d'Arronissement. Le conaai. l général dans sa 
sagesse "considérant que la premi~re distraction, laquell e portait 
sur 30 habitants ne saurait faire aucun tort à la commune de Loire" 
donna aon avis favorable à la ctemande du hameau de Laneola.s et 
débouta les prétentions annexionnistes de la commune de Koire. 

on dirait à suivre ces affaires dans le détail des conflits 
des ,uiseancea, àegardé du point de vue de Sinus. Conflits particu
lièrement tenaces dans le 2ll1Ône - comme à l'autre échelle dans l'Eu
rope- parce que cè~u1-ci "est d'une manière générale un aépartement 
à cowmunespauvre5, sans revenu"(Vaiese) 

voici par exemple un litige qui dura administrativement trois 
ans et qui porte sette fois sur une demande d'agrandissement de la 
commune de samv.•Bel "au mo1en d 1 emprunt sur 1 SR communes de Savigny 
Sourcieux, et St. Pierre-la-Palud" L'affaire débuta en 18~1 et fut 
après une diaaQssion contradictoire ajournée à la session suivante. 
Lee nouvelles propositions parurent encore trop impérialiAtes dès 
le conseil d'arrondissement qui mettait Savigny hors de cause. Le 
conseil général confirma cet avis, ,Et sur la proposition de va.Isse 
nomma une Commission extraordinaire de trois membres pris en son 
sein et assistée de l'Agent-voyer chef. A la séance du 26 aoGt 18F3 
celle -ci exprima l'avis "de la réunion"(non pas au territoire de 
Sain-Bel mais eoua la mime adminiatration},d'un certain nombre d'ha
bitants des communes de Sourcieux et St.Pierre la palud. Et vaiese 
d'~nstruire l'affaire dans ce sens en vue de l'acte législatif l 
intervenir. Le Ministre de l'Intérieur remit pourtant le P.roblème 
en question en indiquant la direction de Savigny comme preférable. 
ua séance du 30 août , 854 fut occupée à nouveau par une discussion 
pr~~que passionnée :"on allait ouvrir la porte à une foule de récla
mations de meme nature •••• et diviser c!est affaiblir" on finit par 
tWcorder à Sain-Bel -commune de 682 habitants - 41 habitant apparte
nar:t à Savigny. Bt le Ministre aatis'fai t ace or da par une loi du 5 
mai 1866 confirmation de cet agrandissement. 

D'autres projets "d'annexion", tout aud~i justifiables fu
rent cependant refusés comme celui de la commune de Riveri~(1) Alors 
p~ua_peuplée su'aujourd'hui et bourdonnante d'activité sur son ter
ritoire exigue "'.' 617 habitants et 41 hectares (un escarpement ro
cheuxdressé au-dassus de la plaine) La commune - Baronnie de Riverie 
ne fut pas autorisée à étendre.~a domination sur la plaine immédia
tement voisine parce '.1µ'11 y43L1."incompatibilité d'humeur" entre àa 
population exclusive d artisans (cordoniers) et les éléments ruraux 
des deux communes voisines. 

(1) séance du 25 août 1862 et rapport préfectoral. Le refus défini
tif fut prononcé à la séance du 3 septembre 1865. 
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commune plus~oi ine celle des gaie • :Malgré la lé~iti ité de la 
demande, et e ertu de 11 1a répll ., ance _systématique es communes 
à s'amoindri comme le disait a1sse ctans aon rap ort 

nana ct'Fllltres cas encore multiples le Conseil gén-"ral procè
dait avec la même circonspeption tempérée de bon sens : pas de réu
nions forcées qui crèeraient des irrédentismes ~t plus généralement, 
même pas de changements trop nombreux ,~u' il est d'un~ bonne adœ~
nietration cte ne point laisser se produire". Pour e~ Juger, lare
gle d'or du Conseil s"deux grandes considérations neceasité de 
police et consentement des populations" en faisant entrer dan~ l'i
dée cte police (au sens d'administration) avant tout la considerat ion 
de l'autonomie financière, fondement de l'indépendance. 
un des critères de cette indépendance municipale le plus souvent 
retenu é t ait comme il se do~t l'exiAtence d'une ~aroisae. L'é~~ction 
en paroisse et la construction d' a gliae, presbytere~ et cimet1ere 
marqua.i~rà coup sûr la création a ' une commune 1 i bre. 

Le 0on0eil gén4ral intervenait d ' ailleurs financière ment par 
des subventions pour favoriser les conetructiona et reconstructio~s 
d'églises Hees marques précises d'une commune distincte" : ainsi 
la oomŒune pouvait alors ee défini~ presque toujcurs comœe une pa
roisse et pour le uonaeil chaque mairie dsvQit effectivement vi~re 
à l'ombre d'un clocher. Ces subventions restaient cependant assez 
s:;mboliques - 4.000 francs p<3r an pour être précis (1 )- car dit 
un~ttendu Oondeil général (2) "il na faut pas qua les communes B'a
busent sur (ces subventions) pour ee laisser aller à des dépenses 
énormes et à das constructions trop riches". un clocher par comrrune 
certes mais il n'est pas besoin qu'il soit trop beau, telle parais
sait itre la formule du Conseil. 

C' eet une première restriction à apporter à llimage de vieille 
France qui surgit invinciblement de ce cadre p~roisaial , de cette 
communauté villageôiee qulévoquent a.usai les eomrnila de Fabrique 
toujours maintenus même à Lyon et dans la composition desquels l'ad
ministration intervenait (3) On peut y ajouter avec le Uonseil géné
ral lui-même qui dans ses iélibérations liait les 2 choses, la préoc
cupation toute mcx:ierne d'entra1ner hors des villages les cimetières, 
par souci hygiénique para!t-il. 

(1) Le Conseil avait demandé depuis 1848 l'autorisation de cette sub
vention qui ne fut accordée que par l'Empire. Notons à ce propos 
qu'un rapport national fut présenté au i'l1inistère des tiultes en 18BO 
"sur la situation des édifices religieux", lequel prévoy~it la néces
sité urgente d'un crédit de 4 millions pour la restaur8tion de 240 
églises . "Ces grands travaux, ajoute le docuoent- très significatif• 
d'un état d'esprit généraltaé dans la bourgeoisie ,-occunent lee bras 
donnent au travail à la classe ouvrière, st par le conc~urs des clas
ses ~upérieur~, et pour une destination qui est 19 plus prcpre à ré
tablir entre les unes et les autres, et entre toutes ét"l' ,:tat, les 
grands et .sain& rap~o~ts de secours ,mutuels, de réciproque assistance 
et cte vraie fraternite dont la aocieté ne trouvera la t· ~ . sa 18.L action ... 
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~t les Jonseillers quoique bons cathol iquea votai3nt ch!lque ann4e en
conscience une subvention de 6.000 ters pour aider " à la translsti.on 
des cirr:et ièree" hors de la t erre chrétienne de 1 'éi:,.;l is e parc ies ial e. 
La préoc cupati~n était plus sain~ d~arrièr~s-~enééea pour_lea grandes 
villes mais la précisémant la d1ff1cult é eta1t plus considérable 
~our obtenir les terrains néceeeaires •. ~aco~nai~e~ns cependant pour 
etre juste, que c'est surtout au cimetiere 1erael1te encore à l~n
térieur de la Guillotière qu'on en avait à Lyon. 

Pour rester sur ce sujet des conséquences religieuses dès 
modifications territoriales faites par l'~dministration, eip.nalona 
ici les voeux du Conseil général (4) à propos des communes di~trait~s 
du ctépaz:tement de l'Isère en ~ars 3;852 et qui continuaient à etre 
rattacheea au diocèse de l'rsere. ~e voeu parfaitement légttime au 
regard cte 1 1 administr~tion l'e tait également pour les comœunee -
paroisses intéressées (6). Dès le 11 septembre 1852 celle de Villeur
banne demandait la"régularisation nécessaire d'une situation anorma
le" tit la renouvelait le 20 Juillet 1863 puis le 24 février 18B6. 
A cette date d'ailleurs c'est une offensive concertée que les commu
nes intéressées déclanchaient. Celle de Bron - à la a1lite de la dé
libération du 14 février de son uonseil Municipal - envoyait le 23 
une lettre catégorique que le préfet tra.nAmettait au .rlinistère dee 
uultes . Celle de Vaulx-en-Velin faisait de mime. Entre juin et aoGt 
on peut signaler une seconde phase de cette campagne, l~s 4 comœunes 
réclanaient simplement aux autorités leur r~ttachement au diocèse 
de Lyon.. Vénissieux juequ!ici silencieux (61 s'adressait au uonaeil 
et demandait son intervention. De fait ce dernier émettait le 2 
septembre un premier voeu dans ce sens. Il devai+ & re suivi de 
beaucoup d'autres qui faisaient observer notamment "la différence 
d~ rite et des instructions pastorales, les conséquences défavora
bltla pour les intérets moraux et m3tériels de l'éloignement du pas
t~ur, la difficulté d'obtenir promptement des dispens3s pôur les 
~enéd:is:i tions nuptiales , q1..li amenaient certains coup '3s à se passer 
du mariage religieux" • ~n dépit de tous ces arguments la mesure 
demandée ne reçut jamais satisfaction. Ne fut-elle pas prise en 
considération par le Ministère des üultds ou ce dernier ae heurta
t•il aux traditions de l'Rdministration ecclésiastique? Nos sources 
unilatérales ne nous permettent pas d'y répondre.(7). 

(1) suite)- véritable que dans le sens de la religion qui les lui a 
apportés ) Arch. Dép. Série v. 296. 
(2)- 31 août 1865. 
(3)- Cf. arr&t~du préfet(lèr~ division : multiples arr;tés concer

nant l'organisation de nouvelles 14abriques de pa.roissea à 
Lyon, la nomination dea membres du conseil qui le plus souvent 
appartient pour moitié au préfet •jt pour moitié au Cardinal
Archevêque. 

(4)- VoeuxAdu 2 septembre 66 - 2 septembre 57 - 1° septembre fA-
27 aout 59 - 6 septembre 1860. 

(6)• Arch. dép. Série V - V 1 demandes de diAtraction du diocèse 
de li-renoble et de réuniona. à celui de Lfon des comrrunes de 
Brôn, Vénissieux, Villeurbanne. 

(6)- AU moine dans la correspondance conservée dans les dossiers 
d'archives• lettre au conseil du 10 août 56 

(7)• Le Gouvernement en tout cas connaissait le problème administra-
tif puisque la création d'un 8ème canton de Justice de Paix fut 
autorisée. 
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D'une manière plus générale l'administration intervenait le 
plus souvent dans la fixation des circcnscriptions paroissiales que 
l'Archeviché avait seul évidemment pouvoir de déciter. C'est ainsi 
que les arrêtée préfectoraux noua donnent la liste des créations de 
vicariats deeaétachemert,a de quartiers érigés en paroisses-succa~ea
iles auaeitwot qu'il avaient leur église (1) ainsi seule la mdfiif'ica
tion diocèeaine pour les communes-paroisses de l'Isère n'avait pas 
été accor aée. 

c'était une conséquence directe de la nouvelle organisation 
de Lyon voulue par l'Empire autoritaire; laquelle en eut d'autres 
d'ailleurs toujours sur ce sujet des limites administratives. C'est 
ainsi que le Conseil général posa en vertu de ce pr-éc4dent le prin
cipe d 'une réunion à Lyon des communes de Villeurbanne, aaluire, 
Ste Foy, icully , St. Rambert et la nemi-Lune ( 8). Considérant que 
ces communes étaient pour la nouvelle agglojératioL ,"ce que les 
villes suburbaines étaient pour l'ancien Lyon" le conseil déclarait 
que cette réunion lui paraissait utile voire "avantageuse soue divers 
rapporte de police, d'administration et d'approvisionnement". Il 
renouvela ce voeu pendant plusieurs années mais on comprend parf'ait~
ment pourquoi le refus du Gouvernement de se laisser entra1ner dans 
cette aventure annexionniste qui ne s'imposait nullement et que ne 
désiraient pas lea communes visées. 
l;!ai~ on ~~ltt '\'~tonner de c~ voeu. inconsidéré de la part d'un ~onseil 
uénerall'_.-enc:f'ih a la modération voire à une prudence conservatrice 
dont noua avons vu les raisons. 

- III 

C'est cette circonspection d'ailleurs qui prédomine tout 
entière dans les décisions que le ~onaeil prit pour la création de 
foires et de marchés (•), fonction rattachée légalement à la garde 
des circonacriptione territoriales et restant effectivement dans 
le domaine juridique où noue l'y laiaeerona. 
Ici une statistique s'impose plue que des exemples . L'9rrondieae
~ent de Villefranche poaeèdait en 1852 302 marchéa,celui de Lyon 20~ 
C'était aux dires du conseil des chif'f'rea trop élevée (4) car les 
"foires ne sont pour la plupart du tempe pour l.~s habitants d"3s 
campagnes qu'une occasion de dissipations et d'oisiveté ••• Loin 
d'être utiles à l'agriculture elles détournent les habitante • 

(1)A Lyon nouvelle succursale: le Jardin d'Hiver (T;te a'or)-le 
Bon Pasteur - ~es Charpennes. Quant aux vdcariats ils étaient 
rétribuée par les Conseils de ~abrique et le département. 
Certaine considérant témoignent de l'état d'esprit déjà noté 
exemple à propos de l'érection de l'église des Jh~.rpennes : "vu 
qu'en raison de son caractère industriel la popul~tion des Ghar
pennes exige imperieusement la préseme d'un prêtre" ••••. 

(2) s~ance du 2 septembre 1866 
(1) séance du 27 août 1852 
( 3) uea deux termes sont employée alors presque ind'Lffqremrnent à la 

différence de la précision d'aujourd'hui (Cf'. L3s itudes ciassi
ques de ~r .A~~r, ALLIX sur ce sujet). 
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de leurs travaux et sont presque toujours une cause de désordres et 
de démoralisat ion. ~lles ont l'inconvénient d'amener les gens d1soe~
vréa qui s'y livrent au vagabondage et a l'ivrognerie; et ~l eRt 
d'une bonne morale d'éviter ces réunions iui finissent ~ouJours 
par le désordre et la débauche (1) •••. " Ceste~ vertu de ces seuls 
attendus ~~d 'Ordre· fo.Oral" qui ne laissent pas d' etre surprenants ( 2) 
que le Conseil se décidait presque a chaque fois pour refu ser la 
multiplication de foires existent es ou la création de marchés nou
veaux dans les villages qui n'en possèdaient pas encore. Il e" t 
inutile de les citer car l'histoire de ces demandes de foires est 
celle de leursrejets, - au moins pour l'ensemble d'entre elles. 
Ainsi se trouve confirmé ce conservatisme administratif qu'il est 
assez na.turel de voir prendre à un corps charg8 de garder ou de dé
fendre des institutions, ici les cadres géographiques du départe;;. 
ment, cadres faits par une histoire. 

- 2 -

11 L' ASSE;'BLEE' DBPARTE!ŒNTALE" 

111ais le Uonseil Général., alors comn'e aujourd'hui n'est P"'B 
seulement comme un "Sénat conservateur" gardien d'inetituticns dé
partememtales ., il a aussi puur tâche d'<êm gérer l9s propriét2.s et les 
ser;1icus d 'ordre public. Il est aussi "Assemblée" délibérante. 
Sa compétence était même plus étendue qu'aujourd'hui du .fait qu'il 
devait financer ces services : prisons, aliénés, enfants trouvés ~t 
- pour partie - instruction publique , et d'~utre part assurer ~ es 
dépensns pour le culte diocésain. Qes chargea étaient donc, cornpArati
~ement1 plue lourdes. 

Les revendications du Conseil Général tendront en conséauence 
à faire accepter parl 'Etat ces charges d' int1rêt national que êelui
ci fin:Lra par prendre l'une après l'autre. Cela. presque entièrement 
hors de notre période trop restreinte pour voir se d~rouler pareille 
évolution. Pour un historien des institutions,il v aurait là une 
unité c!'étudea réelle• et la matière n'y manquerait pas; pour noua 

1 

nous resumerons necessairement afin de demeurer dans nos limitea 
temporolles. 

(1) Séance du 24 aoGt 1869. 
(B) ••• ~par leur partialité; car l 'excès du no~bre des foires à 

auppoatœ qu'il soit réel n'enlèvaïfpas à 1:institution sa ~éces
sité. De plus la foire représentait la seule distraction au 
vi11age. 
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nana la gestion des propriétés départementales le Uonseil 
prit dès 1853•54 l'habitude d'expédier très rapidemEnt le vote des 
crédita dès la session d'ouverture. sur rapport de vaïsse et sa 
com:i.iasion déf'inances entendue , il devait tihéoriquement arreter le 
chiffra des crédita nécessaires. ~n fait les comptes de l'Ad~inis
tration étaient approuvés a.ans discussion. 11 a'agiE1sait là .::m effet 
cte dépensas classées légalement "dépanses ordinaire,,", A la premiè
re section du budget départemental. Afin de les apprécier, voici 
quels étaient les articles de cette section en prenant par exemple 
les chiffres des années 1862 et :B 63 (1) 

Travaux ordinaires des bâtiments 
mobiliers 

18fi2 
départementaux ~r~-.1 ........ 4T2 

caaerment de la gendarmerie 
prisons départementales 
rra1s divers des cours d'assise et tribunaux 
frais du corps de garde d0 la prégecture 
impression des procès-verbaux et archives 
divers 

vicinalité 
enfants trouvée 
aliénés 

3.560 
30. 400 

174.230 
1~.fOO 

1.000 
1.600 

10.6fi0 

1853 
23. 329 

9 .B60 
30. 400 

183.B7fi 
19 .fOO 

1.000 
1.700 

14. BOO 

178.000 
110 .800 
96.000 

Lee dépeaaea ord1nairea étaient en quelque EJorte les dépen
ses fondamentales du budget départem~ntal - équivalent'3s en gros 
à la somme des trois autres sections - et l'on voit qa'une bonne 
partie concernait la seule gestion des bâti:nents publics départemen
taux. Il fait même ? ajouter un crédit viré à la d1,uxième s ection 
sous l'étiquette "d édifices départementaux",aaaez faible d'ail-
1 eurs ( 3. 600 fl'l'B en 1863) • 

La question ae pose maintenant de savoir qu,3ls étaient ces 
bâtiments entretenus ou construite directement aux ~rais des con
tribuables du RhÔne. 
Signalons d'abord pour mémoire les casernes de la gendarmerie à 
Lyon et à Villefranche, les divers locaux occup4s :?ar la Justice 
- Gours d'Aaeiees,~ribunaux civils et de Justice de pa1x. tes votes 
annuels des crédita afférente ne révêlent guère que la volonté de 

rosnter sur ces dépenses indiapensablea. 

- II -

c'était ensuite les bitiments préfectorRux, ~r~fecture et 
sous-Préfecture . L'entretien proprement dit de l'hôtel et des 
bureaux ainai.. que les frais de garde étaient à la charge du dépnr
tement; il en allait de même pour les dépenses d'ameublement depuis 
une loi du 28 mare 1862. 

1-(:1) Arch. dép. ôérie N Budgets départementaux ( 18r0-·1 cioo) et tableaux 
adjoints aux proè~-verbaux du conseil Général. 
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La sous-Préfecture de Villefranche exigea certains travaux pour re
médier aux dégats causés par le ruisseau du Morgon. Celui-ci traver
sait en effet l'enclos de la sous-Préfecture qu'il menaçait de ses 
débordements. Le Conseil Général après avoir d'abord refusé àe faire 
reconstruire les ponts détruits (1) accèda aux propositions qui de
manctaient la couverture partielle du ruisseau ( ~). .ll lui fallut enfin 
se a:téaigner à financer

1 
partiellement au moins I la couverture comple

te deux ana plus tard :le département ne prit en effet à sa charge 
que le dixième des dépenses (soit 10.000 ~a) (3). 
Quant à la .t'réf ecture cte Lyon, "l 'Hôtel ae la .r réfecture" comme di
sent noblement les prècès-verbaux du uoneeil c'était en réalité un 
ancien couvent sombre et sale situé dans la presqu'ile au milieu du 
lacis de maisona. ~ rmmeuble vieilli réclamait des réparations cons
tantes et comme il fut dit dans une délibération ( 4) 11 il était recon 
nu depi;.is longt empa que la Préf 3cture ne répondait plus à Ron a ffec-
tat ion''. 
Tous les ~réfets qui s'y étaient succèdée s'étaient préoccupée des 
moyens de remédier à cet état de choses mais aucun n'avait eu le 
temps ou la volonté d'aboutir. Le Conseil s'était lui au A si inquié
té et notamment un voeu du 6 septembre 1858 invitait le Préfet à 
faire étudier le plus promptement possible la question d'une trans
lation,;: Cependant le Conseil que nous verrons en proie à de grosses 
difficultés financières ne se résolvait évidemll)ent pas à la construc
tion d ·' un nouvel hôtel préfectoral. 

Avec l'arr{vée de Vaisse à la Préfecture du Rhône la question 
devait aboutir très rapidement, et celà permet déjà de juger de ses 
qualités de réalisateur. Il déclarait d'abord au conseil dans son 
rappor~ d'ouverture :"que cet édifice construit pour une autre des
tination approprié dans un tampa où les habitudes différaient de 
celles dJaujourd'hui ayant subi toutes les modifications qu'exigeaient 
des né,)esaités imprévues et variables de service •••• n'était plue 
qu'une résidence aussi incommode q.J.'inauffisante pour l'administra
tion d'un grand département comme le nôtre''• Puis il proposait sa 
aolut ion, élégante îlogique et presque trop facile t Remarquant que 
la moct ification de l 'adcninistrat ion communale faisait de lui 1 e 
maire je Lyon en même temps que le préfet du Rb.Ône, et qu'à Paris 
le .Pré.f'et de Police sorte de maire de parie résidait à l'dÔtel de 
Vi~le, il"' concluait que' "il était ~onvenable et bon qu'à Lyon il en 
soit de meme". Financièrement le projet réalisait une gageure r ·• 
donnér moyennant les quelques frais d'appropriation une nouvelle 
préfecture, et fournir par la vente des terrains de "!'Ancienne 
Préfecture" ct~s ressources considérables (3 million•s 324 mille 
francs) • Mieux l'ttôtel de Ville restant propriété communale le 
département n'avait plus à contribuer à son entretien que po~r moitié 

. , Cette.solution miraculeuse pour le Trésor obé~é du Uonaeil 
General amena ce dernier à accepter en dépit de ses répugnances de 

(1)S1ance du 26 août 1863 
(3)Seance du 22 août 1864 
(3)Séance du 27 août 1056 
(4)Seance du 29 août 1864 
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principe; un conseiller déclara même nettement que "ce projet avait 
de nombreux adlt'Vdraaires à Lyon, que froissant des opinions, des 
habitudes anciennes il était surtout oonsidéré comme de~ant modifier 
définitivement le pouvoir municipal". Mais la nécessité fit loi et 
le Uonseil autorisa Vaisse à traiter sur les bases proposées : 1°-
268.150 Fra pour réparations d'appropriat-ion 2° abandon à la Ville de 
LYon du terrain nécessaire à l'ouverture de rues et vente du reste 
à raison de 440 Fra le mètre carré; 3° emprunt préalable de 322.FOO~s 
à rembourser sur le capital envisagé. 
Dans la réalisârion une partie des espéraro es fondit bien; les cré
dita pour appropriation se révélèrent insuffisants mais .le Conseil 
- comme il l'affirma l..lui-même - ~'avait certainement prévu. L'Hotel 
de ville était lui aussi en effet un bâtim0nt déjà vétuste, remon
tant à 1666 et les diverses réparations faites au cours des deux 
siècles n'avaient guère modifié que la décoration eu les arnénegements 
Les grandes réparations commencées alors révélèr8nt l~tat de décré
pitude réel de l'édifice qu'il falkut restaurer entièrement (1) : 
los murs furent consolidés, les charpentes renouvelées, les combles 
la tour refaits et tous les escaliers et planchera; la façade du 
c8té de la place de la Comédie fut totalement reconstruite et proté
gée par une barrière momu·1:enta1 e cependant que la f'açade ouest était 
nettoyée;,, les statues mutilées refaites, bref le montant réel des 
dépens as atteignit près de 654.000francs dont 1 e Conseil général. 
prenait part pour moitié seulement car les travaux de restauration 
fure~t exécutés "à frais communs " entre la Ville et le Département. 
De meme le mobilier neuf qui conta 200.000 ~s (2) fut égale~ent payé 
de moitié par lecl deux collectivités. 

,. .ci:n 1858 le transfert put avoir lieu et le t;onseil siègeanfen 
l'tlotel de Ville devenu• siège des administrations départemedale 
et municipale réunies se déclara "satisfait de la bonne exécution 
de ses intentions". Le préfet de Lyon, sénateur dapuis 1856 trouvait 
enfin dans ce cadre digne de son importance - le "palais départemen
tal" disait-on à Lyon - le fruit de son initiative et de sa volonté 
de réalisation. 

Or parmi les avantages qu'il avait fait entrevoir au conseil 
Général~aaaez réticent~pour le décider à la vente dea terrains de 
l'ancienne• préfecture il mentionnait notamment la possibilité de 
construire un dép8t de mendicité, un asile d'aliénés et une prison 
sana nouvelles charges financières. C'est Rasez dire q1.1e la nêcessi té 
se faisait alors sentir de ces nouveaux bâtiments publics départemen
taux. 

- III -

Le département comprenait vers 1850 :16 maisons de sûreté '3t 
3 prisons dont une à Villefranche. Lyon ne po 0 sèdat t en effet que 
2 prisons. La maison d 'arrêt de II Roanne" ( aine i nommée à es.use de 
son voisinage avec le palais de Justice dit aussi Palais de Roanne 

(1) 
(2) 

séaneedu 28 août 1868 • ::ompt a-rendu du préfet .. 
Séance du 27 août 1857. 
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parce qLle c'éta.it l'ancienne demeure des comtes cte Roanne) et la 
maison je correction de Perrache. 
Encore la prison de Roanne était-elle ~très -exigui, p~u sGre 
et médiooPement salubre n et celle de ~arrache "construite avec 
peu cte solidité pour une population présumée de 200 détenus devint 
insuffisante quand on prétendit lui en faire abr1ter 400" (1). Et 
l'on ddviae assez facilemert derrière la sècheresse et l'nbstrac
tion de ces qualifications la situation effroyable deA prisons. 
Les rapports de la uommission spéciale du Conseil général permet
tent de la üécrire plus précisément. 

Roanne était une prison vétuste dont "la construction féodale 
et les pierres no ires faiaaiertdire aux étrangers 53.u' elle était 
bâtie avec des blocs de charbon (2). u.aison d'arret elle enfermait 
hommes femmes et enfants, et dans ces locaux trop étroits les déte
nus étaient littéralement entassés. ~lle avait été Jr évue en effet 
pour 150 prisonniers et en reçut d'après le~ chiffres préfectoraux 
jusqu'à 460. fjes femmes par exemple se trouvaient ainsi parquées 
à 80 dans une seule pièce, " qui ne devrait décémment en renfermer que 
25", pièce d'o~ elles ne sortaient guère. Or détenues et prévenues 
y étaient mélangées. D'ailleurs toua les prisonniers couchaient 
dans la. même pièce où ils avaient passé la journée à travailler .,à 
la fabrication des pointes , à la confection de sacs en jonc, ou de 
lingerie pénitent i àü"e. · 
On voit les conséquences. "Il n'y a point d'aération suffiaRnte, dit 
un raprortaur du conseil général, et 1 'on sent une rmauvaiae odeur", 
et ici il faut entendre, je crois/ derrière cette"octeur "par trop 
pudibonde , lea exhalaisons des latrines dans uh bâtiment où noua 
préciaEi-t•on , la. distribution des eaux laissait à désirer. Qu 'on 
nous pe.rdonne ces détails, mais l'homme contemporain n'a plus à 
reculer devant l'évocation de ces misères qu'ont connues déjà 
~ou q1:1,e c~ni:aitront encoi;e) la r.lupart_d'~ntre eux. Aussi bien le 
vonse1l ~eneral et le prefet Vaisse lu1-meme, tout en s'excusant 
e.ux auE1s1 de leur audace (3 ) étaient-il relativem'3nt pr'5cia. 
li'aute cle réf_eo~oire et de bancs, la nourriture était prise debout 
d~na les couloi~s et les escaLiers; on ne peut évidemment pas juger, 
si , comme en dit "la soupe était bonne" : o.ff'iciellement les deux 
repas c~omprenaient 760 grammes de pain blanc rasais et 2 soupes_ 
dont une grasse le jeudi , mais les rapporteurs du uonseil lisaient 
l d règJ.~:11ent ~t ne partag~aient pas la soupE: des détenus ( 4). Par 
contre ils avaient constate que "1 'humidité etait constante et les 
1 its en nombre insuffisants, que l ' inf'irmerie minuscule n'en comp
~ai ~ que qu~lques uns, et que malgré 1 e zèle des soeurs la 1 ingerie 
eta1t très inconvenante" . C' était en ef'fet dee soeurs St.Joseph 

(1) 
(2) 

(3) 

(4) 

.r11onfalcon op. oit. 
L. Thomas : Lyon~ 860. Cf . Le proverbe lyonnais n'J:riste comme la 
parte de Roanne" . 
va;fase rapport de 1862 "Pardon llessieurs de mettre à nu une 
plaie qu ' il noue faudrait cacher ••••• " 
En 1~53 les dépeaaes prévues pour le"régime économique d3!3 pri
sons fu1;ent ,compressées en rognant RUr la nourriture règlemen
talre qui prevoyait du pain dans la soupe. 
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qui étaient att~chées aux prisons pour les besognes autres que la 
surveillancte, tâche dont elles s'acquittaient "avec une abnég~t1.on 
que seule la religion peut inspirer". Sur leur~ prcpre situation 
un petit fait est très symptomatique : dans une délibération du 29 
août 1864 la C,;ommission des prisons tout en se déclarant satisfaite 
de l'état des prisons proposa de procurer immédiatement une maison 
de repos aux Soeurs de la prison de Roanne "afin q_t; 'ell es pussent 
y rétablir leur santé délabrée" et "tout le monde fut d' àccord sur 
l'utilité de cette mesure" . Celà laisse à penser t:te la .. situation 
sanitaire réelle de la prison au sujet de laquelle la marne commis
sion affirmait encore: "il faut tout le zèle du Directeur pour 
que Roanne ne devienne point un centre de maladies' .(1) 

A l'en croire toujours la "maison de correct i.on'/ de i'errache 
était dans des conditions plus heureuses, mais n'était-ce pas com
paraison avec le pire. "car du point de vue de l'humanité af'f'irmait
elle de lioanne en 1866, il n'existe nul établissement d~ ce genre 
dans de plue mauvaises conditions.A perrache qui était aussi 

une· , prison .. de détenus "préventife'le travail était cependant 
o bl igato ire et consistait surtout d.aos~ardage de la bourre de ao ie, 
travail pénible et poussiéreux qui valut aux détenuH , "qui se lais
~aient jusque là aller à boire une trop grande quan~ té d'eau" l'au
t.orisat ion d'acheter da. vin ! vet te atmosphère pouns iéreus e , et 
le grand nombre des détenue suffisait à annuler le bon effet d'aé
ratio~ des cours. Construite pour 200 enfants elle aût abriter 
avec . ~'accroissement au double d~a prisonniers depuis 1848 jusqu'à 
650 det enus dont 120 enfants; "facheux encomt-rement, r econnaissait 
le Préfet qui compromet gravement la santé des détenus". on pensa 
faire de la place en s'emparant du pénitencier des enfants, envoyés 
à la campagne en pénitenciers agricoles, mais la nécessité de loger 
! es enfants prévenus repeupla aussitôt le quartier pénitenciàire. 
Une~trois1ème local de détention avait été installé en 1849 sous 
1'aotel de Ville en guise de dépSt provisoire. Le ~réfet ~ret disait 
en 1B52 que c'était un 11 hiàeux cachot dont les détenus provisors 
sortaient couverts de gale ou de vermine". La dernLère prison dépar
tementale importante celle de Villefranche était également célèbre 
pour son insalubrité. 
Signalons ici, afin d'éviter tout équivoque, que l•:}s détenus politi 
ques n'étaient pas compris dans ces chiffres da ipr:teonniers qui en
combraient les prisons départementales. On avait ai1 faute de place 
les enfermer dans des forte - ceux de la v'itrioler:Le et de St.Irériée 
que le ~aréohal de Gaatellane avait eu "la grande obligeance de 
mettre à la disposition" du Préfet . 

Maie ai lea prisons ne satisfaiaaiènt point. comme l'admi
nistration le reconnaissait d'ailleurs, à toutes l1~s lois de l'huma-

(1) ~n 1854 dans son rapport Vaiss e s 'exclamait : 11 ;je ne puis m' em
pecher de f'rémir à la pensée de ce qui serait arrivé si l'épidé
mie dont nous avons été menacés avait surpris nos prisons dans 
l'état où elles se trouvent encore." 
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'nité cotte situation s'expliquait,non par une vo!onté préconçue 
mais 1 nous l'avons déjà dit par la néoeseité et 1'8ge des construc
tions. J.,ea deux prisons av~i~nt ét~ bâties en effe~ à une époque 
ou l'on ne songeait point a L'emprisonnement individuel. La ~fpara
tion entre les détenus se faisait seulement selon le sexe, l age 
et acceasoirement i& gravité de peines; on laissait ainsi en con
tact dans un même locaJ. un trop grand nombre de prisonniers surt2ut 
avec l'encombrement excessif depuis 1846. f:ja eurveillam e ell e-"':eme 
rencontrait par là de grosses difficultés et le Préfet proposa en 
1862 pour uae nouvelle prison de renoncer au système par local et 
à sa coJ,abitation dangereuse pour adopter le système cellulaire 
dans lequel il voyait un moyen de moralisation individuellf_. 

~a néce1:1sité d'une construction nouvelle s'imposait en effet dans 
de telles conditions. Dès 1850 le Conseil Sénéral demandait que 
l'administration étudia la moyen d'y remédier. Une proposition faite 
l'année suivante visait à prendre comme annexes deux petites maisons 
dans le voisinage du palais de justice et à les relier par un tunnel 
à la prison de Roanne. Be Conseil la rejeta pour des raisons finan-

_ciàres et morales, l'em~lacement choisi de sol b;ti et de situation 
exceptionnelle, était tres cher et l'extension de la prison jusqu'à 
la place St. Jean et à la cathédrale "blessait à la fois les arts 
et les convenances". Le nouveau projet de 18r2 prévoyait donc une 
prison cellulaire, mais à Perrache; le Conseil s'émut à la nensée 
d'introduire le regime cellulaire dans une prison de détenus'" "pré
ventifs" et de supporter seule une dépense d'un million (1). Il 
ajourna son avis afin que le projet mGrisse et s ' entoure de garanties. 
A la séame du 1er septembre 1853 la Commission des Prisons tout en 
reprenant s8s rapports anciens sur la nédessité de sortir d'une 
situation pénible soumit un projet,qui fut accepté, l'élévation de 
2 étages à là prison de Perrache~ un emprunt de 93F.OOO francs fut 
voté pour la réalisation. Le Préfet va1ase cependant fit admettre 
concurremment l'expédient de 1851, à savoir la transformation des 
deux maisons privées de St. Jean en annexes de la prison de Roanne 
pour les femmes et les enfants prévenus. tes habitants du quartier 
se portèrent alors en conseil d'Etat pour éviter ce fâcheux voisina
ge. malgré eux l'emprunt fut autorisé et la Caisse des eépôts et 
Consignations avan~a 212.038 francs; mais en 1854 ~l fallut élever 
1 ~ taux de 1 'intéret jusqu'à un maximum de 5-à~ pour essayer de réa.-
1 iaer:ka fin de l'emprô.nt • .li:n vain d'ailleurs l'emprunt ne fut jamais 
couvert. Le Conseil décida alors (2) que les travaux des orisons 
ne seraient exécutés iu'au f'ur et à mesure au recouvrement de l'im
position destinée à 1 origine au remboursement de l'emprunt. Ne dis
posant ainsi que de fonda plus réduits le projet d'extension de 
Roanne fut abandonné et l'on se contenta de travailler à l'exhausse
ment de la prison de Perrache et à l'aménagement des anciens bâtiments 
désormais plus spéqialièéa. 

(1) Délibaration du 3 septembre 1852 
(2) Délibération du 26 août 1866 
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Cependant cette soluti~n bÎtarde ne résolvait pqs le problème 
et en 1856 encore le rapport de la Commission signa:.8it à nouveau 
"toutes les défectuosités "de la nri:;or, de R~anne et demandait qu'on 
préparât les plans pour une nouvelle prison "sans se dissimuler 
qu'une dépense cons~dérable serait_ la conséquen?e ~névi~ab~e de 
ce qui était demande". une commission fut conat1tue,:3 qui signa.la (1) 
deux terrains possibles rue St. Joan près de l'ancienne prison de 
Roanne et à Perrache où le terrain était plus vaste, moins cher et 
le quartier moins encombré. Et le Conseil estima"qutil y avait lieu 
de construire une nouvelle maison d'arrêt sur les terrains de Perra
che". Quant aux ressources on pensa les trouver pré~ieéœent dans 
la vente des terrains de l 'ancienne préfecture comme l'avait :fi'ait 
espérer Vaisse. te terrain fut donc choisi voisin de la maison de 
correction de Perrache et appartenant à la Ville; mais la séparation 
des deux prisons fut décidée ainsi que le maintien du système par 
local. tes frais d'acquisition se montèrent à eux seula à 42~.ooo 
!<'rance payables sur le premier versement à effectDer par la Société 
Qenevo ise l'acquéreur des terrains de l'ancienne préf 3Cture. De plus 
d'après les 6e17"1:S de l'architecte les travaux de construction et 
d:agencement intérieur devaient se monter à 1 million 708.000 francs 
et le département pour couvrir ces frais dut émettre un nouvel em
prunt gagé toujours surl'aliénation des terrains; n:ais noua aurons 
l'occasion de le retrouver en évoquant la situation financière. 

Toujours est-il qu'en 1858-59 l'angoias~nt problème des 
prisons semblait prêt de trouver une solution. Les travaux d'agran
dissement de la prison de Perrache étaient terminés, une nouvelle 
prison pour 160 détenus était mise en chantier. De plus le budget 
des prisons un des plus lourds des dépenses ordinaires, comme nous 
l'avons vu puisqu'il atteignait près de 200.000 francs fut enlevé 
à la charge du département. Une loi du 6 mai 18fB atiipulait que 
l '.c.;tat prenait à sa caarge 11 lea dépenses ordinaires des prisons 
département ales 11 

, en vertu cte cona(ldéranta que nous examinerons 
plue loin. L' ~tat prenait en même temps possession du mobilier et 
de divers objets qui étaient jusque là propriété départementale. Un 
décret du 2 décembre 1867 disposa ensuite ~ue l'hatillernent et l'é
quipement des agents du service de sûreté serait fourni désormais 
par l'~tat (2). 

Le département en profita pour disjoindre du budget des pri
sons un crédit spécial annuel de 1200 P'rB pour la "correction pater
nolle" dea enfants pauvres crédit qui' s'était conrondu jusque là 
avec le budget général; la somme devait être versée désmrmais aux 
maisons de refuge auxquelles les enfants "dont la conduite donnerait 
lieu à de graves mécontentements" seraient confiés. 

(1) Délibération du 28 août 1857. 
(2) Circulaire winistérielle du ~inistre de la èûteté Publique et 

de l'Intérieur (1858),Espinasse.Arch. Dép•Serie K 
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Gatte note sur la correction paternelle d 'int6rêt très minime 
en soi doit rappeler au milieu de cea questions administratives , 
abstrai tes l 'atœosphère encore 11 vieille France " qui baifrne cette 
période c'eat elle d'ailleurs qui permet seulement de situer la 
queatio; de la mendicité et d'expliquer l~Bistence de "Dép8ts de 
Mendicité" dont la nécessité nous l'avons dit se faisait alors aussi 
cruelle~ent sentir que celle des prisons. 

• IV -

La mendicité nous appara1t aujourd'hui comme une des tares 
certaines cte ces sociétés amiennes à baae agricole qu ' 0n idéa liBe 
volc)ntiere maintenant, car le remède de la charité chrétienne arri
vait mal à en compenser les eff~ts destructeurs. Il n'est que de 
visiter les itata méditerranéens peu industrialisés encore pour 
s'en convaincre. 

e)r la t:.rance des années 1852-1858 eBt encore par beaucc up 
àe ,bràâtsla vieille .trrawe fondée sur l'exploitation rurale, si dans 
le même tempe s'installe l'entreprise capitaliste,industrielle 
et cchmrrerciale, qui va façonner la .11·raro e moderne. Cette France du 
début du second ~mpire (et le Rhône aveè1 elle) co'1na1t d~nc encore 
à côté du pau~érisme au prolétariat industriel naissant, ce paupéris
me spécial qu on pourrait dire agraire et sa conséquence habituel, 
la mendicité passée à l'état d'institution stable. Aussi la m8ndici
té est répandu~danslee campagnes tout autant que dans les villes 
et les pauvres sont alors des vagabonda essentiellement mobiùe et 
voyageüre - population instable qui exaspère le contrôle policien 
et alarme les propriétaires ruraux. On cherchait souvent à les fixer 
par l'a1ât d'une certaine sécurité matérielle,dans les villes no
tamment où ile allaient de plus en pmus volontiera,attirés par la 
f'acilité de la mendicité et l'anonymat des foules • ~ais beaucoup 
préfcl'aient encore la vie erante du chemQneau, vivant de petite tra-
vaux et de rapines dans 1 es campagnes. · 

C~tait une situation incompatible avec une bonne police et 
le OonEeil général le constatait tout net :"la mendicité est un des 
f'léaux les plue graves qui affligent le dép~rtement "• te Préfet 
ct~ Lace et e qui ne dénombrait pourtant que 1630 mena iante condamnée, 
eignala.it une cause accessoire; c'était l'interdiction de la mendi
cité de.na les départem<:lrt. a voisina qui faisait affluer dans le Rhône 
"cette quantité énorme de vagabonda et manctianta qui troublent 
la tranquilité de nos campagnes". 

Le remède habituel de" l'interdiction légale de la mendicité " 
quiflà1E1ai t cte cellet"tci un délit lui semblait donc comme au Conseil 
général d'ailleurs (1), un pie aller. Toua pensaient cependant avec 
leur temps, qu 1 il fallait arriver à "l' axtinction de la mendicité" 

(1) Cf. ~ertain~ ~ttendua du Conseil ex. 4 Septembre 1s~2 "attendu 
que des arr~tes préfectoraux qui prononceraient l'interdiction 

de la mendicité dans le département du R..~Ône pourraient donner 
lieu à des actes de rigueur sana atteindre le but recherché •••• " 
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a inon à "l' extinction du paupérisme" f'ormule paradoxalement trop 
avancée sous le règne de Napoléon, auteur comme on aait d'une brochure 
de ce titre. (Remarquone-l.e ces expre~sic na e~ ces idées ne d~me1~re
ront que jusqu'au moment o~ le machinisme et les émigrations 1ntJ
rieure, et étrangère auront absorbé tout l'excédent de population) 
Mais à quels moyens dès lors s~ rallier pour éteindr~ la mendic~té? 
Le conseil pensait simplement a ceux au~quet~,on Rva1t recouru Jus
que là et notamment les dépôts de mendicité -q<ü n'étaient en somme 
que l'éguivalent laie des ma1sona.eieu et Hospices du Moyen-â~e. 

iréciaément depuis 1828 il existait bien à Lyon un dépot de 
mendicité mais il était municipal. Il fut queetion d'étendre à 
toutes les communes du département la deatinqtion de ce dép8t com
munal rrais le uoneeil général ne voulut se résoudre à payer un prix 
de pension jugé trop élevé pour les places à lui réeervées. Après 
une ter:tat ive vaine d 'ap~el aux Congr~gat ions religieuses pour l 'é
dification d'un dépôt, l exécution dtrecte par le département s'im
posait donc{2) 

Le choix de l'emplacement f'ut f'ixé à la campagae pour des 
raisons de santé, de moralité, de régularité et de travail : les 
travau~ agricolea~ctiapeneateure de saine ffatigueun'exigent guère de 
connaie sancee spéciales et ne risquent pas d'amener une concurrence 
aux ouvriers libres. Le Conseil acheta donc une propriété de 14 
hectarEa à Albigny pour y construire les bâtiments destinée à 
loger êe 450 à 600 mendiante (3) • Les fraie estimés d'abord à 
516.260 francs davaient âtre couverle par emprunt,à valoir toujours 
àur la vente des terrains de l'ancienne pré.facture. Le 5 septembre 
1855 l'emprunt n'étant pas couvert le Conseil déci1a d'élever le 
taux d'intérêt à plue de 6 ~ par bonif'ications et primes d'autant 
que le premier devis, prévoyait pour la construction 495.896 francs 
au liei.:. des 293.000 d'abord estimés. 11 fallut prévoir encore de 
nouveJ.l es cnoct ificat ions aux travaux , 1 es inondBt ions de 1 Bf-6 en 
détreUJI:ant le aoua•sol nécessitèrent l\ugmentation de l'épaisseur 
des for~ationa, f'inalement le cont de la construction e'él~va 
à 768.000 Frs et fut achevée en 1862. 

, . q'était une lourde charge financière.et il fallait beaucoup 
d optiniame pour penser que cette construction au.ffirait àéteindre 
le paup~ri~me. Aussi bie~ ~es pouvoirs pub±ica n'étaient-ils pas 
eeul~s.a a occ~per_des rnisereuxi on peut ~eme dire que suivant la 
tra2i~1on de 1 ancienne .v·rance eur action n ' était que secondaire 
a cote de celles des oeuvres conf'essionnelles et de la ~~~érosité 
privée •. Noua m,us réservons de l'esquisser, seulement après avoir 
étudié l'Asaistance publique. 

(1) "le moyen qui para1t devoir se placer entre la sévérité de la 
loi et les devoirs de l'humanité eèt la cr~ation d'un vaste 
dép&t de mendicité qui pourrait atteindre le but sollicité de 
J.'extinction de la rnencticité"(4 ~eptembre 1802) 

(2) Séance du 31 août 1864 

(3)- Cas mendiants sont ceux condamnés comme tels ( en vertu de l'art. 
274 du Code pénal) et les seule reoon~ua ai l'on peut dire lé
galement. 
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A l'Aaaiatance publique étaient rattachée alors outre les 
dépôts de mendicité, les "enfants trouvés" les aliénée rles hôpitaux 
et hospices, la "surveillance de l'hygiène" et lea bureaux de bien
faisance pour a'en tenir aux postes les plus importants (1).Et la 
plupart étaient alors des services publ ica département aux. 

parmi ceux-ci celui qu'on appelait alors ,a~ec une brutale 
a impl ic ité "le service des enfanta trouvés" représentait sans doute 
le plus important du point de vue administratif. La preuve en est 
dans la part du budget des dépenses ordinaires et facmltatives qui 
lui étaient consacrée, en moyenne le cin~ième. Encore le budget dé
partemental ne supportait-il pas l'ensemble des dépenses des enfante 
trouvés, mais seulement la moitié; l'autre moitié Êtant mise à la 
char~e aea communes en fait essentiellement à celle de Lyon. Comme 
on a en doute la Ville réclamait énergiquement. cor:.tre l'énormité 
du"ôontingent", porté à son compte. Depuis 1848 le litige déjà vieux 
d'une dizaine d'années s'a:,trieaait visiblement (2), avec l'augmen
tation du coût ctu service par suite de la recrudescence du nombre 
des abandons que nous signalerons plus loin. 

Le problème se posait d'abord juridiquement, et sur ce ter
rain il était certain que les dépenses devaient êt1·e partagées entre 
le département et les communes , ta loi ayant prévu que les communes 
pauvres ne pourraient assurer a elles-seule~ la eau,·egarde des enfanta 
abanoonnée a l• ,avait décidé que toutes devaient ccintribuer à la dé
pense départementale et que...,le droit de fixer cette part communale, 
le"contingent"., revenait au Conseil général (3) . Encore fallait-il 
aintendre sur cette part qu~ la coutume et la juriuprudence avaient 
établ iesemble-t•il, au cinquième de la dépense totale. seul le dépar
tement du Rhône imposait donc une proportion beaucoup plus considér~ 
ble • .Maislea considérations financières les plus imDédiates faisaient 
néanmoins négliger les évidences juridique~. Comme le disait un Con
seiller,lle département ne pouvait que "prendre où ·Ll y a"; à dire 
vrai celui-ci invoquait aussi pour justifier la décision du Conseil, 
la part primordiale prise par la Ville de Lyon da.nn le nombre deei 
abanctona. Pourtant le geste restait osé et le cons,3il, très divisé, 
appelait, soit l'arbitrage d'une loi f'ixant les pa::-ta respe :: tivee 
du département et dès commtines, soit la prise en charge du service 
des enfanta trouvée par l'~tat, soit en attendant :L'augmentation 
des ressources départementalea . (4) 

on voit assez par cette rapide prise œconta.ct sous quel angle 

( 1) On peut citer encore pour être complet et en p:'."enant l 'Aaaista.nce 
publique au sens large :l'assistance judiciaire, 13a salles d'asile, 
lea écol_ea d'apprentissage, les institutions de sourds et muets et 
aveugles, la surveillance des ateliers, la fixa.tio·1 de la durée du 
travail, le service médical cantonal et celui des jispensa.irea.Cette 
énumération, correspond à un pro6et d'organisation de l'Aesiatqnce 
publique prévu par la 2ème République et qui n'aboutit pas (sauf' 
pour paris o~ la loi de 1849 régit toujours l'aaRi~ta.nce publique) 
Cf. à ce sujet l'étude détaillée de Ferdinand· Dreyrua :l'Aeqiatance 
soue la 2ème République. Paria 1907. 
(2) discussion du 6 Septembre 1850. 
(3) Loi du 10 mai 1838 article 4. Le Cona~il général aélibàre sur la 
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se préeontait au conseil général Hl' A~sistance au~ enf'ants trouvés" 
Il nous faut donc étudier leur situation en fonction seulement de 
celle du service administratif'., les concernant. 

L99 département avait en effet la charge légale des orphelins 
pauvres at des enfanta trouvés ou abandonnés déposés à l'O:ffice de 
la Char:.té celà jusqu'à 1 'âge de 10 ans où ils devaient subvenir à 
leurs bBsoins. Leur nombre paraissait considérable: la f~cil ité des 
abandonn., dis ai t•on au conseil généra.li avait amené jusqu'à un scan
daleux oommerce pour 1 e transport et 'expoA i t ion des nouveaux nés 
venus non seulement de .... yon mais des campagnes et des départementa 
voisins, voire de la Savoie et de la Suisse. Pour remédier à ces 
abus qu\ facilitaient à leur tour les abandons, et grevaiènt de plue 
en plus son budget, l'administration des Hospices et le Conseil géné
ral avalent décidé de mettre en surveillance l'exposition des enfante. 
C'est ainsi qu'avant 184S l'Hoapice de la Charité recevait à bureau 
ouvert 3t sous le sceau du secret les déclarations des seules filles 
mères, 3t s'efforçait en même temps d'écarter les enfants nés d'unions 
légitim3a ou de parents aisés, et ceux qui venaient de l'étranger. ~n 
avait aLnai un recours contre "les femmes misérables et même certains 
hommes (sic) qui faisaient métier de l'exposition et parfois du meur
tre des enfanta. On empêchait peut-être •conformément au but da 
l'oeuvre- les infanticides dûs à la misère, mais en même tempe il eèt 
certain que cette limitation des abandons ne réalisait pas toutes 
les exigences de la charité (1) 

~uasi en 1848 cette surveillance du tour fut levée pAr mesure 
libertaire. Le nombre des abandons de fit à nouveau plus considéra
~le (plus de 2000 entre 1848 et 1849) ai considérable même qu'il 
fall.ut d'urgence en 1849 rétablir les anciennes mesures prohibitives. 1 
.Mais la situation du service allait évidemment s'en ressentir "longtmmp1 
encore" soit pendant 12 ana. 

En décembre 1848 en effet le département gvait désormais à 
ea charge 9 .600 enfante trouvéà qui lui coutaient plue d'un demi 
million.Et bien que les entrées eussent diminuées dès le rétablisse
ment de la surveillance~ le département avait encore en 1852 8.197 
enfants à nôurrir. De lale déficit financier qui fut à l'origine des 
disc1:1saione viole~t-ea ql:1-e ne us signalions entre le département et · 
la Ville.Le déficit avait été cependant réduit par l'a.baissement de 
la somme prévue pour chaque enfant -ramenée àe 62 à 61 francs -
et il laissait encore un arriéré de dettes dues aux Hospices ( au 
31 décembre 1862 116.176 francs). 

Bans cette situation le Conseil pris entre eea soucis finan
ciers et ses condiérations humanitaires ne savait qu'implorer l'aide 

{3 suite) part de la dépenses des enfante trouvés qui sera mise à la 
charge des communes • 
( 4) Il n'y eut pas de aolut ioœ radical œ apportées pendant notre pé
riode. 
(1) Ponr reprendre l'expression d'Armand de Melun, le grand catholi
que aocial,de la 2ème République fqui avait prévu notamment une très 
heu~eu~e reforme des enfants trouvée) "11 y avait une vieille querel
le a vider entre l'Administration et la Charité dans lg,,queetion des 
tours u. Théoriquement 1 e procès est encore pendant. 
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de l'Etat. Lequel proposa seulement de pousaer la colonisation de 
l'Algérie par des établissements "ptnitenti'tres agéLcolea" peuplés 
d'enfants trouvés. "1talheureuAement" une somme étai·~ extg ée du dé
partement et le Conseil ne put s'assoccier à cette )enaée "généreuse 
et créatrice" (1). 

oès 1853 il fallut se rendre à l'évidenc~ : il y avait d'une 
part nécessité de relever la rétribution faite à ce1x qui avaient 
la charge des enfants, car la mortalité augmentait 9t a'qutre part 
obligation de rédli.ire le nombre des abandons car lea reaeo1r ces 
car leR ressources restaient fixe~, et les Hospices, créditeurs 
du Qonseil devait emprunterpour faire face aux exigences nouvell'9s 
nées de la formation de l'agglomération lyonnaise. r outefois on se 
contenta d'abord des mesures négatives, parce que 1 e Conseil espé
rait l'aide de l'Etat. Le nombre des nouveaux-nés reçu fut ainsi 
abaissé de 1866 en l'année 1862 à 1rA2 en 1853. Lee Hospices n'a
vaient plue ~n fin d'année que 8.216 enfants à charge en 18~3 contre 
8837 en 1862 Le buctget total, grâce encore à une légère diminution 
des prix de pension (59.75 au lieu de 61) s'améliorait dan~ les mêmes 
proportions - 490.000 au liea de 504.000 - et l'arriéré dÛ aux aoe
picea fut couvert par oroprunt. Lee impératifs de l 'adminietration 
l'emportaiebb sur ceux de la Charité ••••• 

Mais lorsque en 1864 l'~tat, loin d§ocroitre la part du 
département sur le front comrnun,comme le Préfet l'attendait, l'eut 
Béduite, vaiaee prit lui-même les mesures énergiques qui s'imposaient 
D'abord et sur la sollicitation des Hospices, il accorda des améliora
tions radicales qui devaient être réalisées coûte que coûte, étant 
donnée la précarité de la situation matérielle des enfante : la 
mortalité qui atteignait déjà 6,23 % en 1853 était p~aaée à~ 101,. 
en 1864. "Le département ne pduvait différer davantage, quelle que 
soit sa situation financière" C'est ainsi qu'il fut adopté par le 
Conseil une série de mesures :1° la révision des tRrifa des œoiA de 
nourrice et de pension, de manière à pouvoir faire un choix meilleur 
(2)- 2oun allocation de secoure pour les femm8B indigentes qui gar
daient 1 eure enfants, allocation réparti e sur 2 anr ées et a11 tarif 
des nourrices (3) .3oL~e allocatioœtdécesea1!r es à l'augmentation du 
traitement de !'Inspecteur des enfante trouvée f"gage d ' activité 
le plue eûrn) et à l'admission des enfants dans lee écoles communa
les.De même les tarif garde exagérament bas darn:i le !fuÔne (516 ~ 
p~ur les _1P années de garde, le patron ne recevant plus d 'indemnité, 
des que les enfanta avaient atteint leur dizième a~née } (4) furent 
élevés à 702 Fra - somme encore insu :frisante (5), mRia sacrifice 
courageux étant donné que le budget déséquilibré du Conseil se 
chargeait désormais de 396.800 Pra au lieu de 221.800 pour l'année 
précédente. ~bfin, secoure inattendu un don de l'Errpereur, permit 

(1} Délibération du 2 septembre 1852 - 80 centimes pour les grands 
enfants, 50 pour les petite étaient demandée comme frais journaliers 
d 'entretien. 
(2} A cause du bas prix de la penRion et du mauvais choix des place
ments "beaucoup de ces pauvres enfanta, nourris d'eau et de farine 
au lieu d~ lait, dépouillée de leurs langes et de leur berceau au 
profit des enfanta de la maison, servent de marchandise pour de hon
teux trafics) .Mémoires d'Armand de MELUN t. II. 
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de rendre à leur famille 256 enfante, dotés. 

.~ais les sacrifices du département qui dÛt avoir recoûre à 
l'imposition extraordinaire et à l'emprunt, ne furent pas vains. 
La "sitJation du service" s'améliorait et peut-etre celle des en
fanta • . .J'ouverture obli§atoire des salles de maternité aux indigen
tes et l'extension de 1 aide âUX filles .~ères permirent d'abaisser 
le chi:f't're des entrées à 14QQ.en 1855 et de diminuer celui des enfante 
à charge en fin de l'année 1865 à 7.483. Dautre part l'amélioration 
de la vêture, l'augmentation des mois de pension, l'extension de 
l'admissibilité des enfanta dans les écoles laissent penser que 
leur sort put s'améliorer, encore qu'il ne faille pas faire trop 
conf'iance ici aux textes, tout dépendant du comportemant des patrons, 
ruraux le plus souvent ipree et durs envers ces enfante corvéables 
à merci. 

La mortalité restait d 1 aille!Jrs très élevée (9.78 % en 1RF~) 
mais elle frappait surtout évidemrr.ent les nouveaux-nés à 1 'gospice 
même où les nourrices n'étaient pas assez nombreuses (1). tes aban -
dons ne continuèrent pas à diminuer mais les conditions fixées pour 
l'admission des femmes enceintes permettaient ~e constater l'origi
ne ctea nouveaux-née et d'exonérer le département des charges étran
gères (2) • La crise économique et"la cherté des subsistances" firent 
même à nouveau monter les chiffres des entrées de 1400 en 18B~ à 
1500 er. 1656 eta1832 en 1857 ( où la mortalité atteignit 9 , 96 % ) 
thaia beaucoup étaient des enfants secourue temporairement et le seul 
chiffre significatifreete celui des enfanta à charge en fin d'année 
&e quel ne cessait au contraire de décroitre: 7.143 en 1856 
6.872 en 1857 - 6.603 en 1858 - 6336 en 1859. 

En rapprochant ce dernier chiffre de celui de 1853 (8.800)que 
valsse avait trouvé à son arrivée, on peut mesurer l'efficacité 
de son intervention. Comme le nombre des entrées annuelles eoumi t 
~irectement aux candit ions économiques nlavai t que peu ou pas vatié 
l'amélioration venait donc essentiellement de l;institutïon des 
secoure temporaires aux mères indigentes que Vaisse allait étendre 
encore (810 mères secourues en 1869) c'est là très évidemment qu'é
tait le remède "prévenir les abandons et conserver ainsi à l'enfant 
inctiger.t sa mère que l'Hospice ne peut jamais remplacer" phrase 
qui fait honneur ~'intelligence et au coeur du grand préfet. 

(3) Allocation déjà décidée par un arrêté préf'ectoral en date du !=
avril 1864. 
(~) Aussi beaucoup renvoyaient les enfants sur les Hospices où dit 
le r,p;orteurAdu conseil "ils prennent l'habitude d'une vie 1 oieive 
et d ur. bien-etre qu 2Ue nepeuven~ plue retrouver ••• 
(5) A titre de comparaison en Saone et Loire le tarif des nensions 
âêlevait à la même date à 900 l<'rS. Dana la Drôme à 780, dan~ le Jura 
à 76B, dans la Loire à 750, etc ••• , 
(1) C'~tait le ~lus souvent les filles mères elles-mêmes qui à en 
croire un administrateur "pouvfient grâce à subterfuge reprendre 
comme salariées les en:f'ants quelles avaient abandonnée" 
(2) Air:.ei fut renvoyée en Savoie 138 nouveaux-nés "étrangerah dans 
la seu.13 année 1857. Quant aux enfanta des départements voisin leurs 
dépens€e étaient remboursées au département du RhÔne par le départemen1 
d'origine. 
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Le budget s'en trouvait aussi directement so1lagé :De 644'.000 
Pra en 1864 (dont 395.800 pour le département seul) 11:i dépense dee 
enfants trouvés tiombait à 603.009 (soit 230 .OQO francs pour le dé
partement) en 1857 et à 490.000 (2B3.000) en IB69. ce qui représentait 
certes - pure coïncidence qui noua a fait dépasser l'année 18B8 -
le même--'budget qu'en 1853 mais avec une dépense annuelle de f9.7F 
par enfant au lieu de 76 .91 (chiffre de 1859) La hausse générale 
du coût de la vie pendant cette même période doit cepen"3ant nous re
tenir d'apprécier une amélicaation par aille~ra certaine - même ei 
ces considérations financières jouaient peu auprès du tr9ditionna
liame des patrons ruraux. 

VI 

La situation de départ se présentait à peu près da.ne les 
mêmes conditions pour les .l:iopitaux et le service dEia aliénée -condi
t ione d'ailleurs que nous retrouvons à chaque posto admirliet~a.tif 
que nous étudions et qu'on peut caractériser cmmme étant le legsa'un 
passé de déficiencesadministratives: bâtiments inauf'fieants et vieil
lis, charges financières départementales devenues trop lourdes avec 
des ressources tr( p faibles pour faire face aux benoins les plus 
criante, besoins accrus pendant la période troublé•3 de la crise et 
de la Révolitœon de 1848 et par la croissance même de la population. 

Question .tlôpita.ux, ce sont les bâtiments d ' abord qui comptent 
En 1852 le département comptait une dizaine eeulem,:mt a'établisse
mente hospita.Liers publics : A lyon l 'HÔtel Dieu, la Charité, l 'An
tiquaille, et hors de Lyon les Hospices du Perron, de Condrieu, 
de st,symphcrien,ae Beaujeu, de Bellevillei de Tarire et de Ville
franche. Celà en ne tenant pas compte de 1 hÔpital rril itaire de 
Lyon et des Lazarets ni des hospices privée ou conressionnels. 

La loi du 7 août 1861 "s ur les hôpitaux et ·:iospices" - qui · 
subsiste encore pour tout ce qui concerne l ' qdmission aux secoure 
l'administration, la cornptabilitér,avait prévu une r~forme complète 
de l'assistance h~epitalière. Notamment par les articles 3 et 4 
elle faisait obÊigation d'admettre les indigents dans les hospice 0 

départementaux désignée par le Conseil général, le Préfet, d'accord 
avec la Commission des hospices, le prix de la journée é tant rem
boursable par le9 communes qui le pourraient. ME:ŒI la centralisation 
du département du Rhône avait ~ait que le souci de la loi avait été 
ici devancé l'Hôtèl Dieu notamment admettant gratuitement n'importe 
quel indigent malade. on se contenta donc d'étendre la portée de la 
loi aux autres hÔpitaux du département (1). 

(1) Délibération du 25 Août 1852. 
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~ais le Conseil général contralait directement deux h8pitaux 
départementaux de Lyon: la Charité et l'Antiquaille. Il désignait 
chaque s.nnée,nous le savons une commission spéciale de visite chargée 
ct' en suz·veiller la gestion confiée, à 1 'Administr8t ion des hospices 
Civils ce Lyon (1). La Charité,àen croire un contemporain,était en 
principE1 destinée "aux orphelins et aux vieillards, l'Antiquaille 
renfermait "les insensés des deux sexes, les vé1'.1ériene et les incu
rables": maie les premiers surtout préoccupaient le coneeil général 

Depuis la loi du 18 juin 1838 en effet l'adn:inietration dé
partementale était tenue d'avoir "un étaol iErnement nubl~c pour 1 'in
ternemeirt et le secours des aliénée" ou de traiter avec des établis
sements privés. c'est 4insi qu 'à Lyon le Conseil généra~ traitait 
avec l'Administration des dospices Civilai moy'·rnnant la somme de 
1 l''r par jour pour chaque aliéné 8brité à 'HofWice.,..de l'Antiqua.ille. 
Le cons ,iil votait la majeure partie de la. somme due par les)luel
quea 430 internés ( en 1849) le reste étant à la charge des communes 
et bien entendu des familles qui pouvaient payer. 

~1.eis l'Antiquaille était un hospice ancien et trop étroit 
et ne p::>uvait que dif'ficilement loger sa popul1tion trop nombreuse 
La commission du conseil le reconnaissait à de~i-mot ,disant que 
"quoique ub peu resserré, il était très bien aménagé", puis remer
ciant l'administration des hospices de sa gestion, elle affirmait 
sans rire, que "les efforts du savant modeste chargé du soin des 
aliénés •••• étaient couronnée de succès ~u.'on con:;ptait environ une 
guérison sur trois malades, que le travail et le délassement étaient 
mis en oeuvre, que la musique était heureusement employée soit pour 
les horrmes soit pour les femmes et que le pauvre aliéné• semblait 
oublier sa misère" Maie ce tableau ±dyllique d'aliénés mélomanes 
et du 11 savant "modeste (très modeste étant donné le pourcentage de 
aea guérisons 1) était brutalement contredit par le fait que dès 
1851 le Préf'et voulait traiter avec des asiles rel igteux pour pla
cer les aliénée du département tétant donné l'insuffisance notoire 
de l'Ar.tiquaille et l'impossibilité pécunière de bâtir un hoAnice 
spécial". Un certain nombre de département procèdaient a'aillèurA 
de mÊ>me, et la "Maison de santé" des Pères hospitaliers de st.:t"ean 
de DieL. à !a Guillot i.ère, celle des soeurs de st. Joeeph à Vaugneray 
étaient pretes à accepter à bail les maledes en surnombre. Pourtant 
la dispersion ne fut pas réalisée, parce gu' :lle engageait le Con
seil avec des institut ions privées pour une trop lo11gue durée. Il 
étudiatt d'ailleurs la possibilité de créer un asile au château au 
Perron à Oullins (2). On l'essaya d'abord avec un petit groupe de 
1S aliÉ:nés qu'on mit au travail agricole"parce que la science le 
f'ait er~rer aujourd'hui dans une t~èa large mesure dans le traite
ment da l'aliénétion mentale (sic)" 

(1)Les membres du Conseil d'Administration des Hoppicea étaient nom
més depuis le décret du 23 Mars 1862. Il y_ ava:it cependant renouvel
lement partiel ( pour les nomination Cf. ~es arrités préfectoraux 
1° div:.Rion) 
(2) Délibération du 1° septembre 1852. 
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Cepen1ant le nombre des aliénée augmentait -avec la population 
elle-même

1
1'ouverture aea campagnef Pans qulil y ai·:. lieu de recher

cher des causes médicales. La budget des aliénés allait donc lui 
aussi croissant/au désespoir du Conseil général et ~uoiqu'il fût 
à chaque fois fixé par lui avec trop d'optimisme. Ainsi eu 18F4 
le budget prévoyait 123.000· pour 620 aliénés à raiEDn de 36~ !?:a 
par an, étant défluite 700 Pre vers8e par les familles; il se monta 
en fait à 190691 P'rB (1) Vaisse alerté se pr-éoccupa désormais de 
faire correspondre "le chiffre dee prévisions à la réalité des t1d
miesiona." 

Ce sont les chiffres de fin d'année ici encore (non compris 
les décès et guérisons), qui montrent le plus simplement l'aceroia
sement de la population aiiénée de l'Antiquaille: on passe ainsi 
de 471 en 1852 à 541 en 1855, 551 en 18B6, B96 en 18F8 et 610 en 
1869. Encore ces chiffres ne traduisent-ils pas les maxima atteints 
en cours d'année (700 en 1866) . Dans ces conditions le local de 
l 'Ant iqnaille prévu pour les seuls"fous dangereux à enfermer" et 
par là "trop resserré et fermé de haute murs comme une prison" de
venait de plus en plus insuffisant, en dépit d'am~liorations d'or
ganisation intérieure,toujours reprises et rendues vaines. Un plus 
grand nombre ct'aliénés étaient certes occupés aux travaux agricoles 
du Berron, mais là faute encore d'un bâtiment àuffjeant il fallait 
se contenter d'envoyer à tour de rôle une trentain€: de malades cha
que semaine, puis en 1868 une cinquantiaine.Le travail des champs 
produisait sinon la guérison qu'on affirmait rechercher, du moins 
des effets certaine sur la santé des al iénéa "mains de délire disci
pline facilitée aux dires du rapporteur du Conseil, et. .• une 1 égère 
amélioration au budget. Bref l'expérience Aemblait concluante et 
il restait au département à transférer définitivement l'asile d'alié
née dans cette propriétéll après la construction d'un b~tirnent 
assez grand. 1naie cette création demandée et souha:.tée par le Con
seil dut être remise par suite de la situation financière, et ne 
put être retenue pendant notre période. En 1860 le Sénateur était 
cependant chargé à nouveau par le Conseil de faire étudier pro jets 
et devis 

L)Hospice de la Charité ne remplissait pas non plus toutes 
les conditions requises d'autant que par l'effet de la loi récente 
les malades indigents devaient désormais y être admis. Le conseil 
général devait l'aider financièrement dans les proportions qu'il 
jugeait bonnes mais nou~ l 'avcms dit il n'y eut pa3 de diffl::mlté; 
d'une part les autres hopitaux recevaiamt depuis t1)1Jjoura les indi
gents et le département accordait de même depuis longtemps,une sub
vention. La preuve en est que le Conseil cessa de ~'occuper de la 
Charité et de cette question à peine eut-il délibéré deux eeeaions 
à eon sujet (d). 

(1) Délibération du 6 septembre 1856. 
(2) 1851 et 1852 (délibération du 26 août et rapparie du prefet) 
il y avait cependant en plus des crédits spéciaux. Voir plus loin. 
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c:ependant .- la commies1on de la Charité continuait, elle, 
ses enquêtes et notait par exemple en 1855 l'entassement des ma.la~es 
(1136 porsonnes dans l'hos:r;ice y compris le personnelt Elle surveil
lait am1si attentivement 1 activité des é.1.èves sages.femmes. celles
ci en effet étaient formées à la Charité aux frais du département 
à raison de 3 par an et étaient destinées da.na la perisée du Conseil 
à fourn ·Lr d'accoucheuses les communes rurales. Elle s'aperçut ainsi 
d!bord que leur nombre était insuffisant pour les services ou 'on 
en atte·1dait et proposB de le doubler; puis elle comprit que le 
délai d3a études, fixé alo.i:sà un an n'était pRB é'uffisant à ces jeunes 
femmes :le la campagne pour recevoir une instruction complète de 
leur métier, surtout théorique. ~lle reprit à son compte le projet 
dÛ aux ~oapices de porter la durée des études à 2 années. LJes néces
sité financières firent cependant qu'on créa seulement un nouveau 
poste et que le délai d'~tudea resta ce qu'il était. Puis le conAeil 
décidé d'impœ er aux sages-femmes "élèves gri,tuits du département'' 
la résidence dans les communes rurales car presque toutes se fixaient 
à Lyon à la fin de leurs études (1) Par la suite, le recrutement 
-est-ce pour cette raison?- fut toujours assez difficile et cer
taines années les places d'élèves boursières n'étaient pas occupées. 

VII 

C'est dans le même esprit d'assistance médicale aux campa
gnes qt,;,e le Conseil fit l'essai de "mé:âecins cantonaux" subven
tionnée , chargés de donner des soins aux malades pauvres, mais 
nous re,trouverons cet essai en parlant de la vie des campagnes. Ce 
n'était. d'ailleurs que l'institut ion homologue en quel que sorte des 
méd;jcins ae.s dispensaires installés dans les villes I eux aues i aubven
t ionnée, (2). 

Le conseil s'attachait aussi par B·3B subventions, nombreuses 
~t le plus souvent.très faibles à encOO'ager les initiatives propres 
a développer l 'hyg:i.ène ou la santé publique. Par exemple il versait 
chaque .année une indemnité pour la"propagation de la vaccine". Cel
le-ci Ettait même"'asee7.. considérable (4.BOO !Pre) pour f8ire vivre une 
commisf1ion permanente de médecins ; de fait le borbre des vaccinée 
par leurs soins ne cessait d'augmenter et ch~que année près d'un 
mill iei, d' enf'ants étaient grâce à elle ~réservée des éi, idémiee. 

Cette commission de la vaccine n était pas la saule à émar
ger au budget départemental, en bénéf'iciai3nt aussi ies"conseila 
d'hygiène publique et de salubrité" au nombre de 2 par arrondie
s~ment qui avaient été créé• s en décembre i848 sur le modèle des 
memes Gonseila existant depuis 1822 mais alors beaucoup plue nom
breux. Lyonavait aussi un "conseil de salubrité~qui lui étâ.it pro
pre pour 1 es mêmes fonctions de police médicale et de salubrité 

(1) Dé:Libération du 22 aont 1864 
( 2) Le,3quels étaient nommœ par arrêtés préfectoraux, de même que 
lea but:'eaux de bienfaisance certainement très nombreux et actifs 
maie s11r lesquels nous sources sont muettes. 
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. 1 Q Il ne semèle 
nombreux coneei 9 ~ . · t 

publique . Gage d'activité que ces a:Ulers généraux se pla1gn1ren 
pas. ~n plusieurs foie (1) des cons t tro rares• d'autres bll-
que lee visites de ces médecine f~eee~l p d ie~t les autorisa-
maient la complaisance avec la.quelle 1 s accor 9 · • ~ b 
tiens ct'inetallations d'usines et autres étab:ie~emente 1n~;1u rea. 
un autre"jury",eubventionné encore,était spec;a11aé.aans 1 1~spec
tion des ctroguariee- pharmaoie$ •il fut chargé a partir de 18F~ de 
la surveillance des "fabriques' et dépôts d'eaux minérales" par un 
conseil très attentionné. Signalons encore que prenant conscience 
ctè l'importance des HÔpitaux de Lyon et reprenant en celà un souhait 
ancien remontant à 1838 le conseil général avait émia le voeu que 
"soit établie à Lvon une Faculté de Médecine"(2) .L'idée toutefois 
n'était pas encore mûre et pouvait sembler une manifestation d: or
gueil provinciale. Elle n'eut pas de suite. 

Il faut citer enfin~ diverses subventions accordées au 
titre de l'assistawe publique ctépartementale : celle~ des institu
tions de sourds & Muets (12.000 l'rS) - <UI plus ex~ctement d'une 
seule "l'insi.itutiom ctes sourds et muets de Lyon"., semi-privée d'ail
leurs mais qui Aabritait 24 jeunes gens dont la pension était payée 
par le département (le conseil se refusa. d'ailleurs à la transformer 
en institution com~iètement publique et même à acquértr pour elle 
de nuuveaux loo~ux7 Celle accore~e sous forme de secours aux"malades 
indigents traités dans les établiesemertR thermaux" ou à ceux 
atteints de "maladies syphilitiques ou peoriquee" (9.000 ~ environ) 
Ent'in le crédit à l'assistance judiciaire (600 !'ra) à propos duquel 
on voit se manifester (3) nettement l'état d'esprit des conservateur 
de cette époque, pour lesquels ne saurait être un devoir ou une 
obligation. Ce n~ pouvait être pour eux qu'une vertu, ne se dietin_ 
gant pas de la bienfaisance, de la "charité ingénieuse st créatrice 
des générations passées" (Thiers) 
. Cette vue ne venait pas aeula~ent de la crainte du socialis~e 
~~:;~es~tiale". Elle ~'~ppuyait sur la tradition de.la charité chré
privée Da~rd;!utm~gnif1que ,v~tal}t~ que g1rdait alors l'assistance 

• es cas prec1s d ailleurs la lus~ a des subventions modestes allait a "l' p _ran e partie, 
bienf'aisance n rivées , . . enoouragement des sociétés de 
cielle trop ao~vent gê~6~t 1 ract1v1té rt:::llayait l'assiatan:)e oPfi-

pa ses embarras financiers. 

V III 

. Si l'on eeaa1e de délimiter l 
a1~tame privée on voit que e' tte dc,matne que se rJservait l'as-
creohes, des bibliothèque (et ~era achent l les o~vroire, les 
de prévoyance , les sociétés de ~;res de,pret de livres) des caisses 
en couches, ou aux convalescente lcours aéd~micile ou aux femmes 

, es soai tvs pour la réforme morale 

(l)Séanoes du io septambr 
(.aJoélibération du 2 sept! ~855 et. du 26 août 1856 
(3)Délibération du 2 se m re 1863 
tiona du législatœur ~tembre 1868 n11 n'q ou être dans 1~ . 
pour les contribuablei~.t~~r;Ç~~~tuti~n char1tahle soif uné

8
ch~;;~-

~ 1 59 48 person nis c Ser, e tJ Arc.h. 04'. 
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des détenue pour l'encouragement à l'inntitution de la famille, po~r 
le mariage ~eligieux, pour la tempérance et d'une -:rani ère générale 
toutes les sociétés de "patronage". 

Parmi "cette quantité d'établissements utiles fondés et 
entretenus presque entièrement par les secours de la bienfaisance" 
{Vaisse) quelques uns seulement était>..rofficiellement reconnus par 
le conseil général et assistés par lui, "dans lameeure des is moyens" 
c'est-à-dire très faiblement (au total général 1 millier de francs 
annuellement au maxiruum ) • 11 La plupart non retenus répandaient Vmrs 
bienfaits dans l'ombre. Tous cependant prospéraient car jamais ap
pel n'a été fait en vain à la pitié des femmes de Lyon",(1) "cette 
citée privilégiée de la bienfaisance sous toutèa ses formas 11 (2) 
La bourgeoisie lyonnaise restait en effet fidèle au moins aux pra
tiques du christianisme qui fait aux riches• par trRdition - l'o
bligation de la charité et du "patronage". Le conA eil général dans 
c;rtaina de ses considérants nous révèle n(ivement l'état d'esprit 
qui commandait ceux qui n'étaient souvent que "des chrétiens de la 
peur" (Renan).Il se plaisait ainsi à souligner "l'utilité incontes
table" cte ces sociétés d'abord parce qu'elles "tendent à diminuer 
les charges du département mais surtout parce qu'elles "opposent une 
lutte incessante à la démoralisation et au relachement des moeurs 
dans cette classe surtout o~ l'oubli des devoirs moraux constitue 
un danger permanant pour la société" Ailleurs considérant que la 
s urveillance et l'éduœion des enfants des classes pauvres étaient 
très difficiles il se félicitait de la sage direction donnée pqr 
une société de pata,onage à cette jeunesse; ce qui "offre la plus 
grande garantie à l'ordre publiq" (3). 

c'est donc d'après la liste de ces établissements subveh
tdonnés par le conseil général qu'on peut citer: la"Société de 
patronage pour les enfanta pauvres de l'agglomération lyonnaise" 
laquelle avait pour tâche de préserver ees enfants du vagabondage 
et des aaites de l'abandon. Elle prenait l'enfant en bis &ge pour 
l~ conduire jusqu'au terme de son ap~rentissage en lui fourn. iâsnnt 
m~me ses outils, les parents n'ayant,Plus que la charge de la nour
riture et du logement. 

Le~'aefuge de St. Joseph a:oulline 1
~ recueillait des jeunes déte

nue et leur donnait sous la direction d'un éccléaiastique et dee 
frères de l'ordre de st. Joseph llinatruction morale et profes
sionnelle. 

La~Société d~ patronag~ des jeunes libéréa~s'efforçait de pro
curer da travail aux anciens détenue, les assistait, veillait sur 
leur conduite. Il existait de mime pour les jeunes filles 

une~8o~iété de patronage; un~efuge dit de St• Michel~ llune 
simple asile et bureau de placement(comme nous dirions ~n langage 
moderne)l'autre, maison de rééducation rou r les jeunes filles 

{1) (2) Monfalcon histoire de Lyon et Annuaire de L~on (1849) 
(3) Délibération du 27 août 1852. 
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"vicieuBee" abandonnées à elles-mêmes ou sur la demande des parente. 
L'équivalent au refuge ae st . Joseph pour les jeunes détenues était 
le"liefuge Notre Dame de la Compaeeion11qui accueillait au sortir de 
l'Antiquaille les "filles qui voulaient se régénérer". Une ·gotiété 
de charité n:aternelle ;' reconnue d'utulité publique secourait les 
femmes patwres en couches, pourvoyait à leurs besoins , aidait à 
l'allaitement des enfant en procurant dee noù rricea -assistance 
dont bénéficiaient en 1854 quelques 300 jeunes femmes. La·'..ioiéiété 
cte St• François RBgis'e'efforÎ'ait quantà elle de r~duire le nombre 
des unions illégitimes, de fa re "ré~ulariser les situations" et 
ct'empêc:aer l'abanaondea enf'ants, grace à ses conseils et bien 
entendu à des secoure en argent. 

Oea oeuvres avaient aussi la charge presque unique des aveu
gles sourde-muets, incurables et délaissée divers encore abandon
nés par l'Aeaietance officielle lyonnaise. Citonœ seulement là 
providence des sourde-muets, la providence des infirmes de ste 
~lisabeth, l'établissement des Jeunes Aveugles, l'oeuvre du Man
teau de St. Martin, la Société des jeunes filles incurables d'Ainay 
(cette dernière à elle seule abritait 120 jeunes filles) et l'As
sociation des Dames du calvàire (pour lee vieilles femmes incura
bles!. Et que cette énumération tienne lieu de longs développe
ments qui no~ entraineraient plus lo in'iu.'il n'est u.hle.... 

Mais il suffit; nous sentons assez aprèe avoir étudié succes
sivement le r8le au Conseil général comme délégué de l'autorité 
publique et sa gestion d ""B divers services d'Assiatance (mendicité 
enfanta trouvés, aliénés, hôpitaux, hygiène) que nous sommes à une 

période de transition. Lee traditions chrétiennes du patronage, 
de la bienfaisance privée subsistent ici avec une remarquable vi
talité dÛe au tempéramant à la fo i5 conservateur et mystique de 
la bourgeoisie lyonnaise d'alors. Mais en même temps se développent 
de plus en plus l'idée et la prépondérance eff'ectives de l'assis
tance publique .. terme que la 3ème République retiendra pour le 
restreindre il est vrai à remplacer ce.Lui d'ënfants trouvés. 
Cette assistance publique devenue de plus en plus une fonction 
étatique est le fruit de l'évolution historique et d'une mystique 
socialisante qui demeurait, de l'idéal d 'un-état-Providence,aseu
rant le "droit au travail"et la sécurité sociale. 

Petit à petit de plue , leurs soucis financiers obligeaient 
les conseils généraux à ee décharger eux-mêmes de la délégation 
d'assistance publique au profit de 1'8:tat. C'est ainsi que par une 
loi du 5 Mai 1869 l'~tat prendra à sa charge une partie du budget 
dea enfants trouvée longtemps Ri lourd pour 18s finances du dépar
tement. Involont~irement une centra~isation plue poussée s'opérait 
sur ce terrain meme. Mais elle ne faisait que confirmer une évol u
tion logique dans laquelleles conseils généraux représentaient un 
premier ~as. Rappelons par exemple qu'au cours deA discussions de 
1649 • ou le cadre cantonal fut ai souvent préconisé et notamment 
pour l'asaiatan?e • c'est précisément cette fonction dâssietanoe 
des conseils qui fut mise en avant et comme und es arguments 



- 65 -

principaÙX par les défenseurs de la centralis:3-~ioni,"L~B conseils 
généraux, af'f'irrnait ~Dupin, pour soulager les. m~sères JtJsque dans 
Ies moindres villages font une foule de SAcr1f1cea que les co~~u
nea ne pourraient faire qu'il s'agissent ~e sour8a-muets, ~'~veu
glea ct'aliénéa"û.)Argument fallacieux d'a1lleurs,Va.u moins ici 
lea ~ommunee fournissaient un effort égal à celui du département. 
Maie peu importe on voit comment se dessinait la marcae vers la 
centralisation dea services alors départementaux et vers ce qu'on 
pourrait appeler "la nationalisation de l'assistance". 

- IX -

nana un autre domaine encore s'affirme le caractère de tran
sition de cette période - transition entre l'ancienne France ani
mée et soutenue par l'église et la France moderne étatique et 
laïque, et passage définitif du cadre local et provincialAà l'é
chelon national. Je veux parler de l 'anRei~;nement ou plutot de 
la seule partie restée décentralisée et confiée à la surveillance 
des conseils généraux , l'instruction primaire. 

Mais avant d'étudier cependant son extension et son activi
té dans le Rn.one pendant •'Aotre période il faut dire un mot de 
sa situation générale et de ses bases juridique car elles seules 
permettent de les compreddre. 

En 1848 l'école primaire reAtait encore s ous la législation 
Guizot (loi du 28 juin 1833) qui l'avait véritablement fondée. 
par celle-ci on le sait, obligation était faite à toute commune 
d'entretenir au moins une école "soit à l'aide de ses revenus 
~rdinaires soit au moyan d'une imposition spéciale,cornplétae par 
les subsides du département et de l'état", Chaque département 
était tenu de plus d'entretenir une école normale (soi+ saule 
soit par réunions avec ct'autrea) afin de fournir "des mq !tres 
capables et instruits". Deux comités de surveillance 1 'un commu
nal l'autre d'arrondissement nommaient des instituteurs sur pré
sentation ctu Cons~il municipal et recevaient leur Rerment. LE 
ministre seul cependant,renseigné par un Corps a'rnapecteure,pou
vait les instituer, 

Quoique prévue seulement pour les garçons et ne r endant pas 
l'enseignement obligatoire cette législation n'en restait pas moins 
remarquable et en 1847 la France comptatt 3B.9é3 écoles communales : 
le succèà de l'école primaire était assuré. Maie sa tâche restait 
encore considérable : en 1830 52 % des conscrit 8, en 184~ 38 f 
ne savaient pas lire ... 11111•• 1400 comrnunes rurales restai ent 
sans école beaucoup n'avaient que de mauvais bâtiments et les ins
tituteurs n 'étaient que peu payés (2).La plupart aigris ou ambitieux 

(1) 

(2) 

Paul Baatid doctrines et institutions de la 2ème Républiqu e 
t. II page 130 et suivantes. 
18000 instituteurs n'arrivaient pas à fOO P·s de Bâ-Ïris annuels 
11000 à 400 P.rs, 3660 à 300 l're -soit moine que le dernier des 
manoeuvres - chiffres tirés d'un "Recueil de Ranports sur 
l' . t· 1 l organisa ion et es progrès de l'instruction publi " 
0h.Jourdin Paris 1864. 

que par 
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ou idéal iatea se donnèrent à la propagande révolut ionns ire. Ainsi 
s 'explique l'attitàde des gouvernante à leur égard : les hommes 
de 48 mirent toue leur espoir en eux "pour fonder la République" 
Ils préparèrent un projet de loi rendant l'instruction gratuite 
et obligatoire et votèrent 3 millionA pour les -institut eurs à 
traitement très faible; la réaction triomphante s 'efforça de les 
surveiller au contraire, remettant aux Préfets droits de répriman
de et de suspenston. 

La fameuse loi Falloux (15 mars 1850) posait des bases nou
velles à peine plus libérales . Les nominations étaient remises au 
Conseil municipal mais le conseil académique départemental diri
gé par un recteur (1) était investi de pouvoire efficaces pour 
"prévenir le relâchement et réprimer les désordres". La gratuité 
n'était pas retenue comme principe mais les familles pauvres pou
vaient en bénéficier sur leur demande. Matériellement lq situA
tion des instituteurs était relevée (traitement mi~imum fixé à 
600 F'rs et caisse de retraite prévue (2). Les écoles norrrales dont 
l'existence avait été ~n instant conteRtéa pendant la ré~ction 
ne retrouvèrent cependant pas toute 1 eur ancienne liberté. On 
voulait avant tout des maitres "simples et modestes" non des 
progressistes ou des révolutionnaires. 

Gri0e à ce demi libéralisme qui voul~it su~tout f~voriser 
l'école pcofessionnelle les écoles comrrunàles publiques et libres 
reprirent leur essor qui avait été frappé par les troubles et la 
réaction., de 1848 à 1860. $et essor / qui -erappa rapidement a' épuise
ment les ressources propres à l ' instruction primaire et augmenta 
les dépenses à la charge des départernents., amena pg.r voie de consé
quences une compression. Un décret du 31 décembre 18f3 réduisit 
1 e trai t&ment des inst it uteure communaux, permit aux inet i tutrices 
-moine payées• de diriger des écoles, dL favorisa la reprise en 
mains des écoles par les associations religieuses. 

Puis le contrôle politique s 'abattit à nouveau RUr l'instruc
tion primaire car, disait une circulaire ministérielle "n'a-t-elle 
pas au point de vue politique la plus haute importance principale
ment dans un pays qui a fait du suffrage universel la pierre an
gulaire de sa constitution". La loi du 21 juin 18B4 faisait donc 
passer des mains au recteur à celles du préfet le gouvernement de 
l'instruction primaire. LE ~réfet présidait désormais le conseil 
académique, le recteur gardant seulement une vague direction 
"intellectuelle".Les décrets "obscurantistes" - en fait inspiréè 
le plus souvent par des soucis financiers/se multiplièrent encore. 
Afin de modérer l'extension de la gratuité le préfet fixa déeor. 
mais annuellement pour chaque commune un véritable numérus clausus 
d'élèves indigents. Le gouvernement institua de mi~e des institu
teurs"suppléants" (à ~ t 500 l"rB ~endant 3 années) avant au'ils 
puissent arriver au titre et à 1 appointerr.ent d'insitute~r. Le 

(1) En fait il ne resta pas départemental. ~n 18~2 on comptait 
seulement au total 16 recteurs et conseils académiques. 

(,a) Le. systèm~ -.terriblement compliqué fondé aur le principe des 
Caisses d ~pargnes fut remplacé en 18F3 par une retraite 
ordinaire à la Caisse Générale des Retraites. 
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Qecrutement restait momentanément a.ssâré pAr l'obligation d'un en
gagement decennal fait à tous les normalien~, mais pass~ le ~errre 
la plupart abandonnaient leur fonction. IJa meme comprei:rnion visa 
aussi les ins~ecteurs dont le nombre et l'appointement furent 
réduits. ce n est qu'entre 1858 et 1860 que ces mesures dracon
niennea furent levées, que les maîtres suppléants furent supprimés 
et qu'instituteurs et inspecteurs virent s'élever leurs traitements; 
de même la gratuité de fait de la loi Falloux fut peu à peu peprise. 

Les résultats de ces quelques dix années de troubles puis de 
contrôle et de compression• furent naturellement assez médiocres. 
A peine 3000 écoles de plus, pas 10 % des enfants d'âg-3 scolaire 
fréquentant l'école, 30 % des conscrtits ne sachant ni 1 ire ni écri
re et près de 45 % des épouses. seules avaient bénéficié~ de la 
protdct ional:de l'assurance matérielle de l' '~tat 1 es écoles confes
sionnelles et les associations religieuses. Les écoles cahholiquee 
avaient passé de 3.800 à 6.500 (dont 5.800 s'adressant aux fillet
tes) cependant que 1 es écoles 1 i bres non catholiques diminuaient • 
surtout Jas Congrégation~ religieuses avaient désormais la direc
tion de 11.590 écolesf"ë"Sntre 6.464 en 18fi0; l'accroissement là 
aussi portait principalement sur les écoles publiques de filles, 
dont se aésintéraissait en partie le Gouvernement. Dàilleurs dans 
la majorité des cas aux rapports des inspecteurs d'académie,elles 

ttjustifiaient la confiance des conseils municipaux". 
ces conaidérat ions générales exp1 icat ives étant exposées pou

vons-nous en infirmer ou avons-nous à en confirmer les conclusions 
par la situation propre du RhÔne ?~a voici telle qu'elle se fixa 
chronologiquement. 

La loi Falloux mettait à la charge du département une partie 
relativement minime des frais de l'instruction primaire: disons 
le dixi~me pour fixer un chiffre d'appréciation, mais il est très 
approcha parce que difficile à établir. Le budget départemental 
comprenait eneffet comme dépenses "obligatoires et ordinaires" 
l'entretien de l'école normale et une contribution a~rcMB des 
écoles communales; comme ctépensea"extraordinaires" des subven
tions div erses aux communes (1) lors d'achats de constructions 
ou de réparations importantes, et aux instituteurs, aux écoles 
privées d'adultes etc., 

Le d~artement entretenait ainsi une école ~ormale à Ville
franche. C était d'ailleurs dans un vieux bâtiment qui ne lui 
a~pa~tenait pas et qui était assez impropre à son usage. Le pro_ 
visoire cependant aurait depuis longtemps et le Conseil ne ee 
souciait guère d'y remédier. Il défendit seulement. le maintien 
du principe de l'école au moment de la loi de réa.et ion qui 1 es 
supprimait, proposant même d'y adjoindre l'enAeignement de ligri
culture. suggestion qui fut adopt~e par le Ministère quelques an
nées plœtard et étendue à l'enseignement primaire car "il e8t bon 

(1) ·Subventions dites extraordinaires mais qui étaient en fait 
presque obl 1-gatoires dans un département a communes pauvres 
comme le Rhone;d 'autr1 s secf>un, extraiordinil.ires venaient 
du ministére( cf correspondance à ce sujet Arch.Dep. Série T) 
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d'entretenir chez les\ enfant5 élevés à la campagne l'~abitude et 
le g3ut de la profession paternelle"(1,. De plus il se montra 
hostile à la suppression de l'un des trois inspecteurs d ' ~cadémie 
(2 )· en vain a'aill eurs car ses .avis et ses budgets eux-memee de
vai~nt être revus et retouchés Ra~_.Je ministre de l'instruction 
publique .-Enco r e délibérait-il5~~r les propositions préfecto rales 
et apràs avoir entendu le rapport et les suggestions d'un délégué 
du conseil académique. Lest initia~ives du conseils étai ent donc 
-très/ r éduit es~ . 

".../ \ ' ·, .,r 
Le Préfet Bret à son arrivée se félicita de la situation 

de cette partie de l ' administration publique : "les instituteurs 
laïques <•) un moment troublés et mis hors de voie par les exagé
rations d'une déplorable époque reprennent l e sentiment juste et 
sage de leur devoir et de leurs droite ( 3 ) Il en signalait pour-

1 tant le pojnt le plus faible ; leà écoles de filles , et renforçait 
les subsides à celles-ci. ~ ~ 

En 1853 le Conseil académique dans son exposé au Conseil 
élevait un doute sur la valeur des maitres form'é-s- p'.a.P---~ole ,,,..,._ 
normale et le directeur dut venir rassurer le conseil géne"PaL. __.....
Quant au préfet valsse il en notait la même année une conséquence 
.. f acilitée par l ' application encore libérale de la loi Falloux -
"on a remarqué , disait-il dans son rapport que depuis quelque temps 
l es écoles tenues par des instituteurs religieux devenaient plue 
nombreuses et que les communes ainsi que l es familles sembl aient 
montrer pour ces écoles une préférence prononéée". Et en juste 
défenseur de la liberté d ' enseignement il concluait :"il y a lieu 
dèoveiller à l ' école normale pour que les garanties nécessaires 
soient atffertes et que le choix reste réellement libre". 

Les premières conséquences des lois de 1864 pour le conseil 
général furent budgétaires : il avait désormais les charges sup
plémentaires ( 4) des conseils académiques devenue départementaux. 
A la session de 1656 il rnoait seulement que "la loi qdi place 
l ' instruction primaire soue la aurvm.llarDe plus directe ~a 
autorités départementales était appliquée depuis un an" f. Toujours 
àane la même pensée d ' êconomie le Gouvernement proposa, afin d' évi 
t er les subventions aux communes pauvres de réunir plusieurs com
munes pour l ' ~rtretien d'une seule école. La réunion pouvait être 
fait de sa seule autorité, sur avis des conseils ~énéraux, le choix 
de la direction de l ' école -laie ou cl erc - étant laissé au~ pré
fet en cas de contestation. Le Conseil généràl consulté r épondit 
que bien que le projet de loi fut utile en principe, l'applica
tion ne serait pas sans inconvéniente(8 ) De fait l a méthode a:au-

( 1 )C ;rcula ires min.i-stérie.ll es adressées aux Préfets ' sé~iQ.. K) 
(2 )Seance du 27 aout 1861 ~ 
(3)Rapport du Préfet sessions 1852-53. 
(4)(Art. 10 de la loi du 14 juin 18541 { char ges du mobilier et ___.~ 

-frais de bureau de l ' inspecteur d académie et du local du ~·----iiiiiiiio,
conseil départemental dans la préfecture. Après le transfert 
de la préfecture à l ' hôtel de ville où l'on ne put trouver 
le local nécessaire, ces obligations devinrent seulement pécilr 
nièrea . 

(6)Délibération 'au 31 août 1858. ' 
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ct'autorité ne pouvait ici qu'envenimer des querelles de clocher 
et il y eut sagesse à s'abstenir. 

Les budgets restaient ainsi à peu près immuables (autour de 
120.000 ,rs) fournis par un vote de 2centirnes additionnels spéciaux 
Seul le"complément" des aépenBt-38 ordinaires deA 4coles com,nunales" 
qui portait sur les traitements et lei:, "·r~is de location variait 
un peu et fut légèrement compreaRé, selon que les 8Colea, comme 
nous le disions plue haut, étaient confiées à des titulaires ou à 
des sippléanta. cet argent ga.gné $1lr d es jeune:· instituteurs était 
d'ailleurs reversé par le département aux instituteurs âgés soue 
forme de subvention -eubvention très faible!r.os~ P':13 t ~u égard 
aux besoins "surtout en faveur de ceux qui agéB quittent leur 
fonction av~nt a'avoir qcquis des droite à une pension de retraite" 
Un subside de 15.000 ~fl était cependant versé par le conseil à 
dae sociétés privées et aux communautés st. Charles et st. J08enh 
à cause des écoles normales et des cours normaux préparatoi~es aux 
fonctions d'institutrices qu'elles entretenaient. 

Il fallut cependant malgré ces budgets de Ti~ère 0 Rire fice 
à une nouvelle situation imposée par la précari+.é de li:i possession 
de l'école normale et envisager une translation d e l'éccle. "fies 
motifs graves ont déterminé cette décision" dit 1~ procès-verbal 
et noue le croyons volcmt iera; de fait ces bÎ3tiœents assez impro
pres à leur affectation appartenaient pour partie à la ville de 
Villefranche et pour partie à un particulier."Tous 13P fonction
naires qui connaissent ce déplorRble état· de choses n ' ont pas 
manqué de réclamer la translation", d'ailleurs énergiquement de
mandée en cette année 1856 par un vote spécial du Conseil d ' Arron
diaeement de Villefranche. Le conseil général se ré,:ignant aux 
sacrifices d'une construction indispensa~le (quelqueè 180.000 Fre 
d'après le premier devis)"délibéra" l'acquisition d 'un terrairyf'a
vorable et ouvrit un crédit de 50.000 francs pour les prerrierd 
frais. Le frojet de construction ayant été r9pooesé par le con_ 
eeil des batiments civile le nouveau devis s'él~vait à 200 . 000 ns 
Afin de hâter la conetructionvaisse proposa et fit adopter (1) 
que cette somme serait prélevée sur des centimes additionnels dé
jà autorisés et destinés dans le principe à d'autres dépenses. 'àis 
la construction retardée encore par des changements impœ 4s par 
le Ministère ne put etrs achevée qu'en 1860 et le tranAfert re
cherché s'accomplit dès cette même année. Le bâtiment 5~ff':œohe être 
très imposant rêpondabt cependant au~ désir du gouvernement 
"d2 relever aux yeux des populations com~e aux yeux des jeunes 
maitres le caractère et la mission si dign~s d'intérêt des inq
tituteurs" et valaae, discrèt ement louangeur d'ajouter à l'inten
tion des conseillers "c'est encore une de vos oeuvres gui s'élève" 

Mais en matière d'instruction, les bâtiments ne sont point 
tout et le p~ogrèe na se mesure par là que très indirectement. 

(1) séance du 1er septembre 1867. 
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Quel était ctonc le bilan de ces quelques années pour l'enseignement 
De son point de vue vaïese le présentait en 1868 soue un jour assez 
favorable :"chaque commune a son école sauf rares excpptions, si 
bon nombre sont encore bien défectueu~~~ ••• Il ne peut plus y avoir 
de changements bien sensibles d'une année à l'autre et cependant 
le progrès se soutiient" sur la question du perecnnel il devait 
bien constater par contre les difficultés du recrutement; pour 
cette raison il se félicitait de la première améliorattnn apportée 
à cette date au sort des instituteurs suppléants. Le recrutement 
de l'éccle normale e.lle-même "qui se :t'aisajt toujours avec quelque 
peine" allait s'en trouver racilité. D'autant aPfirmait-il que !es 
instituteurs qui en sortent sont généralement pBrœi les meilleurs 
-affirmation qui peut surprendre si !'on se rappelle lew critiques 
du conseil académique maie qui peut-etre peut nous donner par 
comparaison le niveau réel des autres instituteurs de village. 
"Leur tenue, disait encore vaïsse, a sensiblement gagné, 1;e 
fautes contre la discipline deviennent plus rares, leur zèle seul 
a besoin d'être stimulé", élogesqu'on peot trouver assez inquié
tants et qui conrirme·~rla médiocrité naturel 1 e à une profess i 0n 
très ma~ payée et recrutant très peu. 

On ne s'étonne plue aès lors que les conseils municipaux 
f'iasent confiance de préférence aux menbres de congrégations re
ligieuses,apécialieées. comme les frères des écoles chrétiennes 
- lesquelles fournissaient la majeure partie des instituteurs -
ou non ,parce quJils offraient au moins les indispensables garan
ties morales et religieuses. on voudrait pouvoir dire dans quelle 
proportion les enfants d'âge scolaire fréquentaient l'école et 
quelle~tait celle des enfante indi i~ents qui en étaient écartés. 
Nos sources sont malheureusement muettes sur ces questions. on se 
rappellera seulement qu'à propos d ea "enfants trouvés il fallut 
que le département versât une indemnité apêc ial e pour 1 es faire 
admettre dans les écoles publiques, la p:'éférence étant donnée 
"comme il est juste" (?) aux enfanta indigents de la commune. Et 
Vaisse dans un de ses rapporta de noter que Rt1r plus de 4.000 en
fants assistés de 6 à 12 ana 11 1700 à peine reçoivent l'instruction 
primairef,les 2300 autres en étant com~lètement privés, et ce 
chiffre peut encore passer pour être d un optimisme officiel. 
Pour l'ensemble, del.a population on peut tenir que cette propor
tion n'était pas atteinte, ce qui classait cependant a.ux dires du 
Préfet le Rhône à un rang très honorable parmi les départements 
de la France. 

iinsi ce bilan assez ferne de l'instruction primaire dans 
le Rhone correspond bien à ce qDe nous avons dit par ailleurs de 
la.situation générale, Financièrement l ' instrœ tion primaire res
tait le p,rent pauvre des budgets de l'~tat et du département, 
et tout decoule de 1 à ! traitements et subventions ini:111 Pfisants, 
recrutement difficile et médiocre, pro§rès lent dans l'ouverture 
de nouvelles écoles. Cette situations améliorera heureusement 
pendant la seconde partie ae l'Empire sous l'irrpulsion des grands 
ministres de l ' instruction publique. Maie pendant cette période 
l'Etat semble se désintére~ser en partie de l'enseignement -prima~ -
re_surtout.- et le laisser aux ma~ns de l'Eglise son allié qui en_ 
seigne d'ailleurs aux nouvelles genérationa l'ordre et le respect 
du pouvoir établi. 
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X 

Signa~ons encore pour terminer une des conséquences matériellee 
de cette alliance. L'Eglise était à cette date concordataire, aus
si existait-il un Ministère des Cultes chargé de veiller à son 
entretien, et à notre échelon, le conseil général devait notamment 
voter les fonde pour leR dépenses du Oulte diocèaain. ues circu
laires ministérielles (1) venaient ainsi chaque année lui rappe
ler cette obliîation, aux termes de la loi (celle du 18 germinal 
an XI) comme d ailleurs les lettres de l'archevêque Adres 0 ées au 
préfet "iour 3tre transmises au conseil général", A ce dernier 
l'archeveque de Lion, primat des Gaulee,présenta en 1849 une 
humble demande (2) de supplément de traitement,~pour le chapitre 
de la Primatiale et les chapelains qui y sont adjoints~ Lequel · 
lui fut a 'ailleure accordé comme suit, à en croire le budget du 
Conseil {dépenses facultatives sous chapitre 80? 

Mgr l'Archevêqae 
3 vicaires généraux à 
9 chanoines 

12 chapelains à 400 Pre 

3.000 Pra 
900 Pra chacun 2. 700 

s .100 
chacun(!) 4.800 

aommt1 égale : 18.900 Fra (aie)...... 18.600 r';s 
Une nouvelle demande (2) fut adressée pour augmenter le 

traitement des chapelains de 400 à 500 Pra et le conseil dans.sa 
séanca du 4 septembre 1852 arrêta que "leur allocation annuelle 
individuelle serait portée à 600 Fra". En 1853 la demande fut 
portée à 600 r'rs mais le Consàil la refusa; les années suivantes 
elle fut de m3me repoussée en dépit de l'avis de certains conAeil
lere désireux "de voir améliorer la situation de M. :,r. les Chape
laina" .Bnfin a-n 1868 Vaisse élevait leur subvention de 500 à 700 tl'r13 
ce qui porta le budget départemental des cultes à 22.200 r-s. Les 
éccléaiaatiquee âgés pouvaient de plus prétendre à une pension 
du Gouvernement, instituée parallèlement aux pensicns civiles en 
1853, et dé•cernée après avis de l'évêque diocésain ( 3). 

Tels étaient les avantages ~écuniers bien minim9e somme 
toute que l'église du diocèse retiratt de son u~ion avec l'Stat 
représentée ioi par le conseil. Il éèt·vrai que ce n'étaient 
point les seuls , et que beaucoup de mesures de bienveillance en
touraient un clergé dont le chef l'archevique de Lyon, ggr de 
Bonald était rallié de tout càeur à l'Empire (4). 

CONCLUSION 

Si l'on voulait retenir quelques c,nclueions sur cett e ad
ministraticn départemert. ale il faudrait d'abord réatumer a gra.nds 

(1) "Demand e dé délibération du conseil général concernant l'ad
ministration du uulte (circulaire rninist.) et arch.dép.eirie v 
(seule série classée et numérotée) v. 284. 

(2) V. 284 fO 781 et suivants "les conseils sont autorisés à 
vot~r une augmentation de traitement pour l'archevêqu.e et 

éveqaes de leur diocèse"- Cf lettre~ d L' ~ 
répon ( • e arch.eveque et 

se copie de la délib du co ·1 ; L • nse1 general ) 
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traits les conditions dans lesquelles elle a eu à s'exercerA Nous 
avons évoqué au passage le legs d'un passé administratif, sur 
mesuré et circonspect, mais très souvent au0ei em retard sur les 
possibilités et les besoi1;1.s de son temps. Nous avons vu 1 e plus 
souvent les déficiences où la vétusté des bâtiments et propriétés 
affectée aux services publics • départementaux, la nécessité 
de faire du neuf' après une longue période vouée aux aflaptations 
et aux réparations. ce retard s'était trouvé aggravé, quoique 
dans une faible mesure, pendant les années de criee 01.1 q1' inqDié
tude :at sous une direction préfectorale incertaine et changeRnte 
et dans le climat d'opposition politique qui divisait le conseil 
général . 

Face à cette situation la ferme volonté de v~ïsae, appuyée 
de l'approbàtion nuancée du conseil n'avait pas pu s'exercer avec 
toute la vigueur qu'on aurait pu attendre Rous un régime apoliti
que et préocaupé de réussite matérielle. Certes l'essentiel a~ 
besoins f'ut satisfait, le département, résolument, ~it en cnantier 
les bâtiments neufs indispensables dépôt de mendicité

1 
prison, 

école normale, il ~it res taurer prssque entièrement l'hotel de 
ville devenu préfecture; de même il sut par des mesures adéquates 
arrêter l'hemorragie que faisaient à ses finances le service des 
entante trouvés. ~t ce bilan n'est point négligeable si l'on 
tient compte qu'il solde seulement quelquen eiz ou huit années. 
Néanmoins sa faiblesse ressort par exemple d'une comparaison avec 
ce qui fut f'ait par le même Vaisse dans l'administration municipa 
le ae Lyon. Doit-on en accuser les conseillera générqux que nous 
avons vuscertes souvent timorés et inquiets, soucieux avant tout 
d 'économie et de sécurité bourgeoisea1 Doit-on leR déclarer inaptes 
à regarder vers un avenir qu'il ne voulaient engager? Celà ne 
peut être. car cette prudence excessive et , disons-le ~ot cette 
ladrerie - outre qu'elles sont des quaiités précieuses pour un 
corps chargé des deniers publics - l eur étaient imposées par la 
situation financière du département, laquelle ne dépendait pa.e ·' 
seuJDment de leur gestion.~l noua faut donc, évoquer maintenant 
cette situation et cette gestion f'inancièrea, pour pouvoir porter 
un jugement plue sûr. · 

(3) Cf. Instructions sur le décret du 28 juin 1RF3 (ardh. dép. v.2) 

(4) Il était eanat eur de droit, et fut fait commandeur de la 
Légion ct'Honneur en septembre 1852 de la main même de Napoléon 
(grâce à l'entremise de Castellane qui raconte plaisemment 
l'incident de cette remise de décoration inopinée où il f'allut 
courir chercher l'Archevêque). · 
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B - LA GESTION FINANCIERE DU CONSEIL G~NERAL 

Rappelons à nouveau que nous ne prétendons pas donner ici 
un bilan complet de la gestion financière du Conseil ni présenter 
en détail la situation financière du département. Aussi bien nom
bre de postes du budget n'ont pas encore été évoqués et ne le 
seront qu'aveà leurs conditions économiques. Cette brève étude 
veut seulement expliquer l'activité administrative du conseil 
et annoncer son activité d'ordre économique. 

- I -

Il nous faut d'abord rappeler au passage ees fonctions 
d'administration financière et en voir les résultats. Sasentiel
lement, nous l'avons dit., à cette époque ël'impÔtsde réparüti.on, 
le consâd.l fait "le répartement" des impositions dire~tes entre 
les arrondissements. D'o~ découlent quelques petites taches ac
cessoires comme le financement du cadastre ou la fixation du prix 
moyen cte la :ournée de travail comme base contributive. 

Chaque année le conseil général votait donc la répartition 
entre les deux arrondissements de Lyon et de Villefranche du con_ 
tingent imposé au· département par la loi de finance annuelle. 
séparément de ce principal, il votait également les centimes ad
ditionnels. Il votait seulement, car les calcule financiers n'é
taient pas de sa compétance, se contentant d'approuver les propo
sitions faiteapar les Contributions directes et prés~ntées par 
le Pré:fet. 

On peut citer d'abord quelques chiffres pour apprécier, cet
te répartitiondea impôts directs - en prenant garde, que le prinei
pil ne représente pas toute la charge des contribuables. En 1A~2 
le principal des contributions foncière, personnelle et mobilière 
et des portes et fenêtres atteignait respectivement 2 millions 
268 .000 .298 francs, 793.657 rtfi et 602.484 ~a , d'où le réparte-
ment entre les arrondissements 

Foncière 
perso n. ;_,t MO b. 
Portes et fen. 

Lyon 
1.693.861 

639 .677 
510858 

Villefranche 
37 4. 437 
1/34.080 

91.626 

On voit par.ce tableau comment les ~reportions différaient entre 
les deux arrondissements, so±vant 1 étendue, le chiffre de la 
population, le caractère rural, la richesse œbbilière et l'é+em
due de la propriété bâtie. cest proportions sont évidemment à 
peu près stables au cours des années successives (sauf rrodifica
tions de détails du cadastre •terrains passés de la propriét~ 
particulière dans le dom~ine public surtout - constructions nou
velles ou démolitions etc •• ,) ~lles ont toJtefcie varié pendant 
notre péricde de six années avec les chiffres eux-mêmes Ceux-ci 
Jans le maintien d'une même législation (1) traduisent par leur 

( 1) sauf peut-être po11r l'impôt foncier dont 1 ·, augmentation de ren
ct ement rend compte en partie de làgrandissement du département pnr· 
les communes distraites de l'Isère (Villeurbanne Vé · . 

) 
, n1se1eux,Bron 

et vaux 
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augmentation., non pRs l'aggravation de la fiscalité mais la hausse 
générale des prix et l'enrichissement au département - aussi bien 
par l'accroissement relatif, de la richesse mobilière et de la 
propriété bâtie que par celui au nombre des contribuables (1) 
En 1859, et pot,r le principal 

2. 363. 680 
850. 408 
69 4. 414 

Lyon 
1.781.631 

686.224 
688.702 

Villefranche 
f-82.119 
164.080 
10f .712 

on voit en faisa.nt le calcul des proportions (2) que s'est accrue 
très légèrement la part prise par l'arrondi1:;sement de Lyon sur 
le total départemental .... fait intér8sBant que nous n'aurons garde 
d'oublier . 

Au principal toutefois s'ajoutent le8 centimes additionnels 
qui font leur part au départ~ment, aux comrrunes et au fond de 

"non-valeurs " { 3) 1p i bien que l ea impositions directes au total 
arrivaient à des chiffres bien supérieurs, les seuls réels d'ail
leurs puisque acquittés par les contribuables. Cest chiffres eux 
aussi se sont fortement accrus durant notre période. Mais ils 
traduisBnt en plus l'ru. gmentation de la fiscalité aép11rtementgle 
{centimes additionnels extraordinaires) voire National~(loiÂ.t_,1Rf8 
sur les patentes). 

Aina 1. les contribual:,lea du RhÔne payaient en 18F-F ( 4) 
9 .505.889 Fra d'impôts directs {dont 6 millione9, à l'd:tatt;en 
1866 9 milliones 789.952; en 1857 10.217.430 Frs (6.340.249 à 
l'Etat), un million 658.870 au département , 2.029 .000 a11x communes) 
- soit très en gros 20 FI6 par tête et par an, 100 francs par famil
le .... chiffres que nous nous abstiendrons de juger isolés et parce 
qu 'abstraits et irréels. 

Eat•ce un élément d'appréciatiGn .que nous fournir le conseil 
par les votes annuels qui devaient fixer le prix moyen de la 
journée de travail pour servir de base à la contribution person
nelle {6).Lea taux sont rmmprie suivant 19. popull=1tion, de O.FO 
pour les communes au-deasous de 1500 habitants à :1. 25 pour 1 es 
villes de B0.000 habitants et au-desRus., avec 4 échelons interm6-
diaires : 0.60., o.so, 0.90 et 1 !l'r. 1'liais ce sont encore_,. des taux 
irréels parce que maxima et minima étaient en fait fixés par une 

(1) 
( 2) 

(3) 

( 4) 

Le nombre des rôles augmente en effet. 
Les rapports passent donc de 1822 à 18F9 entre les deux arron
dissements : f'onc1ère de 2.94 à 3.06 - mobilière de 4.14 à 
4.18 - portes et fenêtres de 5.60 à f.61. 
Sorte de caisees nationale et départementale de profits et 
pertes, dsati née à servir de volant pour les re~i~es et dé
grèvements sur les impositions, voire les secours, accordés 
en cas cte sinistre (incendie9,perte de récolteA), elle était 
alimentée par un centime additionnel sur la ccntribution ~er
sonnelle et mobilière et 3 centimes sur leR portes et fenetr~s. 
C~tait donc un impôt d'assistance frappant la richesse, une taxe 
de luxe comme noua dirions au'j'ourd 'hui.· 
rlapports du ûirecteur d~a contributions directes.{ils ne sont 
malheureusement consignes que pour ces trois ann9es et le calcul 
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loi datant de 1832. on le voit cet impôt qui se •voul8.it "réel" 
(et quoi de pl.us tangible que la valeur de 3 journées de travail, 
ne l'était plus en t'ait. La même remarque peut s 'appliquer à 
la cGntribution foncière, elle aussi réelle puisque basée sur le 
cadastre. Or celui•ci avait été achevé dans ;e Rhône en 1836, et 
en ctépit de la consignation légale des mutations on peut penser 
qu'il ne représentait plus guère l'aspect du sol rhodanien boule_ 
versé par un siècle de divisioas parcellaires et par la révolut~on 
des chemins vicinaux et des voies ferrées. Les frais de confection 
du cadastre incombaient au conBeil (1) et c'est ainsi que nous 
voyons consigné.sparfois au hasard de rapports admirœtratifa " 

~l' état complet de détérioration• des atlas et documents cadas
traux" ou la "nécesEJité d'une refonte". Sigrnücns aùssi qu'en 
1860 un di0ième de centime sur la contribution foncière fut af
feEté à la "Réparation des matrices du cad~atre départem0ntal" 

une ~reuve à contrario vient confirmer les s011pçonB d'arbi
traire qu à lui seul l'âge des quatre contributions directes, les 
"quatre vieilles" comme il est dit familièrement par la lé$isla
tion financière, pouvait laisser supposer. Il s'agit des reclam~
tims, des veeux de modification et de 1'3xietence même d11 fonds 
de non•val eurs. 

Le nombre des réclamations en matière d 'i~pôts dans la France 
ancienne surprend toujours les gens de notre teœps, désormais 
pliés aux exigences fiscales - et l'époque du second 'mpire ne 
faillit pas à cette règle. Mais il n'e~t peut-être ~s suffisant 
d'incriminer l'incivisme de nos anc;tree ou leurs goGts de l'indé
pandance , r-i~ustice fiscale para1t bien ~tre la cause de beaucoup 
de réilamations. c es impôts "réels", taxés a ' aprèe la méthode 
des signes extérieurs de la richesse, lésaient très eertainem~nt 
pou nortb.ce de contribuables. Il est d 'aill eura à re"'arquer que 
très souvent l'Actministr~tio~ faisait droit aux réclamants dans 
des proportions qui nous paraissent bien considérables, puisque 
les dégrèvements atteignaient en moyenne 6 % du montant total d ea 
impôts insori ts sur 1 eA rôles. Il est juste d'ajout er que ces nè~U<.( 
dégrèvements comprenaient en partie des remises aux contribual::les) 
surtout aux patentables, petits artiRans récemment imposés. 

De là aussi l'existem e de ce fonds de non-valeurs 9ue nous 
iignaliona plus haut maie qui plus ancien devait surtou~ccorder 
de1:3 "fhodératdtona" aux agriculteurs frappés pAr des calamités na
turelles. Pour fixer les idées, en 1866 (2) RUr près de 9.800.000 
~s d'impots directs, près de 500 .000 ~rance de aégrèveTente divers 
avaient été accordés, dont 279.000 "aux pBtentables nécessiteux" 
alors que le :fonds de non-valeurs ne comptait que 2,11.000 f'rancs. 

~suite -partiel se révèle impoPsible à faire èn l'qbsence du 
chiffre des patentes et des taxes communqles. 

(5) Cette taxe se composait de la valeur de troie jo11rnées de 
travail. 

(l)Un~ circulaire_ministér.l-elle l e rappe~ait encore en 18f-2 
(ct apres la 101 du 7 Aout 1850 5 centirr.es additionnels étaient 
autorisés pour couvri.Jr·les frais ~ 

(2) chiffres donnés, dans les rapports du Préfet de 1888. 
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Il n'en reste pas œo ins que, pour oont inuer cet exemple, oet te 
même année vit s'élever 4.835 réclamations; 3.813 furent qccueillies 
dont 843 seulement pour "évènements extraordinaires ou indigence" 
- le reste provenait d'erreurs diverses : doubles emplcis, vacanc ,s 
de maisons, défectuasités du cadastre, mutations non reconnues 
par les contrôleurs. Les réclamations provenaient d'ailleurs aussi 
bien des particuliers que des communes protestant contre le CGn
tingent qui leur était attribué en so11a-rép9rtement. 

Les dégrèvements et irrégularités étaient surtout fréquents 
à wyon par suite de la nouvelle agglomération 1de l!nexactitude du 
cadastre, des nécessités d ' improvisations dans une ville en exten-
t ion et transformat iona , de la reeponsabil i té unique des contrô
leurs- qui n'étaient point

1
comme en campagne,a.sRietés des réparti

teurs et des déléguée des maires pour leurs évaluationsr de la 
misère enfin de beaucoup des artisans patentés. Malgré les assuran
ces contraires au Directeur des contributions, il semble bien 
que, les chiffres de réclamations 9e œaintenant, les mêmes abus 
continuèrent. 

De là les voeux dè modifications fiscales qui se faieaient 
jour ça et là1 à tous les échelons gouvernementaux : modific~tion 
de l'assiette de 1;impôt des portes et fenêtres (le ~oins criti
qué cependant) réforme des patentea •••• Nous aurons l'occasion, 
d'en reparler et d'en signaler a'~utres encore en examinant à 
présent, après le problème fiscal général{l)la situation financiè
re du département. 

- II -

La façon la plus ai?ple de la poser est peut-être de présen
ter d'abord,un budget, un des premiers budgets de notre période, 
soit l'année 1853 (2), puis d ' en étudier les problèmes et les 
solutions apportées . 

Le budget "rée;J. tt est divisé en quatre sections : 

1ère section :dépenses ordinaires; 2ème section :dépenses f9culta
tives; 3ème aection ~dépenses extraordinaires; 4ème section :dépen
ses spéciales. (plue une 5ème section pour 1·' inetruction publique 
dont le détail est réglé non par le !\anistre des finances mais 
par celui de l ! instruotion publique - par là elle ne figure pas 
au budget imprimé). 

Nous avons dejà eu l ' occasion de noter la première section 
d'un budget, répétons-là cependant ici (chiffres arrondis au ~ranc) 

(1) On s'étonnera peut-~tre de ne pas voir étudiée la situation 
de~ recouvrement~ Mais délibérément nous la laissons de cô+ é 
pour ne pas faire de redite$ avec la situation économique oui 
la commande. -

(2) Source : procès-verbaux du Conseil général années 18F 3-f3 
et 63-54 et arch. dép. série u. budgets départementaux (18F0-
1880) les chiffrzs des procès-verbaux -approuvés provisoirement 
puis définitivement par le conseil avant d ' être publiés - dif
fèrent légèr~m~nt de~ C>sommes réellement allouées, et des comptes 
purement adm1n1strat1 r s établis au ministère et publ"é 
maie nopa n ' e i s par lui 

. f" ~tèrerona pas chaque foie dans ces détai!s ae tAch-
n1ques 1nanc1 re e adm.i.tl..i ±· ~~~---~-~ 
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sous-chapitre I Tra.vaux 11rdina1res des bâ.timents 

II Mobiliers 
y casernement de la Gendarmerie 
VI Prisons 

VII coure ct'Assiaes et tribunaux 
VIII Corps de garde 
IX Routes départementales 
X ~nfants trouvée 

XI Aliénée 

départementaux 
23.329 

2.560 
30. 400 

180 .576 
19.f90 

1.000 
172.000 
110. 800 

96.000 
10. 700 
21.EOO 

XII Impressions archives 
XIV Divers 
XV Dettes ordinaires des exerc.antér. 3FJ.F09 

Recettes correspondantes 
Reste de 18F1 

ProdU it de 10 cms de 4 100 add. ord. 
Part du départ. dans le fonds oom~un 
Procu it des propriétés département. 

rro section 
XVI gdificea départementaux 
XVIII Subventions aux communes 
XIX ~ncouragements et secours 
XX aultee 
XXII Mendicité , enfants trouvés,divers 

Dettes 

Recettes oorreapgndantes 
centimes facultatifs 

Divers 

III 0 section 
Routes départementales 
Recettes des 3 centimes extraordin. 

IV0 aect..ioti 
chemins vicinaux 
Recettes cant imes spéciaux 
Contingenta comffiunaux 

709.964 

6. 365 
323.E-F9 
340 .ooo 

40.040 

709.964 

3.E24 

5f'. 9 37 
19. 800 

154.747 
108 

245.618 

237. 799 
2.711 
5.106 

24f. 727 

170.111 
170.111 

36R. fi16 
27R. R16 
90.000 

3R8.r16 
soit un budget de 1.491.242 francs pour les jépenaee et 1.494.3F1 
francs pour les recettes, (qui donne dans le budget imprimé, avec 
les reports de 1852 1.628.786 l're). 
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Les recetteanécessaires étaient obtenues par liimpôt,excep
t ionnellement - du moins en princ :i.pe _ par l'emprunt 011 l'aliéna
tion aes biens aépar~ementaux. L'impôt portait déjà le nom de 
centimes additionnela,parce qu'il augmentait de centimes chaque 
franc,de contribUtinn:s'ajoutantQ ainsi au principal de cnaoan 
des 4 impsôte directs. 

plus précisément ces centimes additionnels touchaient soit 
l'une des contributions foncière, mobilière ou portes et fenêtres 
(on !..-appelait quelquefois cette première catégorie "le centime 
partiel") soit les quatre contributions dieectes ~on disait 8ut:1si 
le centime général~ ~uel était le nombrede ces centimes en 1883! 
Le<tpartiel'' qui était "obligatoire et ordinaire" comprenait : 
foncière 17 centimes 1 4 dizièmes + 8 c. (fonda de non-valeurs) 
mobilière,17 - + 17 c. 4 dizième + 2 centimes 
portes et fen~êtrea 18 centimes 8 dizièmee 
ces centimes formant un "fonds commun"dont le département n'avai-t 
qu'une part 

Le partiel"facultatif" était seulement départemental et en
globait : 
7 centimes 6/10 sur la foncière et mobilière 
5 - sur la foncière seulement (pour l'achèvement du cadastre. 

Ces chiffres (les msxima autorisés) ttaient dus d'ailleurs 
à une législation récente (loi du 7 aoGt 18FO) qui avait eunprimé 
17 centimes additionnels i(facul tat ifs >>8.fférant à la cont ri but ion 
foncière seule, pour les transformer en un maximum de 7 centimes 
6/10 portant à la fois aur la foncière ~t la rr.obilière. Meettre 
importante , car c'était la première brèche faite à la loi fonda
mentale de finances de 1838,qui en vertu des axiomes physiocrati
ques frappait surtout la terre, source originelle de toute riches
se . 

Le cent ime''général1
~ qui frappait donc les 4 contributions 

ne comprenait au contraire que 2 centimes (instruction prim9ire) 
plus 3 centimes votés en 1852 ( routes départemental es) plus 5 
centimes (chemins vicinaux)· On voit ainsi que la législation en 
vigueur obligeait à couvrir avec les centimes partiels les deux 
premières sections du budget départemental, ce qui avait pour 
résultat , et la faiblesse des ressources, et une répartition in
juste puisque cléta.1ent essentiellement le a populations r11rales 
qui les supportaient. Les villes certes payaient dans le Rhône 
les 4/5 de .. l'im~ôt des portes et fenêtres et toutes lee patentes 
... qui venaient d ailleurs d'être étendues p~r la loi du 7 'JoÛt 
1860 à des industries jusque là exonérées~ fiia.is elles n!étaient 
imposées par le département seul que sur la mobilière et nar le 
ce~time général . L'injustice, née de la loi "physiocrate"· de 
1838 derneur,it donc en partie, malgré le premier adouciss~œent 
dB 1850, consenti devant "la souffrance générale de la nropriété 
immobilière". -

Aussi le Conseil général prit par deux fois des voeux deman
dant ~que les centimes additionnels portent désormais sur les 4 
impôts f à condition toute~oia que soit révisé l'impôt des portes 
et fenetres et des patentes "pour ne pas transférer aux villes 
l'inéquitable fardeau des campagnes" (1) La répartition des 

(1) 9 septembre 1851 et 6 septembre 1852. 
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patentes soulevait d ' ailleurs , nous l'avons déjà laissé entendre 
un certains nombre de difficultés, et partant une pluie de récla
mations en conseil de préfecture (1). Le conaeil~général avait 
demandé quant à lui que saint associés aux controleurs et percep
teurs des répartiteurs communaux. Il visait surtout à égaliser les 
tarifs entre les communes. ce voeu assez normal, fut nouà l'avons 
vu appliqué, dans les campagnes mais les autres v?eux, assez ré
volutionna.ires ne rurent pas retenus par 1 autorité gou vernen::en
tal e et le budget au RhÔne resta assis sur ces bases précaires!'· 

tes ressources départemental es aine i obtenus ét~ itmt-ell es 
donc \fraiment insuff'isantes ?Le département ne disposait pour 
ses dépenses ordil1aires, nous l ' avons noté en t""anecrivant le 
budget, que de 10 centimes 4/10 suré le centime partiel ordi?air

1
et 

soit dans le budgAt 1853 que nous tudions 323.529 francs; a ce a 
~'ajoutait une part du fonde commun, à pet; près égale 340.000 !"8 
et les produite éventuels 40 .ooo l'rs. 

Mais ce qu'il faut surtout noter c ' est que ces ressources 
ne correspondaient pas réellement aux dépenses qui ler~r faisaient 
face; en effet ce budget administratif ~t~it en grande partie 
fictif, puisqu'un certain nombre de postes ordinaires et obliga
toires étaient portés dans les dépenses facultatives; donc aux 
dépens de cellesnci. Autrement dit, et pour être plus précis, les 
recettes ordinaires ne couvraient pas les dépens'3s ordinaires : 
sur les 7 centimes 6/10 destinée aux dépasses facultatives 4.72 
etaient employés à 1 insuffisance des res~ources ordinaires. L'ur
gence de oatte situation ainsi révélée sous l'équilibre formel\4 
du buctget, il faut noter encore iu ' elle fut aggravée par la réduc
ticn du fcmàs commun opéréepar 1 -~tat - en 1853 il réduisit la 
part du département de 340 .ooo à 310 . 000 puis en 1854 à nouveau 
de 30 . üOO francs à 280 . 000. 

On- s' ~xplique dès lors que ,devant l ' accroissement continu 
des dépenses départementales et la diminut iondes resqour ces 
mises à sa d~Eosition~ par l ' Etat, le Consœil général dut recourir 
à l'emprunt.Vaisse s'en expliqua très nettement : Après avoir 
signalé " l'urgence qu ' il y avait pour l'Etat à aviser la situation 
financière du département " et repris à son tour la proposition 
du conseil de faire porter le centime partiel facultatif sur les 
4 contributions, il montrai que la solution rapide qui s'impoAait 
n'était pas dans rtes centimes nouveaux, aurcha.rgeant une paysanne
rie déjà éprouvé e mais dans l ' empri.mt. De nouvelles ohnrges aépar
tementa~es le rendait \ir encore plus urgent : paiement de la dette 
accu11ulee auvers 1 es Hospices , grosse contribution®département à 
la con~truction du quai de vaise, ccût élevé de l'agrandissement 
des prisons, soit au total pres de 876~000 francs. Il ~it voter 
un emptlun! de 9~4 . 000 :fran~s à r 1/2 peur cent remboursable par 
centimes a partir de 1866 Jusqu a 1362 (le surplus de la. somme pour 

(1)Réclamations devant le Conseil de Préfecture en 1850 3.131 
1852 3.226 (re&iatre d'ordres du cons8il de préfecture 1848-F2) 
ce~enctant une clispense de patente f'ut accordée pour les ohefe 

d atelier avant moins de 10 métiers
1

en 1853. 
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les intérêts • 
Solution de racilité, semble-t-11, qui dégageait le pré

sent pour engager l'avenir, mais qui siexplique surtout, croyons
nous, rar l'espoir que Vaisse avait d'une nouvelle législation 
" suppléant à l'insuffisance notoire des ressources départementalel 
Espoir déçu puisque les discussions de 1854 au Corps LégislBtif 
n'aboutirent pas et que la part du fonds commun fut encore réduite 
cette année-là. Vaisse réagit non par une nouvelle compression 
du budget départemental, rr.ais au contraire par l'établissement 
d'un budget établi selon les besoins réels. C'est ainsi qu'il aug
menta , nous le savona,notablement les allocations aux "~nfants 
Trouvés".,D'où. l'accroissement des chiffres totaux.1853:1.528.786, 
1854: 2.379.052 { Cf . note 1) 1855: 1.527.828. 

Pour les couvrir, il rit appel à 1 1 emprunt et à de nouveaux centi~ 
mes additionnels " le départemeht, dis ai t-il, est un a.es moins 
chargés de France". On peut penser encore que cette politique 
rinancière, à la fois politique du pire ( surtout à lire le budget 
fictif ) et politique prévoyante t grace aux mesures prises 1~ 
oudget des Enfants Trouvés diminua par la suite ) était destinée 
aussi à alerter le Gouvernement, à empêcher du moins de nouvel
les diminutions du fon~s commun rendus possibles jusque là par 
des budgets faioles, parce que truqués. 

Ainsi, après avoir réalisé sur le premier emprunt • 212.238 
francs (1) seule~ent, autorisés par la Caisse des Dépôts et Consi
gnations, il fallut au~oriser un nouvel emprunt de 214.000 francs 
à 5%. nécessaire aux dépenses de 1·exercice 1855 et une charge 
de 4 centimes ada.itionnels sur le principal des 4 impôts pour 
le remoourserne·nt. 

Ces ueux emprunts n 1 avaient pu ~tre réalisés en 1855 (2)
fait symptomatique qui montre la cherté du loyer de l'argent 
~ans cet~e époque d'expension du capitalisme. Le conseil donna 
l'autorisation au préfet d'ajouter aux intérëts des primes , au 
maximum 1 ~ ue la sorrme empruntée. Un autre emprunt lut néces
saire pour faire tace aux dépenses de 1856 , notamment un décou
vert sur la dépense des Aliénés, soit 54.696 francs à 5% , et 
le vote conséquent d'un centime additionnel extraordinaire pour 
1857. Autor isé par la Loi du 14 Mai 1856, il ne pat être non 
plus réalisé et le centime tut directement afrectéo De même • 
un quatrième emprunt accessoire de 253.607 francs, pour l 1 etaolis
sement d..u aépÔt de mena.icité, ne trouva pas de prêteurs. 

On se tromperait étrangement toutetois, en voyant là une 
sorte de ooycot~age poli~ique des emprunts de l'Administration. 
Simplemen-i les capitaux trouvaient à s'employer à meilleur compte. 

(1) Le oudgë~ de 1854 passe â. l'a.c~it a.e la trois1e ,n~ section , J.a 
cniffre Iic~ir de 898.220 trs, de là un gonflement anormal. 

(2) Mais, la loi du 22 Juin 1!54 autorisait le département à s'im
poser extraora.inairement 9-e 3 cen"time s en vue du remuo ursement 
L 7 emprunt iuL a.one supprimé et le prouui~ ~es cen~me~ ai~eu,é 
uirectemen~ aux ~ravaux a·agranuissement des prisons. 
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dans l'industrie et le commerce • La preuve en est dans l'accueil 
fait aux souscriptions des emprunts nationaux émis pour la gœ,rre 
de Crimée; c'est-à-dire pendant ces mêmes années. On peut d'ail
leurs penser que le procédé des petites sous~rip~ions inauguré 
alors t'avait été autant pour des mobiles financiers - ne pas 
dépendre seulement des capitaux bancaises à loyer trop élevé -
qu ' en vertu des principes démocratiques mis en avant par Napoléon. 
Le Rhône y témoigna à la fois de son patriotisme et e1e la ri
chesse de sa oourgeoisie; sur les emprunts successifs de 250, ?00 
et '(50 millions , il t·ournit respectivement 7.463.000 , 57.683.000 
et 70.000.000. 

Va!sse cependant fut contraint en 1855 de recourir à nouveau 
à l'emprunt. L'installation de la nouvelle Préfecture, la ca,ns
truction de l 1Hospice d'Albigny exi~èrent la mise en adjudication 
d'un emprunt de 1.091.000 francs. L emprunt ne semolait plus tel
lement redoutable, puisque 1 e e1éparteme nt avait 1 r espérance de 
recouvrer 01entôt un capital conslâérable dans la vente des terrains 
de l'ancienne préfecture ( plus de 3 millions ) • Néannoins • la 
si~uation !inancière dans l'attente de cet héritage~ miraculeux~ 
qu'on n'nypothèquait déjà était devenue assez critique. Va1sse le 
reconnut le premier dar~ son rapport de 1856, d'autant qu 1 à cet~e 
date les améihiorations souhaitées se révèlaient vaines. Le gouver
nement venait certe~ de prendre à ·sa charge la dé~ nse des prisor.B, 
mais 11 retranchai~ 2 centimes au budget départemental t un centime 
4/IO O sur les centimes ordinaires , 6/IO O sur les facultatifs). 
Il retirait ainsi d 1 une main ce qu'il avait encore accordé de l'au
tre en attribuant 50.000 francs de plus sur le fonda commun (330 
mille :francs ). Le Conseil ne voulait pe.s, d·autre part, avoir 
recours alors aux centimes extraordinaires vu la crise écono-
mique - il se contenta de continuer les 3 centimes qui étaient 
prévus pour les routes départementales. 

Dans une pareille conjoncture, le mieux était le s·abs
tenir Œe tout autre projet nouveau: ainsi s'explique notamment 
que tu,:; rem1 se à plus tard la construction né.cessaire de l. ·asile 
d'aliénés prévu au Perron; ainsi s'expl.iqu~en partie~ cet auto 
matisme des votes que nous constations en commencant: la néces
sité aussi supprime la liberté. 

Pourtant, dès 1856, une première amélioration devenait sen
siole.Si la JB.rt du tonds commun était maintenue,, dizièmes suw 
les 14 dizièmes de centime que la loi avait enlevés 1 i année pré
cédente étaient rendus au budget ordinaire ( 9 centimes 1/2 ).De 
plus, des économies buâgétaires avaient été réalisées - sur les 
en~an~s assistés notarrment. Il ne fut donc pas nécessaire d'a
voir recours cette année encore à de nouveaux emprunts ou centi
mes extraordinaires. D'ailleurs , les e1eux premiers centimes 
pour remooursement partiel d'emprunt arrivaient à échéance. 

A cette date, de plus, l'emprunt de 1.091.000 francs avait 
été couvert : aes banquiers lyonnais l'avaient accepté aux nou
velles conditions, très favorables. Ils a~anc~rent d'abord 400.000 
francs à la Caisse Départementale, q~i servient en par~ie à payer 
les travaux tte transformation de l 8Hotel de Vill~ et à acquérir 
le domaine d'Albigny. 

En 1857, une nouvelle loi de finances vint augmenter d'un 
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demi centime le nombre des centimes ordinaires ( 10 centimes ) 
et tacultatifs ( 20 centimes 1/2 ) tout en maintenant au dépar
tement la part de 330.000 francs sur le ronds con:mun. Les Hos
pices avaient encore réalisé des économies sur les soames votées 
pour les Enfants Tro u.vés. Le budget des deux premières sections 
redevenait ainsi satisfaisanto Celui des sections extraorc1inai re 
et spéciale était assuré par la rentrée des centimes extraorai
naires autorisés, alors au nombre de 5.5 ( 3 pour les prisons, 
2 pour·les routes, 1/2 pour l'agriculture + les 2 centimes 
pour l'instruction primaire } • · 

La situation s'était donc finalement stabilisée, avec un 
ouc1get sensiolement plus élevé 1.986.000 en 1858 qui corres
pondait mieux à l'accroissement des charges au d.éparterœnt • 
D'autres dépensespouvaient désormais être engagées au moyen de 
centimes extraordinaires. C'est ainsi qu'en 1857 la. construction 
de 11 ~cole Normale fut couverte par un centime extraoruinaire 
{autorisation donnée par la loi d.u 12 Mai 1858 ) à valoir poor 
les années 1859 et 1860, et qu'en 1858 furent prévus pour la 
construction jusque là retardée de l'asile d'aliénés 2 centimes 
e't pour les rou"tes départementales 2 puis 4 centimes • En 1859 
même dernier changement peu considérable et toujours surprenant: 
la p1r't a.u fonds commun rut réduite à 320.000 frs cepenaant que 
le nomb~e des centimes ordinaires fut augmenté ( 10,5 ). 

Quant à l 1 emprunt d'un millions- gI.000 francs~Vatsse 
avait con'tinué de le réali ser modérément au fur et à n:esure 
des oesoins ina.ispe:nsables ; 150.000 francs seulement en 1857 , 

- la const·ruction du a.épôt <1.e mendici'té étant retardée; ~00.000 
en 1858 en deux versements égaux. Procédé de recouvrement tort 
ingénieux puisqu'il évitait au départerœ:nt de payer l 'lntér et 
de sommes inaativea, mais qui, devant la volonté du Ministre 
ooligeait la Comptabilité départementale à un grand nombre de 
virements et afÎectations divers pour s·en tenir auxseubmou
vements a.ûment voté5 et sanc"tionnéôpa.r le Co!\_seil. ta durée meme 
a.u recouvrement laissait déjà apercevoir l~du remooursement, 
lequel était fonClé, on le sait, comme toute 1·ac1.ivii:é rinan
cière a.e ces amiées, sur la spéculations a.es rona.s à ootenir a.e 
la verne a.es terrains c1e 1 ·ancienne p ré:reit ture. Répé ,:,ons-le , 
c'est; seulement ce capital espèré qui avait fait accepter la 
po.L 11,i que c1 • empruni: et d.e construction a.e Va!sae par la Gom-
mi ssion des l'inances a.u Conseil Général , surtout promp1,e à 
recommander le.s compressions ou les appels au Gouvernement. 

L'aliénation des bâtiments et des terra1nsjnis aux 
encneres puoliques à un taux très élevé ( 440 frs le m2 ) ne 
trouva a. 1 abord pas d'acquéreur. Enfin, en 1856, la Banque Gé
nérale Suisse présentait une soumission à 365 frs le m2 • prix 
dépassant a.e beaucoup ceux et.· autres compagnies et qui s explique 
a.u faii: que la oanque voulait traiter également avec la Ville 
pour ouvrir sur ces terrains une rue allant cl.es Terreaux à 
Bellecour. Le département n·avait guère le cnoix, ni le temps 
a.e courlr l 3s risques d · une enchère prolonetée, ooligé qu'il 
était, a après les paroles mimes de Va!s seÎl) de s'assurer 

{1) Rapport c1u Préfet pour l'année 1859• 
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"par une vente immédiate et dont les paiements soient a.étermlnés 
avec C1es échéances fixes , le recouvrement desressources dont 11 
a besoin pour satisfaire à ses engagements". La Soumission pré
voyait 900 . 000 francs à. la livraison des terrains, la moitié du 
surplus un ·an après, l'au'tre moitié l'année suivante et traité 
fut conclu selon ces bases. Disons encoie , quoi-que nous sor'tions 
de notre période, que la banque se dérobant à ses engagements en 
i859 accula le département à une situation catastrophmque, o. où 
il ne pensa se tirer que par des moyens héro!quea: moratoire des 
det'tes, emprunt, centimes extraordinaires •••• Dès 1860 cependant, 
i'annulation o.umarché rene1it au dépar'tement la libre disposition 
de son immeuble, et la vente à de nouveau acquéreurs, moins géné
r eux , mais pl us solvables , :permit 1 e réta bl issemen't du oudge 't e,; 
le matn'tien des constructions en cours. 

* Sur le plan comptable, la politique financière du Conseil 
Généralse'&soldait donc positivement. Et à cela certe ) elle n'avait 
peut-être pas grand mérite puisqu'elle obtenait ce oilan favoraole 
grâce à une aliénation du bien départemental •. Aliénation toutefois 
au1 assainissait la ville de Lyon et permettait l ' ouverture dune 
ru& dans son centre le plus actif, aliénation grâce à laquelle 
toute l'activité constructive du Conseil avait été possible. Il 
faut en etfet souligner que l'insuffisance manifeste des ressources 
mis es par le gouvernement à la disposition du départe rra nt devait 
logiquement le condamner à la stagnation - et de rait cette insuf
risance es-c bien en parliie responsaoie da. re teru. ou u.P::, i.eu1,eurs 
apportées à des oeuvres de premières nécessit6. 

En cela, 1~ Conseil de ces anr.ées 1P52-1858 continue airec
tement celui de le Mona~chie de juillet - n'étaient-ce point en 
partie les mêmes horrmes ou n'étaient-ils pas issus des mêmes milieux. 
C'est aonc contre toutes les tradictions du règr,e précédent, 8Ussi 
bien dans le a.oinaine gouvernemental que dans le aomaine départemental 
que 1 'action administrative du Opnseil Général se a.éroula malgré tout. 

Le véri'table auteur de cette action semole Lou~eiois le 
préret Vaisse , car l'on retrouve bier. dans cette pollLique assez 
audacieuse, qui aime mieux recourir aux emprunts et consliruire, nue 
compresser un budget, la même marque que dans sa gestion munie ipale, 
at~énuée cepene1ant. Atténuée car les dépenses d'ordre administratif 
les constructiors d'édifices publics ne pouvaient guère créer à 
leur tour Qe la richesse, car le département était psuvre, si la 
ville é'tait riche, car devant la volonté de l'Etat de ce tailler 
la part du lion dans les contributions départementales, il n'y 
avait, se mole -t-il, aucune issue, sans la chance d'une ressource 
mire.cule use. 

Pourtant le bilan positif de cette administration dépar
tementale n'é'tait pas dÛ qu'à la chance de cet" héritage" nes 
terrains de la préfecture lyonnaise. Le budget àépartemer.Lal ne 
put er. fait être mis en équili bre que grâce àla riche de la Ville. 
C'est ce que Va!sse sentait bien grâce à sa position de préfet -maire. 
d'administrateur départemental et communal; iJ. parlait de " l I espèce 
d'emprunt forcé e.u budget municipal de lyon~ fait par le Conseil 
Général, notamment pour les Bnfants Trouvés . Plus généralement , 
devant l'imposstoilité de frapper les autres communes dans un dépar-
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département ou ellesn'avaient guère d'autres ressources que 
les impositions, c'était de Lyon seulement qu'on pouvait at
tendre les contingents communaux.Ainsi s'expliquent à nouveau 
les résistances des raubourgs à leure réunion• à Lyon ( 1 ) • 
Et n'était-ce pas la ville encore qui avait rournl les nouveaux 
bâtiments préfectoraux - qu'elle contribuait à entretenir 
de moitié, en tant qu'Hôtel de Ville - et les capitaux néces
saires au graru1 emprunt , puis à l'achat des terrains de l'An
cienne Préfecture ? 

Cette évidence méritait toutero1s d'être sigœ.lée d'aoord 
parce qu·elle justifiait en quelq ue sorte 1·Admi nistration Unique . 
"Les intérits étant tellement li~s, la concentra+io n da~s les 
mêmes mains ( devenait ) une garantie à la fo is pour le dépar
tement et la Ville" ( 2 ) ; parce qu'elle nous permettait aus
si de retrouver au terme d'une étude d'administration et de 
f.irances les réalités géographiques de ce départen.ent ou " la 
tête est plus que le corps"• Conclusion qui pourra nous ser-
vir d'idé~directrice en examinant surtout ce qui a trait à la 
vie économique de ce département. 

Mais avant d'aborder cette étude, on peut préser.ter, 
en guise de transition, une question juridiqueaent rattachable 
à lractivité administrative du Conseil, si elle s'intègre ce
penaant à la vie du département• 

(1) Voeu du Conseil Général ( 6 Septembre 1852 ): que le gouver
nement veuille apporter toute sa sollicitude sur les nouveaux 
impôts que vont supporter les anci ens Iauoourgs par suite de 
leur r éunion avec Lyon•••• 

(2) Rapport de Va!sse de 18540 
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LES QURSTIONS MILITAIRES DANS LA VIE DU DEPARTEM~NT 

En effet, parmi les attributions du Conseil Général, il en 
est une généralement peu connue et sans grande importance, mais que 
nous ne saurioLs néglleer ici, parce qu·elle nous rournira l'occai 
sion de présenter un peu les questions militaires, à l'échelon et 
dans la vie du département. Je veux parler de ce qu'on appelle 
quelquefois" la tournée de révision"· Les membres du Conseil 
Général désignés à cet effet, e.ccompagnent le préfet, ou son re
présentant dans la v1s1te qu'il fait chaque année dans tous les 
cantons pour déciser sur les cas d'excuse et d'exemp~ion présentés 
par les jeunes conscrits, en tant que Président du Conseil de Révi
sion. 

On ne saurait, à vrai dire, afrirmer sans preuve, oue les 
conseillers n'y aient pris part au début du Second. Empire~. aucun 
procès vernal ne le mentionnant de 1853 à 1858, alors qu• i~ le 
faisaient pour les années antérieures.On peut tou~erois penser que 
cette activité en dehors des ses siens n ·était inscrite au procès 
veroal que lorsqu~ un rapport préfectoral sur"le recrutement de 
l'Armée et les opérations de révision" (l} venait en donner 1~ 
compte-rendu en séance. La tournée de révision n'aurait ctonc pas 
cessé, pour n'être plus rapportée et notée da~~ notre pér1oae 
d'étucte. Va!sse déléguait sans doute, pour cette tâche accaparante 
(2) un conseiller de préfecture - ce qui expliquerait qu'il ne 
rournît point de compte-rendu au Conseil ( à moins évidemment qu'il 
ne le jugeât pas nécessaire). Quoiqu'il en fût, il nous semole 
établi que certains conseillers généraux faisalen't par'tie du aonseil 
de révision. 

D'autres sources d • ailleurs nous l 1att esteraient qui vont 
nous :permettre aussi de tracer d'abord les grand.es lignes aes opé
rations de recrutement, à. l'échelon départemental ( 3) • 

Elles restaient conrormes au début de lrEmplre à la loi 
du 21 Mars 1832. Chaque année, le contingent est r1xé psr le Corps 
Législatif. c'est-à-a.ire par une loi spéciale. Les appels au temi:s, 
a.e paix "touchaient au début en 1851, 52, 53 , 80.000 hommes par 
classe,a ·environ 150.000 horrmes; plus tard - 1858-59 - ils sont 
portés à 100.000 hommes. Lors de la gœrre de Crimée, le contingent 
de 1853 fut fixé à 140.000 hommes, mals en 1856 à ls paix , on 
décida de mettre 95.000 hommes en congés dits temporaires, les 
démobilisés ne devant être rappelés qu 1 en cas a.e gravité absolue. 

Le contingent fixé, un règlement d'administration répar
tissait entre chaque département le nombre des appelés, la sous
répart,1"tion était effectuée par le prétet en conseil de prétecture, 
proportionnellement au nombre des jeunes gens inscrits sur les 
listes de tirage au sort de chaque cantono L'Administration se 

(1) c'est sous cet'te forme que se présentent les mentions pour les 
année antérie~Tes à 1852. 
(2) son prédécesseur Bret, avoufai t au Conseil " y avoir passé 6 se
maines sur les 3 mois de son administration" • Rapport du préfet 1852 
(3)Arch.Dépar.Série R.compte-rendus annuels sur le recrutement de 

1 'Armée e't arrêi;és pré:rectoraux l série K.) 
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déclairait satisraite de ce système simple:~ les autorités 
Civiles et Militaires continuent àla presque unanimité de pré
senter ce mod.e co·nme le plus équitable et d I ailleurs parrai te
ment accueilli par les populations. Les opérations derecrute
ment se déroul.aient ainsi en suivant la chronologie administra
tive \ 1). 

Au mois de décembre, le préfet fais ait préparer le re sense
ment de lé -classe de l'année en cours ( envoi d'avis aux maires 
d•imprimés etc ••• ) Après ces préliminaires,le recensement com
mencait au premier janvier de 1•année nouvelle par l'établisse
ment de "tableaux de recensement", lesquels étaient publiés et 
sff ichés" les deuxième et troisième dimanches d.e Février ", afin 
de prévenir les erreurs d'âge et de personnes. Ces tableaux 
étaient vérifiés à la Préfecture ; on y enlevait les noms des 
exonérés substitués ou exemptés d'office , ces derniers comw 
prenant : le·s étra rige rs se réclamant de leur nationalité ( 2) , 
les instituteurs ou professeurs - à condition qu 1 ils s'enga
gent à 10 années d'enseignement public - les séminaristes et 
ecclésiastiques, les élèves des grandes écoles, les inscrits 
maritimes • On y dépistait la fraude des ~ouoles inscriptions 
et radiatioœ. 

Ainsi , étaient établies les listes définitives pour 
le tirage au sort, close au début de Mai. La répartition 
des hommes appelés se faisait d'après ces listes comme nous 
l'avons vu. La préfecture publiait alors les numéros compris 
da.na le contingent et l'on procédait e.u tirage au sort dans 
les chef-lieuxde canton. Les bons numéroslibéraient définiti
vement { sauf guerre );les mauvais rendaient mobilisables • 
Dana les cantons ruraux surtout c'était l'occasion de rassem
olement;1de :tête"des conscrits" , mals l'autorité , soucieuse 
d'ordre, s·était armée au besoind'un arrêté inter~isant "tout 
rassemolement à 1 • o cc as ion du tirage au sort ". 

Numériquement, cela donnait dans le Rh6ne et dans Je: 
cas des ôO. 000 ho1Uites appelés pour chacune des classes ;,l , 52 
et 53, 1.098 mobilisaoles sur 4.202 d'inscrits en 1851; 1124 
sur 4.382 inscrits en 1852, La guerre douolait le cniîfre des 
appelés • 1921 sur 4.143 inscrits en 1854, 2.062 sur 4.507 
inscrits en 1859. 

Mais tous les appelés ne partaient pas (4). Les conseils 
de révision pouvaient prononcer des exemptions, non seulemeilt 
pour cause physique, inrirmités, maladies, ou taille insuffisan
te ( moins ae lm,56 ), mais en vertu de considérations sociales: 
aîné d'o~pnelins, fils et petite-fils ae veuve~ n'aveugles ou 

{l)Cf. recueil des Actes Administratifs et Série R. 
{2)La loi considère., on le sa1 t, comme français ~• ton i; indi v i

du né en :rrançe de père né en France" mâia..l'étranger a droit 
de répuâier cette qualité,précise une c1r.mlnistérielle(cir. 
aux Préfets ,Généraux,Intendants,Conmdts.de CorJB )Série R. 

t3)Arrêté préfectoral l Février 1853 ). 
(4) sans parler de ceux qui se trouvaient dégagés par erreur , 

"le nombre des numéros étant inférieur à celui des appelés! 
(Cir.ministériell~). 
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ou de septuagénaires, aîné de 2 frères appelés ensemble, 
frêre de militaire sous les urapeux, tués en service ou 
rérormés. Ces exemptions pour souiiens de famille ne con
cernaient toute.rois pas plus de 2% des appelés ( sur les 
1.098 appelée 22 exempts; sur 1.124 , 23; sur 2.062, 21; 
sur 1. 481, 15 • 

Ces conseils de réviaio:ç. devaient commencer le 6 mai 
et se terminer avant le 25 Juin. Comme nous le savons déjà, 
ils étaient itinérants et leur durée réelle moyenne peut être 
fixée Œans le dépar~ement à quelques 22 jours. Les visites 
devaient ître obligatoirement passées par des ma.j ors et le 
préfet o.evait présidercen personne, <1ans le. rœsure du possiole, 
ou se faire remplacer par un conseiller de préfecture. En 
faisaient aussi partlP des membres des Conseils d'Arrond isse
ments et du Conseil Gétiéraloll y avait là certainem,ent un 
danger d I iniluences pPrsonnelles voire de consià.érations 
éleot.i:orales. Des abus- turen1., en fai 't signalés et. une cir
culaire ministérielle recommanda de ne pas iaire aièger les 
conse ill.ers a.ans l eu'l'S can tom res pecti:t:s. Les sol.tici tations 
étaient ainsi évitées. 

Mais les ap~elés, déclarés bons pour.le ~erv~ce, ne 
partaient pas eux-memes tous. La mise en activité n·etait pas 
immédiate ni totale. En effet, le contingent était générale
ment fractionr-é en deux: une moitié seulement était appelée 
à 1·act1.vité vers la 1'1n de l'année , l'autre moitié de"dis
poniole" restait "provisoirement" dans ses Loyers, pour Ître 
appelée l'année suivante, ou plus tard, voire jamais • Le 
provisoire était dérinitif. Ainsi, en 1854, à la veille de la 
guerre a.e Crimée on put rappeler d'abord les disponioles de 
la classe 1951, le contingent de 1852 étant parti tout entier 
en 1853; puis l'on fit app el aux réservistes des classes 
1849-50. En même temps le contingent de 1853 était élevé sou
dain de ffiO à 150.000 horrmes. Par contr8 en 1857, après qu ' on 
eut d.émoo11isé l ann ée précéden"te les classes .tK50 à 1853 -
sous rorme de congé temporaire renouvelab.te - la moi. t.1é seu
.Lement da contingent 1.~,6 :fu1. appelée, l au1,re moi1.,1é a1;1..ena.1t 
lo'.:)8 e 1., îu1, j 01n1,e a .ta première moi Lié des appelés d.u con
Lingen1, 1857. 

Si "tous les appelés ne par1.,aient point, ils n 'étaient 
pas non plus tenus de servi r en personne e't pouvaien1, se ia1re 
re.nplacer. Mals ce privilège importan't était par là réservé 

'llux riches". Pour"tan't, ce n'est pas seulement par égotsme 
que la uour~eoisie se l ' étai1. oc1.royé - l aristocratie servant 
presque tou1, em,i~re dans le corps a.es officiers • Il ra.ut 
se rappeler en e:rtet que la durée du Service Militaire res 1,ait: 
.Lixé à ·r années pour a.es raisons m1.1i taire s qu on cro.Yai t 
impératives :" la ai~inution au temps ae service , ce serait 
la ~rte a.e l~Arr:œe rrançaise "(Thiers.). On avait alors ires 
peu coniiance a.ans une armée ae masse~ - armée de recrues - et 
l·expérience de la guerre de Crimée.avec ses solaats improvisés, 
contrioua enco re à la raveur de l'armée de métier. On peut donc 
penser que l'opposition des coBceptions, di~es révolutionnaires 
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ou bourgeoise de l'armée n'était en somme que celle des notions 
techniques d'armée de rrétier et d'armée nationale" le rusil 
universel " comme on disait alors. Mais l' erfort militaire était
des lors insuffisant, puisque à peine le quart de chaque classe 
étal t lnstrui t et rarement pendant les sept an:œ es un congé 
intervenant le plus souvent dès la troisième et quatrième année. 

Le service maintenu de sept années, il fallait de toute 
urgence permettre les remplacements. "Si le service n'est pas 
de sept années , vous bouleversez l'armée;S'il est ne sept an
nées, vous noul~ersez les carrières" disait encore Thiers pour 
défendre le remplacement • Déjà en 1852, sur une armée a.cti ve 
(théorique) de 354.960 hommes, on comptait 6.056 substituants, 
93.462 remplaçants et 10.000 engagés volontaires. 

Les remplaçements amenaient toutefois dans 11 armée un 
grand nombre d'indésirables recrutés par de véri~ables compa
gnies " les marchands d'hommes t1(1) • Quant au "substi-cu.'tions" 
d'appelés par un autre membre de leur ramille, elles ne re
présentaient guère pour l'Etat qu'un pis-aller,si elles pou
vaient ê'tre unecornmodité pour les ramilles où elles favorisaient 
la solidarité. Visiblement le Gouvernement chercna1t à tiUOs~ituer 
à ces remplacements le système des engagements et rengagements 
volontaires. 

in 1855, la loi de dotation de l'armée vint moaii1er 
l'ancien usage. Une Caisse "de dotation" était instituée favori
sant les rengagements par des primes élevé es ( 2) Cai ss '3 al imA n
tée par les versements de ceux qui voulaientse taire exonérer 
du service(3). On pouvai~ donc désormais soit s'acheter un rem
plaçant, soit se Iai:-e exonérer. 

Ceux qui ne le pouvait pas devaient donc servir sept 
années durant - moins longtemps en rait, nous l'avons dit - les 
soutiens de Iamille pouvant seuls théori1uement recevoir des con· 
gés temporaires en cours de service. De là les conseils que -
sur ordre ministériel - les maires prodiguaient aux jeunes gens 
de ne pas se marier avant leur service militaire, leurs maria
ges étaient soumis à l'autorisation ~es chefs de corps qui n'y 
étaient pas plus ravorables. (4) 

Bref, on voulait, à défaut de vrais mercenaires(5} 

ll) Un décret aval t prévu q_ue le: s remplaçants ne a.evaien t pas 
avoir été condamnés. Une clr.ministérielle de 1952 conseillait 
de se reporter au casier judiciaire ( création récente Nov.1850 
pas encore entrée dans la pratique administrative). 
(21 Loi du 26 Avril 1855(2.300 frs de primeij rsmenées à l.QOO 
à la paix et versées partie à l'engagement partie à la libéra
tion) Castellane y vit "seulement un afraiolissement de 1~ loi 
de conscription, ce qu'elle était en effet. 
(3) 500 frs pendant 7 annuités;puis en 1857 2 .000 frs en une 
seule fois,qul devinrent 1.800 frs seulerœnt en 1P58. 
(5) La création de la Garde, d.es Cents-gardes, à.es Ciuides etc •• 
est symptomatique à cet égard. 
(6) Les sous-ofticiers reçurent désormais une portion Œe re'traite 
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ce qui y ressemelait le plus: dâs soldats célioataires à long 
temps de service des engagés et rengagés, des sous-otticiersl6) 
et ott'iciers ae métier. 

Quelle part tenait l'armée dans la vie de ce département, 
c'est ce que nous allons esquisser à présent. Il faut aire tout 
ae suite qu'elle était aonsiŒérable, plus peut-ître qu'à aucun 
momen~ de l'histoire lyonnaise~ 

- II -

Il y eut en effet officiellement • pendant ces premières 
années du Second. Empire une "armée de Lyon" commandée par ua 
maréchal de France. 

A ce fait, on peut trouver des origines politiques et 
l'action d'un chef.Nous a.vons déjà eu l'occasion d.e a.ire de 
quelle sorte de renom jouissait Lyon auprès des gouvernements 
de l'époque. C'était la ville révolutionnaire par exeellence, 
autant et plus que Paris, mais différemment. Lyon connaissait 
non la turbulence politique, mais la guerre sociale • inexpia
ole parce que c'est "la guerre du pauvre cantre le ricœ et 
qu'elle ne tient pas à tel ou tel gouvernement. L'ouvrier sera 
toujours hostile au fabricant qui le fait vivre , mais qui s'en
r1cn1t aussi par lui "(1) • L'état de si,ge • puis les précau
tions prises pour le coup d'état avaient précisément créé cet~e 
armée d.e Lyon dont Oastellane devint gér:éralpn cher au 8 décem
bre 1852. Mals le titre inhabituel et guenier , survécut à l& 
pacirication, grâce surtout au prestige de son chef, aevenu 
maréchal et à son intimité avec l'Empereur. 

Se toute puissance, ses dix années de commane1.emant à 
Lyon, son activité font de lui une des rares personnalités de 
notre étude, de celles qui demandent un portrait même succinct. 

Castellane d'ailleurs au travers de son "journal" et 
des écrits que suscita sa mort(2) appara!t moins comme un per
sonnage à ana.lyser que comme un type, un modèle de "militaire". 
Physiquement - d'après une photographie prise peu avant sa mort 
à l'âge de 70 ans - c'était alors un homme assez grand, ~rès droi~ 
encore malgré l'âge, la poitrine sanglée dans le grand unitorme 
de maréchal constellé de décorations , le bicorne emplumé sous 
le bras gauche, la ma ln droite aw. boutons de la tunique de.ns l' at
tidude règlement aire. La tête app-aratt assez forte , les traits 
quoique flétris, réguliers et énergiques; le visage sous les 
cheveux coupés courts à l'ordonnance est sévère, l'apparence 
rogue ,!Jlais il :raut deviner sous les sourcils restés noirs et mal
gré le regard éteint d.u vieillard , l'énergie de l'homme , voire 
sa brutalité. Car tel était Dien son caraetere : tt militaire avant 
tout"• in:!:'lexi ble sur 1 a. discipline. fait pour dominer et comman
der, mais en oo ulllant méditerranéen , toujours prê't à la répres
sion et à l'emploi de la force. 

(4J I 1 y a là certainement une cause importa. nt e. parce que cou
tumière, de la faiblesse de la natalité française dès cette épo
que. L'habitude des mariages tardifs ( moins féconds ) survécut 
comme il est naturel à l'institution qui l'avait causée. 
(l)Castellane"Journ. \toutes les citations su1van'tes doivent. lui 
etre rapportées comme 11 est ici notre source principale.) 
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Il avait fait une belle carrière de eolnat. 0uoiqœ d'une des 
plus illustre maisons de Provence ( attachée à celle de CaEit1lle 
dont il portait le blason) et l'un des derniers représentants 
dn nom - la famille s·était confondue avec les comtes de Grignan. 
ceux dont un membre fut le gendre de Mme de Sévigné - le comte 
de Castellane - Novejan avait en effet conquis ses galons au 
feu pendant l'épopée napoléonienne • 

Il naquit à Paris en 1788 : sa mère était ure Rohan, son 
père colonel de chasseurs , député de la noblesse aux Etats
Généraux d=vint préfet d'Empire, pair de France, mar~uia et iut 
•... le beau-père de Fouché. Pourtant, le jeune Castellane 
débuta dans la carrière des armes à laquelle le destinait son 
nom et son caraetère turbulent, à l'âge de 15 ans 1/2 comme sim- . 
ple soldat, le Jour du couronnement de l'Empereur - 48 ans plus 
tard, le 2 Décembre 1852 . , Napoléon III lui donnait son baton 
de maréchal ce qui lui permit d' envchyer un télégramme de remer
ciements àla fois peu 'banal et d'une délicate flatterie • En 
1806, il était sous-lieutenant , puis participait aux campagnes 
d'Italie et à celles d'Espagne; à Essling , il était rait che
valier de la légion d'honneur sur le champ de bataille de ls 
main même de Napoléon. A Wagram, 11 était capltaine,en 1812 
en Russie il était alors d.u bataillon "sacré" et 11 y eut une 
main gelée. Enrin en 1814 il était colonel-major du premier 
régiment des @ardes-d'Honneur. 

A la chute de l'Empire, il ne renonçait pas à l'armée 
et continuait de servir sous les Bourbons. Son nom lui fut fort 
utile à ce moment pour monter on grade et exercer des com~ande
ments importants, notamment en Es pagne, mais il était destitué 
en 1830 pour opposition politique. Louis-Philippe ceoendant le 
rappelait à un commandement actif et le chargeait - déjà~ de 
rétablir l'ordre à Lyon en 1831. Puis il l'envoyait au siège 
d'Anvers comme Généralde Division, en Algérie et dans un comman
dement territorial. 

Il était à Rouen en 1848. mais prenant tout de suite 
position contre la Révolution, il fut destitué par elle. Il tut 
aussi parmi les premiers à croire en Louis-Napoléon et dut à 
cet~e clairvoyance et à sa b~uyante rid~lité de reprendr8 du 
service et par une nouvelle promotion. ~n 1850, nous avons vu 
qu'on 1~ envoyait à Lyon jusque là confié à Bugeaud , parce qu~on 
redoudai t toujours une nouvelle émeute. De fait, il reprenait 
en main 1•armée, imposant aux officiers le port constant de l'u 
niforme et aux hommes de continuelles inspections,manoeuvres, 
revues et réussit envers les ennemis du régime, cormne il aimait 
plus tard à le répéter:" à vaincre sans combattre" • Il avait 
bien mériter de l'Empereur qui en fit comme Saint-Arnaud un 
maréchal de France. 

Néanmoins l'ordre rétabli il tint à conserver ses 
troupes " son armée de Lyon " et Napoiêon III le lui accorda. 
Même au moment de la guerre de Crimée , où il ne fut pas appelé 

( •••• 2) - Revue du Lyonnais 1862, page 322 et suiv. - Histoire 
de Monfalcon, - et la Presse, sans compter les "biographies po
pulaires". Of. Revue du Lyonnais 1864. Tome 29. 
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par suite de son âge à un commandement extérieur, il ne cessait 
de réclamer des troupes" J'ai à Lyon 3co.ooo ânes et 20 forts 
à garder. Il me faut 6 régiments d'infanterie, '2 bataillons de 
chasseurs et 3 régiments de cavalerie ••• Je ne puis pas rester 
sans troupes à Lyon. "D'ailleurs, ajoutait-il" pour l 'ins
truction, il n'y a pas de mëilleur lieu que Lyon "o 

Effectivement, Castellane s'était préoccupé de ~onner 
de ri' activité à toutes ses troupes et son action tut assez 
remarquable. Ils les entraîna hors de la ville et des casernes 
dans un camp permanent établi sur le plateau de Sathonay , et 
où pouvaient manoeuvrer 4.000 hommes. Ce fut unevraie création: 
le lieu était bien choisi, assez proche de Lyon" l'eau est 
bonne et ne tarit jamais, surtout la location ne coûte que 
800 frs ? " Au début, le camp ne contenait pas de baraques et 
les troupes couchaient sous la tente. Castellane y fit creuser 
des tranchées pour [es classiques~imulacres de siège, effectuer 
-des manoeuvres grandioses, et Saint-Arnaud, venu inaugurer le 
camp, dut le déclarer bien supérieur à celui de Sator~. Bientôt 
ce turent des routes que les soldats construisirent sous la 
direction du Génie , de la Pape à Rillieux et de Rillieux à 
Sathonay; de Caluire à la Saône en face de l'Ile-Barb e et ae 
la Route de Genève àCaluireo Ces routes magnifiques firent 
la fortune des communes groupées au nord de Lyon, mais elles 
avalent été faites surtout dans un but stratégiques pour cou
vrir Lyon sur le centre de Sathonay en favorisant les mouvements 
de front.-Conception qui appara!t même comme al moderne qu 1 elle 
doit être expliquée aussi par d'autres considérations, voire 
certains tai ts administratifs. 

Lyon qui avait été démilitarisé pendant la paix de 
la Monaechie de Juillet fut soudainement classée à nouveau 
place de guerre en 1851. Le Conseil Général e'.Xprima. aussitôt ( 1) 
"son <10 uloureux étonnement"; ce fait entraînant " des servit ud.es 
dont la rie;ueur détruirait le droit de propriété sur tous les 
terri to 1 res qui entourent Lyon". Le préfet intervint auprès 
du Ministère de la Guerre, fit estimer la dépréciation des 
propriétés asservies; en vain, puisqu'en 1852 le conseil 
d.u renouveler son '\ŒU ,. " ses plaintes et réclamations (2) ". 
Enfin, un décret impérial du 23 Juin 1853 fit passer l'ensem
ble des :tortifications de Lyon '' de la première à la deuxième 
série des places de gwrre ". Ce n'était qu'un allègement , car 
en ~épit del' annonce, l'exonération des servi tunes m111iaires· 
ne s'étendait pas à toutes les zones habitées; Va!se , St-Just, 
St-Irénée y restant compris, parce que tournés vers la fron"tière 
la plus menacée (3). Le Conseil Général demanda què. "l'éventua
l ité incertaine et presque impossible" me fût pas retenue (les 
dernières fortifications, celles de la Croix-Rousse avaient été 
fa.i tes, chacun le savait , plus con"tre l es ouvriers 9.ue contre 

(l) Séance du 8 Septembre 1851. 
(2) Séance du 3 Septembre 1852. 
(3) Le Conseil revint à la charge après le rattachement de la 
sa.voie , demandant d'étendre le décret de 1853 aux enceintes 
de"L'Ouaet et aux rorts de St-Just & de Vais e qu 1 ell~~rel1ent 
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un hypothétique envahisseur ) et que Lyon retrouvât "liberté 
de se mouvoir, d'étendre les constructions en même temps que 
son génie industriel , honneur et richesse de la France.•• "(J..) 

Satisfaction lui fut accordée en fait, sinon par un 
décret en règle. Surtout Castellane en transportan~ si l'on peut 
ainsi s'exprimer, le centre de gravité .militaire à Sathonay, 
rendit plus vai~e ses discussions sur des fortirications d'ail
leurs en partie périmées et qu'on ne considé:rai t plus comme 
aussi nécessaires corr;me au temps de Louis-Philippe. Mais le 
fait que Lyon n'était plus calssée comme place de guerre lui 
facilita administrativement la tâche. Par là s'expliquent 
en avant de Lyon ses routes d'intérêt statégique§ qui pouvaient 
être comme une voie de rocade entre Rhône et Saône, mais qui 
furent utiles surtout, on le conçoit , au développement des 
communes qu'elles traversaient. {2) 

Car il faut aussi replacer ces constructions dans le 
climat général de cette période et ce qu•on pourrait appeler 
"l'atmospnére des grands travaux" qui la caractérise assez 
justemen~. Castellane fervent Bonapartiste , apparaît comme 
un partisan convaincu de cette politique de grands travaux 
chere à Napoléon comme à tous les régimes âutoritaireso Lui 
aussi voulut laisser " un témoignage vivant de son passa.ge " et 
montrer les services d 'utilité publique que peut rendre l'armée 
en temps de paixo 

On sait d'ailleurs qu 1 il fut égalemPnt à l 1 origine 
des grandes pe:rçées de Lyon réalisées par Va!ijse et spécialement 
de la Rue Impériale (3 ). Dans son esprit, comme dans celui des 
dirigeant se confondaient les raisons économiques,sociales, 
stratégiques et politiques . Ces grands travaux donnaient de 
1 'ouvrage aux ouvriers , ce qui en les satisfaisant les ren
daisBt plus dociles; de plus ils émélioraient la circulation 
et 1 1 esthétique de la ville et fa~orisaient encore la surveil
lance et le déploiement des troupes. 

Castellene s'efforçait donc d'occuper ainsi ses sol
dats. Il les ttavait éloignés de la ville où il y a trop de dis
tractions et de la. contagion du mauvais esprit des ouvriers 11

, 

et 11 leur fa.isai t construire un camp, ct.es routes, le Parc de 
la ·rête-d. • Or; il le.s employait pour les travaux de secours au 
moment aes inondation - en 1852 , en 1856 - et chaque été au 
moment ct.es moissons. 

• • • (3) ••• entr' eux. Il faisait re,r:erquer que la. dÔfense était 
al jà assurée en avant par Ste-Foy, ots-Irénée et l a Duchère et 
que 1 1anœxion de la Savoie couvrait suffisament la. frontière 
S-W de la France. Mais sonvoeu ne fut pas retenuo 
{J) les arcnives municipales possèdent lalettre autographe de 
vastellane à Vaisse (Série 0 . 1 - dos. Rue de la Républiquetqui 
contient en outre tous les plans et r,ipports divers). 
ll) Séance du 29 Août 1853, 
(2) Va!sse écrivait à Castellane le 6 Sept.1856 :" Je vous re
merci8 d 'avoir doté ces localités d.~ un chemin 1ui sera pour 
elles un vrai bienfait. 
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Toutes oes tâches n'étaiant point spécialement militaires et 
à ce qu'il eemble,l'inetruotion restait traditionnelle••Lee troupes 

\'manoeuvraient" sur iee ohamp• d'exero1oee, c'est~à-dire exécutaient 
des mouvement• en "rang et par masses" (1). A part· èelà, , le manie
ment <Parmes et les mouvementa de pied• ferme• formaient la baee de 
l'instruction.· I) n'est jam~ia question, semble -t-il d'exercices 
de tirs, de déploiements en tirailleurs, ou plue généralement de 
service en campagne. Par la vertu des travaux,à la mode romaine, 
le génie était seul à _faire face à dee difficultés réelles (2) : 
les pontonniers étaient astrei~ts annuellement à construire des 
ponts de bateaux provisoires sur le RhÔne et la Saône, au moment 
de la "grande manoeuvre d'été" qui consistait en mouvements de mas
ses au Grant camp et passage dœ fleuves, Une- seconde épreuve an
nuelle cona istait d 'crdinaire dans un a imulacre de a iège•.· "Quand 
l'armée avait passé par là, Castellane l!a déclarait instruite et 
prête à faire la guerre "(3). · 

A défaut d'entrainement au combat, le aoldat était soumis 
à une mécanique fort stricte. Lee revues et les défilée étaient 
muli\pliés "les rues étaient tâujoura encombrées d'hom~s de che
vaux et de canons" (3) .Toute visita officielle toute• fête• léga
laa étaiaRt la prétexte de grandioses défilés 'qui faisaient l'ad
miration tes lyonnais" et portaient jusqu'à l'étranger la réputation 
de Lyoa. La Prusse ella-mêmé s'intéressait à cette arm~e si dieci
pliaée et vantait le taleat d 1 1nstruoteur de Castellane. Napoléon III 
oepeadant tout en tenant son maréchal en haute estime, plaisantait 
volontiers "la vieille école Castellane" msi3 était dupe, semble-t
il •e cenqu'il y avait de superficiel dans cette formation faite 
pour la parade aveo la raideur prussienne. 

L'épreuve te la guerre v.iaïrap14eœent mesurer la valeur de 
cette armée comme da toute l'armée impériale. La conclusion fût 
assez fâcheuse pour le nouveau régime qui malgré sa politique de 
prestige militaire, n'avait pas eu encore s'en forger l'instrument 
efficace. L~cha sana t,buv~i• répercuté• à Lron maie.là. dés/organi
sation• veaait d'ea haut il faut le reconnaitre. 

Au moment de la guerre de Crimée l'armée de Lyon fut appelée 
à partir parmi les premières troupes - ce qui est assez symptomatique 
4e sa bonne réputation. L'appel fut d'ailleurs complètement désordon
né i 4 généraux placés sous les ordres de Castellane, reçurent leur 
commandement en Ortent sans que 1 eur chef en fut même avisé Des 
régiments d'élite furent composée en prenant lee soldate le; plue 
instruits, ce qui obligait à la refonte ininterrompue des régiments, 
faisant perdre cette qualité si précieuse, l'esprit de corps. on 
dut 4e m~me, à la suite d'une réforme précipitée de l'artillerie, 
fondre avec les anciens régiments les troupes des parcs, d'esprit 
beaucoup moins militaire, comme chacun sait. Le Directeur de !'Ar
tillerie Toulait même établir une école supérieure d'artillerie à 

(1) Les mGuvements étaieat dits de "champs d'exercices11 ou "d'eneem
~le" selon que l'exécution,ét&it ou noa contrôlée par un officier 
supérieure. 

(2) c'est aiafi. que dan, la percée de la Montée des Soldats 11 fallut 
desceller un bloc ésorme de 42 toanes oa Castellane,toujou~s épris 
de colossal ae fit tailler son oerouail. 
(3) Revue du Lyoanais 1864. P. 194 - 201. 



Lyon. Maie C&stsllans déconseilla le choix d'une ville "~1seipée e~ 
de mauvais esprit". on fit ensuite de Lyon une grosse place de dépote 
pour alimenter l'armée d'Orient et faire face à toute êventualité 
du côté piémontais: un corps d'armée resta stationné• à Lyon. Cas
tellane prffita de cette presance pour faire avanc9r les travaux du 
ca~ de Sathonay, construire des baraquements, améliorer le confort 
(1).Cependant le défilé désordonné des troupes continua pendant 
toute la guerre: du 1er M&i au 31 août 1855 45.000 fantassins a• 
vaient quitté Lyon,maia on embarquait des recrues de l'artillerie, 
qui aux dires de castella~e, ne savaient pas "ce qu'était un canon" 
Bref, comme le notait lui•meme la chef au moine nominal de cette 
armée "l'article organisation semble avoir été complètement oublié 
au département de la guerre~' 

Au retour de la paix Castellane inquiet du relachement del.a 
discipline et du laisser aller général, entreprit de ee montrer 
plus rigoureux encore(2~i rigoureux que le Ministre de la guerre 
crufàevoir intervenir pour rappeler Castellane à la modération, mais 
celui-ci,vexér:épondit que les troupes ne faisaient que 8 l'exercice 
néoessa1re pour se bien porter:in décembre 1856, soit à peine un 
an après la paix Castellane notait avec satisfaction qu'il avait 
formé 8 à nouveau un beau corps d'armée, prêt à entrer en campagne" 

Quant à la question des emplacements, Napoléon lui conseilla 
d'agrandir le eamp de Sathonay, maie Castellane se récusa devant 
la cherté des terrains. Il prê~éra cette foie établir un"quartter 
pour la cavalerie et l'artillerie". te lieu choisi fut la Part-Dieu, 
alors encore en dehors de la ville; .See proportions gigantesques 
• un carré de 125 mètres pour la cour principaler en faisaient le 
plue bel établissement d'Europe, maie la conatruction fut assez len
te par suite de la faiblesse dee crédits octroyés.(3) 

Cependant à la suite de l'attentat d!orsini, l'Armée èadeve
nait o~flciellement le grand soutien du régime. La France fut on 
le sait divisée alors en cinq grande commandements militaires, et 
le Maréchal de Castellane commanda déeormaie depuis son quartier 
général de Lyon, à toutes les divisions au· eud•eat. Signalons en
fin, pour mémoire car oelà déborde de notre cadre, que durant la 
guerre d'Ital1e•11Armée de Lyon"fit campagne; sous ce titre et soue 
le commandemant de Castellane c'est en réalité un dépôt qui :fut 
reconstitué à L7.on. Castellane écrivit à l'Empereur pour lui dire 
qu'il serait i 'le premier maréchal de France à avoir été privé de 
marohé~avec son armée à la guerre8 et iu'il ne •oulait pas être 
seulement "un caporal instructeur" • C est à la paix que :fut suppri
mé le titre "d'Armée da Lyon" devenu simple arrondissement militai
re, puis sur les protestations indignées de son chef 4ème corps 
d, armée. Deux ana apr~s le 16 septembre 1862 Castellane s'éteignait 

(1)Bne anecdote peut être rapportée ici, qui atteste du souci ·qu'a
vait pour les humbles l'Empereur. Comme Castellane lui annonçait avec 
orgueil qu'il avait créé au camp un cercle et une bibliothèque pour 
las orfiçiere, Napoléon commanda_: à"il faut aussi,qu'il y ait uneè 
bibliothèque pour les soldats•. Et son passage a Lyon on an apr s 
en mars 1856 il demanda à les voir. 
(2)Le climat général était :favorable à l'adoucissement des travaux 
imposés aux soldats.Le code da justice militaire voté en 1857 se 
montra lui aussi moins sévère dans les pénalités (tout en coneol11 
dant le système des conseils de guerre •mesure politique) 
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Ainsi, pendant cette période Lyon avait connu, placé sous la 
direction ferme d'un maréchal de castèllane, un appareil militaire 
considérable qui par son ampleur même lui était peu familieri Une 
armée de 25.000 hommes y ayait été presque constamment casernée. 

Noue en avons dit les raisons personnelles et celles d'ordre 
politique Bt policier. Lyon n 1 aTait plue de garde nationale (1) et 
êtait oansidéré au début de l'Empire comme une citadelle révolu
tionnaire. Maie cette force armée, l'union des autorités civiles 
et militaires et le prestige de leurs chefs avaient fait de cette 
Tille "à redouter•, •un pQint d'appui p(?ur le gouvernement". (2) 

En dépit des craintes Lyon et sa banlieue tirèrent profit de 
cette nouvelle situation .•nes édifices des routes, des chemins 
conserveront son souvenir• déclarait vaisse dans eon oraison funè
bre de Castellane, et de citer la création des camps militaires 
la construction des routes du nord de Lyon,lea travaux de la "prome-
nade Tête d'Or". · 

surtout on le devine, c'est tout un surcroit de prestige qui 
aur,ola la ville -et dont on peut penser que la traduction monnayée 
surtout plaiàait aux commerçants lyonnais. Les souverains étrangers 
leurs ministres, des attaoaie militaires venaient la visiter. Leur 
passage, et la présence de très nombreux orficiers donnaient aussi 
un éclat particulier à la vie mondaine. Malgré l'austérité profes
sée ouvertement, Lyon restera néanmoins marqu, par la "fête impé
riale•. Quant à la guerre déyastatrioe, elle restait lointaine ile 
siège de Sébastopol prenait pour les esprits cultivés, l~allure 
épique d'un siège de Troie, tandis que le commerce voyait d'un oeil 
raverable pleuvoir la manne officielle d'un gouvern~ment improvitant 
ses équipements et achetant sana prix. La même ville qii avait ma
nifesté si yiolemment son méoontentement, jar la bouche à.l conseil 
général, "contre les servitudes militaires" apprécia fort par la 
suite la grandeur d'avoir une armée à soi, laquelle oeuvrait d'u
tilité publique et rapportait les tributs matériels de la gloire. 

Lee humbles et la paysannerie du département voyaient à coup 
sûr moine favorablement le départ dà leurs conscrits, surtout pour 
la guerre (3)Enoore était-ce pour les paysans, une période heureuse 
de ventea chère~ et la paix, en ramenant les hommes, n'apportait 
pas à toua la prospérité. Lee ouvriers sans travail, durent s'enga
ger ou émaigrer de Lyon, expliquant ainsi le calme de la ville.Ain
si les considérants éoonomiquee dé~erminent en partie, même cette 
histoire mil.itaire. C'est dire leur foibet la nêdeseité de les étô.
dier un peu longuement dans une dernière partie. 

(la) suite •••• "il raut 2 millions 500.000 francs pour terminer la 
part-Dieu, on ne noue en donne que 200.000; à ce train là il fau
dra 18 .atis" 
( 1) 11 Et c.' est tort heureux, ajoute Castellane, oar il faudrait 
10.000 hommes de plus po4r garder la ville 11 
(2) Ces expressionst sont toujours de Castellane, dans un raDport 
-manif~8te adressé a l'Empereur après l'attentat d'Orsini. L~armée 
s'affirmait d'un bruyant loyalisme. 
(3) ~a conseil général s'en · fit l'écho au moment de la aémobili• 
sation (2 septembee 1856) ••••• émet le Toeu pressant que le gou_ 
vernement persévère dans la voie des améliorations partielles et prê
te une oreille favorable aux demandes équitables (miee$en congé) 
qui lui sont faites à ce sujet. 
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III O PA B TI E 

L'&VOLOTION ECONOMIQUE DU DEPARTEMENT & LE ROLE DU CONSEIL GENERAL 

A)l'AGRIOULTORE TRADITIONNALISTE 

Comme il est PJ.at6ilrel, .eurtout pour cette période, c'est dans 
l'agriculture d'abord, dans le commerce et l'industrie ensuite, qu' 
il faut jlger par la production et l'évolution économiques, voire 
sociale des rèeultats des efforts du coœ eil général et de la po
litique éoonomique de l'Empire entre 1852 et 1858. 

Noua ne voulons pas ici présenter un tableau complet de 
1 1 agœul ture dans le Rhône, pae plue que nous ne 1 e pouvons : Notre 
source fondamentale, les procès-verbaux du conseil, ne noue rensei-

. gnent guère sur l'état agr1cole,du département. On y trouve seule
ment éparses,qqelquee allusions pas toujours très claires aujoura' 
nui, et l'essentiel sur ce sujet consiste dans les banalités d'une 
rhétorique propre aux/luestions rurales. Lee statistiques officiellee 
(1) fournissent certes quelques chiffres, mais, outre qu'ils sont 
sujet à caution et ne deviendraient ~arlante que par la vertu des 
comparaisons dans le temps et dans 1 espace, ils noue entraineraient 
dans cette étude détaillée o~ noue ne voulons pas entrer. Quant a.u 
cadre géographique ~ùi supportait et expliquait cette agriculture 
noue n'y reviendrons pas non plus. 

Simplement, avec le conseil général, avec son optique, evec 
sa vue partielle, assez grosel. ère mais originale - et sans la con
nàissance réelle qui permettait à sas membres de procèder par 
rappels ou de laisser d'évidents sous-entendue - noue acquerone 
comme une vue très gén,rale de cette agricultbre, de )ar les be
soins qui se révelaient et les mesures prises pour y remédier • 

.. I -

La premier chose à note~ est l'importance considérable qui 
s'attachait alors à l'agriculture. soue l'apprêt des lieux communs 
et les fleurs de rhétorique, on sent trèa nettement oette atmoe~hère 
de vieille Franoe paysanne, maie exprimée avec le positivisme dune 
époque où l'économie domine. L'agricu!ture est pour toue,préfet et 
conseillers, citadins et ruraux "la première de nos riohesaee 
publiiuas,; elle est devenue •1a plus immense de nos industries", 
bref l'intérêt agrico~ oe n'est rien moine que l'intérêt national 
à sa plus haute puissance• et les citations pourraient être multi
pliées à loisir, toutes du même ton, un peu ridicule aujourd'hui. 

(l)Statistiquee offioielles données par les commissions cantonales 
de statistiques Arch. dép. sériel-\. 
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sien souvent on croit en lisant ces rapporte, entendre le 
discoure solennel que Flaubert dans "Madame Bovary" fait prononcer 
par son conseiller de préfecture au comices agricoles d'Yonville 
et plus loin c'est HOma1s qui parle à notre mémoire ••• Mais laissons 
là ces sourires, effectivement, comme le disait le préfet Bret 
"l'agriculture doit être l'objet de l'attention du_gouvernement 
et de son administration•.car,remarquone-le tout de suite si tout 
le monde a 'intéresse aux chosée de la. terre, o' est avec des véléitée 
réformatn.oes. tes éoonoll}istee, les progressistes (1) n'cnt que 
mépris pour 1a- "routine paysanne" si cependant les ooneervateure 
lui savent gré "d'avoir sauvé la société• (2). 

Economiquement, les avis sont unanimes, il~ ne S81.lrait plue 
désormais y avoir de place "pour les erreurs de la routine ou les 
préjugée de la tradition•. "La science agronomique, déclare encore 
le pré:fet Bret, élucidée dans ses rapporte avec la. chimie et la 
physique constituera non plue une-théorie mystérieuse réservée à 
quelques adeptes, maie une série de :faits pratiques àla portée 
du premier cultivateur Tenu". "Plut à Dieu, disait aussi Homaie 
que nos agriculteurs :fuaeent des chimistes ou que du moine ile 
écoutassent davanta@e les conseils da la Science" Et puisque 
noue parlons encore d'Homais souvenons-noue de son opuscule sur les 
cidres; dans le Rhône aussi la Science se fait pratique par une 
pluie d\:)pueculee et brochures diveraEl(3) que nous retrouvons dans 
les archives. 'Voic.1 un seul titre , œais il est long!: "Insuffi
s~nce des ~eTaux forts et 1 égare, du cheval de guerre et d e luxe 
ou possibilité de l'obtenir en creant dee écoles départementales 
d!éleTeure" par le Docteur Auzoux, chevalier de la Légion d'Honneur 
(

11 11 vient de recevoir la croix d'honneur" (4))., auteur - éditeur 
de l'Ana.tomie clastique, honoré d'une décision de son Excellence 
M.le Ministre de la Guerref l". 

~es circulaires du ministère, ne sont pas moine impératives 
que le courant de l'opinion publique. 11 uee progrès de l'industrie 
agricole sont ,devenue aujourd'hui pour la France une néceeeité"(5) 
Et le conseil général du Rhône est tout aussi convainau que le 
premier besoin de l'agriculture de son département c'est le p110grèe 
des "connaissances". Kiéux 11 apparait aux yeux de ses hommes, 
de tempéra.ment point révolutionnaires pourtant, comme étonnemment 
en retar,, malgré le labeur proverbial de Aee payeans.•r1 est peu 
de départements 0~ la nature Boit moine :f:orcée par le travail, peu 
aussi ou l'agriculture soit aussi lente à se dégager des traditions 
vicieuses" De là à leurs yeux "les aou~francea des caippagnea du 
Lyonnais". Non pas certes que chaque ooneeiller, ne sût pas que ce 

(1) cr. Léonce de Lavergne op. oit.• Jacob de la cottièreseilhouet
te de paysan Parie 1860. 
(a) Rapport du Pré:fet 1852 
(~) Autres titres d'opuscules :Résumé des travaux sur la maladie 
de la pomme de terre et du raisin, par la société d'orticulture 
lyonnaiee • du drainage des •••••• par le .Marquis de Brias etc •• , 
(4! Mme Bovary:•derniàre phrase". 
(5J Circulaire miniet. 11 aaût 53, signée Magne - avec réponse de 
Vaisse (pas d'argent). 
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pays montueux, de sol ingrat, de population dense n'ait ses respon
sabilités dans cette misère, mais• on le sent à leurs formules qui 
y font allusion - ile ne voulaient pas considérer comme des causes 
ce qui n'était qu'un cadre donné une fois pour toutes, et qu'on 
ne peut modifier. La yraie cause pour eux. càlle qu'on peut changer f 
4'eet ]a routine paysanne. Maie si le conservatisme rural était 
inddscutablement la grande cause générale, il faudrait la nuancer \ 
de facteurs diyers lorsqu'on entre dans le détail; noue essaierons 
de le taire plue loin. 

Le mal reconnu, dénoncé quels étaient les moyens pour un 
corps administratif départemental d'obtenir la transformation sou
haitée y Il semble qu'on croit volontiers alors à la possibilité de 
résoudre intégralement les problèmes • et par des procèdfe qui déjà 
dans d'autres domaines nous ont laissée sceptiques. La meme con
fiance s'étend aux iuestions rurales. 

De oet état d esprit, les d&bats parlementaires de la 2ème 
République avaient été révélateurs, chaque économiste avait pro
posé une panacée universelle. Pourtant l'essentiel est tu'on y 
avait senti la néoess1t, d'incarner l'esprit progressiste en agri
culture dans des organismes nouveaux, destinée à "donner le branle" 
à l'agriculture traditionaliste. Ainsi étaient apparu\,pèle mêle 
il faut bien le dire,des loias sur la représentation des intérêts 
de la terre, am-le crédit agricole, sur lee ferm~s-écolee; mais 
tout c.elà resta en grande partie sur le papier ou demeura fictif. 

A l'échelon départemental de la représentation agricole 11 
y avait en 1~2 une chambre consultative d'agriculture, en partie 
élective d'après la loi de fondation. Un décret du 20mars 1862 
substitua l'arrondissement au département et désormais chacune des 
deux chambres (dans le Rhône) compta désormais autant de membres 
nommés que de cantons, toua étant des conseillers généraux. ce 
recrutement administratir explique que ces chambrest dûment subven
tionnées par le conseil général, aient été à peu prés inutiles. 
ua selle activité qui porte traces qu'on leur voit confier étant 
la centralisation des statistiques en 1862 (1). Lee économistes 
libéraUK (8) ne manquèrent pas de relever cet exemple de création 
parasitaire et de carence gouvernementale. Pourtant la tendance 
etatique :fran9aise et la logique d'un corps administratif portaient 
la conseil à ne pas s'a.n tenir aux voeux et au "laissez :faire". · 

A côté de ces chambres sans réalité et sana action, existaient 
depuis longtemps les :fameux !comices agricole"- qu'elles devaient 
d'ailleurs remplacer dans la pensée du législateur. souvent raillté\ 
oes comioes eurent au contraire une action lente et continua qui, 
s'accordant au .rythme paysan, fut par là considérable. 

(1) Il avait cependant été :formé des commissions de statietiqaes 
permanentes au che:f•lieu de cha~ue canton rural, dirigées par une 
commission centrale à tyon ~arretés préfectoraux janvier, février 
1i6a) mais leur existence n est plus signalée après 1855. Lee 
statistiques de 1862 :furent établies par les maires, et transmises 
par le BQUe•préfet à la chambre d'agriculture. Beaucoup des commu
nes ne réponaaient pas (oauee majeure des erreurs de statistiques 
agricoles - encore aujourd 1nui) et la chambre d1a.griculture se oon
te~ta de le signaler au préfet en lui envoyant les chiffres non con
trolés par elle.(arch.déplil 
(2) "~es t~o'a'emente orées- :favoriàés par l'Etat comme les chambres 
consu ta we sont des organismes fi tif , . 
L. De Lavergne. · 0 8 qui n existent que de nom" 
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Leur but n'était 11 pas à eux aussi de "remettre en honneur 
les travaux agricole, d'instruire, de prêcher~'exemple, de vain
cre l'apathie et les préjugés". Chaque année ils réunissaient un 
grand nombre d'agriculteurs dans les concoure divers qu'ils orga
nisaient; ils y distribuaient des encouragements f«à l'élevage et 
à l'engrais des bestiaux, au» reboisement des montagne, au perfec
tionnement aes instruments oratoir9i à la bonne distribution des 
eaux d'irrigation, au développement de l 'im:luetria eérioioole"~ 
ilsy dé•oernaient des primes_ "à la fidèlité des serviteurs, au ser
vice actif des gardes-champêtras ••• (1) 

Mais à la différence des chambres d'agriculture les comices 
représentaient un organisme vivant et actif. Certes il n'y en avait 
que 4 dans tout le département en 1852 (2) et leur utilité réelle, 
surtout pour "la propagation de la soience àgronomique" fut parfois 
mise en doute au cons•il. ~es 3.000 l'IS d'allocations que ce dernier 
leur aocordait annuellement ne permettaient guère cependant une 
action considérable• laquelle pouvait se réduire dans les cas les 
moine favorisés à 1 'organisation d'un concours annuel ( 3). MO ina 
superficiellement le système de ramification, qui trouvait dans la 
moindre commune un membre zélateur d'un comice y remédiait dana 1.me 
certaine mesure. 

L'Administration départementale en dépit de ces rares cri
tiques voyait d'ailleurs dans las comices de précieux auxiliaires 
et les chargeait volontiers de répartir les encouragement financiers 
qu'elle pouvait accorder. 

L'un de ceux-ci modeste en soi1 mais significatif, était 
destiné à eacourager la culture du murier, alors à son développe
ment maximum maie que lee"eoyeux" lyonnais avaient intérêt à sub
ventionner. Les questions de sériciculture prenaient dans ce dé
partement une importance considérable et très compréhensible• La 
Société d'agriculture de Lyon qui ee yoyait également allouer cha
que année quelques 1600 francs pour aider à la publication de ses 
"Annales• poocèdait une commission dea soies très active, laquelle 
multipliait les expérienoes sur les éducations précoces, les causes 
d~ la pébrine, la préparation des "graines"aaines. Elle livrait 
meme au éducateurs des graines que le conseil affirme supérieures 
n dans les moments difficilee,à celle en provenance de l'étrangerw 
Efforts Tains ou insuffisants car il semble bien que la décadence 
àe la eérioiculture du lyonnais, qui débute vers 1852 att son ori
gine ~réoisément dans le manque de renouvellement des semences, et 
que 1 extension de la pébrine rut faoilitée par la mauvaise hygiène 
des magnaneries et rendit introuvables les graines saines (4) • 

. NOn contente de subventionner les comices, l'Administration 
avait fondé à Lyon, d'accord avec la société d'agriculture un grand 

(1)01. séance du 2 septembre 1852. 
(2)Un autre, existant à Villetranoha avait cessé de fonctionner 

depuis 1i4i.Il fut rétabli en 1855 maie à Thizy. 
(3) La preuve en est que dans le langage courant de l'époque "les 

oomioes" c'est le oonoours annuel. 
(4) Cf. Pariset i histoire de la Fabrique Lyonnaise Lyon 1901. 
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ooncours "d'animaux reproducteurs, de produita agricoles et d'ine• 
trumenta aratoires~ Le concours crédité par le conseil, prit rapide
ment de l'extension. En 1851, data de sa fondation, 65 exposante 
y participèrent, or dès 1iô4 ile étaient 251. Devant le succès 
le gouvernement institua à son tour un concours d'animaux de bou_,.. 
oherie qui ne gêna en rien d'ailleurs, comme on aurait pu le ~e~eer 
1·a progression du concours agrtoole départemental (en 1867e&lo,-CA 
comptait 653 exposants). c. 

En 1i60, oes concours •èdèrent pour une année la place à un 
vaste concours régional sur le modèles de ceux institués par le 
gouvernement àane toute la France. Ce devait être une véritable fotre.
expos 1 t ion qui durait 9 jours et coûtait 60.000 francs au budget 
départemental. 

Cet aboutissement à l'exposition para1t très caractéristique 
de l'époque et de la tendance de notre caractère national. On vit 
rapidement bôurner les oonoours agricolal(ces moyens pour l'exten
sion des pratiques et conceptions mod ernee,)enfins en soi. t::ea con
oours- dee grandes villas prenaient ainsi une allure ae epectacle1 de fa\teassez vaine en pareille matière: l'éducation du public 
citadin• n'était guère à faire; tout au plus celà pouvait-il atti
rer l'attention des spéculateurs que nous verrons occupée ailleurs 
à oe moment . i.r,n é. """'n te-s c:e-\l ~5 .c;,...~r-J 

L partement ~omptait encore d'adtE'es11 expoeitions'~\eC oon-
cours)plue légitililesc"'elles étaient surtout utilespàurlascampagnes-; 
parmi celles-ci on peut citer oellesannuelle~de fruits et de fleurs 
qu'organisaient les sociétés d~orticulture, dont l'une ancienne, 
ayait son siège à Lyon et l'autre sa filiale fut installée en 1858 
à Villefranche. Elles entretenaient parmi les horticulteurs et 
maribhers,nombreux surtout dans la banlieue ljonnaise, une saine 
émulation. Le Cons•ilèe montrait faTorable pour les subventionner 
d'autant remarquait-il qu'elles pouvaient servir à la fabrique 
lyonnaise "pour inspirer des dessine ae fleurs appliquées". 

Le Consai. l installa même de sa propre initiative une école · 
ad'horticulture théorique et pratique" sur le terrain d'une de 
ses propriétés, l'ancienne pé~inière départementale,à Ecully. Elle 
fut conf'iée à un professeur d agronomie - soue la surveillance d'un 
conseil d'administration présidé par un conseiller général et com
posé de membres de sociétes agricoles. LB Directeur-professeur fai~ 
sait surtout au début les cours le dimanche à quelques "200 auditreurs 
habitués". Mais son zèle désintéressé multiplia pour tous les coure 
d'eneei~nement pratique et assura bientôt le succès de l'entreprise. 

L Ecole accepta des élèves réguliers, voire quelques internes 
qu'elle gardait deux ou trois années afin de former de véritables ' 
jardiniers et horticulteurs. L~nitiative d'une extension da terrain 
de l'école vint du professeur, celle d'un agrandissement des bâti
ments du Préfet Vaisse qui s'intéressait à cette création et fit 
rapidement aboutir les travaux. Mais cette réussite assez remarqua
ble fut uneAinitiative purement d~partementale, rappelons-le semble 
ayo1r été due surto~t au dévouement du directeur à qui l'on offrit 
en réoompenae une Medaille d'Expoaition, mais jamais l'augmentation 
de son modeste traitement. 
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Dana oee conditions on pourrait penser que d'autres initiati
ves plue larges avaient été prises par le Consmil; pourtant dèe 
1i51, nous le voyons ajourner purement et simplement un voeu dd 
conseil d'arrondissement de Villefranche demandant la création d'une 
terme•éoole départemert.ale (celà pour d'évidentes raisons financiè
res); il ne devait Jamais le reprendre,par la suite. Lee difficultés 
financière l'obligeait même à une parcimonie qui é+ait en opposi
tion flagrante,avec ses propres désirs, avec les consignes gouver
nementales et surtout avec les exemples des départements voisine. 

0 1 est pourquoi va1ese en 1855 décida de recourir à un demi 
centime extraordinaire pendant 4 ans pour ee procurer des ressour
ces destinées à augmenter les dotation des concoure agricole et plue 
généralement à encourager temporairement au moins les pratiques mo
dernes. 

parmi celles~oi il entendait surtout favoriser ~oea germes 
destinés à transformer le département" désignant ainsi l'irriga
tion et surtout le drainage. Il obéissait ainsi aux instructions 
gouvernementales (1) 6 elles-mêmes d'inspiration impériale. Napoléon 
III qui avait vécu en Angleterre croyait en effet que le drainage 
re~réaentait la plus haute forma du progrès agricole. C'est ainsi 
qu il avait imposé - à une faible majorité d'ailleurs {2)- le 
vote d'une loi qui donnait à tout propriétaire le ~roit de condui_ 
re les eaux d 1 éyaouation à travers les propriétés "qui séparent 
le fonda à drainer d'un cours d'eau ou d'un fossé public" et accor
dait à caux•ci des prêts d'âtat. 

Mais le drainage qui n'avait jamais été entamé dans le dépar
tement, soue sa forma moderne ne parut gus-e nécessaire aux conseil
lers qui obtinrent de Vaisse le virement d'une partie des crédite 
à d'autres postes. valaae réussit par contre à imposer aux conetil
lere rétifs ou soeptiquesP3qui éàait peut-etre une idée personnel
le - maie en tout cas assez conrante à l'époque• le professorat 
agricole, devenu itinérant pour visiter chaque dimanche lee plus 
gros bourgs du département (3) . 

L 1 enae1gnement agricole, panacée des spécialistes Qous le 
règne de Louis Philippe était repris sous une f•rme jugée plus 

pratique - encore qu'elle participe de la nalveté du procèdé lui
même. Valsae voulait par là "eJg>liquer l'usage et lee conséquences 
des dispositions prises dans l'întérêt de la population rurale, dis
cuter avec elle les préjugés et lea· routines" (1) et il avait choiâi 
oe moyen,ce qu'il appelait "une aorte d'enseignement par propagande" 
(4) 

(!)Pour les instructions voire les circulaires intitulées Drainage 
et lee arrêtés préfectoraux. 

(2) ~e Corpe Législatif fut dissous peu après, un an avant le terme 
préY~. Le rapproohement n'est sana doute pae fortuit. 

(3) Arreté préfectoral 10 d1Yie1on février 1i57. 
(4) c'est très exaotement d'ailleurs, comme nos procèdée modernes 

qu'il imaginait "la conviction des 300 à 400 auditeurs qui se 
sont pressés é chacune des réunions, se traduisant encore en pro
pagande autour d'eux". Bref il comptait beaucoup sur "l'infiuen-
ce de ce proeélttisme• et y voyait "l'augure d'une heureuse et 
peochaine transformation des habitudes de notre agriculture". 
Cdtte imagtnation est Gn destraits profonds du caraot:ère de 
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A l'essai ces conférences lui parurent être •une très heureuse ino
vation" maie il reste permis de douter de l'efficacité de discours 
adressée aux paysans qui ne connaissent que la vertu d'exemple. 

précisément le drainage s'organisa comme tel : le Génie Rural 
mit sur pied un service composé d'agents spécialisée, qui se char
gait gratuitement des études préliminaires. Malgré celà assez peu 
de propriétasree firent appel à son concours (1). L'Administration 
inquiète, fit alors étudier la constitution hydrologique du dépar
tement et la néceeaité des assèchements (on peut penser qu'elle 
aurait dÛ commencer par là) On découvrit effectivement que le 
drainage, pree'que partout o! il était nécessaire, avait été :fait 
empiriquement. Lee résultats• au moine en 1858 - furent dono as
sez limitée (2) t 400 hectares de terre aesèchée en trois années 
(dont certains étangs). 

Situation non particulière au département au Rhône: le 
drainage qui commença pourtant la bonification de o@rtaines régions 
marécageuses de France - Sologne, Landes, Dombes - n'eut au total 
que peu de succès. En 1i61 las prêta n'att.eigna.ient pas pour toute 
la France 600.000 francs. Vaise citant ce chiffre, reconnut le pre
mier "que làffet de la loi était presque annulé", tant il est vrai 
qu'une loi, fut-ce la meilleure, reste sans grande résultats si le 
besoin n'en a pas été encore obscurément ressenti par le plue grand 
nombre. ' 

Quant à l'extension de l'irrigation dans le Rhône, elle res-
ta plus encore lettre morte(3), à juste titre semble-t-il, encore 
qu'il ne soit pas évident qu'en plue d'un point du revers oriental 
des monts du lyonnais, de climat assez sec, l'irrigation ne serait 
pas devermeune source de richesse. La question reste entière au
jourd'hui encore oa beaucoup de ces communes n'ont pae même de 
canalisation d'eau potable, donc pas d'eau d'arrosage afortiori; 
elle se pose même pour tout le sud-eet de la France où l'on com
mence à s'apercevoir que l'irrigation serait dans doute plue ren
table que dans leapays oà elle est une condition sine qua non de 
culture, mais non de richesse. 

Les conseillers cependant, ennemie des inovetions e.pectacu
laires, s'étaient contentqe de réclamer une part plue considéra
ble des nouveaux crédits, pour l'achat à l'étranger de graines de 
vers à soie non dégénérées et surtout pour les comices en vue "de 
l'amélioration des animaux reproducteurs". 

(4) suite ••• valsee, qui a donné d'ailleurs des preuves d'un plue 
simple réalisme. 
(1) Une $Ubvention directe de 1800 16 pour le RnÔne fut accordée 
par le Gouvernement à ceux qui avaient fait commencer leurs travaux 
à oette date (novembre 1i57 arrêtée préfectoraux) 
(2)à la suite de la délibération du 31 août 1857 le service fut en
tièrement réorganisé en 1i6i (Cf, arrêt. préfect. 10 division) les 
travaux étaient accoomplis désormais soue la direction d'ingénieurs 
du service hydraulique. ties ouvriers devaient être formés à l'école 
de la sauleale poar apprendre le métier d'1rrigateur-draineur et 
parmi eux seraient cho1e1s des contrema1trea comm1BB1onée par l'Aà• 
ministration. celle-ci plaçait également des machines chez les tul
liers pour fabriquer les tuyaux de drainage. 
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La question était à l'ordre du jour, l'exiression à la mode, 
maie c'était bien en tait une des eolltione du problème agricole. 
La. clef de l'insuffisance de la production agricole résidait dans 
l'état pitoyable de l'élevage et le manque de fumure. C'eet ainsi 
que chaque année les commissions du conseil signalaient l'insuffi
sance du nombre et de la qualité des étalons "indispensables au 
maintien des bonnes races et à leur propagaeion", 

Le Rhône élevait seulement un petit nombre de chevaux, mais 
cette production presque accidentelle, partout ailleurs• les 
paysans propriétâres de juments essayant quelquefois d'obtenir un 
ou plusieurs pulaine • se limitait dans son état systématique à 
la région de Belleville. êette situation pouvait permettre une 
action efficace parce que limitée. En effet lee connaissances les 
plue ~lémentaires manquaient encore à la plupart de ces "éleveurs" 
qui croisaient leurs bêtes au hasard, attelaient trop tôt leurs 
pmulains ou les engra1ssa1ent trop longtemps au pâturage pour leur 
faire prendre du poids. Le conseil d'arrondissement de Villefranche 
conscient des possibilités d'amélioration, avait réussi à obtenir 
par 1ee demandes l'établissement d'une station d'étalons à BelleviL 
le meme. Mais la station prévue en principe ne ee réalisait pas vite 
et il fallut toute l'insistance des voeux du conseil d'arrondisse
ment repris par ceux du oonseil général pour que le gouvernement 
se déoidât en 1i56.Il exprima en même temps le désir que fût ins
titué à Belleville un concoure de chevaux, auquel le conseil géné
ral participât financièrement. De là les crédits votés par lui oha
~ue année "en vue de l'amélioration de la race chevaline", selon 
l'expression désormais etéréottp~e. 

L'6levage bovin• par contre était généralisé dans tout le 
département. Spécialement la possession de quelques vaches repré
sentait pour la petite culture la seule marque de richesse. or 
celle-ci couvrait alors (mais moins qu'aujourd'hui toutefois) la 
majeure partie du département montagneux, aux prairies naturelles. 
Dana oee conditions ne nous étonnons pas de la médiocrité de cet 
élevage. Les races étaient;parat~-11 assez dégénérées: les vaches 
souvent in:f'éoondee, ne donnaient que peu de lait et dee vaux chétife; 
livrées trop tôt, elles avortaient souvent et le nombre ineuffisa.nt 
des taureaux faisait qu'ils étaient usée prématurément. 

Le conseil et avec lui les comices agricoles voyaient donc 
surtLut le remèèe dans l'introduction d'animaux de race: taureaux 
sélectionnés et vaches laitières. On certpin nombre des premiers 
furent achetée pour la région ·d'élevage d'êmbouche de ~eaujeu-Montsol 
cependant que les vaches laitières étaient réparties surtout autour 
de Lyon. 

Certes l'amélioration des race~, dans une région où il n'y 
avait pas de races d'origine rétait une initiative intéressante 
et la seule peut-être qui fut à la portée d'un encouragement offi
ciel efficace~ mais il ne faudrait pas croire que oelà suffisait 
à remédier au mal. Les bêtes étaient ohétlres le plue souvent 

(a) ~es seules discussions abOrdéee au Conseil traitèrent des con
séquences juridiques possibles. Comment concilier le droit de pro
priété avec l'intérêt de l'agriculture? (séance du 31 août 1959) 
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parce qù'insutfisamment nourries du fait de l'abserx>e de fourrages 
artifioie~ A lire les statistiques on ne voit jamais mentionnées 
les prairies artificielJ8equi exieàaient sans doute maie en petit 
nombre. Mal nourries les bêtes étaient mal soignées dans des étables 
minuscules, sombres et sales; elles étaient encore mal traitées 
parce qu'aasociées à toue les travaux agrico~es. • 

pourtant les besoins nouv•aux se faisaient sentir, graoe aux 
débouchés offerts à Lyon et dans les petites villes par l'ouverture 
des chemins vicinaux et des routes. La consommation de lait, de 
beurre et de frcmages augmentait plue encore que celle de la viande. 
Devant cet appel-et grâce aussi aux efforts officiels des comices
l'élevage progressait dans le dépa~tement, très lentement toutefois 
comme en témoignent ces quelques chiffres.en 1849 47963 têtes d'an~ -
maux, en 1i57 60.19a, soit par catégorie d'animaux boeufs : (1849) 
7.4g6, (1iô7) 7.932, vaches :(1849) 33.020 (18S7) 34.135. La pro
portion considérable des vaches est tout à fait symptomatique du 
développement de la petite prppriété - Chevaux (1849) 6.041 (1857) 
7.544 dont l'augmentation était ainsi la plue marquée, comme on 
pouvait s'y attendre_ 

Ce bilan (selllement. quantitatif il est vrai) fait ~reuve 
d'une augmentation dont la lenteur désespérait va!see (1); cette 
administrateur de caractère n'avait peut-être pas la patience né
ceasa1re pour comprendre les choses de la terre. "Le succès de bien 
des choses dépend de bien savoir comma il faut de tempe pour les 
réussir" (Valéry) 

on retrouverait ce bilan• maie peut~être légèrement inférieur 
- dans le domaine propre des cultures. Pourtant là aussi les efforts 
progressistes et les enDouragementa ne manquèrent pas. La réforme 
la plus désirée des propri~taires ruraux, la suppression de la dette 
hypothècaire gr;.ce au. •crédit agricole", avait théoriquement été 
menée à bien par 1:1nstitution du crédit Fonœ1er. Le Conseil 
discuta de l'achat de lettres de gages de cette société bancaire 
puis ajourna (2) J la discussion montra iue si certaine en atten
daient une nouvelle ère de proepérit~, d autres redoutaient la 
ruine du paysan et l'a.ccaparement de la terre, a'était mal connai
tre le paysan qui, à en croire Balzac "rend les lois inapplicables" 
ou tout au moins par son adhésion ou son refus en pouvait alors 
changer la siinification. Ainsi le Crédit Foncier boudé par la 
paysannerie dut se tourner vers les prêts aux villes. 

un projet de •caisse Générale d'Assurances Agricoles"- qui 
fut soumis au Oons•il général - resta pendant mal gré l 'a.ccueil en
thous iaete des conseillers (3). tes projets d'amélioratdon du Code 
(maintien de la propriété indivise) ou de regroupement parcellaire 
ne dé~assèrent pas non plus le stade d'une discussion, cependant 
quel évolution de la propriété se poursuivait d'elle-même. · 

(lli Vaisse pensait qu'elle n'était pas en rapport avec le dévelop
pement général de l'agriculture en France. -ce qu'il est diffi
cile d'apprécier (rapport du Préfet 1i57 ). 

(2) Délibération du 26 aout 1252. 
(3) Leequels"a,asaoc1aient avec empressement" au projet,"remerciant 

!'Empereur de sa eo1lioitude pour les olaeeee agricoles" ••••• 
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Les derniers communaux du département e'allènaient ou était mis 
en location- - valsse Mignale le fait en 1858 pour 23 communes. 
c'était cer~ainement un progrès car les communaux à cette date 
n'offraient plue un moyen d'aesiatanoe efficace et n'étaient plus 
guère qu'un prétexte à l'inertie. 

- III • 

Si nous cherchons maintenant i donner un aperçu de cette ' 
lente éTolution des cultures, d'aprèe les états annuels des récol
tes (1) et les résultàte généraux des statistiques, nous explique
rons encore~lue équitablement Qette disproportions entre les efforts 
et les résultats. 

La crise économique de 1846-48 avait pesé lourdement sur les 
campagnes, maie il y eut ensuite une série de récoltes abondantes 
juequ'àn 1ss1. Avantagesrelatifs qui eurent leur contrepartie dans 
l'avilissement des prix agricoles. Cependant avec le retour au cal
me, la remise ai travail et la politique des Grands rravaux, la 
consommation générale s'accrut et les prix dea produite agricoles 
remontèrent. "L'année de l 'Empira" surtout • 1852 - resta ainsi 
dans le souvenir des paY.sans comme una année heureuse, comparée à 
celles qui l'avaient prècédéea et à celles qui suivirent. 

A cette date en effet commença une crise agricole qui devait 
se poursuivra pendant toute notre période• Elle était dÛe en partie 
à la maladie de la pomme de terre, qui avait prie dans toute l'EU
rope occidentale les proportions d'un fléau et réduit dans la région 
lyonnaise pourtant très favorisée na&l 20,ma au moins iea ressources 
de l'alimentation". La maladie de la vigne fut ici plue redoutable 
encore - vaiase parle en 1853 "d'un vrai fléau qui continue ses 
ravages• et le Conseil général votait àes subventions pour faire 
étudier les remèdes possibles à l'o!dium. La même année 1853 con
naissait encoee de mauvaises récoltes de céréales qui se renouve
lèrent en 1665 et en 1866. Gn revit chaque ffoia les mesures qui 
s'imposaient alors en pareil cas : taxation dupain, garde des dépôts 
des grains et farines, abaissement àee droits d'octroi sur l'entrée 
des v1ae et des viandes. Puis ce fut n'ayons garde de l'oublier pour 
les campagnes, la guerre. car la. guerré de Crimée enleva da.ne 9ea 
contingents extraordinaires "des bras nombreux i la terre". En 
1856 se placent de terribles inondations où les rivi~ree ne tirent 
pas moine de ravages que le lthÔae ou la Saône. En 1857 enfin la 
récolte tut abondante et vaïaee déclara "qu'il espérait que le pays 
touchait au~terme des épreuves qu!il avait traversées depuis 4 ans" 
Mais en 1858 ce furent à nouveau des récoltes déficitaires. Da.ne 
un domaine plus aiéoialieé rappelons pour finir que c'est à 1~ même 
époque que doit wetre classée la décadence de la sériciculture du 
Rhône frappée par la pébrine 

On voit assez, sana qu,il soit besoin de plue insister, com
ment "le mauvais état dea campagnes" Tint empêcher lea efforts et 
les encouragements du gouvernement et du conseil général d'aboutir 
à un progrès tangible. Il est déjà remarquable que dans le domaine 

(1)Cf. dans les procès-verbaux du Cons•11 cee délibérations sur les 
états des récoltes qui devaient être envoyées au Ministre de 
l'Agriculture "dans les 15 jours ~ui sui t 1 
(d'après circulaire ministérielle}. ven a fin da la eeaeion" 
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del'alevaga, dans celui des surfaces cultivées il n'y ait pas eu 
régression, les chiffres bruts de production étant eux, à oe qu'il 
sembla en baisse légère. 

un aâtre fait d'ordre démographique cette foie, confirme 
entre autres phénomènes, la médiocre santé d'alors de ces campa
gnes du Rhône, atteintes à la foie par plusieurs fléaux, et toujours 
tradit ionnal iates. Il n'y eut pas à proprement parler ral entieee
ment net du progrès de la population général~- o! il est à peine 
sensible~ car le Rfi.one, s~ooroit encore de 50.000 habitante du 
recensement de 1861 à celai de 1~16 (1).•ais la dépopulation des 
communes rurales s'y marque d'une façon incontestable. Ainsi sur 
les 61.246 âmes nouvelles, 43.420 appartiennent à l'arrondissement 
de Lyon. »ais plus nettement encores85.communes rurales dans 
l'arrondissement de Villefranche, 66 dans l'autre virent diminuer 
leur population. Le Conseil général au vu de ces chiffres appela(2) 
"la sérieuse attention du gouvernement sur l'immigration toujours 
croissante dans les villes" Il y voyait surtout l'appel des hauts 
salaires et redoutait qu 1 ils ne vinssent àfavoriser la paresse après 
avoir appris aux ruraux lea besoins factioes de la civilisation" 
Dernier considérant, touJoure inspiré de la mêmem1ntalité économi
que le manque de bras augmentait le coût de la main a'oeuvre et 
faisait enchérir les produite agricoles, diminuant leur vente 
•d'où un dangereux oercle vicieux. La dépopulation risquait donc 
d'être continue et l'éohâanoe fatale; aussi la pensée du conseil, 
sur ces déductions haeardeuses,s 1 efforçait de déméler les causes 
profondes du phénomène pour remédier au prétendu cercle vicieux. 
Fait attendu toutes les aauaes relevées sont dônthtéconomique•: 
Les hommes suivent les capitau• qui s'accumulent de plus en plus 
dans las grandes villes; l'action de l'impôt eet aueai incessante 
dans cette même voie,de même que 1 1attra1t offert pour les classes 
pauvres du monde rural par les "libéralités da la bienfaisance des 
villes". Et eurtout,t.n leitmotiv, revient l'appel exercé par les 
Travaux Publics qui par leurq,pertrophie absorbent tout l'argent 
et toutes les énergies. 

Jugement exact oartes mais partiel et qui laissait de côté 
l'aspect humain du problàme. C'est noue le savons la marque de 
la malt. alité de l'époque. 

- IV• 

De là la- quasi •impossibilité de retrouver dans nos sources 
administratives les conditions sociales de la paysannerie du lyon
nais. S1 cella.Ci ne voue laiseEPi>ae ignorer en effet les "souffran
ces de l'agriculture"ou l'importanoe d'une crise "qui frappe la 
p~us indtspaneable de nos industries", il ne nous eat rien dit des 
conséquenoes sociales de cette crise agricole :11 faudrait les 
imaginer ce qui est un métier singulièrement dangereux. on peut 

(1) 1861 574.745 
1asa s25.gg1 
+ 51.246 

(2)- Séance du 28 août 1857 
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certes penser que les 4 années de mauvaises récoltes per-
mirent du moins aux p:tits propriétaires , la majorité des 
paysans du département , une bpnne vente de leurs produits, 
mais ceci compensait-il celà? De même la situation des ou
vriers agricoles s'améliora sans aucun doute en vertu de ce 
jeu de populations, qui en déplaçait un bon nombre vers Lyon 
et les villes du département - exode qui permit à ceux qui 
demeuraier:t d'exiger des salaires meilleurs. De 1856 à 1859, 
la journée d 1 hiver de ceux qu'on appelait le plus souvent 
~anouvriers" passa de 1,25 à 2 frs. - ce qui , nous le verrons, 
les laissait encore en dessous des ouvriers citadins. Mais 
c'est trop peu dire que de ci ter un salaire nominal, et sur 
quoi se baser pour évaluer plus généralement le niveau de vie 
à la campagne ? 

On devine bier , à lire les statistiques , ou' il se 
proa.uisit entre 1848 et 1858 une légère âtnéliora~ion, a.ans 
18 sens nota.nmer.t d.' 1..me extension des surraces ensemencées 
en 1roment. Pour une proct.uct1on sensib:ement équivalente ernre 
se1gne et rroment en lt,48, on a quelquero1s d 1·assez gros é
carts en 1855 qui sont. certainement cette fois , considérables 
en 18b2. Iv,ais comment raisonner sur ces chir:tres, là où. il 
rau<1rait des moyennes • D'ailleurs, la. consommation était a.e 
beaucoup supérieure à la production du département ( 9 fols 
pour le Iroment et plus de :5 fois ponr le seigle ) 1..ais 11 
n'y a pas de statistiques annuelles• d ' importations" ou 
de consommation, pour permettre la comparais on { 1} • Le pain 
a.evenait peut être plus blanc, sauf en ... "lauva.ises années et 
cette a:r .ri rma tion encore reste s.ss e z conj ec ~ 1rale. On voit 
8.U ~ontr:.1in· ct.1m1nuer la. prod.:1:.:tion d.e .3 lé_::;u.neJ v~cs, :n·ü::i 
.1~i en:Dr'l1uelle 1?.ia.uct10n en tirer ( e.{~~n3 ~n ,ie lt1 cons::tn
,na ... 1')n d.~"' li;Ji.1X~3 r..~.J.is, 13 .... a ,;ac:e ? i.ini '1ut1on d.ea cul
tures pour légumes s~cs au prorit d'emblavures, cte pâturages?} 
La nourriture, et , c ' est là tout ce que nous pouvons ctire 
de certain, reste à base de pain ( que le paysan fuit lui-même 
et à l'avance ) et d.e soupe .. Les laitages, le rromages essen
-t.ie11ement , ieviennent un peu plus aboni:1nts, 1~ vin reste 
cher en pays ~·éievase et de culture. 

De même , il serait intéressant de pouvoir apprécier 
1n pays vinicole la répe r(; u sion de la ,~r ise ~ue à 1 1 oia.ium , 
riui à en croire le ~onse il Général " ava.i t ct.écouragé les 
v.J.1.icultGurs" • .l:.Jt:i..ls nos .1ou.rcC?s nous apprennent s3u::;_c.nent 
q,~11~3 y 5+3,i,rnt l3s conditions générales : cette r16ion 
d) ~-,..,::is p.:1ti-:eti p"Oi:)"'ijtja , o:i la terre était très chère -
parce 1ue recherchée à la rois par le3 v1t.1culteurs eL les 
nourgeo1s lyonnais - ou le .nétayage l sous le forme du "vigne
ronnage" } et le terwage - à nes prix très élevés- étaient 
tres répandus , était écrasée de " dettes fréquentes et lourdes·'. 

----------~---------------------------------------------------
(1) quelle valeur fa.ut-il donc ati;ribuer a.œ pourcentages d.on
nss psr 1:) pré::et en 1q54 : seigle ( consommation ) 40JS de 
celle <1.u froment, sarra.z1n 77o. Le sarraz1n, -com.'I10 l 1orge e-: le 
mais-ne eompta.it presqae pas , ,Jtant ~ulrivé 0omme '"·1urr'lg~ 
ve i't a..9.11.3 l 'J. p: :ip a.~·~ d.e 3 c ..:1..J. 
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On peut en déduire facilement, l' inci~ence de la ma
ladie de la vigne dans cette situation déjà favorable à une 
crise. Mais une rois encore, il est remarquable que la question 
n'intéressait pas les contemporains. Il est donc vain i: vou
loir s I élever à des cor.Jidérations gàié rales sur lé. situation 
réelle de la paysannerie qui demanderait des bases beaucoup 
plus sures • D'ailleurs , on se contenttfait alors dèune vague 
impression ou de portraits à allure lit~éraire. 

"Assurément , no,,s dlt unèortemporain, le payse.na reçu 
une ébauche civilisatrice ; beaucoup sont désormais si~nandaires, 
~uelques uns savent écrire. Il connaît aussi la fève d Arabie, 
il fume _9u il prise, il est accessible aux chaleurs du vin, aux 
douceurs au petit verre; il ~'1i;l..L~~v la ;,;:... V"'rne â.e s usuriers , il 
est u:r;i peu moins attaché à ses pratiques religieuses s'il reste 
très superstitieux, moins confiant dans ses rapports sociaux, 
ôés1reux de politique t?) et par dessus tout processif. Mais au 
milieu à.es révolu Lions qui se culbutent, des meeurs qui se nuan
cent , des modes qui voltigent, il reste immoDi~e ..•• avec ses 
mêmes plaies , l'orgueil , l'avarice, la rapacité, la rou~ine 
et la susperstition" portrait peu flatté certes, mais image 
qui traduit bien, sinon l'exacte réalité dont nous ne pouvons 
juger ici, du moins l ' opinion générale de la bourgeoisie cita
dine. 

Noud retrouvons là d'ailleurs, l 1 o;in1on du Conseil que 
nous signaliom auct.éDutant. l'ourles contemrora.ins, épris d'é
conomie, la faiolesse de la production agricole tient avant 
tout à cette mental l té peysanne. C'est le paysan " le rongeur" 
qui est cause du morcellement excessif et du haut prix des ter
res par suite de son amour exclusif de la terre; par sa rotgine, 
il empêche l'amélioration des techniques, comme par son ignoran
ce le e1éveloppement de l'ir~truction agricole. Et l'on ne peut 
en effet que constater cette tendance du paysan franç~is à ac
cro!tre son bien sans augmenter parallèlement les moyens dont 
il dispose pour l'exploiter. 

Mais dans ces conditions, la politique gouvernementale, 
vue au travers de l'action du Conseil général pouvait difficile
ment a.boutir aux.résultats>rapides qu'elle attendait de ses moyens 
directes. par ailleur~ souvent naifs. L'agriculture qui ne pro
cède qu'avec une extreme lenteur, est toujours une pierre d'achop
pement pour les poliT.iques économiques qui ont besoin de r ·ésul
tats immédiats. 

Pour être équitable, toutefois, il raut oien se rappe
ler aussi les conditions désastreuses du moment,la crise agri
cole prolongée de 1853 à 18,8; ce qui demeure de aes efrorts 
pourra être apprécié alors a sa. juste, valeur: activité des co
mices , développemen~ des concours d'animaux, extension de 
l'enseignement agricole, lente augmentation üe l'élevage, amélio
ration probable du niveaude vie des ouvriers agricoles, voire des 
petit~s propriétaires. 

Touterois, il y aurait ar~ifice à rapporter ce bilan 
aux. seuls moyens d · encouragement directs des autorités gou~rerne
men~ale ou départementale. Nous avons dit au contraire que oien 
souvenL , ils nous paraissaient aujourd'hui assez inefticaces 
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et que,en particulier pour l'élevage, les progrès avaient 
été das , sans doute en majeure partie, .à l'appel nouveau 
créé par le développement des communications et de la cir
culation. C'est ce développement que nous voulons ezqu isser 
à présent en le reliant d'abord à ces problèmes agricoles au'il 

contrloua à résoudre. 

B) LA''REVOLUTION DES COMMUNICATIO.NS 11 

1°- La Vicinalité Départementale • -

Un économiste du Second Empire, déjà cité, Léonce de 
Lavergne, intelligent spécialiste d 1 économie rurale.signalait 
dans ses ouvrages et nans ses articles (1) que le seul remède 
efficace à la situation des campagnœ résidait dans le pertec
ti onnemen't des communications " cause infailll ble de progrès 
ultérieurs".L'idée d'ailleurs était dans l'air depuis longtemps 
et c·est dans cet esprit qu'avait été prise la fameuse loi de 
1836 sur les chemins vicinaux, qui sans bruit parce que sans 
relâche, accomplit :finalement la révolution agricole du XIX 0 

siècle en mettant fin à l'isolement traditionnel des campagnes, 
rapprochées désormais des villes progressistes. Ce n'est na.s, 
que les chemins de 1er n'y aient pas contribué aussi, et plus 
spectaculairement, mais les chemins vi~inaux etles roui:.es 
pouvaient, e 11 es seules , réaliser j usou • au dernier hameau , ce 
débouché des campagne. 

- I -

C'était d'ailleurs vers 1850 un Service administratif 
encore ~out récent que celui dit de la Vicinalité, puisqu'il 
avait été fondé seulement en 1842. Mais avec une organisation 
déjà stable, il faisait preuve d'une grande activité. Son per
sonnel assez réduit de ronctionna.ires, encore tenus à part -
en atten~ant l'inévitablefuslon - comportait à l'échelon canLo
nal : un voyer-chef, un voyer-adjoint , 19 agents voyers, un 
nombra variable de cantonniers et d'ouvriers libres sala.tiés, 
piaueurs et conducteurs. Les Services de Lyon et de Villefran
che~ ·avaient à leur actif des résul ta:ts déjà considérables puis
que le département comptait en 185I , classés comme tels admi
nistrativement, 610 ki lomètres de chemins vlci naux. 29i de 
routes départementales, 224 de routes nationales. La tache 
n'était cependant pas achevé et la programme d 1 ac~ion restait 
vaste: "Nous ne nous crojrons arrivés, disait avec oeaucoup ae 

( 1) Cf. notamment article dans la Revue du Lyonnais ( 1~44 ) • 
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netteté le préret dans son rapport de 1e5r ' que lorsque 
chaque localité aura le débouché assuré de ses denrées." 

Le Conseil Général, de qui dépenda5 t le vote des 
crédit~, aval t évià.emnen t un droit â.e regard assez étendu 
sur la marche de ses Services. Il entendait à chaque sessions 
les rapports du voyer-chef et de l' Ingénieur en chef des 
Ponts-et-Chaussées , pour leur administration respectives -
c'étaient ces derniers également qui motiv&ient les propo
sitions des budgets qu'ils soumettaient à l'approbation du 
Conseil. Ces budgets se divisaient pratiqueme~t en deux postes: 
Gréai m pour 1 es travaux neufs et les gros ses répare.tl ons et 
et crédits pour travaux d'entretien • Distinction qui était 
valable pour les trois catégories de voies aue comprenait 
le département : chemins vicinaux, routes d~partementales 
et routes nationales, les deux premières seules étant à la 
charge du Conseil Général. C'est donc d.9ns l 1 une de ces 
trois catégories qu·étaient 11 classéss' ( et J::Ourvues d'un 
numéro (1) ) toutes les voies "ouvertes" meme si elles 
n'étaient pas encore à"l' état de complèt entretien" Il" ce qui 
formait une première subdivision. Ainsi, sur les 6I9 kilomè
tres de chemins vicinaux "ouverts", 309 seulement avalent été 
amenés à l'état final " de complet entretien" • Les 3IO res
tant se répartissaient entre les 3 autres subdivisions, 
chemins de"sol naturel", de "terrassernment" ,puis e1e II premier 
empierrement" , avant d'arriver à"l'entretien complet" .Ainsi 
se trouvait respecté le cycle réel de progression d'un cnernin 
vicinal, le:s améliorations ou rectifications intervenant 
après une première construction sommaire destinée à faire 
la voie. Enfin une dernière classification administrative 
d.ifrérenciait, mais parmi les chemins vicinaux seulement, 
ceux dits "à grana.e communication" de ceux de ••petite com
munication", c'est-à-dire que pratiquement,sulve.nt l'impor
tance du trafic un ordre d'urgence s'était établi pour la 
construction et l'entretien. En 1856, fut rétabliedans le 
Rhône la classe des chemins de moyenne communication soumise 
eornme celle des chemins de t;rande communication, à l' auT.ori té 
déparl,ementale, et qui n'avait pas été utilisée jusque là 
pour laisser jouer au contraire l'initiative des cormnune~ 

A l'intérieur de ces classifications , le nombre 
des routes variait donc, avec possibilité de passer de l'une 
à l'autre,car il est bien évident que· toute cette ct.ivis1on 
hiérarchisée n'était pas close une fols pour toutes et n

1
a

vai t pour but que de faciliter par un classement rationnel 
u~e intelligente répartition des moyens finenciers. 

Ces crédits avaient été assez abondants de!uis 1848, 
ce qui explique la progression très rapidedu kilomètrage clas
séet l 1 extension prise par le Service dans ces années l8j8-l852. 

(1) Par un "avis" du Conse il Général, corn'iacré par la sui te 
par un décret gouvernemental. 
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En ce qui concerne le budget des chemins vicinaux. le 
département avait trouvé dans le recouvrement de? centimes 
additionnels extraordinaires les ressources suffisantes pour 
subventionner les travaux. Ce n'étaient q~e aes subventions, 
car le gros de la charge reposait éviderrmentsur les communes 
directement intéressées. Elles y contribuaient d'abord en 
s'imposant des journées de prestations - accomplies réellement 
ou payées suivant un tarif d'équivalence, fixé à l'origlne(l) 
avec sagesse assez haut , afin de ne pas tarir la main-d'oeuvre 
locale~ D'autre pert, elles votaient encore des centimes spé
ciaux jusqu'à concurrence de soir.mes qui pouvaien1, atteindre 
en y ajoutant les ress ources éventuelles ( souscriptions de 
propriétaires intéressés par exemple) un chitfre à peu près 
égal à celui de la . subvention départementale. Ainsi peut-on 
dire ,pour fixer lesldées, que les con:.munes versaient directe
ment les 3/4 des ressources afrectées aux chemins vicinaux, 
le dernier quart représentant la contribution du dépar"tement • 

Le oud.ge"t des routes départementales étai "t beaucoup 
moins imror"tant - dans la proportion de 4 à 5 fois inférieur -
parce qu 11 financait un kilomètrage plus restreint. et cela 
au moyen des seules ressources départemem:ales. A savoir • en 
1e52, le produit d'une imposition ex~raordinaire de 3 centimes 
additionnels. 

~uant aux routes nationales, leur entretien était 
évideffiment à la charge complète de l'Etat et le Conseil Général 
n'interver.ait à leur sujet que par des voeux. 

D'une manière plus générale d'ailleUJS, le Conseil, après 
avoir examiné en commissions le budget des chemins vicinaux et 
celui des routes dép3,.rten.1ental es, dressés par l'agent-voyer 
et l'ingénieur en chef des Ponts-et-Chaussées, et revus par 
le fréfet, les votaitA après discussion certes, mais presaue 
autoœatiquellient. De meme les rectifications,les ~méllora~ions 
ou les constructions que les conseillers demandaient, n'étaient 
transmises que sous forme de voeux à l'Administra•ion.C'étai:t 
à celle-ci ensuite de les soumettre au Conseil sous forme de 
"prorosi tions" sur lesauelles il aval t à. statuer provisoirement 
en attendant la confirmation du ministè.re. 

C'est assez dire de tout ce travail administratif de 
contrôle des di vers rouages entr' eux, qui ne nous intéresse 
guere ici , bien que nos sources nous rensel gnenen t abondarrm ent 
sur le cycle des propositions : voeux du Conseil, proposiL1on 
préfectorale, avis du Conseil, circulaire mlnistirielle , déci 
sion ministérielle, arrêté préfectoral enfin. Il ne fauarait 
pas cependant en tirer, au début surtout, une impression ~e 
centralisation étouffante, la Vicinalité étant au contraire, 
parce qu'assez récent, un Service relativement souple. 

(1) Comme le tarif était en vigueur depuis de nombreuses années, 
il tendl t évidea:œent à se déprécier avec la hausse des prix.Mais 
les ruraux au moins aimèrent toujours mieux accoœplir leurs jour
nées de prestations que les payer: à raison de 1,50 par journée 
d'homme, de lf,50 par journée pour une paire de vaches, ae 2f,?0 
pour une paire de boeufs , etc ••• 
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c'est ainsi qu'il était possibl~ au préfet de déléguer par 
anticipation des recouvrements ,de~ :fonds pour le paiement des 
employés non fonctionna.ires, pour des avances aux travaux 
en régie exécutés dans les c orr.mur.e s ( 1) • Dans les cas de néces
sité ( écroulement de ponta, affaissement de routes, inonda
tions ) le préfet ordonnait de même de sa seule initiative, les 
travaux indispensables. Pourtant le contrôle gouvernernPr.t~l 
restait très précis de ces cas de force majeure et 11 tendait 
à s 1 aftirmer de plus en plus. Un rapport qui~quennal sur l 'état 
du Service tut exigé à partir de 1847• En 1854, l;Adminis~ra~ion 
après avoir consul 'té les Conseils, sur l ·util 1 té de la règle -
menLation, puis iul avoir soumis un projet, ex1~ea que chaque 
département. édifiât un règlement adapté de la voirie vie 1nale , 
cocs.1tian't. avec précision les dispositions pour 1s réparation 
et 1 · entre den des chemins ruraux. Celui du Rhône es L un long 
mémoire de 50 pages (2), minutieux et détaillé, qui resta en 
application jusqu'en 1869, date d'une révision, surt.OUt, comp
table. (3) En 1856, avait déjà été décidée la central1sat1on 
déparLementale des cont.ingents comnunaux et le plus évident, 
comme le dernier que nous ci tœons , a.es symp'tomes de ce mouve
ment es.. la ronctionnarisation ~omplète du personnel d'agents
voyers jusque là sans statut spécial: ils furent assimilés 
sur leur demande aux autres catégories d'employés a.e préfee
ture et aa.mis notamment ( c'estce qui explique leur voeu) à 
la Caisse générale des Retraites. Les can~onniers devinrent 
de même des fonct1onnalres municipaux, mais ~ffiliés eux 
à une caisse de retraite spéciale, sous rorme de caisse d 1 épar
gne. Quant au reste du personnel : piqueurs, conauc t.eur~, 1:.er
rass1ers. 11 resta sous le régime du salariat liore. 

Mals pas plus qu'au processus adm1nistrat11 des cl8s
sements, nous ne nous intéresserons plus en détail à l' nis toire 
complexe a.u Service Vicinal. Ce sont ses résultats , cui nous 
importen1. et qu·i1 nous faut examiner pour en apprécier la 
valeur économique. 

- II -

Pour les chemins vicinaux d'abord, les plus 1mpor1.ants. 
un rnian commode nous sera fourni par ce rapport quinquennal 
uont nous parlions plus haut. Il porte précisément sur les 
années 1852 à 1857. A cette dernière date, le nombre dP.s che
mins vicinaux, de touLe nature ( grande, I_Poyenne et peti1..e com
munication) atteignait 2.146, ayant ensemole un développement 

(1) Circulairesm!nlstérlelles annuelles signées successivement 
Faucher, Pe 7·s19r,y, •. et Billaut (. lc?l à lti~5,). , 
(2) li esL 1nsere dans le recue1i ues arre~es prof~ctoraux ae 
1855. 
(3) A la suite de la loi de 1868 qui marquai~ la volon~é ue i 'éta1 
de raire abouLir complè1,ement 1es cnem1ns v1tanaux. 
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ae 4.244 kilomètres, soit un kilomètre Œe chemin pour b7 Ha. 
Une augmentation de ~44 kilometres et de b5 chemins nouveaux 
se marquait ainsi depuis 1~?2• 0uali"tativenenL aussi, 1.es pro
gres éLaient remarquables: à s'en tenir à un seul. exemple, 
les cnemlns de grande communication , qui étaient pas~és e1.e 
24 à 3I, ( sans co~p~er ceux qui étaient devenus routes dépar
tementales) et de SIO à b99 kilomètres comptaien~ désormais 
?97 kilome~res en l'état de"complet entretien" contre 309 seu
lement. en 1852. 

D'autres chiffres vont expliquer ces résultats ; pendant 
cette même période quinquennale , ce n'est pas moins de 5.095.88! 
francs qui avalent été affectés aux chemins vicinaux dans le 
département ( la part du Conseil Général n'y intervenant que 
pour 1. 408. 540 ) • Il tau t ajouter toute rois que à es c ircons -
tances spéciales y avalent contribué : · surtout 1 1 ouverture 
pour les ouvriers.chômeurs par suite de la crise industrielle, 
d • ateliers de charité subventionnés par le gouvernement et 
les communes (1). Ces travaux et ces subven1:;ions extraora.1-
nair~s auraient même per:nis un développernen-c plus rapide ;mais 
les graves inondations de 1856 vinrent réduire à néant pas mal 
de travaux de premier terrassement .La progression rut beaucoup 
m~ins considérable dans les années nui suivirent, mais cela 
s 1 explique non seulement par l'arrêt de ces subvent1ons~f~i -
cielles et la dimtnution iu budget , mais aussi du rait que 
les li gnes essentielles été.lent ouvertes , surtout pour les 
chemins de grande communication. 

Il en allai~ de mime pour lei routes dfpa.rtementales 
où l'essenL1el du ouiGe t était consacré aux travaux ct'enLretien 
et de cons tructions accessoires • L'accro1sse.r.ent tnéorique de 
la longueur kllomètrique y traiuit surtout en fait une moaitica
tion du classement en raveur des routes vicinales les plus im
portant es. 

Le oudget était en erret beaucoup moins ccnsi1érsole, 
pu1s1u 1 al1menté de 18?2 à 1854, par 3 cen~1m es ad~itionrels, 
renouvelés de 1854 à 1857, m~is réduits de 18.57 à 1P6I à 2 cen
times, avant ct'ëtrc portés à 4 c~ntimes. Ce qui donnait envi
ron, jusqu'en 1e57:350.000 francs par an. Cet~e somm~ était 
réps.r-tie entre les lJ routes départementales. ce qui ne :re r
me~tai t guère, on l e conçoit, des cons~ructions nouvelles. 

Les 13 routes Œe 1852 furent 14 en 185~, 15 en 1?59, 
mals l;ur lon6ueur théorique s'était accrue beaucoup,._. p~r 
ad.a.1tions de sections de chemins vicinaux; surtout l1;ur état 
réel s I était amélioré par une séri e d · alargissemen-ts, ae r~cti-
1icat1ons, de reconstruc~ions, par l'Qdjonction a~ ri~oles ~e 
troi:;-r;o1ra, p9.r ::1.es rechargements ou des repavages. '' Les mo
yens d' exécu'tlon ont été propor-r.;ionnés aux ressources, :11sai t 
Vaisse a.ans uD de ses rapports, et lla fallu at~endr~ que ces 
rou-ces dont l e table au aval~ été arrêté en procédant par ordre 
d'utilité e't d'urgence, soi~ijchevées pour en coamencer o.·s1u1;res! 

{1) SuDvëniions communales 119.232 + Lyon 100.000 + 160.000 
" gouvarnemintales :)0 .000 soit au total:,:92.972 
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Les véritables ouvertures de roQtes neuves ne reprirent qu'en 
1858 avec l'augmentation du bud6et. Je 1858 à 1860: 100 kilome~res 
purent ainsi être classés à l'état de premier entre~ien. Cette 
axtension brusque toute~ois n'avait été rendue possiole gue par 
suite de la lente amélioration du réseau pendant les annees précé
dent~s.C'est par là 1u'elles devaient €tre signalées. 

Quant au:;,. routes nationales l ditè3 aussi impériales) rrn1 
traversaient le département ,leur entretien était assuré par le 
Trésor. le Conseil se contentan~ d'accorder aux employés sala
riés qui y travaillaient de petites subventions annuelles. ~n 
1852, ·par sui te de la réduction et même de la suppression provi
soire des allocations gouvernementales, l'état des routAs natio
nales laissait à désirer. Beaucoup de chauss~es oa~0~3 s ~L pavées 
existaient encore g_ui auraient dû être 'transformées comme ailleurs 
en rou~e macadamisees(l) • Beaucoup d'autres restaient empierrées 
de cailloux saillants qui auraient pu être transformées er cnaus sées 
pavé3s avec des ror,ct.s d'entre"tien supérieurs 1ue le Conseil rJe ces
sait de demanc1.er (2)~ à l'~tat • ) Portés à 290.000 francs en 1855, 
les.cr~a.it,s furent à nouveaux abaissés dans les années suivantes, 
fixés encore une rois à 290.000 en 1856, puis à 305.000 en 1859 
et 310.000 en 1860 .Au6 mentation très légère et lnsuriis-8.nte si 
on t1.ent compte de la hausse des prix et des salaires et sur.,..out 
de l'accroissement du ~{ilomètrage à entre->:enir passé d., 224 Trms. 
en 1352 à 235 e~ 1858. 

De plus, ces créct.i ts insufrisants •• -.»e.âta iem; assez mal 
répartis puisque à eux seuls les 17 Kms. de routes de la traversée 
de Lyon se trouvaient.par suite de l 1 énor·ne circula1:1on ei, des 
travaux d 1 urbanisme~aosoroer l e cinquième .( nécessité de Lro~~oirs 
de coÛ'teux pavages en grès ••• ) • Les routes ct.e campagnes se 'trou
veien~ QOnc assez ct.étavôrisées et souven't Œans un état ~ssez plLO
yable. 

Le département prit m;me sur lui , aiié du dépar~ement 
de la. Loire, ct.e subventionner l'amélioration 3t le. r '3Ct.i:rica.tion 
de la rou~e nationale n) 0 88 er.tre Bribnais et Rive de Gier, pour 
une somme d.e 200 .000 frs afin i e décider ainsi 1 'Etat à la r.econs -
truc don d'une voie capi~a.le pour le départe;nent pu1squ' ~lle re
liait Lyon au centre chg.roonnier 2t lndrun;riel de la va.llé~ a.u Gier. 
L'initiative res~e assez surprenante quoique "tres neureuse et mé
rtLait d'être signalée: le Conseil géné dans ses ~inances de vic1m,. 
li'té dépar~ementale n'avait pas hésité à assumer cP.tte charge car 
il en attendait des profits certains pour le départerœnL de par 
l' accroi ssem3nt du trafic. (3) 

\1) Le macadamisage est une technique êvoluee de construëtion nasée 
sur le principe d'un mélange de pierres cassées et d'un lian~- alors 
seu:.eà1:u3r.1, le sable ou la terre. 

\2) Séances du 30/8/1852 du 26/8/1855, puis chaque année•, ce aevint 
un r11:.e. 

(3) Sans compter la plus-value :iu trafic commercial;"l'af:rranchis
semen~ du monopole des houilles par le Chemin a.e Fertt amènerait une 
proritable concurrence.Le Conseil calculait que se réaliserait une 
économie de lf,70 sur le prix ~e transpor~ d'une ~onne:or le trafic 
annuel était évalué à 250.000 tonnes) 
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C'était d'ailleurs un rait général à toutes les voies, 
vicinal~s, départementales et impériales que l 1 ~ugmentation 
de la c1rculat1on, dans des pronor~ions resr,ect1ves qu'il est 
malheuri;us8rnent ir.1poss1bl3 ie connaître. Un rP-levé ct.e· ci!"cula
tion sur les routes impériales en 1S57. comr aré à ce lui tait en 
1852 permet de constater une augmentation moyenne ae 11 colliers 
par jour. Chiffre plus intéressant, le tonnage moyen journa
lier sur l3s memes ro;ites passait de 551 tonnes à 58I en 1857. 

Cét accroissement du roulage , assez limité malgré tout, 
doit, pour être apprécié à S 3 j US te valeur être replacé dans la 
perspecLive du moment. Le département du Rhône étant: essentiel
lement un noeud de c omm uni cations. le ro ulag ·e à distance aval t 
plus à sourtrir qu'ailleurs de 1 'établissemen~ des chemins ~e rer 
(l)et il allait DientSt sombrer complètement. La lècère augm 0 n
Lat1on qu 1 on con,3tata toutefois tra...t.:li't ctonc, en mêmi; t';mps 
qu'un dernier maximum d'ac-rivité , en feu de ps.ille, 3uscitée 
par la grande activité économique et le retard dansl'achèvement 
des voies rerrées, l'extension plus aurable du trafic proche 
ou intérieur. 

Il est à présumer - faute de statistique qui permettrait 
une juste appréciation - que les routes départementales et les 
chemins vicinaux connurent une circulation accrue dans ae oeau
coup plus fortes proportions. ~ais nos sources constatent seu
lement ( 2) ce "développement toujours croissant de la circula
tion". C'est à ce phénomène qu ' on peut .:uger surtout du lent 
éveil des campagnes, jusque là réfractaires parce que pauvres 
et isolées, mais à leur tour animées par le trafic et la comer
c1ali2ation . 

Dans ce résultat , les chefuins vicinaux avaient évidemmec 
la meilleure part et l'on a vu qu'eux sur~out avaient progressé 
tres rapidement en que~ues années . Cette oeuvre effacée et pour
tant considérable - qui sera à peu-près achevée en 1270 - méritait 
bien dès 1856 cette appréciation de l'Economiste ae Lavergne 
"C'est sans compara.isor: ce qui a été fait de' plus utile depui~ ~ 
un siècle pour la pros péri té na ti anale . " Quelque liJ 8. 000.,000'1,..1:fvâ: 1.e. 
été dépensés en cinq ans dans le :Eîh2ne pour :i:ert'ectionœ r les 
communications , mais" il n'y avait pas e u d'argent ~e mieux 
placé". 

2°- La Navigation .Fluviale Rhône/ Saône .-

Toutefo i s, pour le transport èes marchandises lourdes 
la route le cédait encore à la voie fluviale plus lent e certes , 
mais meilleur marché. Le département était favorisé sous ce rap
por,:; grâce à ses deux grands cours d'eau tous deux navigables, 
quoique dans des proportions difrérentes e~ tous deux reliés à 
des régions éconor, irn.:es distintes et diverses.Cette navigation 
fluviale avait même -joué, grâce aux navires à vapeur, un rôle 
capital jusque là en dépit de divers obstacles natu~els ou ,:;ech
ni(}_ues - qui crésaient par exemple une solution de continuité 

(1) La plupart des malles-poste allaient etre supprimées.Le rnou
v0rnent avait comnencé dès 1850 (Cf . délibérations du 'jI/8/1850} 
(~)"L'au6mentation de la circulation constatée sur les rou,:;es im
i:,éria.le s e t pl us mar1uée encore sur les rou +.es dé par 1,3 r:"'r: ,,al r.;s 1 
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dar:s 1 es transports entre la. Saône & le Rhône, mais avec 1 a 
concurrence a.es voies ferrées un coup fatal alls.i t ê t.!·t:1 p0.1' t.é 
à r-;ou ac !..i vi "té • 

-I-

C' es"t précisément le début de cette décadence qui appa
raÎL nettement dans les orocès-verbaux du Conseil général,con
trasLan"t avec ls fièvreuse activité due aux grands travaux ae 
protection de 1Jon contre ses fleuves. 

De ce dernier coté d'abord, moins général , 1~ situa~ion 
étai~ ass3z grave en 1852 l 1) . J cet~e date en e~te"t, les 
communes uu haut-~hône Jonage, J,"eyzieux, Décines, Vaulx étaient 

' J f A aepourvues ae toutes de ense contr9 le~ crues du Rhone." ~haque 
jour, une portion de leur territoir3 est enlevée par les eaux? '' 
Lyon même, du côté cte la Guillotière - qui comprenai~ les 
Bro"tc.eaux actu2ls - ètaie seuL),uer.'t protégé par un3 _srosse 
d 1:··y~ ::ie t.erre au Grand Jamp • 

Les Incénieurs avaient ~ourni ~epui3 longtemps aes r~p
port;ssur les travaux l~s plus i~disr9nS3D1~s , mais la Seconde 
]écuolique avait aa. vu sa situation financière, en minimiser 
l'exécution. Précisé~ent dans Yété 1352, des crues suo1ies é
taient venues rompre la digue du Srand Jamp , et si l'on ose 
dire, ~actualiser•le problème. Les conseillors é~iren~ 12 voeu 
que les crja.1ts nécessaires fussent accordés e~ l1s tr~vaux d'e ~~ 

·digue;.nent a.a cl arés d · utili t;é puol 1 que. Enà.i 0uement gui, pour être 
et:r'.i(!2cc, J..~va.i .... s'i~t2.:_:r~r lu ..... ~ ur~ 'ta3+r; plë:1n: .:. ... ec,~tt;~a.,..1on 
du lit entre Thil et Lyon, détournement Cie ora.s et cons t.ruc
uon d.e a.i_;ues eniin. Cependant, sur 1,,s 250.000 francs cte
mandés, - et qui étaient le mlni:num annuellement, indispensable 
aux tlires des ingêniaurs - l'Etat n'accordait 'JJ.'un,3 somme de 
96.000 frs en 1852 et 1853. Quelques travaux pr-éparatoires é
taie nt donc seuls po ss1 ble s ,mais sou vent impuissants à sauvegar
der seulement les travaux déJà exécutés. Sur un devis approuvé 
de 1.200.000 francs,près de 370.000 avaient été déJà ctépensés 
qui menaço.ie nt ai ns l d' etre en6 loutis. Malgré l'urgence d.è::iarée 
par le Conseil, ,..,ui prévint le Ministère 1es Travaux Punlics, 
ce 1ernier ne put ac~order les crédits demandés. En effet, prévu 
dans le projet de budget le 1354 ils rurent; repoussés par le 
Corps Légi sl at i!' { 2) • Le renouve 11 ement unanime et annuel 
des voeux ne pu rien changer à la position du gouvernement. 

Mais au printemps 1856, par suite de grosses inondations 
ce fu1: la catastrophe ·• Les digues des Brotteaux crevèr~nt, 
les qu~is ~urent débordés, lA flot s'étala largement sur Ll 
r l ve gauche , les ,nais Jns r1 ve rai ne s :ie la p res 'l'--l ile e 11 e-,nême 
furJnt envahies jusgu'a plusieurs mètres.('} • L'Empereur vint 
visiter les sinistres , rit voter un secours de 2.000.000 , ajouta 

(1) Rapport de 1' Ingénieur en Uhef du Service spécial au RhOne 1852 
(2) Rappor1: de Va!sae 1854. 
(3) Voir la description vécue qu • en donne Mon:falcon. 
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ajouta 100.000 frs sur sa cassette personnelle et rit aemen
der 1 'établissement d'un plan d'endiguement. Le Conseil Général 
s'honorait <1'avoir joué las Cassandre (1) . Il aval~ prévu, 
n'ap.1nt: touterois prév3n1r: r1 un3 act.:ninistration ne peut être 
responsable des évènements, mais elle est comptaole <1e sa pré
voyance et elle n'est pas pardonnable si elle n'a pas prévenu 
ce qu'elle pouvait et ce qu'elle devait prévoir " ( Vergennes). 
Il renouvela <1onc le voeu de crédit pour les travaux en cours 
:lexécution, cependant, iue !îa.poléon III faisait aboutir le plan 
d' end. ic:;uement e ... que 1 exécu+, :.on comm,:3nc;a. Une 6ra"ln ~ d.1gœ 
maçonnée insubmerssible cot1.rr·rait J.-Jsornais les 3""'o.,.t~a'J.x et 
'/il1eurbanne; elle était ct.oublée d'un quai avec oss-port, ce
pend.antque t:)'lS les autres qJ.ats 18Vat~nt êtce sur1:~vés, les 
d1:;u9s ~'1tre Lyon et dt-Fons améliorées et cieux grana.s êgoÙt.s 
longi t,t1C1.inau:x: cons trui t.s po,-r l' éfiJ"s.cua.t ior:.. dss zrandes crues. 

Les travaux précbdents concernant 1 'amélioration du 
Rh6ne entre Thil et Lyon ~ar création d'un bras navigable, 
:t'.uren't repris. Po·ur 1 e Rhone seul. plus de 5. 600. 000 frs de 
travaux étaient en+repr is, à la charge du Trésor et del$ Vlll~ 
qu i participai~Bt de moitié à l'édification des quais, et les 
devis devaient augmenter encore. La vaste digue-qui protège 
toujours Lyon - allongée sur 5 kilomètres devait coûter près 
de 3.000.000 à elle seule. te Conseil Général exprima sa 
reconnaissance pour 1•oeuvre entreprise rr;,ais vaguement s~p·ugue 
devant l'étendue du projet, sollicita que l'ouverture des cre
<1i1:s soit poursuivie n sans interruption" • 

0 e plan de grands travaux en ef1:et ne concerna fut pas 
soulerr.ent la protection contre le Rhône , il visait aussi 
la Saône pareillement danger~use en 1856. 

Le Service de la Saône distinct jusque là ~ut même 
à ce moment rattaché à celui du Rhône pour la partie du 
moins qui traverse Lyon. Jusque là , la Service avait végété 
faut-e de crédits: il faut convenir que la. réd uc1:i on y avait 
été massive, de 450.000 frs accordés avant 1848 à 22.300 en 
1852. ~ette dotation ne p:; rmettai t même plus l'entre nen 
(ouvrages d'endiguement, draguages, chemins de halage$) et 
à priori aucun des travaux neufs nécessaires l améliorer la 
navigation d~ns la traversée de Lyon ( réfection des quais, 
élévation des ponts et construction d'arches marinières , 
arasement d.e poir..tements dan6ereux. } Le Conseil ne Sessa 
de réclamer tout ou partie de là~subvention d'avant- 1846, 
les fonds créés par la loi sur l'amélioration de la Saône(?), 
n 'étant pas épuisés.En valn; en 18B4 l e crédit alloué atiei
gnait 13.300 frs, en 1856 9.900 frs - ce qui semola un comble 
au Conseil Général. 

Cependant ls Municipalité L.1ormaise av-ait c0Lr:i,1encé 

experience na que trop demon re •..• c est une 
sorte de honte pour 1 AuministraLion ~e notre temps .•••• 
(2 ) Loi ~u 8 Juiilet 1940 po:tan~ affecta~ion de 4.4on . OOO 

·frs "aux per!ectionnemer~ts de la navigation cte la Saône depuis 
Verdun .1usqu'à Lyon"• 



la reconstruction des quais de Saône les plus vieillis . 
Et d ' aoord en lt52 des quais de 7aise ( rive droite ) pour 
1-:."'u'?l J::..l~ "n: ... i:,e.r ob:"}nir le cor:c:0 1lrs de l':Ztat e-+; du 
département , ce dernier votant un crédit à.e 100.000 frs{l) 
Le quai était presque achevé lors des inondations de 1056 
qui amenèren't r..otanim ent 1' écroulerr,e nt des vieux quais de 
Serin l Rive gauche ) dits alors Ste-la.ari e - des-Chênes • La. 
reconstruction d ' ur. quai r.euf améliorant la. navigabili t.é fit 
partie du plun de travaux " relatifs aux inondations". Elle 
fu& menée à bien en 1859. 

Le plan c0peLlBLt ~tait ~:us vas~e e~ se d1v1sai& en 
deu~ orares de travaux: 1°- l'exhaussernen~ général d.~s nuRis; 
2° ceu .. à.e-t.ir.és "'".fa...;iliter l'écoulemer.~ des hautes eaux : 
cons~ruction ù 'u~ grand. é~oût , arase ment des roches vP.rs Je. 
pont de }!emours t actuell e pont de l ' Eornme de la Roche ) , 
reconstruc~ion des ponts Tils i tt et d ' Ainsy . Les premiers 
exigeaient en fait la reconstruction presque comrlète des 
quais, les s~conds plus ffiodérés jtaisn~ déjà évalués l au~l
ques 3.000.000. Dès 1860 ce projet approuvé par décret en 
1P59 ~ut mis en exécution, par adjudication à divers entre
pris0.s,ce:i:endant qtJ.e de nouveaux projets étalent- déclarés 
d'utilité publ1oue co~me celui de la recT.iiication du conTLoent "' ... ,.. à. e 1 a. Sa.one et du Rho ne • 

Par ce plan bigantes1ue dont Lyon dut à l'intervenlion 
directe de I:apoléon III une autorisation légale, puis une 
ffiise en chantier très rarides ( les travaux ~rrectifs comm~~
cèrent dès 1857, la ville durement frappée en 1856, se tl'"U
vai t désormais b. l ' abri des J.ébordements de ses cours d'eau . 
Mais ces vastes travaux ne :protégeaient pas seulement Lyon 
en l'embellissant d ' !:!.illeurs, la. pensée qui aval t. gui.dé la 
construction visait auss i l'alliélioration de la navigation 
dans la traversée de L~on . Mais ces travaux favorisèrent-ils 
le sort de la batéllerie, c ' est ce que nous allons voir main
tenant. 

- II -

En 1850, Lyon, par le nombre des bateaux inscrits(?} 
disposait aux dires de Va!sse" d'une vér::.t.atüe :r'lotte comme 
il n'en existait pas , ~robablewent , ùe comparable sur aucune 
ligne de r-aviga.tion intérieure 'J: 60 bateaux pour le Rhône, 
dor.t 54 à propulsion mécanique t c'est-à-aire alim~rtés par 
la v~peur J et 94 po~r la Saône , dont 26 à vapeur, cévelop
pant respectivement une puissance totale de 7.860 et 1.770 
chevaux . 

Deux gares d ' eau à Vaise et Perrache cornplètaient 

(1) ctêlibératione du 31/5/18)2. 

l2) chif:rres extraits de s rapports ie l' Inbér.ieur ct.i=is L.in?s 
eonc erna,.r.,t .lE... s urve)..119.f.Cè des !;3. ppa.re ily, à vapeur - cl85I-1R52. 
et du memo1re "nav1gat10n ~ur i~ Rn~ne Arclt.Dep. 0e11e ~ 
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les installations de la ville . Mais l's chirrres à eus seuls, 
suftiraien~ à indi;uer cette solu+io4 de continuité, dans le 
réseeu fluvial Saône / Rhône • D'autres difrérences slparaient 
encore les deux navigations. Les navires à vapeur plus nom -
breux, plus puissants du Rhône , devaient pouvoir eriectuer 
descenc.es et surtou~ remontées d'un fleuve fougueux e~ rapide. 
3ur la Saône au coritroire, beaucoup moir:s de na.vires à vapeur, 
car la navigation était plus aisée. (1) et ces navires é~aient 
réservés en granae par~ie aux voyageurs • Pour ies marcnandi
ses i.oujou.1s moins pressées, une rlot~ille de pe"ti c.es péni -
ches et de barques diverses qui descendaient à pleine charge 
jusqu'à Lyon pour être halées-voire remorqufes- à plus faiole 
cargaison e.u re,Jour. 

Le norr.bre des bateaux fournit donc un premier indice 
du rapport des trafic des deux fleuves, malheurP.usemer.t slpa
rés à LJon. Ce rapport l donc 3 pour la Saône e"t 2 pour le 
HhÔne }_qui ne laissellt pas de surp~'"'ndr, et..jourd'hui_. n'est 
encore qu'~Urémière agiroxima+ion, car à cette o.ate, la 
naviga tion\,~ompte dE:Sj à beaucoup plus_ - p~ .. : la force, la vitPsse 
eL le tonnabe ues navires qu'elle permet. Si donc on s'en 
tien1, à ce qu'on appelait alors " le mouvement de la vapeur " 
c'est-à-dire aux seuls oa t--au:x à vapeur , les chif:ires sont 
tout difrérents :"Sn 1850, le non::.bre des voyageurs tram po r"tés 
par eux sur le Rhone atteignait 205.187 , le poids des mar
char:dises 223. 543 tonnes ; pour la 3aÔne 44S • 736 voyageurs 
et 223 • .5.39 torines .:1. e marchandises. 

Corrigeons ces chiffres les uns par les auires - et 
par d'autres : la majeure parTie du trafic des marchandises 
sur la Saône ( près de 600.000 tonnes ) se taisait aonc sur 
des ba~s,.;t1.U,, "' non mécar iquc:s" , tandis que la prescue ioi::ali-
té de celui des voyageurs se taisait sur bateau à v~peur. La 
.:3aône présentait ainsi au point de vue de 1' éq_uiperœft recnrii au 1 

un retard certain sur le Rhône qui connaissait alors,2hn ana 
airsi la preuve, ur.ie navigation très intense. Da ce rait, il 
semble que le . rapport du nombre des bateaux rourn~s:::ai t une 
approx iaiati on 111su:ff isa nte ~ r~pport des tI'afics del à 2 ) 

1 

o~. commett vont évoluer ces chiffres e"t ce rapport 
dans no~re période d'étude? Rous le savons déjh mais voyons-y 
d 1 ur. p0u plus près. Les chiffres cités plus haut ne représentai?.It 
pas le maximmJ. atteir,t par le trafic fluvial dars l'froque 
précédette; seul celui du nombre des bateaux à vapeur était 
un plafond provisoire. 

De fait, avec la 6rande activité économique de ces 
premières années 11.'51 à 1°53 - qui St;ivei t la stagnation 
prolongée depuis 1846 - la construction de bat.}aux à vapeur 
progressa. nota.bleuent • En juillet 1853 les 20 Co:npaenies 
qui se partageaient la navigatton Sa.Ône/l?hÔne , :r~. isaient 

{l) Les conditions naturelles étaient bien telles, mais du 
fa.i t de 1 1 équipement di f:rérent, les contemporains parlaient 
au contraire de la navigation sur la Saône co1-:-.me" plus lente 
ev plus inc :rtaine" • , , , 
(2) Le tr'1.fic tet~l était e~~lue u. 330.cco tonnes (1850) 
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flotter 60 bâteau1 (11.600 o. v.) sur le Rhô'ne et 34 (2.710 o. V.) 
surla saône - 16 bateaux ~eufa avaient été armés en trois ana, 
représentant 2.730 c.v. L augmentation du trafic ne suivait pas 
dans les mêmes proportioneJ il y eut un très f~rt ralentissement 
en 1851 avant la reprise. De plus oes bâteaux neufs étaient surtout 
prévue pour les voyageurs. C~st là surtout l'origine de la criAe 
qui allait s'abattre sur la batellerie et faire de l'année 1853, 
oell e de son apogée. 

Qui dit apogée, dit .ensuite déolin. Il y eut dee causes qu'on 
pourrait appeler internes, proires à la navigation: ce fut comma 
on le sait déjà le brusque arret dea subventions gouveraementales 
à l'entretien et à l'amélioration de la Saône et du Rhône - et 
l'importance du trafic permet de juger manifeste 1:1neuffisance 
des crédita alloués; oe fut aussi cette fièvre de conetruotion 
elle•même, amenant oonourrenoe entre las trop nombreuses compagnies 
Mais une autre concurrence, extérieure celle-là va précipiter la 
crise: celle de la voie ferrée. 

Oe fut sensible, aussitôt, Bès le second semèstre de 1853, 
o! la Olllilmission du conseil génèral critiquait les compagnies, leurs 
o~prioes~ leurs véléités d'union et le mauvais état des navires, 
mais o~ elle constatait aussi la diminution du nombre dea bâteaux 
de vpyageurs en serviceé• iar exemple, entre Lyon et ~hâlon~3 bâteaux 
au lieu de 5 (la ligne halon~Lyon avait été achevée eb Juillet 
53 ).Devant la menace créée par l'achèvement prochain da la voie 
Paris•Lyon, certaines compagnies avaient réagi en proposant une 
fusion avec la co~agnie du chemin de feriJLe conseil retrouvant 
aea inquiétudes d'avant 1848 dénonçait "oee vastes association&~ 
contre lesquelles toute oonourranc~st impossible" et émettait que 
le gouvernement légifère à ce sujet.ce dernier rejeta en.effet ce 
projet dettruat des tranep~~ comme nous dirions aujourd'hui, mais 
pour pousser plutôt à l'aohèvemant de la vois ferrée, plae indis
pensable à son avis qua la navigation. 

Une criae de eubsistanoes, dÛe en partie à la navigation 
fluviale, vint d'ailleurs pendant l'hiver 1853•54 corroborer cette 
opinion: comme le transport des graine et farines pour Lyon s'ef
fectuait exclusivement par voie d'eau le ravitaillement de la ville 
en oet hiver très rigoureux "tu~aaeuré plue difficilement encore 
qu'en 1847" à ce que déolara pu~iquemant le sénateur Vaisse. Et 
cependant les compagnies de navigation, soueisusee de s'assurer la 
reoonnaissance publique s'étaient engagéea) en dépit des ciroonetan
ces, à travailler à un prix in:f'érieur. sacrifice vain, en 1854 les 
droits sur la navigation, surtout sur les canaux étaient augmentés, 
et pour le département lui-même les crédits de l'Etat furent encore 
réduits comma noue le savons en 1854 puis en1855. Le Conseil décou
.. rit que oelà pouvait taembler une faveur pour les moyeœ de trans
ports concurrents". valese reconnut également que la concurrence 
devenait par trop "1néga1e "• Ainsi le nouveau train Parte-Lion 
qui dès le début aocomplisaait le trajet en 10 heures 1/2 (1) 
à pria moindre avait enlsvé toue ses cliente auJ bâteaut plue lent, 
et plus cher• (2). Mais le Préffet faisait espérer, qu'une ~oie les 

(1) Cf. journal de Castellane t.II p. 58 (décembre 1854) 
(2) d 0 d0 t.II p. 14 (décembre 1853)"part1 à 

ô heures du matin de Lyon par la bâteau à vapeur l'Avant-garde 
1'ét~1'3 à Paris À. 11 heures 1/2 '1-(2~ h. 30) iee: 

(!)L'1n1t1;i.trve vënsi:rt ae Talaoot qui 11.chetait 5 c _ ... (Arch cop:ie 
de lei demande d ' autcrisation .-u ~.rinistre) - , 
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ohemine de . fer terminée, les allocations pour l'amélioration des 
chenaux navigables reprendraient. Cependant celles-ci se faisaient 
attendre,e~ la concurrence jouait durement contre la navigation 
grevée de chargea ppécialee et au profit des chemins de fer avanta-
gés, et usant de tarifs différentie~ • , 

Des 1858 la batellerie"se déclarait vaincue,hors d état 
de soutenir la conourrenoe des puissants moyens financiers dont 
les ohemins da fer (disposaient}" L'entreprise des grande travaux 
de Lyon ne put dans oea conditions apporter qu'une amélioration in
directe à la batellerie, qui perdait surtout ea clientèle de voya-
geurs. , 

EJ;le fut dÛe eseantiallement à la constitution d un service 
distinct peur la Saône "en dehors de Lyon" et le relèvement des 
subventions (doublées entre 1856 et 1859 (1) ) La navigabilité de 
cette voie, se trouva améliorée, encore qu'inauffieamment ~ le 
tirant d'eau n'était assuré qu'en période de hautes eaux. Le 
conseil demand-ait à ce que la Saône au moine, vue son importance 
économique, jouisse d'un budget spécial non départemental, indis
pensable pour favoriser une oeuvre de longue haleine. 

Pourtant, malgré la côocurrence de la voie ferrée, le trafic 
des marohandiees" encombrante~lee plus groseiêres: bois, ciments, 
pierres, tuiles, minerais, houilles, graine n le trafic se mainte
nait sur ia Saône, avec des chiffres élevés : près de 600.000 tonnes 
étaient déchargées à Lyon en 1880 é pour être transférées en p~rtie 
sur les bateaux à vapeur du Rhône. 

. i11 y avait .. évidemment"dans cet état de choses une monstruo
sité économ1que•(2) , oomme le disait un spécialiste de la question, 

''au coeur de la seconde ville de France c'est une série d'empêchements 
qui-surchargent les marchandises de 6 Ae par tonne rien quepour les 
faire passer des bateaux du Rhône sur ceux de la Saône! (ou vice-varer 
(3). Maie à moins d'une amélioration considérable du Rhône ce dé
ohargement était néoesaa1re. Pia la batellerie eourfrait encore de 
devoir t'Ompre charge enArlea, eane pouvoir atteindre directement 
Maraeillo. Déjà en 1847-48 le Conseil réclamait du Gouvernement les 
mesures propres à rendre à cette navigation son ancienne importance, 
demandait qu'un canal fut exécuté pour déboucher le Rhône. 

Le voeu rut repris par lui en 1856 sur la demande de l'auteur 
d'un projet de canal, dit Canal Saint-Louis, Hippolyte PEUT (3). 
Cet ingénieur avait soigneusement étudié la question, et parce que 
les embouchures du Rhône étaient proprement "incorri.gibles: comme 
le disait déjà Vauban il avait conclu à la nécessité d'un canal dé
bouchant en mer. Avec la précision des utopistes et des prophètes, 
l'auteur (4) envisageait l'amélioration du Delta par le moyen de la 
culture du riz et la création d'un grand port, unnLiverpool de la 
Méditerranée, placé dans une situation éconon:lque bien supérieure 
à celle de Liverpool de l'Atlantique". C'est évidemment cette 

(1) 9900 18 en 1856 - 22.000 Jre en 1861. 
(2) Salut Publio 18 septembre 1856. â'article est de H.Peut 
(3) or. son livre "Navigation de la Saône et du Rhône"- voeu des 

oonsaile généraux et ctas chambras de commerce -Parie Librairie 
de l'Agriculture et de la Colonisation 1857 (11 ne conti9tlt sur 
le projet que quelques idées générales et une carte) 

(4) cr. ses livres : le Delta du Rhône et son amélioration le canal 
St ' • Louis et le port du bas Rhône. 
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yolonté de détr~ner Marseille, au lieu de lui apporter un eurcrolt 
d 1 activité,qu1 condamna un projet par ailleurs logique et réalisable, 
envers lequel le conseil général réitéra encore eea voeux en 1857 
ainsi que tous les conseils généraux · intéressée et jusqu'à ceux de 
l'Aube et du Haut Rhin. La Chambre de commerce de Lyon où eiègeaient 

"MM. Bonnardel Frères, propriétairee directeurs d'une compagnie de 
bateaux à vapeur" prit également des avie favorables. 

A en crotre les procès-verbaux du Conseil, toue ces projets 
d'amélioration turent ensuite rassemblés, étudies, évalués au ~oins 
appzoximativement ( à 36 millions 500 mille tranca)et soumis au 
Ministère des travaux publics; mais déjà lea plans d'avenir ne noua 
appartiennent plue puisqu'il furent réunis entre 1860 et 1861. 

Signalons au passage que le même Conseil, toujours épris de 
vastes projets, quand les finances départementales ne venaient pas 
refrainer un romantisme naturel à l'~oque, avait aperçu 1:1ntérêt 
"de l'ooaverture de l'isthme de suez Il appelait "sur Mr. de 
Lesseps l'attention du gouvernement,oonaidérant l'importance qulil 
y aurait pour la Franoe et le département, à l'ovverture d'un oanal 
de suez". 

Ainsi, ces quelques années ont suffi à faire apparaitre avec 
nBtteté - et même certainement aveo un cer+ain grossissement, car 
toutes ces plaintes n'étaient pas désintéressées - oette·rapide 
évolution qui fit passer~devant la concurrence des chemine de fer, 
une batellerie très f'lorissante,- le premier des moya i-is da transport.., 
à un rang très secondaire derriere ce nouveau concurrent. Le trans
port des voyageurs tût le premier enlevé à la navigation fluviale 
qui coneervatt encore vers 1858 une notable propot't ion du trafic 
lourd. Maie il est bien certain aujourd'hui que, pour la b~tellerie 
du Rhône surtout, c'était le coup fatal dont elle ne dev~it pas se 
relever. Après la route, la voie fluviale devait reconnaltre la 
supériorité d'alors de la voie ferrée. 

3°• Les Voies Ferrées du Département -

Ici enoore, répétons-le nos sources na nou~ permettent pas 
de traver un tableau complet de l'établissement des chemins de ter 
dans le département (1). Elles noua renseignent seulement, dec1-de 
là,par une communication préfeotorale ou un voeu du coneeil,eur 
la marche ~Î o•a constructions. 

C'est en ef:ret le point capital : 11 s'agit prt~s gue 3!.lti \r,..,
i,.ent d'une création, puisque vers 1850 n'existe dans le département 
qu'une seule voie ferrée celle de Lyon-St.Etienne, la première voie 
ferrée trançaiqe d'importance (2), construite par Marc Seguin soue 
Charles X. D'autres grandes voies étaient il eeé vrai en chantier 
surtout celle qui devait relier Lyon à Parie et à Marseille. 

(l)Une littérature assez abondante est d'ailleurs consacrée auxdébute 
Oito~ seulement :Marcel Blanchard : quelques pointa de ! 'histoire 
des.chemina de fer autourAde Lyon (1830-1853)Revae de Géographie 
alpine t.X 1932 .. Le diplome de J .A. Bouvier:1l'opinion publ i.que et 
la question des chemine de fer dans le département du Rhône pendant 
la Monarchie de juillet•> Et un article sur la gare de Perrache 
( étudeJ rhodanienneJ t9-i5.J 
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I 

.Maie voyons d 1 ab0rd ce chemin de fer de St.Etienne, a'aprèe 
lee rapports de l'Ingénieur des Mines du département qui était alors 
chargé de la aurveilla~e et de l'exploitation du matériel. 

A ce moment en effet - et cette orga.nisat ion s 1 étem ra à 
toutes les autres lignes, - un ingénieur en chef était préposé à la 
voie ferree, avec soue ses ordres d'autres ingénieurs (Ponte et 
chaussées ou Mines) et des inspecteurs de l'exploitation commer
ciale (1); le personnel subalterne comprenait, pour la partie tech
nique des "conducteurs de . locomotives", des "gardes-mines" et des 
"agents prépoéés à la réparation" pour l'entretien des voies. Une 
grande place était faite à la eurv•illance, dirigée soue les ordres 
des ingénieurs par des commissaires et soua-commiesaires, diapo~ant 
à 1 une "police des coure et gares-stations", inatituée par la loi 
àu 16 juillet 1845 sur la Police dee chemine de fer. Cependant 
pour reprendre les termes même5d'une circulaire ministérielle de 
1650 (16 mai),la "tendance s'affirmait de plus en plue de suppri
mer lee agents exclusivement préposés à la surveillance, et de 
faire taire la police de la voie par les agents préposés à la ré-
paration" (2). 

L'organisation, on le pense bien n'était pae seule à évoluer 
Le matériel,d:'oulant avait fait de gros progrès, dans les dernières 
adnées de ia Monarchie de Juillet. précisément en 1850 sur cette 
ligne venaient d'être retirées les anciennes machines d'mn poids 
trop faible,remplacéee par des locomotives plus fortes, à un essieu. 
moteur et "6 roues équilibrées par ias contrepoids, pour éviter 
rouliset galop~(3). ~es voitures également venaient d'être améliorées 
et les vitesses atteignaient quelquefoie,-chiffre assez surprenant
près de 90 kms heure; les horaires avaient été fixés ~our fa.ire 
désormais la corresP.ondance aveo lee bateaux de la Saone pour Barie. 
La voie par contre etait jugée défectueuse par l'ingénieur, qui 
lui attribuait la responeabilité des déraillements "trèB-fréquente" 
sur cette ligne. Me• rails d'ailleurs étaient très courte - la 
métallurgie française n'en pouvait faire de plue longe - d'où de 
nouvelles oauses d~ecillations périodiques qui nuisaient à la sta
bilité. 

Tel quel pourtant, avec eee insuffisam es techniques et les 
amélioratdons partielles qu'on y apportai111at,le chemin de fer ae 
St• Etienne à Lyon transportait annuellement, en 1850 (4)prèe de 
700.000 voyageurs et un peu plus de 766.000 tonnes de marchandieee 

(2) Ce fut en fait la seconde, après celle de st. Etienne à André
zieux• construite de 1827 à 1832. 
(1) cr. eiroulaire ministérielle {1850) 
(2) Il y eut cependant encore des "gardes au chemin de fer" penA 
dant toute natre période, oe n'étaient pas des fonctionnaires com
me les gardes "champêtre! maie des titulaires d'une commission 
préfectorale. Ile étaient nommés par le préfet (Cf. arr. prér.10 
division) astreinte au serment pouvaient dresser dee procès-verbaux 
(-i) J.,e roulis est le mouvement d 'oscille.tion longi tutlinal I le galop 
le mouvement autour d'un axe oriental. on ne savait pas encore com
battre le"l~et"ou oscillation de droite à gauche cause des nombreux 
déraillements. 1 

(4) Vere 1846 560.000 tonnes marchandises et 600.000 voyageurs. 
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- soit autant ou plue que toute la batellerie~ae la Saone et du rmo-
ne. Il est vrai qu'il débouchait une rétion qui était alors encore 
la première au point de vue de la métallurgie et de l'extraction -
le tonnage considérable qu'il transportait était composé pour la 
plus grande partie du charbon des mines de la Loire (98 ~ à la des
cente) (1). Avec i's.ocro_ieaement de l'activité économique, ce ton
nage augmenta encore: en 186[ 767.8GQ tonnes 1852 852.830 tonnes 
et en 1853 près du million de tonnes. 

L'importance exceptionnelle de cette ligne et de la région 
ddsservie fit qu'elle fut alors intégrée (2) au réseau des Frères 
Péreire dit du Grand-Central, lequel devâit relier cette région 
à celle du Nivernais et à Paris. Le conReil y vit aussi la poseibi' 
lité de faire réaliser enfin une voie directe Lyon-aoâne~prévue 
depuis 1846 et ajournée en 1848 (3); de même il émit. le voeu que 
la voie Aiidrét:l:ewc•Roanne qui d avait être reprise, conaervâcle 
même traoé sur la rive droite de la Koire, le passa.ge prévu sur 
la. rive gauche par Montbrison étant défavorable a.ux intérêts du dé
partement (3). !ci le Conseil eut plus facilement satisfaction que 
pour une voie Lyon_Roanne difficile et coûteuse. Aussi proposa-t-il 
un plan d'envergure (4) qu'il emprdntait d'ailleurs aux chambres de 
commerce intéressées, celle de &yon notamment. Llexécution de la 
ligne pour être rentable, serait ~rolongée de Roanne à Digoin MOulmnQ 
et Nevers, jusqu'à la rencontre dune ligne projetée Parie-coane
Nevers : c'était reprendre la route millénaire menacée par la voie 
de Dijon. Le département attendait de cette liaison direct.a avec 
la capitale, le Bourbonnais, le Nivernais ,tle Charollais, des vo
yages plus rapides, des avantages pour son ravitaillement en bétail1 
et Bll céréales, un meilleur approvisionnement des centres usiniers 
de 1 1 Arbresle de Tarare et Thizy. Il renouvela son voeu en 1856 en 
arguant de l'état de souffrance de l'industrie de ces villes "qui 
aurait rendu très utile l'ouverture d'un grand chantier". 

Par contre dans sa Volonté de dérendre les intérêt• départe
mentaux,il s'opposa "de la façon la plue rormelle" (5) au projet 
étudié par le Graru1-oentral de relier st. Etienne à Annonay et de 
là a Nimes vers 14arseille. On sait que ce projet qui menaçait le 
réseau de"Paris à la •éditerranée" ,(que noue étudierons plue loin) 
fief du financier Tala bot fut après une lutte d' inf' luences sévère 
entre TalabOt et les Frères pére1re, écartée et le G-rana-oentre.l 
dissous en 1~7. Ce qui nous intéresse ici c'est de voir que le 
Conseil prit très fermement la défense du "Parie-Méditerranée" de 
T&labOt, parce que c'était l'intérêt du Rhône. Lee considérants 
étaient singulièrement révélateurs,dans leur égoïsme t"il ne faut 
pas acoro1tre le rayon de consommation des houilles de st.Etienne 

(1) Il contribua notamment à olienter la vocation industrielle du 
quartier de Perrache où' se trouvait ~e débarcadère du chemin de 
fer. 
(2) La concession du Grand-central date du 21 avril 1863; maie 
11 y- eut d1 ab0rd une fusion des chemine de rer "Rhône & Loire" 
(&6 mai 63) avant su'ile fussent rattachée au Grand-central (!6-12-5~ 
(3) voeux du 30 aout 1863. 
(4) séance du 1er septembre 54 
(6) séance du 6 septembre 1855 
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et de Rive de Gier auKdépens du Rnone -Il ne faut pas laisser desser
vir une région vouée à la soie par une voie descendant sur le Midi ••• 
brer cette ligne serait nuisible aux intérêts de Lyon (1) et il 
ne doit pas y être donné suite". 

Notre période d'étude finit évidemment trop tôt pour que noue 
puissions voir les conclusions données à toua ces projets. Mais 
la constitution en 1856 du puissant P.L.M. donne la clef des résul
tats acquis jusqu'à cètte date.Le Paris~Lyon par le Bourbonnais, 
avait bien été mis en chantier au nord, mais la. section la plue 
intéressante pour le département du Rhône, celle de Raanne à Lyon 
en était encore vers 1860 au stade des études. Son rattachement au 
P.L.M. amènera la construction terminée en 1868. 

·par contre l'ancien réseau de la Restauration qui formait 
aussi une ligne Lyon_Roanne, mais par St.Etienne Andrezlsux et 
Montrond fut entièrement renouvelée,la vieille voie rectifiée~ 
élargie, la jonction ef~ectuée avec le P.L.M. à deux hauteurs à 
Lyon et à Givore-Chassef le service de garea amélioré par de nou
velles stations. 

Quant au projet, à vrai dire assez peu heureux, d'une ligne 
st. Etienne Annonay, Nimes, Marseille il fut sacrifié au P.L.M. 
de TalabOt dont il ést tempà maintènant de voir l'édification - à 
travers lhptique départementalèbien entendu. , 

II 

Le projee étudi~ depuis 1843 avait été éta.bli déf initivement 
en 1846, d'une "ligne de l'océan a'la Méditerranée, d'une artère 
principale des voies de communications françaises" comme dit le 
conseil. On avait notamment décidé• soue quelles influences Le 
speculateurs - de l 'empla.cement de la gare de Lyon dans le "goulet" 
de ~arrache, préféré aux plaines de l'Est qui auraient dÛ logique
ment s'imposer. 

~n 1848 la construction atteigns.it de PaI'iiyDijon mais rien 
n'avait été commencé dans les autres tronçons sauf entre Avignon 
et Marseille. Depuis cette da.te les interminables discussions par
lementaires, debattant sur les principes d'exécution des chemina 
de eer - par l'Etat ou par des compagnies privées? - retardèrent 
jusqu'au coup d'Etat d'autres mises en chantier. seul le tronçon 
Dijon-Ghâlonsavait pu ~tre assuré. Napoléon IIIrit aussitôt accor
der, dès janvier 1S82, une concession à la compagnie pour toute 
la ligne Paris.J.,yon. 

ce retard néanmojns avait dté ~âcheux et même d'un point de 
vue extérieur: la poste internationale, et notamment la malle des 
Indes qui empruntaient la voie fluviale abandonnèrent Marseille 
pour Trieste oà le chemin de fer avait aboutit plua tôt. ~e con. 
seil général était intervenu de ses voeux pour presser 1 'exécution(2) 

(1) La Chambra de Commerce en juillet 1854 avait déjà pris la même 
position. 
(2) C~e arguments font même curieusement "parlementaires" :la persis
tance des longs retard apportée à cette opération eeaentielle se
rait à l'étranier comme en France, l'aveu d'une impuissance honteuse 
où la minfeatation, plus honteuse encore d'une coalition co11pable 
a.' intérêts hoat iles 1 ••• 
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recommandér un tracé, sur...-tout le choix du débarcadère où il obtint, 
inscrite dans le ca.hiar de chargea de la compagnie,"la néceeaité 
d'une consultation dea besoins et désire de la popul3tion". Ainsi 
fut choisi Vaise o~ la construction d'une gare-annexa fut décidée. 

Cependant une nouvelle conceaaion ·éta.it faite pour le tronçon 
Lyon-AVignon; surtout peu de mois aprèa, le 8 eeptembre 1852 était 
définitivement constituée la ligne Lyon-Méditerranée par fusion de 
la société précédente aux 1 autres compagnies conceeaionnairee en
tre Avignon et Marseille. La grande ligna souhaitée par le Con.
eeil prenait corps, encore que divisée à Lyon et confiée à deux 
sociétés distinctes qui avaient fiBé leur débarcadère, l'une à 
Vaise l'autre à Perrache, comme il avait ééé prévu dès 1845 • 
(gara différente de celle où abOutiaaait la ligna de st. Etienne, 
beaucoup plus modeste et qui devint le noyau de l'actuel Perrache II) 
Il fâllait donc d!urgance les relier entre elles et un tunnel s'im
posait pour ee détourner du centre de la ville; tout fut d'ailleurs 
mené~de front i la construction du "percement st. Irénée", et du 
viadô.c de la. Quarantaine nécessaire à enjamber la Saône, celle aussi 
de la nouvelle gare de Perrache élavée sur d'énormes remblais. Ces 
travaux considérables/nécessitée par le choix de Perracheî:f'Ur9nt 
évidemment plus longs à achever qua les voies élles-mêrree. 

Dès juillet 1853 en effet le tronçon Châlon~Lyon était m9né 
à bien et Lyon relié• directement à la capitale. A la même date 
la ligne commencée depuis 1846 entre AVignon et Marseille, depuis 
1862 entre Valence et Avignon était ouverte J un service auxiliai
re de vapeur fut même établi en ce moment entre Lyon et Valenca, 
qui marquâ~ les derniers beaux jours de la batellerie Jthodanienne. 
En eff'et en mare 1855,lea traina circulaient entre Lyon et .Marseille; 
en janvier 1856 la "souterrain" de st. Irénée et le viaduc de la 
Quarantaine étaient terminés, mais oe dernier a' acroula, ce q11i 
rstarda presque d'un an l'ouverture d'une voie sans lacune de Paris 
à Marseille. Le premier tra1n g.ui l.i: parco11rut partit de Parie le 
10 novembre 1S56 et put e'arretar dans la gare de Perrache qui ve
nait Juste d'être terminée. Elle ne tarda pae d'ailleurs à voir 
a'aocro1tre son importance par le rattachement des autres lignes 

L'histoire de cette voie trouva un dénouement normal dans la 
constitution d'un réseau unique en 1858 (1) par fusion des deux 
sociétés du Paris-Lyon et du-Lyon-Méditerranée qui s'appela désor
mâie le Parie-Lyon-Méditerranée- P.L.M. 

III 

A cette date, le BhÔne poasèdait enoore,.....cea autres lignes 
auxquelles noua venons de faire allusion et qui le reliaient aux 
régions orientales proches et plue lointaines. Lee projets bieq.én
tandu remontaient à peu pràa aussi haut• que ceàx des autres 1 ignes 

Chronolcigiquement le Conseil s'était intéressé d'abord à 
un projet de chemina da fer da France en [talie, c'est-à-dire 
à cette date une ligne Lpon-Chambéry ee reliant au réseau sarde(2) 

(1) La fusion f'ut rendue possible par la grande crise de 1857 qui 
atteignit rortement toutes lea compagnies de chemina de fer :Tala
bpt, moins engagé put acheter la fusion à bon compte au moment de 
la baisse des actions. 
(2) Une foie de plue il àuivait une délibération conrorme de la 
Chambre de commerce (8 juillet 5~) é 

~ - d libération du 2 sept. 1852) 



pu~a oea voeux se portèrent,dana une autre direction sur un projet 
plue lointain mais qui restait utopique: une ligne directe Lyon
Bordeaux par Clermont-Ferrand ou Le puy, première ébaDche, comme 
on le voit, du'\&rand Transversal" de Freyomiet, lui àussi demeuré 
dans les cartons des ingénieurs. 

Mais cette même année 1853 o~ le Conseil renouvelait ses 
voeux pour un chemin de fer direct . Lyon-ChambérY, il dut prendre 
note aussi de concaaaione de lignes ~ui, sans etre contradictoires 
à ses projets leur préférai~nb néanmomne d'autres solutions, d'au
tres directions s 10 un chemin de fer St.Rambert-Grenoble (Ô) 
20 -une voie Lyon-Genève par Bourg, Ambérieu~et Culoz (2). ette 
cternière ligne fut immédiatement mise en chantier et dèa jdin 1858 
le tronçon Lyon-Bourg était ouvert au public; la gare avait été 
fixée à St• Clair, provisoirement, en attendant une gare définiti-
ve aux Brotteaux et un "ra.ccordement"avec la ligne de la Méditerranée' 
En 1867 étaient livréea à la circulation l'embranchement d'Ambérieu -
à Mâcon et la ligne jaijqu'à seyaael à 7kme de la frontière sarde(3) 
~n 1858 la ligne était à peu près terminée, à double voie,, ainsi 
que les gares de liaisons à Lyon, (Brotteaux, puis gare de marchanfilt· 
dises de la Part-Dieu et gare de la Guillotièrer Celle de St.clair 
étant également maintenue~ Enfin l'annexion de la Savoie vint ac
croltre la rapidité d'une ligne achevée et la prolonger de Chambéry 
jusqu'aux pieds au Mont&Oen1s. 

La construction de la ligne st, Rambert-Grenoble rut moine 
rapide et se chargea d'embranchements divers. En 1855 la voie a1-
ia1t de Grenoble à Beaucroissant. Rien n'était encore mis en train 
au départ de Lyon etle Conseil reprenant un voeu de ls Chambre 
de commerce de Lyon (41 demandait que la concession fut supprimée 
et remplacée par une ligne Lyon-Grenoble par Bourgoin et le Grand 
Lepps jusqu'à Beaucroissant avec embranchement possible sur valence 
Chose assez remarquable, ce projet était dénommé par le rapporteur 
"chemin de fer de Lyon à Chambéry• car à son dire 'l:t>réger le par
cours Lyon-Chambéry était une nécessité •ui dominait toute laques
tion". On s'expliquera mieux l'entêtement du conseil, lorsqu'on 
saura que l!induatrie de la soie se f'ondait en grande partie à ce 
moment sur l'importation des soies grèges piémontaises. La Soâ.6té 
concessionnaire présenta alors en 1856 un avant-projet de tracé 
Beaucroissant -Lyon par Batrgoin que la Chambre de commerce et 
bien entendu le Conseil général acceptèrent. Le tronçon Lyon-Bour
goin f'ut commencé, cependant qu'une nouvelle délibération de la 
Càambre de commerce fit préférer à partir de là un tracé par la 
vallée de la Bourbres et la ville de la Tour du Pin, plue long 
mais plue voisin de Chambéry. 

(1) Il s'agit bien entendu de st. Rambert entre valence et Lyon 
Ooncess1on du 7 mai 1853. • 
(2) Avec un embranchement très important Bourg-Mâcon. oe là la 
division des travaux entre Lyon-Bourg et Bourg-Genève -conceesion 
Juin 1853. 
(3) Cf. Castellane t.II p. 73 - 3 heures 1/2 de trajet. 
(4) Du~ mai 1853. 
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La société n'sccepta pas de suite: elle venait d'être chargée 
d'ailleurs d'une concession ae l'Etat pour une ligne Lyon-Grenoble 
et une valence-Grenoble. En 1858 les trainR atteignaient Bourgoin 
cependant qu'on discutait toujours et jusque devant le conseil 
d'Etat qui finalement trancha pour les intérêts lyonnais(!). te 
départ de Lyon de cette nouvelle voie se fit d'abord à la Guillo
tiôre puis à la gare de Perrache ce qui exigea d'ailleurs des 
taavaux considérables car toutes ces lignes ~urent être élevés 
duweremblai d811sla Guillotière pour atteindre le niveau de Perrache. 
Par contre, et pour le signaler d'un mot le raccordement de la 
ligne de Genève depuis les Brotteaux dut s e faire à travers une 
tranchée profonde à l'est du fort de La,Motte. 

* Au terme de notre période d'étude, étendue pour lors jusque 
vers 1860 c'est donc un véritable réseau que nous voyons se nouer 
à Lyon~ A la ligne unique et archtique de 1850 a auccèdé en quel
ques années le croisement de plusieurs grandes voies d!intérêt na
tional qui relient bJon à Paria, à Mareeille

1
à la Suisse et à l'I

talie. A la seule petite gare de Perrache II se sont ajoutées 5 
gares de moyenne importance et la grande gare centrale de Perrache I 

clest là une révolution cons~dérable par sa rapidité et 
surtout par ses conséquences (2), partout le système des relations 
anciennes a été bouleversé mais lea intérêts de Lyon n'ont jamais 
eu à en souffrir au contraire. 

Quant aux conséquences elles s'exercèrent surtout dans la 
période suivante, maie noua avons pu noter déjà au moine une coneé~ 
quence radicale: la suppression presque totale de la navigation 
fluviale, hors d'état de résiseer à la concurrence des chemine de 
fer -lesquels d!ailleurs n'avaient pas néaité à prattiuer des prix 
spéciaux pour s'en débaraaser. Le roulage avait au contraire, chose 
cur1euae

1
mieux résisté maie en se modif'iant

1
enchangea.nt ses moyens 

at aae r~ppo~,en se consacrant surtout au trafid limité. ( 

40. Transporte Nouveaux et Trafic Postal 

aoua aurons à voir d'autres coneéquencea - perceptibles 
dès lors • de ces progrès considérables de la circulation. La 
plue immédiate sana doute, av9C l'accroissement de la rapidité des 
transporte, la facilité plusgranda de voyages· difficilement ap
préciaols comme fait économique - fut la disparition des malles
postes et le renouvellement du trafic postal considérabl ement accru 
cependant, doncpn bilan poaitif malgré tout. (3) 

Lee diligences rapides de la malle-poste, malgré lee nouvelles 
routesmacadamieéea ne purent évidemment lutter comtre le chemin de 
fer bien plus rapide encore. De même les transports de messageries 
ordinaires, généralement presque deux foie plus lente que la. malle 

(1) Maie en 1860 seulement. 
(2) une preuve en quelque aorte a contrario nous eat donnée p~r 
cette opinion de Léonce de Lavergne: "pour quiconque a suivi de 
près leB évènements, il est évident que les chemina de fer ont fait 
seuls contrepoids aux formidables causes d!ppauvrissement qui ont 
affligé~& notre pays" (l'auteur, qui est pessimiste, pense surtout 
à la crise agricole et à la guerre de Crimée) 

(3)cf .Arch.Dep. Serie P _Dossiers Postes 
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aurent cesser sur tous les parcours où e'i~stallère~t les chemins 
de f'er, beaucoup moins chers d'ailleurs grace à leur capacité de 
transport. La malle-poste de Parie-Lyon par exemple, pv~vait en 
1846 couvrir son parcours en quelcµ es 40 heures et les Messageries 
ord1rraires ne demandaient théoriquement pas plus de 60 h~ures de 
voyage, maie en f'ait., noue voyons les soyeux calculer qu un ballot 
de st, ierie mettait de lP à 12 jours ~our arriver à s on destinataire 
parisien. La -voie !'errée permit de 1 y mener en petite vitee~e en 
un ou deux jours, y compris l'attB1te plus réduite en entrepot (1) 
et en grande vitesse en 10 heures ou moins, ce1à à des prix défia.nt 
la concurrence de toutes les compagnies de messageries. 

celles-ci étaient surtout nombreuses dans la banlieue ljonnai
se , à la Guillotiè,re surtout dont elles f'aisaient la fortune. Elles 
y avaient trouvé la place nécessaire à leurs entrepôt., greniers 
et écuries, et,à l'origine au moins en dehors du mur d'octroi. De
vant la concurrence redou~able de la voie ferrée, elles durent ee 
grouper, e'asseoier et surtout s'adapter aux transporta nouveaux 
et y réussirent d'ailleurs dans notre période tout au moins. Noue 
l'avons dit vers 1860 le roulage n'était pas moin~ important qu'en 
1860,au contraire (2) mais ilétait différent et notamment n'assu
rait plus le service de la poste à distance. 

Pourtant l'augmentation du trafic poetal ne doit pqa être 
rapportée seulement à la plus grande rapidité dee transporte : il 
était surtout limité jusque là pa.r leureprix axa.gérés parce que 
proportion nela aux die tances .• Le t:raf ic aut donc à l'institut ton 
d'une ts.xe umique très abaissée un accroiaeement, qui ne put se trt. 
duire ainsi par une augmentation dans les recettes -ou du moins 
pas immédiatement. 

De même qu'en Angleterre • laquelle avait donné dès 1840 le 
signal de cette réforme (tarif' unique de 1 penny) celle-~i fut 
d'abord onéreuse pour le bueget de 1'Etat. Alors que dans las aer
nières années de la MonarchieAde_Juillat la moyenne dee recettes 
postales s'élevait dans le Rhone, par semestre à 840.000 francs 
le nouveau mode de taxe f'ixé à O .20 (3) abaissa cette moyenne à 
660.000 PrBi soit 5 millions 650 mille lettres annuelles. 

On a empressa alcr s de la porter à O. 25 en 1850 maie 1 ee 
recettes semestrielles ne dépassèrent pas 560 .ooo 1'113 ( 4. 480 .ooo 
lettres) petit à petit cependant les chiffres remontaient avec un 
essor probable du trafic postal sur ce qu'il était avant 1848 (4) 

(1) Lee transports atteignaient facilement dès cette époque et sur 
la ligne du P.L.M. 100 kme-heure (La locomotive Crampton soutenait 
plus de 110 kffi•.)Amais c'était à co~dition de ne pas dépasser quel
ques tonnes - à meme vitesse nos locomotives remarquent parfois 
600 tonnes. 
(2) Avec un personnel inrérieur et un nombre moindre de compagnies. 
La majorité daerouliere ainsi libérée devinrent cheminots et le 
chemin de f'er embaucha beaucoup plue qu'il n'ava.it contrbbué à 
faire ohômer.-.ce qui fut la loi pour toue les pro grès techniques. 
(3) La taxe unique (étendue ausei à la Corse et à lfAlpérie) fut f~ 
xfe le 1er janvier 1849. L'Administration avait invent~ ' en même teIDPs 
l "eetampille"au timbre poste qui permettait l'affranchissement di-
rect par l'envoyeur. Leur vente était assurée par lee postes et les 
!'acteurs. 
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1e61 660.000 ,is ; 1853 753.ooo; 1854 787.ooo; 1855 sos.ooo, 1856 
880.000; 1867 841.000 - (Année de crise économique) 1858 861.000. 
Le nombre des lettres était donc passé appro~imativement et par an 
de 6.200.000 en 1851 à près de 6.000.000 en 1856. Quant a.ux recet
tes celles d'avant 1849 avaiEn t été à nouveau atteintes puis dépas
sées. Il faut remarquer toutefois que l'eeeort du trafic postal 
ai lié juaque là a.u coût de la taxe, n'avait pas trop été entravé 
par un relèvement de 5 centimes (de 0.2s à 0.30) survenu en 1854. 
Le n1vea.u des prix avait augmenté maie les habitudes étaient prises. 

pourtant facilité avait été laissée aux usagers de corres
pondre da bureau da poste à bureau de poste peur 0.20. cette meewre 
quoiqu'on en puisse panser au premier abOrd avait été prise en vue 
de diminuer le nombre des facteurs - surtout dee facteurs ruraux 
qui devaient être jusque là très nombreux; Le recruterrent en effet 
était très difficile, avec un service très pénible à peine rétribué 
(1) et demandant cependant certaines garanties morales. Le conseil 
émit notamment le voeu que leur condition fût améliorée (2) et il 
reçut satisfaction; les facteurs virent leur traitement augmenté, 
eans que leur nombre puieee âtre diminué. Il y avait d 1 ailleure 
trop de régions dans le département o~ n'existait pas de bureau de 
poete,3).ue Coneèil, chaque année demandait ces créations et d'autres 
rétormee d'ailleurs. Il voulait notamment que l'Expreee de Parie 
s'arrêtât à la gare de Belleville pour y déposer le courrier des cai.
tons environants dont la distribution était jusque là retardée par 
le dépôt à Villefranche, 

Le système de distribution continuait en effet d 1 y fonction
ner tel qu'au temps de la malle-poste, Les lettres étaient déposées 
à Villefranche,puie emmenées de là à Tarare et Thizy ou Beaujeu et 
Lamure, la distribution rayonnante étant assurée par les faèteure
ruraux. Il en allait de même dans l'arrondissement de Lyon, et ce 
système empêchait notamment les correspondances entre communes limi
trophes, celles-ci mettant quelques 6 et 8 jours à arriver, après 
va-et-vient au chef-lieu d 1 arrondiesement ou de canton. Il ne sem
ble pas néanmoins que le système ait été profondément réformé juequ' 
en 1860. 

~e service dans les campagnes était d 1 ailleure défincitaire 
et l'essentiel des recettes postales provenait de Lyon et des cor
reepondanoee commerciales essentiellement,- puisque lee années de 
crises de la Fabrique en étaient aussi pour les postes. Ain~i sur 
les 78'1.000 francs de recettes de 1854, 6G5.600 étaient versée 
par Lyon et cette proportion tendit même à augmenter dans les an
nées suivantes.L'Administration apportait en échange des amélio
rations de détail au service de Lyon et des villes s création de 
boltes de dépôts, multiplication de départe et dee distributions, 
accroissement du nombre des facteurs lyonnais - alore que des de
mandes de bUreau dansles communes rurales restaient en suspend de
puis dix ana. (,-) 

(4) Aucun chiffre ne noue est malheureusement fourni dans nos sour
ces sur le trafic d'avant 1848. 
(2) Délibération du 2 septembre 1858 .(tarif porté à 6 centimes) 
(1) Ile étaient payés à raison de 4 centimes le kma - on choisissait 
sfnéràement d'anciens militaires. . 

(3') cf "Demandes et Recl~m~tions des municipaljtés" Serie P 
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ne plus les postes étendaient leurefonctiona et leur rôle: 
la création des envois "garantis", des lettres chargées, le trans
port des valeurs déclarées formèrent bient~t des recettes ~ouvell:e 
dites dans les rapports administratifs "sur les articles d argent 
En 1869 ellescomptaièlltdéJà pour plue de 44.000 francs. 

Las postes comprenaient encore le"aervice de transport des 
dépèches télégraphiques", Le télégraphe proprement dit formant alors 
un service à part. c'était d'ailleurs une inovation que ce qu'on 
appelait alors "le t~graphe électrique" f'Ût mis à ladispoaition du 
public. Jusqu'en 1850 en effet il était le privilège de l'Administra
tion et L'on se rappelle qu~li. parti• les préfets du Rhône auaient 
pu en tirer pour retarder les nouvelles des émeutes parisiennes. Tou
tefois 11 •t.-t;ait encore très cher, parce que calculé sur la distance 
et noue voyons surtout les fonctionnaires continuer à en faire usage 
Pourtant en 1858 le tarif tuniforme" fut introduit-au moins pour 
les départements voisins - il reeta11;fhore de prix pour le public 
moyen ( t.60 le mot). er,wi,1-

Ainsi en l'espace de quelques années, un service dee postes, 
rapide, en pleine prospérité, d'allure moderne avait remplacé l'an
tique service de la malle, see voitures à chevaux - au moins ~our 
les grandes distances - et son tra!'ic 1 imité. Les postes f ra.nçai1:1es 
distribuaient désormais annuellement 265 millions de lettres avec 
une recette totale de 64 millions de francs; sur ce total le Rhône 
comptait pour 1 million 800 mille francs et près de 6 millions de 
lettres. 

* * 
. Avec cette brève évocation de l'essor du trafic postal, s'achè

ve l'étude d'un groupe plus vaste, qui noue a conduit à examiner suc
cessivement la vicinalité rurale, les routes, la navigation et les 
voies ferrées, en un mot les voies de communication et la circula• 
t1on. Cependant cette étude nous a présenté plutôt que 1 1 examen d1 

une situation acquise, un bilan d'efforts et de progrès et une som
me réal iaation. 

Reliée à l'examen du monde agricole, elle se présentait d'abord 
comme une explication des lents progrès que noue av~one pu y déceler; 
puis devant l'amplitude et la portée de l'oeuvre décrite, elle esqui~
sait pour finir les premières des conséquences innombrables qu'allait 
engendrer cette"révolution des communications". 

Dans ce déroulement un peu inhabituel qui était dÛ au point 
de vue spécial du Conseil. général, noua nous sommes surtout efforcée 
de respecter cette vision des choses et cet ordre qui traduisent une 
secrète hiérardhie de préférence: de l'agrdculture à l'industrie, 
des voies terrestres et fluviales aux voies ferrées. Vision de con
servateurs Orléanistes î Pas seulement .et la polit14ue n'explique 
guère cette époque. Vision limitée~ à 1 J échelle département a.le ? cette 
notion, semble plus eatia:faisante, par les souvenirs qu'èlle rs.ppel
le et les explications qu'elle suggère. Et certes il y aurait outre
cuidance à denoncer aujourd'hui la myopie de ces hommes devant la 
transfvrmation naissante de leur tempsJtle bouleversement dee an
ciennes hiérarchies - c'est celle-là meme de tous les contemporaine 
d'une évolution à ses ctébute. Il vaut mieux convenir que dans le 
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cadre étroit d'un département et dans les préoccupations 9uotidiennes 
dee dé~aile, lee grandes lignas n'apparaieeaiant guère. N exagérone 
rien d ailleurs, le Conseil qui se désolait de voir s'éteindre la 
bat~llerie. ou ae dépeupler les campagnes, était coascient de la né
oeeeité du départ du pro~étariat rural ou de l'avenir des cheminer 
de fer. 

Un homme pourtant, par son intelligence, sa position, ses 
ambitions dominait plus complètement cette évolution un peu trouble, 
le préfet Vaisse. Lui allait délibérément dans cette voie d'amélio
rations · et de progrès ; différence . de formation, de tempéra.ment sur
tout s son imagination active lui peignait pluevolontiere les tâches 
à réa~iaer que le labeur déjà fait, souvent, il se plaignait de 
"la lenteur des progrès en administration" (1) et regrettatt de ne 
pouvoir entreprendre d'oeuvre nouvelle. Maie son regard ne voyait 
pas non pluslee proportions que noua donnent le recul et l 'llistoire, , 
car pour lui il n'y avait pas tant révolution économiiue que cons
tructions. Celà se rattachait à ses propres travaux d urbanisme dane 
une politique des "lra.nde Travaux". 

point de vue partagé par beaucoup des chefs de ce tempe, voire ' 
d'historiens et qui a l'avantage de noue révéler ce qu'éta.ient poDr 
beaucoup des contemporaine l'établissement du réseau ferré ou celui 
des chemine vicinaux par exemple; ce qu'ils en attendaient (2). La 
meilleure prauve, en est que les travaux d'urbanisme - qui noue eem_ 
blent aujourd'hui bien moine importants - primaient chez ces mêmes 
hommea,et pour la foule-jour la même ra.ieon d'ailleurs, p!rce qu'ils 
frappaient lâvantage l'imagination. 

* 11 serait donc logique et nécessaire de présenter maintenant 
cette oeuvre d'urba.nisnle, ava nt d'étudier pour finir ce qu'on appe
lait a~ore "le comrœrce et l'industrie". Par convention eependant, 
parce qu'elle a déjà fait l'objet de nombreux travaux, et parce que 
c'est surtout une oeuvre lyonnaise et municipale, noue noue abstien
drons, rafpelant seulement les quelques points auxquels le conseil 
général fut mêlé - la plupart ayant déjà été évoquée ici même. 

On peut dèe lors schématiser la politique de grands travaux 
de Vaisse et dire qu'elle s'est exercée en deux moments jusqu'en 
1866. En décembre 1863 (3),8 mois air ès sont -installation il fit 
conna1tre son premier pr«gramme de "Travaux extraordinaires". Le
quel coa;prenait essentiellement l'ouverture de la. rue Impériale, 
l'élargissement de la rue St. Pierre, la contitj.uation du quai Ful
chiron et du qus,i ae Vaise, la restaura.tien de l '.dôtel de Ville, 
la construction du Palais de la Bourse et d'un hospice à la croix 
Bousse. Noue avons noté déjà la contribution du Conseil général aux 
réparations delà nouvelle Préfecture, comme à la conatrœtion du 
quai de Vaise. Le reste était municipal et ne le concernait pas. 

(1)C'était aussi l'opinion de !'Empereur, romantique lui aussi. 
(2)Avant tout procurer du travail aux ouvriers - puis enrichir le 
pays et augmart er le prestiîg e de la Nation et du Gouvernement. Il 
est symptomatique que Mon~aloon,J'hietorien de Lyon ne parle pas 
dans son ouvrage monumental de la construction des voies f'e"r~ee 
etde l'amélioration du réseau routier. 
(3) devantla"Commias1on munbip~le"de Lyon ( 
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rl est tout de même remarquable qu'une seule mention ineigni
fia~te (1) soit faite à des travaux, comme la construction de la 
rue Impériale, qui souleva l'enthousiasme de la population (2). Celà 
d'autant plue que le conseil avait demandé dès septembre 1853 que 
le décret sur l'alargissernent des rues de Parie (3) fut appliqué à 
Lyon "dans l'intérêt de l'embelliaaement et de la salubrité de la 
ville et pour l'aider dana le développement de eee progrès matériels 
et moraux". Lorsque le Gouvernement eut effectivement pria cette 
meaura le conseil déclara encore que c'était là un "véritable 
bienfait", ilieux : un arrêté préfectoral ayant été pria suivant 
lequel toutes les maisons situées entre les Terreaux et Bellecour 
devaient être recrépies ou blanchies avant le 31 octobre de l'année, 
la conseil décida, malgré l'état da son budget de f~ire recrépir 
l'ancienne préfecture, qui allait être abandonnée,"pour l'exemple". 
"Rien ne ae fait ponr la vilb de Lyon que le département n'y ait sa 
part ct'intérêt" répétait au conseil général le préfet, qui lui de
mandait "d'applaudir à ces entreprises" Mais le conseil général -
c'est là la ~eule chose qu'on puisse affirmer - ne manifesta jamais 
son approbation et sa satisfaction pour ces réalisat ions conformes à 
ses souhaite d'embellissement et de àalubrité ·-souci constant ce
pendant chez lui (et om peut même trouver quelques délibérations 
relatives à ce sujet, plue ou moins "grincheuses")(4). 

Après les inondations catastrophiques. de 1856 c'est toute 
une nouvelle série de grands travaux qui fut entreprise dès 1857 
pour protéger la ville. Nous avons vu le conseil général s'y inté
resser directement, mais à cette date le premier programme municipal 
de valsae s'achevait et il put commencer encore de nouvelles entre
prises (5) : un parc "zoologique et botanique" à l~ Tête d'Or, un 
hippodrome, un marché des halles aux Cordeliers, une nouvelle per
cée centrale, la rua de l'Impératrice, un boulevard extérieur, le 
cours des Brosses et divers aménagement• d'autres rues. Gà encore, 
la conseil ne souffle mot de ce bouleversement prodigieux :qu'on 
en croie un contemporain ~la Villa avàit un aspect singulier. Tout 
marchait à la fois sans trop d'encombrement t la raconatruction d'une 
partie considérable du centre de la oitéa , l'exhaussement dea quais, 
l'établissement d'un grand égoût parallèle à la rive droite duRhÔne ••• 

(l)A propos d'une petite propriété départementale eur la rue dea 
Arohera,expropriée pour conàtruire la rue Impériale (délibération · 
du 23 août 1856). 
(2)0f. Kleinolaua :Lyon des origines à nos jours p.59 
(3) Décret du 28 mars 1852: il donnait 1~ pouvoir d'expropriation 
aux municipalités e~r les terrains riveraine de la voie publique, 
etun droit de controle du mode de construction des maisons nouvel
les et de l'état des passages. One circulaire ministérielle (6 juin 
185a) avait précisé que ces dispositions étaient applicables à tou
tes les villes qui en feraient la demande. 
(4) 2 septembre 1866 t "considérant, à l'époque où le Gouvernement 
donne tous ses soins à l'embellissement et à l'assainissement des 
vill9s,si1 importe d'appelsr son attention eur les manufactures à 
odeura incommode ••• qui 9ompromettent la santé publique et les for
tunes particulières. tqu une protection est également dÛe aux mai
sons ~e plaisance, lieux de repos des citoyens laborieux, entrete
nu~s a grands fraie autour des villes 
(5) L'énoncé en fut fait cependant au·~~naei·1 municipal à la session 
de 1868.-0alle de 1857 fut oonsaor~e au bilan dee travaux ur~cédente 
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Jamais on avait vu un mouvement si prodigieux dana les Travaux PubUhe" 
Ces entreprises considérables ne manquèrent pas, on le pense, 

da susciter la critiqua. s'il nous est impoaeible de rien affirmer 
de la part du conseil général 1 e fait est connu au conseil municipal 
voire au Corpe Législatif. Hénon y attaqua la gestion de va.Ieee, 
dénonçant le gaspillage des ressources, l'absence de contrôle, les 
tripotages et malfaçons diverses; l'ancien maire Reveil défendit au 
contraire, le projet de loi, en affirmant le droit d'engager l'a.ve
nir pour des entrepr.eeea profitables. Sana noue engager dans le 
débat, constatons seulement que ces travaux drainaient des fonds 
publics considérables dans la Ville et le département. Lee dépenses 
publiques annuelles (1) dans le Rhône étaient passées de 23 millinns 
en 1850 à 40 millions en 1855 et 49 millions en 1857; telles de 
Lyon seulement (2) de 4.800.000 ,ra ·(en 1854) à 8 millions 805.000 
(1860). 

A~ vastes ressources de cette manne officielle, le commerce 
et l'industrie du département n'avaient pas part sana doute directe
ment, mais ils en profitaient. Il n'est pas besoin d'employer le 
langage technique des financiers pour l'expliquer, disons seuleaant 
avec les bourgeois lyonnais qu'elles contribuaient "à faire marcher 
les affaires". 

De même il est bien évident que oes dernières furent favori
sées par la "révolution des communications" ,surtout par la concen
tration des voies férréas à Lyon, et nous avona déjà eu l'occasion 
de souligner l'intérêt tout particulier qu'y attachait la chambre 
de commerce de cette ville. 

une autre causa générale, très importante doit être aussi 
rappelée pour mémoire, puisque nos sources n'en parlent point t 
la rénovation du crédit et de la banque qui avait seule permis 
le financement des Grands Travaux et qui contribu!, au développe
ment du"commeroe et de l'industrie". 

C - "LE COMMERCE et l 'INDUSTRIE" du RHONE 

Qette expression, stéréotypée à l'époque, peut d'abord 
attirer notre attention; à elle seule,il me semble, elle pourrait 
indiquer ~'importame relative et surtck»h la connexion da ce qui 
peut former aujourd'hui deux activités assez àistinctes• !/économie 
de Lyon et celle des autres villes du département étaient alors 
fondees plus sur les profits du commerce que sur la valeur dee 
productions - les deux restant cependant étroitement liés. 

L'industrie primordiale en effet celle da la soie, représen
tait le type même de ces industries de luxe dont les produite, de 
poids inf'ime et de valeur considérable, se prêtent facilement au 
grand commerce. Par là les questions proprement commerciales avaient 

(1) d'après le Compte générlll de l'Administration dee Finances -
aé~artition daa dépaœ es publiques • 
(2} chiffres cités par Montâlcon. opus. oit. 
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ici le pas sur les problèmes attachée d'ordinaire à la production 
industrielle. C'est ainsi que la marche des afrairee commandait di
rect•mant la production et non pas d'abord l'équi~ement technique 
et la productivité. socialement il en allait de meme, et c'est ainsi 
qua le capitaliste lionnaie était plus un négociant qu'un induatr!el. 

ce sont là, 1 n'aat pas besoin de le souligner, lea eymptomee 
d'une économie de type ancien, pré-capitaiiete et peu mécanisée. 
taquelle tendit d'ailleurs à se modifier au cours même de notre 
période limitée. 

Mais la compréhension de cette économie assez complexe! 
comme celle des réactions sro ialea qu'elle engeadrait,exige d abord 
qu'on étudie la •abrique lyonnaise en elle-même. Sana revenir sur 
son importance, soulignons de suite qu'elle apparaissait même aux 
contemporains - surtout peut-être aux administrateurs qui ne s'in
téressent qu'aux réalisations déjà anciennes- comme 1Junique moteur 
de l'activité commerciale et inâustrielle du département. Noue au
rons l'occasion de le préciser, mais attacnona-nous auparavant à 
rappeler son organisation (1). 

I 

œn pourrait presque la résumer d'un mot, en disant tq11'il 
s'agit d'une ancienne corporat~on médiévale, soumise désormais au 
jeu de l'offre et de la demande (2). 

La hiérar~hie était demeurée; ai haut lee"marchande-fabricants" 
étaient des négociante qui donnaient à faire à façon à des artisane 
le tissage des soieries. Ils fournissaient la matière première et se 
chargeaient de la vente du produit fabriqué. Ces, artisans, les 
"maitres-ouvrier'! ou chefs d 'a tel ierd" travâ.ilbüent avec l'aide 
de leur famille et d'ouvriers salariée, les "compagnons" sur des 
~étiers dont ile étaient le plus souvent propriétaires, quelquefois 
locataires. cette organisation qui conservait jusqu'aux termes du 
corporatisme, restait possible parce que la machine moderne n'y a
vait pas été introduite, que le métier ~1e Jacquard" était mené à 
bras et que la fabrication de luxe tolérait le travail artisanal. 
~lle était maihtenue par les marchande qui ainsi ne s'engageaient 
pas trop financièrement et faisaient supporter aux seuls chefs 
d'ateliers et à leurs ouvriers, les hauts et les bas inévitables 
dans une industrie de luxe (3). 

Aussi le chômage menaçait-il sana cesse "leaœ.n uts", un 
chômage sana recours puisque les artisane pre~que toujours en défi
cit ne pouvaient faire d'avances. Par là aussi s'explique la vétusté 

(1) Cf. Pariset : Histoire de la Fabrique Lyonnaise op. Cit.- Louis 
Reybaud: étude sur le régime des Manufactures - Condition des ouvrie~1 
en soie Paris 1869. 
( 2) "La Fabrique semble être une forme adoucie des oorporat ions qui 
se partageaient le domaine dee"Arts et Métiers" u~ fteybaud p.1s. 
(3) "Rien au monde ne semble lui offrir, ni les memes chances de pro
fit,ni le même degré de sécurité. Quand 11 y a convenance de produire, 
il produit; quand la convenance cesse il suspend son travail" idem 
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la vétusté du matériel que lea chefs ~àtaliers · n'avaient pas la 
poaaib1liéé de renouveler. tton demeurait ainsi dafü) u~-ie ornière que 
seule la Manufacture pouvait franchir" (t. Reypaud) maie~p~écieé
ment les soyeux lyonnais n'avaient guère intéret jusque la a entrete
nir des Manufacturas par suite des crises périodi~ues que l'artisanat 
des canuts supportait pour eux eans fraie. Pourtant devant les mou
vements de révolte ouvrière, devant l'union des artisane et des com
pagnons, ils se déterminèrent en partie à transporter des métiers 
à ia campagne où le chômage aussi bien que les bas salaires, étai'?.nt 
acceptée par le paysan qui ne voyait dans ce travail qu'une tâche 
accessoire. 

Le cadre corporatif explique encore, lâ structure des tribu
naux de la pro~easion; les conseils de prud'hommee 1 qui comprenaient 
seulement des marchanda-fabricants et des chefs d'ateliers patentée 
représentante de l'élite professionnelle librement élue par leurs 
f.aires. Maie ile n'était pas question de représentation pour lew 

10ompagnona",lesquels réclamaient contre ce qui était devenu une 
uniquité. De mêmes l'obligation bien connue àes livrets ouvriers, 

-qui était faite d ailleurs aussi bien ~ourle chef d'atelier que 
pour le compagnon - visait à assurer 1 autorité et la sécurité des 
manufacturiers~ lesquels ne rendaient les livres d'acquits aux chefs 
d'ateliers que "après solde de tout compte" et ne donnaient du tra
vail qu'aux poaeeeeeure de livres en règle. 

Après l'organisation du travail, il faut dire un mot de 
l'organisation commerciale des marchée de matières premières, puis 
des marchés de ventes. 

Il est en effet indispensable de ne pas dénoncer seulement 
le caractère de libéralisme op~reseif de la Fabrique, maie d'en 
voir leecauses naturelles et d expliquer les crises périodiques de 
la production. 

Elles tiennent d'abOrd à l'incertitude du marché de la soie 
A l'état naturel la soie ne peut être produite que dans les paye 
très chaude, par là elle était au xrxo siècle un prodnit exotique 
rare, et d'autant plue cher qu'il devait être acheté à Londres par 
suite du quasi monopol commercial de l'Angleterre. Ce sont ces 
conditions qui avaient amené la Fabrique Lyonnaise à se créer une 
base nationale, donc artificielle, en installant à grands fraie la 
sériciculture en France, dans la vallée du Rhône notamment. Celle-ci 
était arrivéê, noue l'avons vue, à un développement maximum verslés 
années 1860-52 précisément, donnant jusqu'à 24.000 tonnes de cocons 
dans les bonnes récoltes, soit 2.100 tonnes de soie grège; maie les 
récoltes variaient considérablement. 

L'importa.nt ion des soies étrangères restait donc nécesaa.ire 
ellesforruaiéntà peu près le quart des soies consommées en France à 
la même date; c'étaient presque extlueivement des soies européennes, 
piémon; aises, voire espagnoles , ~es soies asiatiques allant surtout 
eb Anglater~e. Ba différence de qualité& jouait au profit dee soies 
françaises et piémontaises obtenues artificiellement; du moins nous 
l'avons dit jusqu'à ce que la f ébrine, devenue épidémique ne fLt 
un fléau pour des raoee de vers affaiblies. Les importations étran
gères augmentèrent alors considérablement, cependant que les "grai
niers français" introduisaient en vain de nouvelles graines saines 
vite contaminées. De 1852 à 1856 , Un million 757 .000~

5
de eoiee grè.ges 
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étrangères entraient en moyenne en France annuellement contre 
980. 000 en moyenne avant 1852. La récolte fra.n9aise, toujours aléa
toire avait fortement décru en quantité par suite ae la moindre 
riaheeae soyeuse des cocons contaminée (1) : la dernière belle ré
colte se place en 1855•56 &avec 19.800 tonnes de cocons (1800 tonnes 
de gràge) puis'c'eat la chute complète: 7600 tonnes de cocons 
(680 tonnes de gràge)en 1856-57 - 9.000 tonnes et 818 tonnes ) 
en 1858-59. 

· L'approvisionnement du marché lyonnais risquait d'en souffrir 
d'autant que la ~ébrine s'étendait aux races voieines,piémontaise 
et lombarde. Dès lors les marchands de soie recommencèrent à se 
tourner vers les soies orientales par l'intermédiaire de Londres: 
en 1855 ils importaient déjà pour 31 millions de soies orientales 
(contre 50 millions de soies italienne~ en 1859 c'était pour 107 
milliè:ns, et les progrès de ces importations continuèrent. 

Bref,par suite de la précarité des récoltes françaises et 
.de la maladie qui les amenuisait considérablement, par suite aussi 
dee importations étrangères, les prix de la<ëoie varièrent oensidé
rablement, tout en étant affectée d'un mouvement général de hausse. 
Lyonquiétait le centre distributeur des soies récoltées dans le 
bassin méditerranéen continua à s'approvisionner et à dietribuee, 
maie non sans difficulté et sana à-coups • 

• ~Bff débouchée pour la vente ceux dlun produit de luxe étaient 
aussi, et presque par principe irréguliers. Lorsque la pébrine fint 
frapper la sériciculture en plein épanouissement la France était 
prospère éta•t surtout le luxe employait en souveraine maitresse 
la soie: c'est oe qui explique que, comme noue le verrona~la pro
duction des soieries lyonnaises se remit très vite de la crise de 
1848 et augmenta très rapidement pendanp la période de hausse géné
rale des premières années de l'Empire, lus tard la crise économique, 
le changement de la mode -qui se lassait des façonnés à fleure et 
des imprimée, spécialités lyonnaises• éprouvèrent durement la 
Fabrique. 

Le marché intérieur toutefois n'était pas le principal et 
l'exportation prenait en moyenne les deux tiers des soieries lyon -
naiaes. ~ee deux marchés ~rincipaux étaient l'Angleterre et plus 
encore les Etats-Unis (2}; accessoirement sur le continent "la 
Cour et l'.Aii;tel" de chaque grande nation. cette situation -créait 
une position dangereuse pour la Fabrique qui ressentait le contre
coup de toute~es crises. De plus la concurrence s'exerçait eur 
ces marchée de la part des Fabriques rhénane, suisse, italienne, 
an~aiae, voire mêma chinoise. 

Les fabricants lyonnais avaient déf'endu lsun propre marché 
national par le proteot ionnists\e et leu~ marché$ étranger:, par l 'amé-
1 iorat ion de leurs techniques, surtout par la. variété inf'inie des 
qualités et des dessine et la fabrique dut beaucoup à sa maitrise 
cte deseinandiers et de m4lteurs en cartes. Quelques chiffres per-

(l)On comptait désormais un kilog de soie grège pour 11 kgs de cocons 
_au lieu de 9 auparavant. 
( 2) Ceux-oi recevaient en 1859 pour 138 mill iè.ns de eo ierie fra.nçai
se ( et en moyenne 93 ~ des exportations lyonnaises) 
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permettront d'appréoier l& valeur de oee axportatione: en 1847 
elles se montaient à 60 millione de francs pour la seule région 
lyonnaise; en 1868-59 - l'année maxima de notre période - elles 
atteignaient près de 180 millions, soit la moitié du total national 
(dont s~.00,llions pour les façonnée seulement) 

pourtant dans le domaine de l'exportation l'essentiel dépen
dait moins alors de la supériorité technique que de la politique 
commerciale, les droite de douane suffisant à rendre prohibitifs 
les produite lee mieux conçus. Dans cea conditions - qui contri
buaient encore à fa.ire dépendrs la produot ion dea impéra.t ifs com
merciaux - on ne ·s'étonnera pas de voir les "at~eux"lyonnaia à la 
chambre de commerce ou a1.1 conseil général, résolument libre-échan
gistes. Soue le nom préoiaément"d•association lyonnaise pour le 
libre•échange• s'était fondée àa Lyon en 1846 (1) une filiale 
de la "Société pour le Libre-échange" de Bastiat et de Michel 
Chevalier. On y retrouve les noms de négociants lyonnais déjà ci
tés s Kt>it'mann, Ribaud, Brosaet, qui fut président da la chambre de 
commerce, et la fameux Arlèa-Dufour, le 8aint-Simonien Lyonnais 
qui était

1
rappelona-le,oonseiller général. 

En toutes occasions la conseil général du lhÔne émit dea 
voeux pour le libre-échange ou tout au moine l'abaissement des 
droite de douane ou la euppresaion des prohibitions; notamment en 
1666 (2) au moment de la seconde, et vaine, tentative du gouverne
ment pour imposer cea mesures à la bourgeoisie protectioniete. 

La plupart de cas voeux toutefois n'étaient pas généraux et 
ne portaient pas sur les tarifs douaniers da soieries. Le traité 
Franco-sarde ~e 1852 avait en effet àccordé toute satisfaction aux 
marchanda lyonnais aur la douane qui leur était la plue gênante. 
QUant aux droite de douane anglaises sur les soieries -dont la 
suppression après 1860 favorisera i'eeaor de la Fabrique - il n'ap
partenait pas au seul gouvernement français d'en obtenir l'abais
sement. Ce qui lui était possible toutefois, et ce iue demandait 
le conseil général, c'était d'abaisser les droite d entrée aur le 
oôton anglais, voire sur lea cotonnaaes. Ce geste, qui pouvait 
permettre des négociations économiques, ~nrait procuré d'ailleurs 
de la matière première à meilleur• marché aux centres cotonniers 
du département. 

Pour traiter la question au passage, on devine au moine der
rière les rares mentions de noa sources que cette industrie coton
nière avait de grosses difficultés d'approvisionnement, vu certaines 
prohibit1orstotales (filée fine par exemple) et la chereté des 
produits, une fois grevés de douaaes; celles-ci d'autre part vi
saient surtout l'Ar.gleterre: ainsi certains déchets de coton, sur
tout travaillés dans le massif de Tarare étaient en fait prohibés, 
lorsqu'ils étaient de provenance anglaise. La conséquence se devine: 
la contrebande était passée à l'état d'institution et il existait 
un marché olandeat_in - plus ou moine · bien approvisionné d'ailleurs. 
La contrebande avait même un tarif officiels 20, f, ad valorem lors
qu'elle donnait ea garantie et 12 ~ quand 1 expéditeur ne e'asaurait 

(1) cr. Annuaire de 1850. 
(2) voeu du 2 septembre 1866. 
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pas. c'est ainsi que l' 1n1;,roduction d~otons filés dont Tarare ne 
pouvait se passer se faisait moY.ennant une prime de 10 % • Sane se 
prévaloir de oee exemples, passes sous silence officiellement, le 
conseil général ne cessa cependant de demander les mesures propres 
à tarir cette contrebande et à développer l'industrie de Tarare, 
l'Arbreele, Thizy, o!eat-à•dire s10 la levée de la prohibition sur 
les filés fine et la suppression ou l'abaissement des droite sur 
les filés "au-dessus du n° 70"(l)2o- La libre entrée des déchets de 
coton, anglais ou étranger. En vue d'affirmer llimportance de cet_ 
te industrie les oantone manufacturiers déeidèrent également a'é_ 
riger en une seconde chambre de commerce dans le RhÔne,l'ancienne 
ob,ambre consultative des arts et manufacture de Tarare. Le conseil 
général sur avis favorable du conaeil d'arrôndiasement de Villefran
che accorda son appui (2) mais le conseil d'Etat refusa l'autorisa
tion. 

Ainsi, au moine dans l'industrie textile le protectionniste 
était devenu pour làà intéressés eux-mêmes plus gênant qu'avantageux 
et l'on peut penser que leurs mantfestations en faveur du libre
échange aida l'intervention gouvernementale acquise depuis longt empe 
à oette conception. Mais la. nouvelle politique commerciale fondée 
par le traitée franco-anglais de 1860 n'appartient pas à notre pé
riode. C'est donc seulement avant elle et dans le cadre, que noue 
avona esquissé plue haut, des conditions économquea que noue allons 
examiner à présent l'aspect industriel de la Fàbrique lyonnaise,et 
sa production. notammet\r 

II 
,,, 

Son importance en faisait de beaucoup la première industrie 
du département. Elle employait à Lyon seulement quelque• 10.000 
chefs d'ateliers, 60.000 compagnons, sana compter lea apprentis 
des deux sexes. ~aia sur les 60.000 métiers qu'elle faisait battre 
en 1862, plus de la moitié se trouvaient hors de la ville dans la 
banlieue, dans les citée manufacturiàres ou dans les campagnes en
vironantee- Par là elle intéressait encore, au moine partiellement, 
une centaine de milliers de ruraux ou semi-ruraux. Il faudrait a
jouter à cettr main d'oeuvre, celle peu nombreuse des premières 
manufactures, une dizaine en 1850. Enfin il faut rappeler que la 
Fabrique repr4sehta1t un centre moteur d'activité autour duquel 
gravitaient de nombreuses industries seoondairee, surtout celle de 
la teinture et des apprêts, celle du vêtement-favorisée par la nou
velle machine à coudra - et toutes les industries mécaniques. 

On ne possède malheureusement pas de chi:ffre indiquant la. va
leur de sa production totale, maie elle était très élevée, de 1:or
dre de 200 millions pour une moyenne de 1852 à 1858• Ainsi ij1 explique 

(1) Voeu repris en 1853 - 54 - 66 et 67 (Cf. la réponse dilatoire 
du Ministère en 1855). 

(2)- Délibération du 27 août 1857. 
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t-on que daae toue les documente administratifs l'sctivité semble 
se résumer à celle de la fabrique. On est par là empêché de retra
cer la somme réelle dee activités industrielles du département, mais 
vu la prééminence de la Fabrique on peut tenir pour certaiq que cel
le ci imposait à toutes sa marohe propre~ sauf bien entendu pour 
les travaux publics et les chemina de f'er. Noue le vérlf'ierona par
tiellement en rapportant les quelques renseignements qui noua sont 
tournis sur l'industrie métallurgique. C'est ce qu'un dicton lyon
nâ.is de·l'époque affirmait - ce qui était presque aussi vrai a ana 
la négative s"quand la soie va, tout va". 

Si donc nous n'avons pas de statistiques officielles pour la 
production des soieries, on possède avec la "Condition des Soies"(!) 
un véritable instrument de mesure indirect.Cet organisme semi-public 
oomprenai t en effet le poids "réel" des balles de flotte de soie 
grège , introduites sur le marché lyonnaie, en ramena.nt leepoids 
bruts d'une marchandise subissant beauooup lea variations hygromé
triques à ceux d'une condition standard. Par là la Condition des 
Soies permet de mesurer l'essentiel (2) de la conàommqtion de la 1 
Fabrique et indirectement oelle dea fabrications, le rapport demeu-1 
rant à peu près constant. 

Les chiffres s'entendent, soit au semestre et à l'année ordi
naire, soit à la "campagne soyeuse" c'est-à-dire pendant les 6 
derniers mois d'une année (après la récolte) et lsa 6 premiers de 
l'année suivante. ceux d'avant 1848 portaient sur environ 1500 à 
1700 mille kilogs de soieeconditionnées. En 1848 avec la crise é
conomique la production n'absorbe plue que 1400 kgs mais la. repri
se fut rapide: 2 millione~ de kiloge de 1849 à 1850. Noue avons 
déjà dit les raisons de la demande intérieure maie la reprise fut 
surtout amplifiée par la hausse des prix généralisée, d'abord fa
vorable à laproduction. En 1851 et 1852 la Fabrique connut en efret 
une animation toute nouvelle; le préaideht de la chambre de commer
ce le constatait an 1852 : "oe sont 1 ee métiers qui manquent de 
travail et non le travail aux métiers. Tout autorise à sapérer la 
durée de cette marche -ascendante et prospère" De fait cette phase 
de hausse continua encore: l'année soyeuse de 1851-52 conditionnait 
2milliona 800 mille kgs de soie~ grège, celle de 1852-53 2 millions 
600 .ooo kgs i• celle de 1853-54 dépassait encore oe dernier chiffre 
(près de 3 mi lions de kilogs) Maie l'augmentation ne provenait que 
du dernier semestre de 1853, les six premiers mois de 1854 présen
tant une activité inférieure à ceux des dernières années (1 million 
150.000 tonnes seulement) La crise éoonomiiue avait reparu, dès 
le mois de décembre 1863 dh:!.Ueurs, elles étendit en 1854 aux 
autres branches de l'industrie et du commerce. 

L'orig:ine de cette crise était surtout agricole: ce furent 
les désastreuses récoltes de céréales de 1853, que noua avons si
gnalées plue haut, celles aussi des cocons de la vallée du Rhône 

(1) Tous les chiffres qui vont suivre, comme tous les ùenseignemente 
sur l'evolution de l'activité de la Fabrique, sont extraits des rap
ports de Vaisse, des exposée sur la Condition des Soies, et des déld
bérations du conseil général, aussi ne les rappellerai-je pas année 
par année. 
(2) ; ••• maie non la totalité oomme on le croit trop souvent. 
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qui amenèrent le renchérissement soudain des denrées et de la matiè
re première alimentant la Fabrique~ A ces caua~s classiqu~s de l'an
vienne économie à base a graire e'aJoutaient déJà des conditio ns qui 
deviendront celles des c~ises éconcrr.iques modernes - condition~ 
de t echnique capita..1.iste : l'engorgement du ma.rché par sui te de la. 
eurproduct ion des années 1852 -1853 ; conditions psychologiques 
aussi: l'appréhension de l'état de guerre, qui restreint les achàta 
et ~erme le crédit. Mais crise de surproduction et de crédit, et 
criae~gricole pouvaient s'additionner alcrs ou se neutraliser: 
c'est ce jeu qui explique les oscillations de l'activité lyonnaise 
dans les années suivantes, 

En 1865 le marché se trouvait à nouveau libre et! malgré la 
guerre, les command.ee affluèrent. Le prix de la soie e était res
senti de la baisse de production dÛe à la pébrine, mais, la hausse 
continuant, le prix des soieries put être augmente sans que les af
faires en souffrissent. La condition enregistra cette année une 
quantité de_soie grège supérieure à celle de 1863 :3 millona 044 
mille kge. Les récoltes toujours médiocres avaient fait le pain 
cher, mais 11 faut l'écrire ainsi, ces conditions à répercussions 
humaines ne gênèrent pas la production, au contraire. LA récolte 
exceptionnelle cte cocons de l'année soyeuse 1855-56 - la dernière 
comme noue savone - vint même f'avorieer encore cet essor ( 3. :123.919 
kgs conditionnée) 

Cependant de nouvelles calamités phyeiquèe vinrent snterrom
pre ce renouveau. Les grandes pluies de printemps, puis les inonda
tions catastrophiques de 1866 raréfièrent encore les récoltes 
de céréales et de denrées vitales et firent manquer la campagne 
des vers à soie. Le retour à la paix, et à une paix victorieuse, 
n'empêcha pas le marasme complet des affaires. A la fin de l' année, 
"un tiers du n0mbre des métiers s'était arrêté de battre" (Valsee) 
La production de l'année 1856 - quoique compensée p~r l'activité du 
premier semestre - était retombée à 2.900.000 kge. ve fut bien pi~s 
pour l'année soyeuse 1866-57 parce qu'alors ee firent sentir à 
plein l'effet de la récolte désastreuse et l'incidence d'une vaste 
crise économique et financière, nationale et internationale. La 
crise de 1857 • la ~rem1àre grande crise du capitalie rre internatio
nale - vint ainsi a ajouter à la crise agraire française: la con
sommation enregistrée par la Condition des Soies n'était plue que 
cte 2.500.000 kgs. Le bas de la courbe toutefois semblait atteinte 
et l'horizon s'éclaircir. 

Lea récoltes de l'année 1867, étaient en effet -et enfin -
très abOndantee. L'arrivée de ces blés français, la rentrée dans 
le circuit économique international du blé ruoae firent toute de 
suite tomber les prix et arrêtèrent la spéculation à la hausse qui 
n'avait pas cessé pendant la crise. Lest contemporains -Vaisse le 
premier• virent dans la belle récolte de 1857 "la fin des épreu
ves traversées depuis 4 ans". C'était compter sans l'interèéperrlan
ce du capitalisme • .1..,es Etats-Unie q1li s'étaient équipée pendant la 
guerre de Crimée pour vendre des céréales à la France et à l'Angle
terre se trouvèrent en crise devant la concurrence russe et la eur
P rduct ion de 1867. Or ile avaient de grosses comma.ndea enFrance et 
notamment à Lyon. 
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L'arrêt de cea commandes porta un nouveau coup à la Fabrique 
et amena un ralentissement sensible du travail. La consommation de 
soiesconditionnéesofficiellement tomba de 2.900.000 en 1856 à 
2.180.000 kgs en 1857. pourtant ce déficit considérable ne rend pas 
compte du fait que la Fabrique directement menacée par ces coupe 
euoceeeifs avait pu néanmoins supporter la crise en manufacturant 
autant qu'en 1852. C'6tait donc aussi un témoignage de vitalité 
et de force. 

La crise de crédit se terminant et la surproduction absorbée 
par ces années de soue-production la fabrique eemmença à reprendre 
son activité en 1858 :favorisée par unè récolte moyenne de cocons 
français et l'arrivée plue considérable sur le marché lyonnais 
des soies asiatiques jusque là négligées. Par là la re~riee ~'affir
ma surtout dans les derniers mois de 1868 et en1869. ~ année soyeu
se 1868-59 manufactura ainsi 3.500.000 kilogrammes de soies (1) 
chiffre le plus élev.é enregistré jusque là, dont noue devons dire 
cependant qu'il représentait un maximum provisoire. Il n'annonçait 
pae en e~fet un nouveau mouvement de haueee fde longue durée" 
comme celui qmi s'était maibtenu de 1851 à 1857.Grâce à lui et 
malgré led crises annexes d'origine agricole ou industrielle, la 
production avait doublé depuis 1847. 

Par là m~me l'organisation traditionnelle de la Fabrique 
n'avait p1ut demeurél dnchangée. Son évolution en fut précipitée 
dans les direction o~ elle s'engageait déjà avant 1850 : installa
tion des métiers à le, campagne, diminution du travàil artisanal au 
profit du travail ouvrier en manufactures. 

La volonté des marchande de réduire leureprix de revient sur 
la part des façons se :fit encore plus pressante avec le renchéris
sement de la matière première et la hausse des ~rix. Le ·tarif des 
salaires urbaine dût cependant être augmenté; c est pourquoi les 
marchands obligée pour les nécessités de l'exportation et de la 
concurreroe étrangère de maintenir des prix de vente minima s'a
dressèrent de plus en plue aux ruraux (2} et aux femmes (3), payée 
moine chers. Ce sont les mêmes nécessités d'aœieeement du prix de 
revient iui les amenèrent de plus en plue à préférer le travail en 
usine, ou les amél ioratdons techniques, la. surveillance plue pous
sée pouvaient concourir à ce bât. 

L'émigration des métiers à la campagne s'adoentua donc, aidée 
encore par l 'amélioration des communications et par l'élfeil des 
cantons les plus routiniers. Elle s'étendit même hors du Rn.one 
jusque dans le Dauphiné voire les Alpes du sud. Des manufactures 

(1 )par suite de l'introduction plue considérable de soies asiatiques 
qui arrivaient déjà "décreusées", les chiffres de la Condition des 
Soie donnent déaormaia1 à côté des soies compl ètement "conditionnées" 
celles simplement pesées. Ainsi en 1858•59 300.000 kgs environ. 
(2) On ne possède pas de chiffre pour les années 1858-60 maie en 
1867 il y avait 90.000 métiers hors de Lyon - soit trois fois plue 
qu-• sn 1862. 
(3) Cf. Pariset p. 275. et Louis Reybaud qui donnent une longue 
description de la "compagnonne" 
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furent installées à l'Arbresle, Neuville, Limonest, dane le ~eaujo
laia s 30 déjà en 1866 oantre 10 en 1850. Elles employèrent très 
souvent une forte proportion de femmes. La main d'oeuvre féminine, 
plue docile et meilleur marché apparut également dans les ateliers 
des canuts lyonnais pour remplacer les compagnons qui étaient partie. 

Ce"x~oi en effet durent souvent suivre leu:œmétieretémigrer 
hors de Lyon; dans la plupart des cae ile f~rmèrent le noyau du 
personnel des manufactures que les soyeux édifiaient avec leurs ré
serves financières, aidés de crédite de spéculation. La ruche de 
la croix Rousse commençait à essaimer au grand soulagement dee 
bourgeois lyonnais, et l'on a bien des fois noté que ce départ des 
compagnons coïncida avec la tranquilité de Lyon soue le second 
Empire. 

Ainsi la Manufacture commençait à s'imposer au~ dépend de 
l'artisanat, le négociant lyonnais devenait un industriel. Le ca
pitalisme de type moderne avait ébranlé la vieille organisation 
corporative en multipliant sa productivité. 

III 

Si le capitalisme naissant s'affirmait ainsi, même dans cette 
vieille Fabrique d'artisans, il faudrait pouvoir suivre surtout ses 
progrès dans l'industrie métallurgique - qui est comme la pierre de 
touche de la phase de développement qu'il a atteint dans une nation. 
A l'échelon départemental toutefois,etdans un département où l'in
dustrie lourde était très secondaire, eelà nesaura.it être, à priori, 
très instructif. Une lacune de documentation noue a empêchés tou• 
tefois d'en. juger exaotement!1) 

L'activité industrielle se mesure alors surtout au nombre et 
àla puissance dee machines à vapeur: au 1° janvier 1851 le dépar
tement comptait 1SOO"appareile à vapeurudont 300 machines avec 
21QO cv;auler Juiillet 1853 déjà, 2260 appareils et près de ~o 
machines. Cette progression considérable traduit d'abord le mouve
ment de reprise de 1851 à 52 après la. stagnation qui duran.t depuis 
1847 avait ajourné les commandes de matériel des usines; elle mon~ 
tre aussi que ce mQllvement se continua malgré l'aigmentation dee 
prix afférente à pareille demande (2). Le prix de vente des appareils 
à vapeur avait en effet haussé de 40 à 60 ~ et cependant les ate
liers ne pouvaient auffir8 à l'exécution des commandes. 

Ce mouvement d' accrod.ssement de la production "avec /!tee propc,r
tions vraiment extraordinaires" (valeee) se retrouve nécessairement 
dans la métallurgieà ~'industrie lourde du département, nous l'a_ 
vone dit en débutant, allumait 6 hauts fourneaux en 1847. tous 
éteinte pendant la crise économique, ile reprirent progressivement 
leur activités 2 en 1860, 3 en janvier 1852, 6 en juillet 1853; 
un septième fut créé en 1863 à laMulatière, toue les autres ee si
tuant à Givors. La production de fonte tomb~è à 7.000 tonnes en 1850 

(}) Toue les chiffres qui vont suivre sont extraits des rapports de 
1 Ingénieur des mines au Conseil. Maie ils ne sont cités que pour 
les années 1ey51 à 1853 et consignés seulement pour les autres années 
De là le désequilibre de ce paragraphe {j'ai cru toutefois devoir 
rapporter ces quelques renseignements, plutôt q11e de passer soue 
silence cette lacune) 
(2) La hausse particulièrement forte sur les appareils à vapeur 
aurait pu rreiner rapidement la développement de 1 eur production 
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atteignit 26.000 tonnes aux estimations de juillet 1863. De plue 
"les usines à. :fer" comme on les appelAit :1lors ne produiaaient pae 
toutes la fonte brute travaillée dans le département. One br~nche 
importante de la métallurgie, lyonnaise surtout oonsiet.ait dane lee 
fonderies de fonte de deuxième fusion et alimentait presque toutes 
l ~s industries mécaniques de la place, ~eur production était éva
luée en 1863 à près de 10 .ooo tonnes, soit au total quel que.8' 
36.000 tonnes sur une production nationale avoisinant alors le 
million. Et c'est assez dire les limites de cette indus t rie lourde ... 
du Rhone. 

Lee prix suivirent la hausse générale et la tonne de fonte 
passa de 25 ha en 1851 à 130 en 18531 ce renchérissement ne faisait 
que traduire d'ailleurs celui de la houille~~ dont la consommation 
augmentait prodigieusement du fait surtout de la multiplication 
des appareils à vapeur, y compris bien vite les locomotives. Le 
conseil général s'émut de cette hausse qu'il attribuait à la cons
titution d'un''monopolel une seule société contrôlant désormais les 
charbons de Rive de Gier et de St. Etienne: il demandait donc 
que soient supprimés les droits d'entrée sur les ho1iilles à llim
portationt1) 

De fait le gouvernement 1 qui était favorable à toutes les 
perspectives libre-échangistes réussit à imposer un décret prévo
yant l'abaissement des droite sur les machines, puis, avecle ministre 
Magna, en 1865 un autre décret aur la libre importation des fera 
destinés aux constructions navales. Le 17 octobre 1857 un nouveau 
décret étendait cette faveur aux fers prévus pour les chemine de 
fer et les industries d'exportation. Toutes cea mesures étaient 
qualifiées d'exceptionnelles et de temporaires afin de ne pas ùrea
ser l'opposition cte la bourgeoisie d'arfaires protectionniste. 

Les matallurgistes du Rhône n'étaient pas moins protection
rmtes en dépit de leurs voeux sur la libre entrée des charbons. Ils 
protestèrent par l'intermédiaire de la chambre de commerce et du 
conseil général (a)_contre la suppression de "la protection néces
saire à l'axistence et à la pros~érité de l'industrie métallurgique" 
C'est ainsi qu'ils attribuèrent a ces décrete"l'état de détreeae" 
de leur industrie en 1858. Cella-ci avait jusque là suivi la m~r
che générale des affaires dans le département; liée géographique
ment auxbaaaiœ industriels de st. Etienne et du Gier• elle subissait 
auaei les contre-goupa de l'activité ou du marasme des Fabriques 
lyonnaise et stéphanoise • En pleine prospérité jusqu'en 1854 elle 
avait subi ensuite l'influence déprimante de la criae agricole 
pud.s en 1867 celle de la grande crise financière. Toute:f'c•is elle 
ne semble pas avoir connu la reprise qui s'affirmait an 1858, ree
tant"languiasante et maladive" à ce qu'affirmaient eea chefs 

(2) suite- sana le grand mouvement de haussa, favorable à l'entre
prise, que noua avons déjà constaté et appelé "mouvement de longue 
durée" dans la Germinologie de Sitn±and. 
(1) Voeu du 2 septembre 1853 ~ un décret du 22 mai 1853 avait déjà 
abaissé les droits de près de pcitié, mais l'efret ne pouvait s'en 
raire sentir encore dans le Rhone. Le voeu fut cp~endant repris en 
1855 et demandait de surcrô!t l'interdiction "des raunions de minea" 
dans lea mêmes mainei 
(31 Voeu du 1° septembre 1858. 
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parce que mal défendue contre la co~currence.,Retenone seulement 
cette opinion, sans prétendra pouvoir, dans 1 état de notre docu
mentation l'infirmer ou la confirmer~ Elle atteste du vigoureux 
protectionniste des milieux d'affaires, que les soyeux étaient pres
que seuls à répudier pour dee raisons assez évidentes. 

nana d'autres branches encore de l'activité indastrielle, 
surtout lyonnaise, dans la petite mécanique, dans l~mprimerie 
voire dans la chapellerie et dans le commerce d'exportation et 
da détail le capitalisme s'annonçait seulement. A en juger par 
lea caractères classiques, le~n• semble avoir été économiquement 
en retard dans le développement capitaliste, dominé qu'il était 
par une activité ancienne - d'ailleurs en pleine évolution. 

IV 

Maie plus que les cona,quencea d~venir de cette situation, 
ce qui noua intéresse ici, et qu'il faut bien essayer d'esquisser 
malgré l'indigence de nos sources, c'est le retentissement de la 
vie économique de cette période sur la condition des ouvriers.Une 
étude historique ne saurait se passer d'évoquer des situations con
crète,,et d'autant plus qu'à ce moment de la question soci~le 
allai~nt rena1tre l ~a problèmes politiques (1). 

LA condition des ouvriers en soie au début de l'Empire est 
la mieux connue (2), rappelons-en l'essentiel • L'é!ément le plu~ 
misrable est représenté par le compagnon, l,e type meme du prolé
taire nomade, célibataire, sans intérieur, logé et nourri - très 
mal - par le maltre. Il vit au jour le jour, se nourrit de pain et 
de soupe, porte l'uniforme de sa misère, blouse et casquette. son 
métier très pénible (le métier éat encore mû à bras) les longues 
journées de travail - au moine 12 heures - enfin le cabaret, son 
seul dérivatif, l'abrutissaient. Comme il était le plue souvent 
d'origine rurale ou "enfant• trouvé" et qu'il avait commencé très 
jàune comme apprenti, 11 était illé,dr,é et,"~ana autre principe que 
ceux de la voie publique et de l'atelier". Grandi dans la misère, 
le compagnon y demeurait toujours avec un gain annuel de 400 J!rB 
quand il ne chômait pas; or nous l'avons dit,le chômage règnait 
à l'état endémique sur la Fèbrique et c'était toujours la popula
tion ouvrière de Lyon qui, produisant plus cher que les ouvriers 
ruraux était la iremière atteinte par le chômage. On a dit qu'il 
était par suite le plus prompt à L'émeute et à la r évolte •1 maie 
on peut penser qu'un pareil degré de misère enlisait et em;echait 
même le mouvement de révolte: lors des grandes émeutes, les compa
gnons n'ont fait sana doate que suivre leurs ma1tree. 

Ceux-ci les chefs d'ateliers, q11oique propriétaires et patrons 
-voire dea patrons très âpres p<iur les compagnons et les apprentie
étaient socialement des ouvriers. Avec quatre métiers les plus pau
vrestet c'étaient les plus nombreux) réalisaient en 1850 de 12 à 
1500 Pra par an, avec lesquels ila devaient faire vivre leur famille 

(1) L'hiatoire en a été faite par Sreten Maritoh: Histoire du 
Mouvement social anus le second Empire à Lyon, thèse 1930 in.so 
268 p. (la vie matérielle y est à peine étudiée) 
(2) Cf les livras cités de Reybaud, Pariaet,Dutac~····· 
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or les denrées étaient très chères (1) à cauee de la lourdeur des 
octroie municipaux et les loyers des maisons ouvrières de la croix 
Rousse atteisnaient couramment 180 et 200 ,re par an. Aussi étaient 
ils en déficit perpétuel et endettés. Leur train de ·vie était au 
fond+aàsez misérable, mais ile tenaient à faire figure de "bour
geois" portaient le chapeau, ! 'habit, allaient a.11 caf'é, au théâtre 

Leurs intérêts par contre les avaient autrerois rapprochée 
des compagnons dans les grandes révoltes de 1831-1834, contre les 
fabricante qui soumettaient leur existence à la dure loi de l'offre 
et de la demande" Cette solidarité de métier nlétait plue guère 
et il n'y avait pas solidarité de classe, au contra.ire (2). Lee 
ma1tres demeuraient fidèles à l'organisation artisanale de la 
Fabrique, individualistes et indépendante, ne pratiquant plus 
l'ancienne entr'aide corporative. 

Pouztant et c'est là précisément le eenè de l' évolution qui 
se poursuivait depuis 1830, les mouvements révolutionnaires avaient 
été comme de grandes protestations contre l'individualis~e et la 
solitude ouvrière; l'esprit d'association tendait à rena1tre. Mais 
les indispensables instrument d'entr'aide trouvaient encore leur 
origine plus dans le paternaliaae que dans l'aaaooia.tion ouvrière, 
illégale comme le mutuell ieme, ou tombat t en dasauétude comme le 
compagnonnage. 

Ainsi la première "caisse de prêta" (3J f'ondée en 1832 l'a
vait été par les fabricants pour lea chefs d ateliers. Elle avait 
précisément pour but de leur éviter la vente de leur matériel ou 
les emprunta usuraires. Les/onde prvvenaient d'une avance de l'Etat 
et de versements de la Condition des Soies, organisme patronale, 
mais ils étaient très limitée (40.000 Pm) et l'intérêt des prête 
assez élevé, 5 ~. Aussi fut~elle assez peu active sous la Monar
chie de Juiilet1 puis elle sombra à peu près complètem~nt après 
1848. JSlle dut etre entièrement reconstituée en 1855. Les statuts 
nouveaux prévoyaient la nommination pAr le gouvernement des mem
bres du conseil d'administration (fabricante, conseillera de prud' 
homme et conseillers municipaux), l'abaissement de l'intérêt et 
l'extension des prêtsirle atteignirent un millier par an en moyenne 
pour une somme de 100.000 l'rB environ; c'est dire qu'ils étaient peu 
considérables - maxiŒUm de 100 l'rs - mais ils étaient assez libéra_ 
lement accordés: près de 60.900 demandes furent satisfaites en 
30 ana d'existence, 800 seulement furent rejetées. 

D'autres mesures furent prises en faveur des chefs d'9teliere 
La plus importante que noua avons déjà mentionnée fut l'exèmption (4) 
de patentes qui fut accordée en 1864 sur initiative impériale, aux 
propriétaires de petite ateliers cte moine de 10 métiers• la majo
rité - "C'était ,dit le Préfet, un témoignage direct de souvenir 
et de bienfeillance de la part de l'Empereur pour les ouvriers" 

Cea sentiments bienvèillants, dea fabricante les partageaient, 
qui avaient f'ondé en 1850 une "Société· de Secours Mutuels des ouvrie1u 
en soie" (3) Les fonds en provenaient d'une taxe de 6 centimes p~r 

(1) Le pain grossier valâit de 0.40 à 0.50 ie kilog entre 18~0 et ~3 
(2) Les 2/3 des différends portée devant les prud'hommes se débat
taient entre chefs d'ateliers et compagnons. 
(32 Arch. dép. série M Chambre de commerce : dossi..;rs "caisse de 
prsts instituée en faveur des chefs d'ateliers de la Fabrique de 
Lyon) st :sociétés desecours mutuels". 
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par kil og de soie passant à la condition des Soies, d'un don de la 
Chawbre de commerce, mais aussi, eelonle principe du outuelliame 
de cotisations ouvrières 1 de 2Frs par mois pour les hommes et 1Fr· 50 
pour les femmes. Tout souscripteur avait droit aux avantagea de 
la Mutualité : la caisse de secours, en cas de mal~die, payait lee 
visites de médecin, accordait pendant deux mois des aliocations 
( 2 lts pour l esa hommes, 1. 60 pour 1 es femmes)- ramenées à 1 P'lil. 
du 3èmeau 9èm~~pourvoyait aux frais de mariage et de funérailles. 
i,a surtaxe sur la. soie fut même élevée en 1851 et la caisse mutu.el
Ie reçut désormais 105.000 ris de subventions fixes plue les eBcé
dents restés libres qui atteignirent 184.000 fu3 dès 18B4. La socié
té fonctionnait en e:ffet auBei comme ca.isse de retraite, par ver -
semente aupplémertairea annuelè~de iô ~' qui, capitalisée avec 
20 ,re fournie par la caâeae, fournissaient une petite rente via
gère. Dès 1852 les mutuellietea les plus âgée commencèrent à tou
cher leur retraite - 90 ,ra - grâce aux f onda d'avance. 

Malgré ces avantageas la société qui s'adressait visiblement 
à toue les ouvriers en soie ne trouva que . peu de succès. Sane dou
te ceux-ci décelèrent-il vite le caractère de cette mutuelle,gérée 
par des patrons paternalistes ; "Le seul moyen effica.ce pour pro
téger notre classe ouvrière de cette mauvaise propagande est de la 
faire entrer dans nos sociétés de secours et de lui apprendre 
l'ordre et l'économie" (1), déclarait un peu plus tard un procureur 
général. Toujours est-il qu'à la :f'in de 1852, 687 membres seule
ment étaient affiliés. Le connseil d'administration décida alors 
sur praposition d 1Arlèe-Dufour qui en était un membre influent, de 
réduire à 100.000 Prs les versements de la Condition des Soies et 
de constituer un fonds de réserve avec les sommes non employées~ 
Il fallut d'ailleurs de très longues trastations avec le ministère 
pour faire admettre ce changement, car cette mutuelle reconnue 
d'utilité publique, était soumise à la suiv eillance gouvernementale. 
te nombre des adhérente n'augmenta qu'ass ez lentement jusqu'en 
1860, puis progressa rapidement jusqu'en 1870 où il atteignit 5.000 
ce dernier chiffre lui-même ne représentait pas le dixième dee 
ouvriers en soie, d'autres mutuelles existaient donc ou d'autres 
moyens de s ecoure. 

Le mutuelliame étant d'essence ouvr i ère, il existait de 
fait de nombreuses mutuelles~ avant 1848, maie elles étaient 
jusque là pour la plupart illégales. L'intervention irrpériale vint 
leur donner une existence de droit : le fameux décret du 26 mars 
1852 instituait 3 sortes de sociétés, cellesreconnuead'utilit é 
publique, celles simplement autorisées (donc privées et libres) 
celles qui étaient "approuvées". "'es dernières surtout représen
taient Ia pensée impériale: elles jouissaient aivantagee (a) 

(4)"afin, dit l'exposé des statuts de coneerver le souvenir de la 
présence du frince-Président par un acte de munificence" 
(1) Cité par Maritch (Streten) opus. oit. pièce d'arch.Nat. 
~2) Art. IX portait que les communes devaient fournir gratuitement 
a ces sociétés les locaux atceseairee et les registres - mœe en 
cas d'insuffisance à la charge du département. Son crédit se divi
sait ainsi en deux : 750 Pre aux communes 750 directement aux sociétés 
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et de subventions gohvernementales et départementales (1): chaque 
année le conseil général votait un crédit de 1500 Fra "obligatoire 
pour sociétés de s s::lcours mutuels approuvées " en échange elles 
déposaient leurs statuts et voyaient leur président nommer par 
le gouvernement. Elles s'engageaient en outre à ne pas promettre 
de savoure en cas de chômage et de grèves - clause qui était 
d'ailleurs étendue à toutes las sociétésmutuellœs et qui les ren
dait par là inopérante. Comme on l'a dit cette bienveillance se 
doublait d'une surveillance, qui risquait de l'étouffer. 

cette réforme considérable porta cependant rapidement ses 
fruits : en 1852 139 sociétés devinrent légales qui rassemblaient 
11.216 adhérente et un capital de 590.510 Pre - en 18~9 elles é
taient 181 avec 19.253 membres et an capital de 1.378.970 Pre (2) 
Malgré cette augmentation considérable (3) le nombre des adhérents 
restait relativement faible, soit par méfiance, soit plus encore 
par misère. 

La bourgeoisie dirigeante tiout efois restait persuadée que 
c'était "faute d'ordre et d'_économie4 Aussi encourageait-on de 
manière toute spéciale les caisses d'épargne. Le conseil général 
notamment les déclarait "avantageuses à la classe ouvrière qu'elles 
moralisent, en utilisant ses économies" et a.fin d 'encourager la. 
création de nouvelles caisses (si possible une par canton) il les 
subventionnait chaque année d'une somme de 3.500 Pla versée par 
l'intermédiaire des communest Lee· résultats furent assez consi
dérables. 

Il y avait en 1852 6 caisses (4) et environ 30.ooo livrets, 
totalisant 6 millions(~Qo.ooo Llre, soit alors un livret pour 18 
habitants. Et en 1858~! y · avatt désormais 6 caisses avec 
42.106 livrets totalisant 9.672.000 "-131 celà repréeentaitpn livret 
pour 15 habitante et une valeur deyenne de 229 Pzil par livrerr 
ce qui rangeait d'ailleurs le département au 4ème rang seulement 
dans l'importance des résulte.te obtenue, témoignage indirect de 
la misère ouvrière lyonnaise. 

Mais, et c'est la loi de ces établissements, ces chiffres 
avaient varié cam.eidérablement alune année à l'autre, depuis 1862, 
et jusqu'au nombre des livrets. L'épargne diminuait considérable
ment, comme un pense, danslee années de criees,d'autant plue que 
la modicité des sommes indique qu'elle était assez populaire. A 
qui ferait une étude détaillée l es opérations des caisses d'épargne 

(1)"Les conseils généraux doivent voter un crédit sur l es sociétés., 
surtout si alles n:existent pas encore pour aider à leur formation, 
ailleurs il servira d'encouragement et de contagion du bon exemple ••• 
Rappeler l'intérêt que l'Empereur y attache personnellement, Circul. 
du Ministre Delàngle 15 t uillet 1858. 
(2) Les arrêtés du préfet (1° division) donnent les dates de création 
et les noms de ces sociétés : citons ainsi une Mutuelle de Maitres 
Fabricants d'étof':fes de soie, une mutuelle "Notre Dame de Fourvière" 
pour le ouvriers cte la Manufacture des Tabacs1 •• 
(3) La progression avait été moine rapide dans le Rhône que dans 
l'ensemble du paye (Cf.G.Weill) 
(8) L'Administration se félicitait de ces résultats et y voyait 
"une amélioration réelle de l'esprit de la population ouvrière"18~9 
( 4) St1ccess1vement :fondée à Lyon , Villefranche, la croix Rousse, '· 
Tarare, Givors - une seule caisàe nouvelle depuis 52 à Amplepuis. 
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seraient par là un moyen très uti~e pour appr~cier l~,reten~~~eement 
des crises sur la condition ouvriere (1) : vaisse déJa 1 utilisait 
chaque année pour établir ses rapporte sur la situation généra.le, 
notant à chaque diminution des dépôts "la coneéquenee inévitable 
de la situation faite à l'ouvrier par le renchérissement des den
rées: 

Dans l'ensemble cependant il ne noue parait pas que malgré 
l'accroissement asaez rema~quable des dépôts et du nombre des é
pargnante, l'institution att progressé autant qu'elle aurait pus 
le goût de l'épargne n'était pas tant à répandre, quoiqu'en pen
sait le conseil, que sa possibilité et l'accord de facilités. Tout 
ne rut pas rait en oe sens ~ Danslee années de pro~péri téi 1 e;taDx 
de l'intérêt fut réduit par un prélèvement de 0.50 pour les fraie 
de gestion, ce qui le ramenait à 3.50 1,; il fut au contraire porté 
à 3.75 pour cent pendant la crise• au moins pour certaines caisses, 
car chose étonnante, toutes n'avaient pas le même taux et par là 
la mqme prospérité. L'intérêt n'en restait pas moine faible à une 
époque de spéculation où le loyer de l'argent s'éleva.it très haut. 
Aussi n'y avait-il que peu de sommes supérieures à 800 Fra; les 
plie avisés désertaient les caisses d'épargne, réserva&•Si aux 
plue modestes épargnante et notamment aux militaires qui déposaient 
leurs primes de remplacement ou d'engagement. 

Mais plus encore que les caisses d'épargne que ne fréquen
taient somme toute que les plus favorisée ou les plue économes 
des ouvriers, le Mont de piété était, selon l'expression même de 
vaïeee "le vrai baromètre de la situation de la classe laborieuse" 
on en conna1t r le principe : des prêts sont accordée sur engagements 
d'objets, avec possibilité de se libérer par acomptes successifs 
d'un franc au minimum, ou de renouveler en payant les droite de 
garde et d'inéérêts. Qeux-ci se montaient depuis la réforme de 
1852 qui les avait abaissés, à 10 1, - taux qui restait cependant 
très élevé (2) maie qui n'empêchait pas le Mont de Piété d'être 
la plus popmlaire des caisses d'assistance. 

Cependant il ne faudrait pas y voir seulement une ine+itu
tion de prêt pour les plue miséreux, contraints d:engager leurs 
pauvees biens pour continuer à vivre. Il servait aussi à fournir 
des capitaux au. petit commerc:e, qui les empruntait pour l es be• 
soins de ses "spéculations" et les restituait après les avoir fait 
fructirier. Cette activité était sana doute liée aussi à la situa
tion générale, maie d'une autre manière et plus indirectement: 
l'scCroieaement des opérations du MOnt de Piété doit~ônc être in
terprétée également s elr'n cette appréciation (que rlvèle la. propor
tion& presque constante des dégagements par rapport aux engagements. 

C8là dit,, l '92 gmentation aee engagements d!une année à l 'atit re 
permet tien, quoique relativement d'apprécier la condition des 
classes pauvres. Absolument en eft'et.l'accroiasement était consi
dérable: 109 ~ en 10 ana J en 1848 les prêts annuels atteignaient 

(1) les tableaux d'opératinns ne sont malheureusement pas annexée 
aux doouments joints aux prooès•verbaux du conseil. (ils étaient 
faits également par profession) 
(2) "On le croit trop élevé. Il para1t l'être en effet plue que 
dans d'autres villes. Cette question occupe l'Administration. ~lle 
la résoudre" h 

• apport du Préfet 1862 (pas de trace jusqu'en 1858) 
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une somme de 1.689.,86 pour(ô0.000 engagements); en 1852 2.043.590 
{pour 1~3.843 engagements); en 1858 (pour 1.354.634 (pour 208.598 
engagements) • Mais il n'est guère significatif que de la hausse 
généra.lie ée des prix, de l'accroissement dee petites transactions 
commerciales et de la vulgarisation de llinstitution. 

V 

Un examen "i,elatif" au contraire noue aidera., avec d'autres 
sources, à retrouver l'évolution économique des crises périodiques 
avec leurs contre-coupe huma1na et politique. 

comme il est nature.1, la réattion politique du coup d'Etat 
fut aussitôt interprêtée par la bourgeoisie lyonnaise comme le 
prétexe d'une réaction patronale. Elle s'efforça d'enlever aux 
ouvriers les avantagea acquis pendant la période révolutionnaire. 
Av9c la prospérité des a f faires, la journée de travail fut prolon
gée, les salaires abaissés. Les ouvriers répondirent ça et la par 
des grèves (1), des pétitions au préfet et par des adresses plus 
nombreuses encore au chef de l'Etat. Qu'allait faire le gouverne
ment? 

pour assurer l'élaction du candidat officiel à la croix 
Rousse, le maire Cabiaa, il fallut faire la promesse d'une inter
vention dans la fixation des salaires et de la durée d11 travail. 
Pente dangereuse, disaient les fabricants, car l'histoire des sa
laires c'était celle même des guèrree civiles de Lyon. Aussi en 
dépit de la parole donnée, le préfet Bret se tint dans la suite 
dans une prudente neutralitéi ou une attitude d'arbitre, volontiers 
conciliante d'ailleurs pour a classe ouvrière (8). 

En dépit de eee assurances 13) Vaisse se montra plus décidé 
à imposer son autorité pour maintenir l'ordre. En avril 1853 il 
fit briser par la police une grève d'ouvriers en soie d'une grosse 
manufacture (400 ouvriers) qui r éclamaient la journée de 10 heures 
et la modification de l'organisation des prud'hommes. Illl'.Bintint 
pour eux la journée de 11 heures - de 6 heures à 18 heures avec 
1 heure pour le repas. En juillet c'était celle des chapelliers 
où 78 ouvriers furent incarcérés. vaïaee alla plue loin enc~re et 
fit dissoudre les aseociationa ouvrières et des coopératives. Ainsi 
pour une boulangerie par "Association fraternelle" à la. croix Roueee 
et surtout pour les deux associations d'ouvriers en soies qui da
taient de 1848 (4). La soœiété Félix Martin et c 0 , dite aussi "so
ciété Industrielle et Commerciale des ouvriers en soie" fut "liqui
sée11·(s) en juin 1863 et la société Broaae etc~ ne dut qu'à l'habiletE 

(1}La grève des "canuts" eut lieu en Juillet 1852 
(2)Cf. l'art. da G • .l:X>urgin (tirage à part) : Neutralité Gouvernemen
tale et Conflits ouvriers à Lyon au début du second Empire. 
(3) A son arrivée il avait déclaré : 11 J'appliquerai mes soins à 
diminuer le nombre de ceux mécontente parce qu'ils aourfrent ••• " 
(4i Cf l'art. d'O. Featy (Revue de l'HÈtoirede Lyon 1912) Les deux 
associations lyonnaises encouragées par décret du 5 juillet 48. 
(5)Le mot et la comparaison a 1 impoeent ••• on obtint en effet au gérant 
une rétractation en règle, niant l'esprit d'association ouvrière: 
"J'ai poursuivi une chimère, il nly a pas de sympathie entre les 
travailleurs" 11 t~rminait en réclamant de l' Etat un pouvoir dicta
torial pour les ouvriers "seul • moyen d 1 e es rendre do cil es" 
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de son gérant qui endormit l'Etat de bilans factices de survivre 
en fait jusqu'en 1858. 

Par contre le Gouvernement accorda à ce moment satisfaction 
à l'une des revendication fondamentales des ouvriers: la réforme 
des prud'hommes. La loi du 1er juin 1853 :i;:er-mettait aux ouvriers 
d 1 élire leurs propres représentants au conseil, le gouvernement 
s'adjugeant toutefois le droit nou,,eau de Elésigner le président et 
le secrétaire - celà à l'image de tous les autres corps et conseils. 
Mais la mesure se justifiait ici par souci d'un arbitrage impartial • 

. De même l'iritante queation des livrets fut résolue: l'ouvrier et]e 
chef d'atelier gardaient par ~devers eux leur livret, ce qui leur 
rendait la liberté de changer de patron ou de manufacturier. Ceux
ci apposaient désormais simplement leur si~natu~e, sans anno~ation 
et le livret servit surtout de "passeport 1.ntér1.er1r" (nous d1.rio!:s 
da pièce d'identité) Les mutuellistes ee firent· délivrer un diplome 
qui eut ls même usage (1). On voit comment le livret tomba peu à 
peu en déliuétude. 

Puis va!ase, fixa par décret (2) 1a journée de travail à 
12 heures au maximum, de 5 heures du matin à B heures du soir 
avec 3 heures de repos.Quant à la "mercuriale"- la règlementation 
des tarife minima- il n 1 en fut pas question. Toute la bourgeoisie 
patronale s'y opposait et l ea sociétés de secours mutuels essayèrent 
vainement d'intervenir. Aussi bien la Fabrique était alle alors 
en pleine prospérité et les ouvriers ne chômant paa arrivaient à 
vivre, voire à économiser. ~es livrets des caisses d'épargne augmen
taient Pt le volume des transactions au Mont de Pété - mais enga
gements et dégagements e'éqàilibraient dans le rapport de 4 à 3 
très satisfaisants. ~e fut sans doute le moment de notre période 
o~ la classe ouvrière fut la mojns malheureuse. 

~n effet dès la fin de l'année 1853 noua le savons la criae 
grave qui frappa l'industrie amena un chômage considérable et une 
recrudescence de la misère. On dut à nàuveau ouvrir dea chantiers 
de terrassements (ai peu de tem~a après . 4es condamnations portées 
contre les Ateliers Nationaux I} qui fonctionnèrent du 5 décembre 
1863 au mois de juin 1864. Le pain subit une hausse très forte et 
il y eut des incidents lors de l'affichage du prix of'ficiel. L!Ad
m:imiatration s'efforça "de manifester sa sollicitude": on accorda 
des bons à prix itéduita, car disait Vaisse "il est esaentisl de 
:faire voir que l'Administration se préoccupe des moyens de venir 
en aide à la population dans un moment où les subsistances sont 
chères". Le conseil remercia le gouvernement de la suspension de 
l'échelle mobile sur les grains et farines - qui devait permettre 
d'importer des blés étrangers.L'hiver,qui fut très rude, empêcha 
malheureusement les transporta vem le Rhône st les so11:f'frances furBnt 
considérables. Le Mont de Piété connut une hausse prodigieuse d'en
gagements (195.000 ~e contre 133.000) et la faible contrepartie de 
dégagementa ,non atteinte depuis 1846,traduisait bien le r etour 
d'une crise "aussi rude que celle de cette année de fâcheuse mémoire 
(3) 

(a) Décret préfectoral .(septembre 1853) 
(1) Arrêtés pré:rectoraux (année 1855) 
(3) d'après les rapporte de Vaisse de 1864 et le journal de Castel
lane. 
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Malgré la guerre, ~ne t1m1de reprise e'eequieea dès le second 
semestre de 1864 et s'affirma en 1855, · grâce noua le savons au bon 
marché de la soie.La hauese continuant, la cherté des denrées ali
mentaires devint inaupportable aux ouvriers qui déclanbhèrent de 
très nombreuses grèves pour obtenir un relèvement de leurs salaires. 
celles-là :rurent brisées maie le taux des sala.ires :fut n généralement" 
améliora. "Le pain reste très cher, maie l'ouvrier aura. du moins 
les moyens de le payer" (1) affirmait Vaisse au Consèil général. 

A cette date ce dernier avait au moins un plue solide motif 
de eatisfaction.Lea4 succès des soieries lyonnaises à !'Exposition 
Universelle de Paris avaient valu au département force médailles 
d 'Honneur et grands prix dont on attendait beaucoup pour développer 
encore la renommée et l'exportation des üGrandee et belles Fabriques 
de Lyon et de Tarare". La Chambre de commerce y avait même envoyé 
à ses frais treize the:fs d'ateliers ~ff_.compagnons : ce geste (re
nouvelé ·de 1849) ne fut pas sans ~ dans le monde ouvrier, qui 
aurait voulu désigner ses représentante librement. 

Le mouvement du Mont de Piété reproduit fidèlement la. si tua
tion àssez favorable de ces mois de l'année soyeuse 1855-66. LE 
nombre des engagements était revenu de 196.000 à 170.000 et la 
moienne des dégagements d'accrolseait; cependant que les sommes 
pretéee augmentaient dans l es proportions du coût de la vie de 
2.300.000 francs en 1853 à 2t553.000 en 185B et 2.605.000 en 1856. 
Dans les caisses d'épargne ou l'on comptait 36.730 livrets contre 
32.000 en 1854, les sommes déposées atteignaient désormais par 
livret une moyenne générale de 240 l'rs - ce qui es t le maximum at
teint pendant notre période. Mais par suite du renchérissement des 
denrées et des loyers (de '.200 à 250 Pts en m,yenne) la situation 
ouvrière était plus défavorable qu'en 1852-53. 

La seconde crise commencée à la fin de 1856 allait encore 
être plus grave que la première et retentir douloureusement sur les 
humWes. Après les inondations et la perte de récoltes les vivres 
augmentaient à nouveau; en.~lus dès le mois d'août c'était le chôma@e 
qui s'étendait en octobre ~rès de la moitié des métiers. Il fallut 
une fois encore avoir recours aux remèdes habituels, à la charité, 
aux souscriptions publiques et privéee,aux atelJers de charité. 
".M.. vals se a fait ouvrir à la. promenade de la Tete d'or dee ouvriers 
des ateliers en soies sans ouvrage. Beaucoup se sont fait inscrire 
à la Croix-Rousse. Plusieurs en recevant leur carte ont réclamé 
un bon de pain, n'ayant rien à manger. La misère est grande •••• 
Des ouvriers ayant 5 métiers sont venus demander à la mairie du 
travail ou du pain, se plaignant de n'avoir pas depuis 2 mois un 
pouce d'ouvrage ••••• Et il y a de mauvais propos: les Rouges ex
ploitent la situation•.(2) 

L'hiver cependant ne fut pas trop rude et le pain ne manqua 
pas comme en 1864, maiA le ch8rr~ge fut plus accentué. L'Administra
tion chercha bien à le combattre en multipliant ses ateliers, maia 
ce n'était qu'un pis aller : un chômeur, surtout un"canut"fa!t 
toujours un mauvais terrassier, il mécontente et est mécontent. Le 
Mont de Piété traduisit bien entendu toute l'ampleur de la crise 

(1} A ce moment Ies salaires journaliers allaient pour les ouvriers 
en soie et suivant les spécialités de 1.50 à 4.50 - en moyenne 2 ~s 
(le kg. de boeuf valait par exemple 1.30 le ko) 
(2) journal de Castellane t. IV 30 octobre l857. 
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avec des chiffres très aupérie~ra à ceux de 1854: 204.359. engage
ments pour 3.373.092 FrS de prets. Lee dégagements cependant concer-
naient encore les 4/5 des engagemEn ta et même, fait aaee:z; difficile 
à interprêter le pourcentage des expropriations, de B,1 ~ en 1356 
ne rut en fin de compte que de 4.32ten1857. Diminution qui peut 
s'expliquer par la légère amélioratœon survenue dans le second 
semestre de 1857 - par abaissement du prix dea denrées alimentaires, 
et spécialement du pain - opposée à la crise survenue en fin d'~n
née 1856 au moment des . dégagements les plus nombreux. Les dépôts 
des Caiaaes d'épargne subirent eux aussi des di-cinution massives, 
d'autant que la crise industrielle coïncidait pour elle avec le 
tarissement d'une source de dépôts considérable, ceux qui provenaient 
des remplacement militaires. La nouvelle loi militaire faisait obli; 
gation du versement de l'argent à la Caisse de Dotation de l'Armée; 
pourtant devant les menaces de faillite des caisses d'épargne, un 
décret du 15 mai~ 1866 releva de cette obligation, laissant le choix 
entre les deux catégories de caisses. . 

Annoncée pourtant dès les premiers mois de 1857, la reprise 
f'ut lente à s'affirmer en1sss • .A,pr ès les mois de chômage d!hiver et 
de printemps, l'amoindrissement prolongé de leurs ressources rendit 
cette année de reprise particulièrement dure aux ouvriers : c'est 
le f'ait qui ressort de l'examen des opérations du Mont de piété;-
208.600 engagements marquèrent en effet cette année de bonne pro
duction, reflétant"la situation la plue critique où se soit jamaia 
trouvée la classe ouvriÈre" comme le dit vaiaee lui-même. De même 
la proportion dee dégagements avait diminuée, celle des expropria
tions augmentée. Les opérations des Caisses d'épargne moine nuan
cées traduisent avet la reconstitution de l'épargne à la fin de l~n 
née 1868 le retour de l'activité et du travail réparateur. 

c'est donc aur un mieux que s'achève l'étude de notre période, 
après une crise prolongée deux années durant. 0 ·1 e 'explique par ce 
ch<Dmage tenace, l 'obligation où beaucoup d'ouvriers avaient été, 
~'émmigrer ou de s'engager dane l'armée. Elle fut telle qu'en 1859, 
les vhafe d'ateliers ne trouvaient plue d'ouvriers qualifi .§ a et 
durent former de nouveaux apprentie; telle aussi que les proprié
taires crou:fouesiens, dont les maisons ee vidaient ee groupèrent 
"pour arrêter l 'émmigration, afin que 1 ea immeubles ne perdent pas 
leur valeur" 

La disparition dea compagnons amena encore leur remplacement 
par des femmea,A vrai• dire il y en avait déjà en 1850, ma.ia elles 
ne €armaient encore qu'une exception, alors qu'en 1858 la présence 
des "Claudinee" comme on les appelait, ee généralise. Elles repré:
eentaient pour les employeurs, une main d'oeuvre moins chère -
1.50 par jour en 1856 - dociles et sans esprit de revendications. 
Ainsi elles devaient faire un long apprentissage d~ deux a ~néea 
au pair et leur journée de travail était allongée à la merci dea 
chefs d'ateliers. 

ceux-ci tendaient auaei par la force des choses à devenir 
moins nombreux - et plus aisée - la concurrence éliminant les plue 
faibles économiquement. Leurs gaina moyeas annuels sont évaluée 
paru. Reynaud en 1856 de 1200 à 3~000 francs; maie l es propriétqi
rea àu plue grand nombre de métiers semblent avoir profité de l'aug
mentation de la production: beaucoup ont désormais des gains entre 
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3 et 4.000 Lt'rs et certaine le dépassent. Bref la concentration ca
pitali~ta commençait à jouer mêm9 parmi ces ârtisâne. 

VI 

Maie ce tableau partiel et limité deviendrait partial si 
l'on n'ajoutait pas que l'ouvrier en soie n'était plus le seul â 
Lfon, que la Croix-Rousse n'était plus la seule ruche ouvrière. 
L industrialisation la commercialisation toujours grandissantes 
enrolait à meilleur compte de nombreux ou,,riere : leurs gaina jour
maliera allaient de 2 jusqu'à 6 !i'ra, et comme le chômage n'était 
pas aussi rréquent que dans la Fabrique, les salaires réels étaient 
encore supérieurs. De celà on a uae autre preuve, parce que les 
revendications ouvrières portaient seulement sur la durée du tra
vail. Une localisation géographique attestait encore de cette nou
veauté: presque toue les ouvriers et employée autres que canuts 
habitaient la Guillotière. 

La eitaation matérielle de ces ouvriers au moins, à l'excep
tion certaine des croix-rouesiens, avait sana doute prorité de la 
très légère amélioration que mettent en valeur des chirrres géné
raux s ceux-ci arfirment que la consommation de la viande s'était 
accrue de 1864 à 1858 de près d'un quart, celle du vin des 2/3, 
celle des denrées alimentaires en général des 2/5 (1) _ celà 
pour une population citadine en aggmentation de 1/8 environ. Le 
recensement de 1856 avait même donné un taux d'accroissement de 
la popul!it ion pour 6 années très supérieur : Lyon et sa b,=ml ieue 
comptaient alors 350.000 habitants contre 226.000 en 1861. $et 
appel de population n'avait été possible, que grâce aux nouvelles 
industries en extension. 

Ainsi le remède à apporter au libéralisme économique, destruc
teur pourlea ouvriers en soie, l'avai.t.été par ce même libéralisme, 
oonstructeure et progressiste• dans de jeunes industries. 

Pourtant le mouvement des revendications ouvrières allait 
à la négation totale de ce régime. "L'ouvrier eetaujourd'hui commu
niste et égalitaire comme le bourgeois était philosophe avant 
1789" afrirmait le procureur général de Lyon, Devienne (2). C'étaient 
plus d'ailleurs des "théories sociales" que le socialisme orthodoxe 
que les artisane et les ouvriers professaient en s'entretenant 
entre eux; "le vraie socialisme est mort, arrirma.it L. Reybaud, 
parle~ de lui c'est faire son oraison funèl:re". 

Par contre l'opposition de classes était toujours aussi viva
ce. Castellane le reconnaissait le premier :"l'ouvrier sera toujours 
hostile au fRbricant qui le fait vi~re, maie qui s'enrichit aussi 
par lui". on p~nee bien d'ailleurs·que le ret~nt1aeement n~avaïl pas 
été ' f'aible des grandes otrieés éoonomiiues ; déjà Castella.ne notait 
en 1866 que les Rouges relevaient la tete. La surveillance policière 
se fit plue tatill6nne, sans grand résultat (3). 

(1) Ces ch1frres fractionnaires, assez surprenante, sont citée par 
~onfalcon qui ne donne pas eee références. 
(2) Cit. par Seignobos et Ma.ritch. 
(3) Le dossier de la police politique aux Ardh. dép. (série M.9) 
est le plue décevant qui soit. Une épuration est vraisemblable 
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Il n'y avait plus da partis constituée, mais les préférences 
et les haines de classes jouaient toujours. Lee élections législa
tives de 1857 le prouvèrent où malgré la pression de ~aœminietration 
(1) le candi~at officiel dans la circonscription de la Croix-Rousse 
le député sortant et maire Cabias ne fut pas réélu. A la conster
nation générale de la bourgeoisie, le républicain Hénon lui avait 
été préféré par les ouvriers. 

Mais ce premter réveil de l'opposition républicaine n'alla 
Eae loin. Après l'attentat d'Oreini le gouveraement, inquiet 
{ou feignant de l'être) eut recoure à la terreur. La loi d'excep
tion fut appliquée, la France divisée en 5 commandements militai
res. La maréchal de Castellane reçut la haute direction de tout 
le sud-est de la France,où il entreprit aussitôt une vaste tour
née d'apparat èt de aurveillame (2). La loi de sûreté générale 
renforça le système de répression et l'on fit, sur la foi de 
listes, une b<inne vingtaine d'arrestations de meneurs ou soi
disant tels : 16 ouvriers rép11blicains furent egpédiée en Afrique. 

Le renouvellement du tiers sortant d11 conseil général, fait 
sous cette impression, fut naturellement favorable au gouvernement: 
toua les candidate officiels passèrent sans difficulté et parmi 
eux toua ceux qui étaient sujets à réélection. Il ne semble même 
pas y avoir eu l'ombre d'une opposition. Vaisse en féliciâant lee 
nouveaux élus n'eut à la bouche que les mots de "bienveillance, 
confiance, bon accord" et l'on peut penser que ce choix n'était 
pas sans intention, da même que son silence sur l'attentat a'oraini 
et ses conséquences. 

Mais le caractère ~olitique même des évèneme~ta que noue 
venons d'évoquer suffit a nous rappeler qu'il y al~uelque chose 
que noua n'avions plue rencontré depuis 1851. One période nouvelle 
commence qui ne sera plus aussi franchement ". apolitique " què 
celle que nous venons d'étudier. Le renversement de la politique 
intérieure par la guerre de libération italienne, allait permettre 
notamment au ~@ouvernement les audaces du libre-échange et d'une 
politique sociale plus généreuse.Mais cette seconde partie ne 
noue appartient plue et force nous est de conclure que jusque là 
la condition ouvrière, en dépit de l'accroissement de la production 
et de la richesse publique ne s'améliora pas. Malgré la volonté 

(3) •••• ( du côté républicain?. car l'essentiel concerne la 
guerre sourde menée entre l'église et le gouvernement, de 18B9 à 
1662 qurtout). Pour notre période on ne trouve guère que dee de
mandes ou dee envoie de listes "d'hommes dangereux" du département 
(vers 1857 notamment), des attestations d'agents et d'indicateurs 
voire quelques dénonciations de républicaine "Carbonari". On y 
trouve encore mentionnée 1' 0xiHtence de pet i tfl grcppes d' irréduc
tibl ea, parmi lesquels circulent les Qcrite des proscrits, ae 
Hugo notamment. Plue intéressante est la corresponda.nce échangée 
e~ 1854 au sujet.de réfugiée italiens dirigés par Orsini: des in
dicateurs a ti suraient qu'il préparait un vaste complot et le comois-
~aire spéciale de Lyon, Bergeret se proposait de le faire arrêter 
a son passage à uyon, maie Orsini put lui échapper et 4 ans plue 
t~ra ••••• Par contre rien ne reste sur l'application de 1~ loi de 
sureté générale. 
(1} Cf'. arrêtée prér. (1° division) 0 nenouvelle""'ent a · • '-\ .,,.., e. maires 
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impériale et les Grande Travaux le chômage f'ut très f'réquent, au 
moine dans certaines industries du textile, et la vie chèreeœn 
hausse continuelle. Pour l'ouvrier en soie le bilan f'ut même stric
tement négatif' et la Fabrique dÛ perdre un grand nombre d'ouvriers 
qu'e~le ne pouvait plue nourrir. Dans leH autres industries soumises 
ici au')(. contre-coups de l'activité du textile cette fâcheus e situa
tion ne fut g_u'a.tténuée. Au: terme de cet aperçu éconoriique placé 
tout entier sous le signe de la production et du renouvellement 
cette darnière étude cto it nous moijtrer 1 es effets d'abord malheu
reux pour les travailleurs de la révolution capitaliste qui e'étPit 
fait jour. 

De ces résultats donc l'Administration départementale où 
le gouvernement (et même peUtMêtre les hommes en général) ne 
portaient pas la responsabilité; laquelle incombait surtout à 
l'éex>nomie, à la spécialisation outrancière et à l'âge technique 
d'une industrie et d'un commerce devenues trop sensd.blee et d'au
tre part à la série des crises diverses inhérentes à cette période 
de capitalisme naissant. 

C O N C L U S I O N 

Plue généralement toutet'ois là responsabilité de l'Adminis
tration était engagée et à la fin de cette étude du conseil général 
et du département du Rhône il importerait alen dégager un bilan. 

Précisément Vaisse, après six années d 'a,dminiatrat ion, éprou
vait le même besoin de recul et jugeait ainsi devant le conseil 
général lui-mêm~, l'état du département et les résultats de leur 
activité con)uguâe (1) :" le calme intérieur dont la France jouit 
depuis bientot dix ans, l'attention que met son gouvernem~nt à 
développer autant qulil dépend de lui les moyens de bien-etre, sa 
préoccupation active pour l~s intérêts moraux et matériels du paye, 
amènent peu à peu l'apaisement des passions turbulentes. Le besoin 
et l'habitude de !'agitation se perdent •••• Le conseil général du 
département a concouru à ces heureux résultats, soit en f'avorisant 

dans toutes les matières qui relèvent de ses attributions, soit 
pour le reste, en provoquant de laaollicitude du gouvernement les 
~rejets, les mesures, les ~erfectionnemente propres à seconder et 
a dévelcpper le travail, 1 instruction, la r~chesae publique et 
leurs conséquences" 

Un autre lyonnais contemporain voulait inscrire "sur le 
registre glorieux des faetes modernes" les résultats de ces 
premières années du second Empire; il les dénombrait ainsi : 
"principe d'autoritérétabli et respecté, initiative bienfaisante du 
gouvernement et de ses principaux représentants dans les grandes 
questions administratives iu industrielles, grandes lignes ferrées 

(1) •••• renouvellement de maire et conseillers municipaux, insti
tution d'une commission électorale, sectionnement électoral .••• 
Nome dee candidats gouvernementaux: Reveil, vice-président du corps 
Législatif et les conseillera généraux · Daeoours et Mortemart. 
(2) Cf. son journal t. VI (février-mars 18581 et ar. préfect.(déli
vrance de passeports - livrets ouvriers - règlementation plue sévère 
de la mendicité et du vagabondage). 
(1) Rapport du sénateur 22 août 1859. 
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en pleine voie d'activité ou de prochain achèvement, aeileepour 
l'enfance et la vieillesse ouvertes dans les grands centres indus
triels, àociétés de secours mutuels organisées sur les vrsiee 
bases de la charité et de la fraternité chrétiennes •••• , (1) 

Il eat assez remarquable que vaïese ae félicite d'abord 
de l'apaisement des esprits - qui allaient bientôt se réveiller 
et que l'anonyme rédacteur envisage par contre surtout les résul
tats d'ordre économique. C'était bien au total à peu 12rèe le pro
gramme de l'Empire autoritaire qui était donc réalisé~ à les en 
croire 2 une "bonne administration" résolue à diriger et à faire 
valoii.t serait ~la meilleure politique" (2), celle qui désarme les 
passions et unit les hommes dans un effort constructif. 

Et notre travail a précisément porté, somme toute, sur la 
vérification historique de cette assertion - mais est-il besoin 
de le dire sans jugement de portée politique. Notre réponse ne 
saurait être cependant que nuancée, et pour plusieurs raisons. 
Du fait de notre étroite coupure temporelle d'abord, encore que 
noue ayons gardé un peu de jeu dans les dates pour notre examen, 
car~c'eet la seule manmère de ne pas être trop systématique. Du 
fait aueei des limites propres de notre enquête 2 si le très im
portant, nous l'espérons du moine, ne noue a pas échappé, noue 
n'avons pu le plue souvent vérifier dans le détail. Du fait enfin 
qu'on pourra toujours discuter de l'influence réelle des décisions 
ou intent:bns gouvernementales sur le domaine de l'économique, et 
surtout à cette époque. 

Avec ces réserves, noua ne pouvons que reprendre les conelu
aiona partielles auxquelles nous avions abouti déjà. La gestion 
proprement administrative du département se soldait eur le plan 
des réalisations matérielles par quelques réfor~es heureuses et 
par une série de constructions et de travaux, rendus indispensables 
par la carence des administrations :intérieures; sur leplan compta
ble par un bilan ~ui n:engageait pas trop les années à venir, tout 
en ayant construit pour elles. Lee mesures que nous avons rangées 
dans notre étude économique apparaissent évidemment beauco11p plue 
nettement encore orientées vers l'avenir. Certaines furent vouées 
à l'insuccès du fait de la situation économique générale mauvaise 
dans l'ensemble (état de fait • qu'on oublie +rop souvent quand 
on ouge les résultats de ces premières années du second ~pire) 
Ce sont essentiellement celles qui visaient à moderniser l'agri
culture, laquelle resta dans l'ensemble aussi traditionnaliate. 
Par contre l'amélioration des communications qui allait être au 
premier plan parmi les facteurs de progrès du monde rural, avait 
bien été, en partie au moine, voulue et à exécutée par l'~dminie
tration départementale, fidèle d'ailleurs aux consignes du gouver
nement. Qonçuespeut-être comme une politique de Grande Travaux, 
ces réalisations allaient se révéler avec le tempe comme une véri
table révolution économique d'une incalculable portée et par là 
devenir la~grande oeuvre~de cette période. 

(1)Annuaire 1866 - anonyme (ce n'est plue Mon~alcon très certaine
ment) 
(2) Of'. p. 36. 
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Par là encore on peut dire que cette administration fait 
data at dépasse singulièrement celles qui l'avaient précédée. 
L'avenir a noua aemble-t-11 infirmé. le jugement moyen (et visible
ment ad hominem) d'une contemporain Elus ou moine dans l'op~oei
tion (1):•l'admin1atrat1on de Mr. Vaisse comme préfet du Rhone, 
abstraction faite de celle de la Ville de Lyon ne se différencie 
pas notablement au fond de celle de ceux de ses prédécesseurs qui 
noua ont laissé le plus de aouvenirs f 

Mais il serait assez vain, croyons-noua d'épiloguer à nouveau, 
et après beaucoip d'autres, sur la part respective qui dans ce 
succès revient aux hommes, et singulièrement à vaïaee, et celle 
qui tient aux circonstam es , ou aux idées propres à cette époque. 
"Laquelle n'avait placé qu'au second rang" 1 es préoccupations de 
politique intérieures et même "les guerres qu'elle entreprit, pré
férant répandre d'une main même quelquefois prodigue des monceaux 
ct'ar~ente pour les travaux utiles ou simplement décoratffeh (1). 
La tache de Vaisse fut certainement facilitée aussi par l'ampleur 
de aee pouvoirs qui lui permettaient, protégé à l'avance contre 
toute attaque de presse~ et dans le "maintien de l'ordre",de 
pouvoir briser toutes les oppositions d'intérêts privés et d'appro~
ver de plus comme préfet ce su'il avait résolu comme maire de Lyon, 
ou vice versa. on pourrait meme penser que l'importance de la "régé
nération de Lyon" - l'oeuvre magistrale de valaae à coup eGr -
ait eu tendance à s'affirmer avant et aux dépen• s des intérêts 
départementaux, si l'onn~aait vu qu ' en fait, le plus souvent la 
Ville riche dut venir en aide à un département pauvre. Dans 1ien
semble toutefois, le climat et les moyens étant donnée , il reste 
la. part de l'homme, qui est grand s'il est vrai qu'un "grand homrra 
C!t une relation. particuliàremant exacte entre des idées et une 
exéout ion" §p. Valéry). 

* 
Maie notre but était double et visait aussi à reconn~1tre 

les grandes lignes de la. vie de ce département entre 1852 et 
1868. Plue que l ' appréciation exacte du rôle de l'Administration 
-conseil général et préfet - il serait donc int é ressant de fixer 
pour finir, au risque évident da noue répéter, le caractère la 
plus essentiel da cette courte période. 

Pour user d'une formule simple on peut la définir avant tout 
comme uae période de ~transition" - d'une transition perticuli~rement 
importante puisque c ' est celle da ce que nous avons appelé pour 
simplifier encore la "vieille France" à la "France moderne" Non 
pas certes que cette brève période ait eu le monopole de cette 
évolution, maie parce qu'elle y est particulièrement nette, et 
dans tous les domaines. 

Dana le domaiae administratif noue assistons progressivement 
à l'extension d ' un corps nou:brJux et sol ide de fonctionnaires, qui, 
après •es atatuta, reçoit précisément pendant ces années les ga
ranties matérielles (2) qui assureront son recrutement et sa 

(1) Hodieu essais de nomenclatures op. oit. 
(2) Loi du 9 juin 1853 sur les pensions notamment. 
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stabilité. A l'échelon départemental les services semi-publics, jus
que là assez indépendants, comme la vicinalité et les Enfant~ f~ou
vés par exemple (1) tendent ainsi à ae fonctionnariser. En meme 
temps que la conoent!!'ation se développe au profit de l'administra
tion celle-ci ae centralise elle-même de plus en plue malgré les 
velleitéa de 11 déconcentratione" du gouvernement. Le courant général 
les préoccupations financières et les nécessitée d'un régime 
autoritaire amènent petit à petit une centra~iaation plus poussée: 
nous avons vu notamment que ce fut le cas pour les Prisons. La voie 
était ouverte aux grande services administratifs étatiques, les 
attributions des conseils généraux allaient encore diminuêtt.1', la 
déoentra11eation devenait une utopie (2). 

Cette croissance de l'appareil administratif (a.isémerit dicer
nable dans le silence de la politique) afle avant tout au role 
plus considérable dévolu à l.linitiative gouvernementale, fut 
cependant freinée pendant notre période par l'alliance de l'~glise 
et de l'Etat. Grâce à son retour d'influence - qui fut obtenue 
toutefois par une aorte de délégation de l'Etat - l'Eglise put 
maintenir et renouveler ses pratiques de patronage, de charité 
privée, d'enseignement confessionnel qui gardent quelquefois 
à la vie de ce département cet aspect "vieille France" que noua 
noua sommes plu$à laisser entrevoir. · 

Dans le domaine économique surtout, la transition - nae vraie 
révolution pour lo-re - est mani~este entre une économie ancienne à 
base agraire ou reposant sur le commerce de luxe à faible tonnage, 
et l'économie moderne animée par le grand capitalisme et fondée 
sur la valeur et les échanges de productions massives. Si l'agricul
tur~ no~ a paru en effet perdr~ de sa primauté • traditionnelle, 
malgré l'augmentation légère de la production et l'ouverture progres
sive des campagnes au commerce, noue avons noté en contre-~artie les 
modifications extrêmement nettes qui se :faisaient jour dans l 'orga
nieation corporative de la Fabr.que Lyonnaise: décadence de l'arti
sanat, développement des usines mécanisées, concentration des ate
liers en des mains moine nombreuses - oelà à toua les échelons de 
l'ancienne hiérarchie, négociants, chefs d'ateliers, compagnons -
et pour tout dire industrialisation d'une Fabrique qui avec t1ne 
production très accrue employait moine d'ouvriers et travaillait 
moine pour le grand luxe. 

Le phénomène était pli.le net encore dana les nouvelles in
dustries métallurgique et mécanique, mais elles n'en étaient géné
ralement qu'auxdébuts et les officiels lyonnais méconnaissaient en
core leur importance. L'industrie moderne qui a eurto·t profité 
dea développements des moyens de transporta nouveaux et de H1ccroie
sement de production deamatièrea premières n'était pas ici assez 
développée en 1858 pour s'imposer comme la première rorce économi
que de ce département. 

(1} Lee inepedteura da service des Enfants Tfouvés, comme les 
aganta-voyer et tous les agent.a int:éri9ure des Ponts et Chaussées 
eurent droit à partir de 1866 à faire partie de la Caisse départe
mentale des Retraites. 
(2) Elle reddvient possible, en façade 1 avec la"centra.lisation" des 
esprits, les consignas venant non plus des chefs des départements 
miniatér1ela, maie de ceux du parti. 
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Ca caractère de transition de 11 économie, I'histoire dee 
phases économiques de cette période, que noua avons essayé d'esquis
ser l'a retrouvé aussi, comme il est naturel. En 1853 la phase 
dépressive qui se fait jour a encore des causes agricoles, ai 
dès 1856-57 se sont fait sentir les influences d'une crise propre
ment inhérente au capitalisme. Mais l'ensemble de la période est 
a~fectée d'un mouvement montant,à caractère de lente inflation, 
qui n'est plus en rapport avec la production agricole. 

Par là les conàéquences sooi~lea de ce procèsaoa économique 
• pour autant que noua lea ayons effleurées et qu:elles soient 
sensibles en un ai court lapa de tempe - peuvent encore se carac
tériser, sans volonté suspecte de ejetématieation, comme un phéno
mène de transition. Elles représentent un moment de l'évolution 
qui va de la structure ancienne des ordres (dont la hiérarchie 
mais_ non l'essence s'était ,. trouvée renversée après la. révolution) 
jusqu'à la société nouvelle, créée par le capitalisme et nivisée 
en deux classes de posaèdanta et de non -posaèdante. Cette division 
et cette opposition existaient déjà à Lyon, nous l'avons vu• en 
commençant., par sui te du capitalisme commercial. Elles tend!tt'ent donc 
à s'affirmer d'abord dans la guerre sociale de 1848 et la réaction 
autoritaire, puis du fait de la prolétarisation et de la misère 
des ruraux immigrée et de l'artisanat, en face de l'enrichiaaemsnt 
de la bourgeoisie d'affaires. 

Ainsi apparalt au total l'importance proprement "cardinale" 
de cette période et plue généralement du secmd Empire. Rarement 
tournant ou évolution de l'Biatoire ont é~é p~us décisifs, plus 
gros de conséquences. C'est qu' ile portaient avant tout sur la 
situation matérielle, à peu près inchangée depuis !'Antiquité, 

et qu'il n'est pas de révolutioneplus importanteequ'économœques 
- si ce n'est spirituelles-. 




